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par Rodolphe Morissette
Au moins la moitié des dix provinces 

canadiennes ne voient plus avec beau
coup d’enthousiasme l’inscription d’une 
Charte des droits et libertés dans la fu
ture constitution canadienne et deux 
autres expriment à ce sujet des réticences 
sérieuses.

Voilà ce qui s’est dégagé hier de la deu
xième journée des échanges qu’ont eus à 
Montreal les ministres fédéral et provin-

par Michel Vastel
OTTAWA — À contrecoeur, le gouver

nement fédéral doit approuver ce matin 
la construction d’une portion prélimi
naire du pipeline du Nord, sans avoir ob
tenu l’assurance que les Américains fe
ront un jour leur part.

Le comité des priorités du cabinet s’est 
longuement réuni hier soir à Ottawa pour 
approuver la construction d’une portion 
préliminaire du tronçon canadien. Il s’a
git d’une décision de près de $2 milliards

ciaux responsables des affaires constitu
tionnelles. La question de la Charte des 
droits et libertés, que le gouvernement 
fédéral voudrait inscrire dans la nouvelle 
constitution canadienne, faisait l’objet, 
avec six autres sujets à l’ordre du jour, 
d’un simple «tour de table» à huis clos. 
Les ministres ont en effet exprimé la po
sition respective des provinces (ou du 
gouvernement central) qu’ils représen
tent, sans que des négociations ou des dis
cussions véritables n’aient lieu.

mais elle est tellement risquée que le co
mité des priorités a référé tout le dossier 
au cabinet.

Le projet de pipeline du Nord — 6,700 
kilometres - a été approuvé conjointe
ment par les administrations canadienne 
et américaine en février 1978 mais son 
coût est aujourd’hui évalué à $21 mil
liards, dont le tronçon canadien à $8 ou 
$10 milliards.

La partie préliminaire dont le cabinet 
doit approuver la construction au
jourd’hui, par Foothills Pipe Line, ne

Il en est ressorti qu’avec le Québec, la 
Saskatchewan et l’Alberta, la Nouvelle- 
Ecosse et l’île-du-Prince-Edouard ne fa
vorisent guère l’inscription des droits et 
liberté individuelles dans la constitution. 
Le Manitoba et la Colombie-Britannique 
ont exprimé également de sérieuses reti
cences, l’Ontario se montrant un peu plus 
souple. Au fait, seules les provinces de 
Terre-Neuve et du Nouveau-Brunswick 
souscrivent d’emblée à l’idée.

Parallèlement, le ministre fédéral de la

représente que le dixième de l’ensemble 
du projet mais elle a son importance puis
qu’elle permettra, dès le début de l’an 
prochain, aux producteurs albertains de 
vendre $6 millions par jour de gaz aux 
Etats du sud-ouest américain.

Toutefois, une clause de la loi sur le pi
peline du Nord stipule que le gouverne
ment ne doit pas approuver la construc
tion d’une partie canadienne du pipeline 
sans que la Foothills ait donné des «assu
rances convenables contre le risque de 
non-achèvement.»

Justice et responsable des relations 
fédérajes-provinciales, M. Jean Chrétien, 
qui préside la réunion des ministres, a dé
pose une nouvelle version du projet de 
Charte que le fédéral voudrait voir les 
provinces adopter. Mais les ministres 
n’en ont point discuté formellement hier. 
Cela fera plutôt l’objet des discussions 
des prochaines semaines.

Si quelques représentants provinciaux 
seulement, dont ceux du Nouveau- 
Brunswick, estiment que les provinces

Or ces assurances n’existent pas. Certes 
l’administration américaine et le prési
dent Jimmy Carter ont souvent réitéré 
leur promesse de favoriser la construc
tion du tronçon de l’Alaska du pipeline 
mais les promoteurs et les institutions fi
nancières privées n’ont encore rien signé 
de concret ni mis un sou sur la table.

Le risque que prend aujourd’hui le gou
vernement fédéral, c’est que l’Alberta ex
pédie pendant dix ans tous ses surplus de 
pétrole vers les États-Unis sans avoir l’as
surance que, dans dix ans, le pipeline sera

n’ont pas montré dans le passé qu'elles 
formaient l’institution idéale pour proté
ger les droits des citoyens, la plupart des 
autres commencent a se demander sé
rieusement s’il n’y aurait pas lieu, notam
ment en matière de garantie des droits 
linguistiques, de sortir des tablettes, où le 
gouvernement Trudeau l’avait relégué, le 
rapport Pépin-Robarts, lequel jugeait 
que les provinces devraient avoir la res
ponsabilité de protéger les droits relatifs 

Voir page 14: Charte

Nord
construit vers l’Alaska et qu’alors les 
Américains rempliront leur partie du 
contrat: vendre du gaz de l’Alaska au Ca
nada en échange du gaz albertain qu’ils 
viendront de consommer pendant dix 
ans.

Le président du pipeline du Nord, l’an
cien ministre M. Mitchell Sharp, pousse 
la construction du tronçon préliminaire, 
de même que les promoteurs de 
Foothills, qui ont menacé d’abandonner 
si le gouvernement ne se décide pas avant 
le 15 juillet. M. Sharp reconnaît que «le 
principal obstacle à la réalisation au pro
jet est de réunir les milliards de dollars 
d’emprunts et d’actions nécessaires pour 
financer la construction du tronçon de 
l’Alaska». Long seulement de 700 milles, 
ce tronçon est aussi le plus coûteux car, 
en plus du pipeline, il faudra construire 
une immense usine pour traiter et refroi
dir le gaz avant de l’envoyer dans le pipe
line.

«Il va de soi, admet M. Sharp, que les 
autorités canadiennes doivent avoir l’as
surance que la construction du réseau en 
territoire américain pourra avancer rapi
dement».

Mais le président du pipeline du Nord 
souligne aussi que les réserves de gaz na
turel prouvées de l’Alberta sont beau
coup plus importantes que prévu et «les 
revenus tirés de la vente de ce gaz aux 
États-Unis ajouteraient des milliards de 
dollars à notre balance des paiements, 
cela créerait un débouché fort attendu 
pour les surplus actuellement bloqués des 
petits producteurs canadiens». En clair, 
on recherche les bénéfices à court terme 

Voir page 14: Pipeline

Le projet de la Charte des droits 
rejeté par la majorité des provinces
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De nombreuses personnes ont rendu 
un-dernier hommage hier au boxeur 
Cleveland Denny, qui est mort lundi 
des suites de son combat contre 
Gaétan Hart, qui n’a pu retenir ses 
larmes, hier (photo du haut). Mme 
Denny, la mère du défunt, quitte le 
salon funéraire soutenue par un 
membre de sa famille (photo de 
droite). Nos informations en page 
11.

(Photos Jacques Grenier)

Les hommes d’affaires satisfaits 
du climat politique post-référendaire
par François Barbeau

Depuis le référendum, les milieux d’af
faires québécois, du moins ceux qui sont 
regroupés au sein du Conseil du patronat 
du Quebec, sont soulagés de voir que le 
climat social et le contexte politique se 
sont améliorés, même si les conditions 
économiques n'ont pas beaucoup évolué.

C’est ce qui ressort des résultats d’un 
sondage-maison mené par le CPQ après 
Je 15 juin auprès de ses membres corpora
tifs et que commentaient hier le prési
dent et le vice-président de cet organisme 
patronal, MM Pierre Côté et Ghislain 
Dufour.

Le CPQ adresse à tous les six mois le 
même questionnaire à ses membres de

puis janvier 1976, et l’analyse des der
niers résultats de ce sondage montre que 
les hommes d'affaires n’ont jamais, de
puis quatre ans, été si satisfaits du climat 
social et politique.

Les conditions économiques, par 
contre, les inquiètent encore, et 18% 
d'entre eux trouvent qu’elles étaient 
mauvaises en juin, alors que 16% des ré
pondants au sondage de janvier 1980 
avaient noté que ces conditions étaient 
mauvaises.

L'évolution du climat social que tradui
sent les sondages du CPQ est remar
quable. Il y a un an, 26% des répondants 
trouvaient qu'il était mauvais alors qu'en 
janvier de cette année 40% d’entre eux 
étaient de cet avis. Le référendum passé,

seulement 7% des répondants estiment 
maintenant que ce climat est mauvais.

Le contexte politique comme le perçoi
vent les répondants rejoints par le son
dage s’est egalement améliore depuis la 
tenue du référendum. Il y a deux ans, en 
juin 1978, 78% des répondants trouvaient 
qu’il était mauvais. En janvier 1979, cette 
proportion était passée à 56%, puis grim
pait à 62% en juin 1979, pour tomber à 
50% en janvier 1980. Les résultats du der
nier sondage montrent que 22% seule
ment des répondants trouvent ce climat 
mauvais maintenant.

Le questionnaire du Conseil du patro
nat du Québec a été expédié aux 315 
membres corporatifs du mouvement 
patronal, et 152 d’entre eux ont bien

voulu y répondre. On a souligné hier en 
dévoilant les résultats de ce sondage ef
fectué à partir du 15 juin que les répon
dants étaient à parts égales anglophones 
et francophones. On ne peut cependant 
en déduire qu'autant d’entreprises fran
cophones qu anglophones ont répondu au 
questionnaire, mais seulement que per
sonnes qui ont répondu au nom de ces 
entreprises étaient à 50% francophones, 
etc.

Les résultats des sondages du CPQ ne 
permettent pas beaucoup d'évaluer les 
nuances: les réponses sont classées sous 
trois têtes de chapitre: bonnes, passables, 
mauvaises.

C’est ainsi que 82% des répondants
Voir page 14: Climat

Les mêmes divisions 
réapparaissent
par Jean-Claude Picard

Il n’aura fallu que deux jours à la nou
velle ronde de pourparlers constitution
nels pour qu’apparaissent à nouveau, 
aussi vifs que par le passé, les mêmes dé
saccords fondamentaux qui ont jusqu’ici 
empêché toute réforme.

Commencées mardi sur un ton serein, 
voire même enthousiaste, ces négocia
tions, qui mobilisent à Montréal les mi
nistres fédéral et provinciaux chargés des 
affaires constitutionnelles, se sont ajour
nées hier soir sur une note teintée de pes
simisme.

L’ordre du jour des travaux faisait en 
effet en sorte que la journée d’hier était 
consacrée à l’examen des questions les 
plus litigieuses, dont notamment la 
Charte des droits et les nouveaux pou
voirs que veut acquérir le gouvernement 
fédéral en matière d’économie. Ainsi que 
l’ont laissé entendre la très grande majo
rité des participants à cette conférence, 
l’examen de ces sujets a inévitablement 
permis à chacun de mesurer avec encore 
alus de précision que la veille l’écart qui 
les sépare et l’étendue du chemin qu’il 
reste a parcourir si on veut en venir a un 
accord a l’intérieur du délai somme toute 
relativement court fixé par le premier mi
nistre, M. Pierre Trudeau.

«Cette deuxième journée nous aura 
ermis de terminer le tour d’horizon de 
'ensemble des sujets soumis à la discus

sion. Il aura notamment permis de cons
tater que si des accords peuvent être en
visagés sur un certain nombre de ques
tions, il subsiste entre nous des différends 
très sérieux au sujet de plusieurs autres 
luestions», a déclaré hier en conférence 
le presse le ministre de la Justice et 

coprésident de la conférence, M. Jean 
Chrétien.

Ce sentiment était partagé par son col
lègue de la Saskatchewan, M. Roy Roma- 
now, qui n’a pas manqué, lui non plus, de 
faire état, des nombreux désaccords qui 
se sont exprimés tout au long de la jour
née d'hier.

C'est ainsi que M. Chrétien, dont la 
mine était hier passablement plus sombre 
que celle qu’il affichait la veille, a an
noncé que les ministres consacreront la 
matinée d’aujourd’hui à discuter en tête- 
à-tête de la façon dont il convient mainte
nant d’envisager la suite des travaux.

«Nous devrons avoir une discussions as
sez fondamentale sur le meilleur moyen 
d’entreprendre la phase proprement dite 
des négociations. Vaut-il mieux, par 
exemple, s’attacher en priorité aux sujets 
touchant le partage des pouvoirs ou en
core à ceux visant la réforme des institu
tions fédérales? Vaut-il mieux s’entendre 
d'abord sur certaines questions de prin
cipe ou entrer directement dans la discus
sion des sujets litigieux?» a demandé le 
ministre fédéral.

Selon lui, la conférence n’est évidem
ment pas dans l'impasse mais il reste, a-t- 
il indiqué hier, que les ministres devront

P
le

f

%

définir en tête-à-tête la meilleure façoi 
de faire avancer des pourparlers sur tout' 
une série de sujets où les déclarations d' 
départ de chaque délégation ont laissi 
voir des désaccords très importants.

En fait, les deux premiers jours de dis 
eussions qui ont permis un tour de tabli 
sur chacun des 12 sujets mis à l’ordre di 
jour, permettent de classer ces question 
en trois catégories bien distinctes:

Il y a d’abord les sujets sur lesquels ui 
accord est déjà intervenu ou est sur 1< 
point de l’être. Au nombre de trois, ce 
sujets sont l’inscription du prince de 1:

Voir page 14: Oiviaions

Bousculade 
mortelle 
Dour voir
epape

Le programme républicain sera conservateur

FORTALEZA (d’après Reuter et AFP) 
— Trois femmes ont été étouffées et plu
sieurs dizaines de personnes blessées nier 
matin dans une bousculade à l’entrée du 
stade de football de Fortaleza où Jean- 
Paul II a prononcé un discours quelques 
heures dIus tard.

Selon un communiqué du général Assis 
de Bezerra, chef des forces de sécurité, 
l'accident s’est produit à 4 h du matin 
lorsque plusieurs milliers de personnes 
ont tente de forcer l’entrée du stade, qui 
normalement devrait ouvrir ses portes 
quatre heures plus tard.

Le gouverneur de l’Etat de Cerea, M. 
Virgilio Tavora, a déclaré que la bouscu
lade était due a «l’excès de mysticisme» 
de la population et non à une erreur du 
service d'ordre.

Un drame similaire s’était produit lors 
de la visite du pape au Zaire, à Kinshasa, 
en mai dernier, où neuf personnes 
avaient trouvé la mort.

Fortaleza est la capitale de l’Etat de 
Cerea, l’un des plus pauvres du pays, d’où 
des dizaines de milliers d’nabitants 
émigrent chaque année dans le sud à la 
recherche d'un emploi. .

L’ordre était rétabli à l’arrivée de Jean- 
Paul II, et celui-ci n'a fait aucune allusion 
à l'accident pendant son discours.

Au cours de spectacle de chants et de 
danse qui a suivi, un homme de forte car
rure a sauté sur l’estrade et s’est préci
pité vers le souverain pontife, avant 
d'être maîtrisé et emmené par les 
membres du service de sécurité.

L'homme a été bientôt identifié: José 
Moura surnommé dans tout le Brésil 

Voir paga 14: Papa

DETROIT (AFP) - L’aile conser
vatrice du parti républicain a marqué plu
sieurs points dans la préparation du 
programme électoral du parti, en faisant 
Inscrire dans des projets de textes, no
tamment, une condamnation de l'avorte
ment et la suggestion de rétablir une 
«commission de sécurité interne» simi
laire à la «commission des activités anti
américaines» des années 1950 

Ces propositions ont été retenues au ni
veau de sous-commissions et doivent en
core être soumises au comité plénier de 
rédaction puis à la convention nationale 
qui s'ouvre lundi prochain à Detroit. < 

Déjà mardi, la sous-commission des 
«ressources humaines» avait rejeté l'a
mendement constitutionnel établissant 
l'égalité des sexes, en déclarant que cette 
égalité était du ressort des familles et des

autorités locales, et non d’autorités fédé
rales qui finiraient par établir des toilet
tes publiques «unisexe» si on les laissait 
faire.

L'amendement sur l égalité des sexes, 
qui serait le 27ème amendement de la 
constitution américaine, bien qu'adopté 
par le Congrès en 1972, n’a pas encore été 
ratifié par un nombre suffisant d'Etats 
pour entrer en vigueur.

Les républicains conservateurs, après 
leur prise de position sur l égalité des se
xes, ont poursuivi leur offensive en préco
nisant un amendement constitutionnel 
qui. en défendant «le droit à la vie des 
enfants à naître», équivaudrait à une con
damnation de l'avortement.

En sous-commission des affaires étran
gères et de la défense, ils ont recom
mandé que le Congrès constitue une

«commission de sécurité interne», dé
nonce «l'abandon du canal de Panama» 
par le président Jimmy Carter, et préco
nise la suppression de l'aide américaine 
au Nicaragua «et autres gouvernements 
marxistes».

L’un des principaux maîtres d'oeuvre 
de ces dernieres propositions été le séna
teur Jesse Helms de Caroline du Nord. Le 
sénateur, qui soutient vigoureusement la 
candidature a la présidence de M. Ronald 
Reagan, assure qu'il n'a pas contacté ce 
dernier avant de présenter ses proposi
tions. Il estime toutefois qu'un 
programme électoral rigidement conser
vateur refléterait mieux les vues de M. 
Reagan, qu'un texte de compromis qui vi
serait l’électorat «flottant».

Pendant ce temps, dans l’autre camp, 
les partisans du président Carter ont

réussi mardi soir à repousser une tenta
tive des amis du sénateur Edward Ken
nedy visant à modifier en leur faveur les 
règles qui régissent l’élection du candidat 
du parti, lors de la convention démocrate

Par 87 voix contre 65, à l'issue d'un dé
bat mouvementé sur le déroulement de la 
convention, qui s'est achevé tard dans la 
nuit, la commission des règles du parti a 
rejeté une proposition des «kennedystes», 
qui aurait permis aux délégués de voter 
en faisant fi du choix des électeurs de leur 
Etat.

A la convention, lors du premier tour 
de l'élection du candidat du parti, les dé
légués sont obligés de porter leur suffrage 
sur le candidat pour lequel Us ont été 
choisis lors des primaires et des conven
tions des Etats. Si aucun vainqueur ne se 
dégage de ce vote, les délégués sont libé

rés et peuvent porter leurs voix sur n’im
porte quel candidat.

Les partisans de M. Kennedy, qui aura 
750 voix de moins que le chef de la 
Maison-Blanche et sera peut-être batti 
dès le premier tour en août à New York, 
affirment qu'un «grand nombre» de délé
gués ont enangé d'avis sur le président 
Carter. Ces délégués, soutiennent-ils, se
raient prêts à voter dès le premier tour 
pour le sénateur du Massachusetts

M. Don Fowler, l’un des principaux 
représentants du président Carter à la 
commission, s’est violemment élevé 
contre cette proposition. «Si après cinq 
mois de primaires et de conventions, a-t- 
il affirme, nous changions d'avis (sur les 
règles), le peuple nel'admettrait pas. le 
parti ne l’admettrait pas».

Voir page 14: Programme
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Québec dotera Montréal d’un centre 
d’élimination des déchets dangereux
par Gilles Provost

Le Centre d'élimination des déchets 
industriels toxiques dont la construc
tion devrait commencer bientôt dans 
la région de Montréal coûtera environ 
$15 millions et sera entièrement géré 
par l'entreprise privée, a indique au 
DEVOIR M. Michel Gauvin, directeur 
des déchets dangereux au ministère de 
l’Environnement du Québec.

L’analyse des emplacements les 
plus favorables et l'étude des soumis
sions reçues des firmes désireuses 
d'assumer la responsabilité du centre 
sont maintenant complétées. Les dé
tails du projet doivent donc être ren
dus publics aussitôt que le terrain aura 
été acheté et que le danger de spécula
tion aura ainsi été écarté. Le centre 
devrait commencer ses activités au 
printemps prochain.

Pour le moment, M. Gauvin ne pré
voit aucun mouvement de protesta
tion de la part du public: tous s’accor
dent sur la nécessité d’un tel centre et 
ce dernier sera soumis à des normes 
environnementales sévères. Il est tou

tefois possible qu’on tienne des au
diences publiques si cela s’avérait né
cessaire.

Depuis que le gouvernement a fait 
fermer les quelques dépotoirs de la ré
gion de Montréal où certaines in
dustries déversaient leurs .déchets, 
seul l’incinérateur de la compagnie 
Tricil, à Ville Mercier, peut recevoir 
des toxiques. Et encore, on ne peut y 
traiter les boues ou les déchets haloge- 
nés comme les pesticides ou les pipné- 
nyles polychlorés.

Le Centre de traitement dont il est 
maintenant question sera conçu pour 
recevoir tous les produits toxiques in
dustriels aussi bien organiques qu’i
norganiques: acides, bases, cyanures, 
boues, pesticides, etc. Seuls les pro
duits radioactifs feront exception.

Le gouvernement a aussi autorisé la 
compagnie Toxitec à construire une 
installation spécialisée dans la 
destruction des biphényles polychlo
rés (BPC) à Shawinigan mais ces pro
duits pourraient à la rigueur être 
détruits au centre de retraitement de 
la région métropolitaine si le projet de

Toxitec devait avorter.
Après avoir tenté en vain pendant 

trois ou quatre ans de susciter une ini
tiative de l’industrie dans ce domaine, 
le ministère de l’Environnement a 
pris le taureau par les cornes lui- 
même et fait endosser le projet d’un 
centre de recyclage provincial par le 
Conseil des ministres en septembre 
dernier.

On s’est alors attelé à la tâche de 
trouver le site le mieux adapté à une 
telle installation à l’aide d’études 
hydrogéologiques et géotechniques 
poussées et en puisant dans les infor
mations disponibles auprès de tous les 
ministères.

En décembre, le gouvernement fai
sait parvenir des appels d’offres infor
mels à une dizaine de compagnies qui 
avaient déjà fait connaître leur intérêt 
à un tel projet. Trois d’entre elles ont 
ensuite fait parvenir des propositions 
intégrées.

De façon générale, elles se 
montraient disposées à investir elles- 
mêmes les fonds requis et désiraient 
même devenir propriétaires du terrain

que le gouvernement aurait choisi, a 
indiqué M. Gauvin.

On leur a aussi précisé au départ 
que le centre ne devrait faire aucune 
sélection en fonction de la rentabilité 
différente des divers déchets et qu’il 
ne devrait enfouir aucun produit qui 
n’aurait pas été rendu inoffensif au 
préalable. Il ne devra déverser dans 
l’environnement aucun effluent digne 
de mention et les émissions occasion
nelles seront soumises à des normes 
très sévères. Enfin, la technologie uti
lisée pour l’élimination est choisie 
avec l’accord du gouvernement.

Faisant allusion à l’opposition 
publique qu’a rencontrée le gouverne
ment ontarien lorsqu’il a voulu 
implanter un centre d’élimination des 
déchets toxiques, M. Gauvin a sou
ligné que les sites géologiques favo
rables a une telle installation sont mal
heureusement beaucoup plus rares en 
Ontario. Par contre, les dépotoirs in
dustriels inadéquats y ont été plus 
nombreux et la population a été 
éprouvée beaucoup plus qu’au Qué
bec.
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La vraie nature 
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OTTAWA (PC) - À une 
question du député conserva
teur Torn Cossitt, le gouverne
ment a répondu, nier que 
l’historien de l'art britannique 
Anthony Blunt, qui a été un 
espion à la solde de l’Union 
soviétique, a reçu au moins 
$1,000 par année pendant huit 
ans comme conseiller à la Ga
lerie nationale du Canada 

Blunt a été responsable de 
l’achat de quatre tableaux, 
entre 1948 et 1956, au moment 
où il espionnait pour le 
compte de l'URSS 

M Cossitt voulait égale
ment savoir si le marchand 
Thomas Harris, qui a vendu 
l'un des tableaux, était le 
même Thomas Harris qui a 
été relié au réseau d'espion
nage de Blunt, Guy Burgess,

Donald Maclean et Kim 
Philby

Le gouvernement a ré
pondu, cette fois, que les ren
seignements de la GRC sur les 
individus étaient confiden
tiels.

Blunt a reconnu avoir été un 
espion, en 1964, mais ce n’est 
que l’an dernier que la chose a 
été rendue publique.

Il a espionné durant la Se
conde Guerre mondiale et jus
qu’en 1951, croyant ainsi, a-t-il 
prétendu, lutter contre le fas
cisme.

Juste avant la confession de 
Blunt, Burgess, Maclean et 
Philbv se sont enfuis à Mos
cou. Harris, quant à lui, est 
mort la même année dans un 
accident de la route en Es
pagne

à La Malbaie, près du fleuve, 
sur un cap d’où l’on voit 

les mille attraits d’un pays de vacances.
Quand vous viendrez en 

Charlevoix, arrêtez-vous ici, ou 
mieux encore, arrêtez tout et 

venez en Charlevoix, 
à la Maison Chamard de 

La Malbaie.

Quelques lignes, Agathe,
pour vous parler de 

La Maison Chamard,

Festival d’été de homards

•u comptât *15.75 incluant

Soupe aux Palourde*
Nouvelle-Écosse 
Homard vivant 

cuit A la vapeur ou grille
Salade Pavillon 

Pommes de terre en julienne 
Desserts délectables 

thé café
* Noua offrons un des plut grands choix 
de fruits de mer et poissons frais du Canada

T able d héte complète 
Lunch et dîners tous les jours

cLecTVilloq de FÀtlantique
1454-A ru* Pool. Montréal. Québec 

réservation*: 285-1838

Mission politique et commerciale 
de MacGuigan au Sud-Est asiatique

80 ans 
de mariage

LONDRES (AFP) — Un couple de centenaires britanni
ques a fêté dans la joie hier leur quatre-vingtième 
anniversaire de mariage.
M. John Orton, 104 ans. a épousé sa femme Harriet 
(102 ans) en 1900, devant le curé de l’église méthodiste 
de Little Casterton (centre de l’Angleterre).
Quant aux raisons de la réussite de leur couple. M. Orton 
les voit ni plus ni moins dans le fait que la journée de 
travail de l’époque durait 16 heures et ne laissait donc 
guère le temps pour les querelles.
Pour sa femme en revanche, -l’aide de Dieu» est à 
l’origine de ce bonheur sans nuages. Elle y a toutefois 
contribué pour sa part, estime-t-elle, en s’abstenant 
de «boire, fumer ou jurer».

par Michel Vastel

OTTAWA — La visite en 
Asie du sud-est de M. Mark 
MacGuigan, secrétaire d’État 
aux affaires extérieures, n'est 
pas passée inaperçue, fin juin. 
Le Sunday Times de Singa
pour. à la fois pour souligner 
le passage du ministre et la 
fête nationale a publié trois 
pages spéciales sur le Canada.

La liste des compagnies ca
nadiennes annonçant dans ce 
supplément donne un portrait 
presque parfait de la nature 
des échangés entre le Canada 
et les cinq pays qui forment 
l’Association des nations de 
l’Asie du sud-est (ANASE): 
l'Indonésie, la Malaisie, Singa
pour, la Thaïlande et les Phi
lippines.

Parmi les annonceurs on 
retrouve en effet:

— les chaussures Bata. qui 
possède des usines à Singa
pour, en Thaïlande et en Indo

nésie;
— Northern Telecom, un 

important exportateur de 
semi-conducteurs en Malaisie 
qui possède aussi une filiale à 
Singapour:

— la société Asbestos, qui 
vend pour $13 millions d’a
miante — ciment en Malaisie 
et $8 millions en Thaïlande;

— l’Alcan, qui exporte des 
lingots d'aluminium en Malai
sie ($10 (millions), en Thaï
lande ($21.5 millions) et en In
donésie ($7.1 millions);

— Canada Packers qui n’est 
sûrement pas étrangère aux 
importants achats du Canada 
d’huiles, de café, de thé et d’a
nanas en Malaisie, en Thaï
lande et en Indonésie;

— enfin la Compagnie inter
nationale de papier et Dupont, 
puisque ces pays achètent au 
Canada la quasi-totalité de 
leur papier journal et des 
fibres s 
quer

synthétiques pour fabri 
des vêtements à bon

Plaintes contre Simpsons et La Baie
OTTAWA (PC) — Le direc

teur des enquêtes sur les coali
tions étudiera les plaintes for
mulées contre les compagnies 
Simpson-Sears et de la Baie 
d’Hudson, accusées de se ser
vir de leur fort pouvoir 
d'achat pour obtenir d’impor
tants rabais de la part de leurs 
fournisseurs.

C’est ce qu’a déclaré, hier 
aux Communes, le ministre de 
la Consommation et des Cor

porations, M. André Ouellet, 
en signalant qu’il s’agissait de 
déterminer si ces plaintes 
étaient fondées et si eues rele
vaient de la loi relative aux en
quêtes sur les coalitions.

Il a par ailleurs annoncé son 
intention de soumettre des 
amendements à cette loi au 
cours de la prochaine session, 
afin, a-t-il dit, «d’avoir une loi 
qui ait plus de dents que celle 
en vigueur, notamment en. ce

qui concerne les fusions et les 
concentrations».

Les plaintes en question 
émanaient en particuliers de 
l’Association des manufactu
riers de textiles dont le direc
teur, M. Peter Clark, s’est fait 
le porte-parole.

Dans une lettre envoyée 
mardi au ministre de la Con
sommation, au premier mi-

iu pr
de La Baie, M. MacGivems, il

exprimait la crainte des manu
facturiers de devoir subir les 
pressions d’une «surcon
centration du pouvoir 
d'achat».

Selon lui, la Compagnie de 
la baie d’Hudson et Simpsons- 
Sears Limitée abuseraient de 
la position de force que leur 
donne leur fusion de 1978 sur 
le marché du détail pour obte
nir des manufacturiers des ra
bais de l’ordre de trois pour 
cent. Une situation qui met en 
danger les petits manufactu
riers, faisait remarquer M. 
Clark.

D'après M. Ouellet, 
d’autres organismes que l’as
sociation des manufacturiers 
de textiles ont fait des repré

sentations dans le même sens, 
dénonçant le danger d’une 
trop forte concentration.

M. Ouellet a signalé la 
faiblesse à ce sujet de la loi re
lative aux enquêtes sur les 
coalitions et a fait connaître 
son intention de présenter des 
amendements visant à la ren
forcer, au cours d’une 
prochaine session.

«Les pouvoirs d'action du 
directeur des enquêtes sont li
mités par la loi actuelle, a 
déclaré le ministre en remar
quant qu’il ne fallait pas s’at
tendre à des miracles de la 
part de son ministère à ce 
moment-ci et dans l’état ac
tuel de la loi.

marché.
Il ne manquait, à ce catalo

gue des entreprises canadien
nes installées en Asie du sud- 
est que Goodyear ou Fires
tone puisque le produit qui 
représente la majeure partie 
des échanges est le 
caoutchouc. Le Canada en im
porte au rythme de $60 mil
lions par année de Singapour, 
de $38 millions en provenance 
de Malaisie et de $18 millions 
en provenance d’Indonésie.

Le marché commercial de 
l’Asie du sud est n’est pas 
énorme pour le Canada. $379 
millions d'exportations vers 
les cinq pays en 1979 contre 
$412 millions d’importations. 
Le Canada leur acheté surtout 
des produits tropicaux — 
caoutchouc, huiles de coco et 
de palme, bois durs — tandis 
qu’il leur expédie, pour l’ins
tant, des produits semi-finis 
que des filiales de multinatio
nales canadiennes se chargent 
de manufacturer avec la main- 
d’oeuvre locale. Les secteurs 
sur lesquels le secrétariat d'É- 
tat compte pour améliorer les 
échanges avec les pays de 
l’ANASE sont l’énergie hydro
électrique et nucléaire, la fo
resterie. les pêches, l’extrac
tion minière, et les transports 
et communications.

Mais la récente mission du

secrétaire d’Etat, Mark 
MacGuigan, en Asie du Sud- 
est était plus politique que 
commerciale.

Parmi les cinq pays in
dustrialisés qui entretiennent 
avec l’ANASE un «Dialogue» 
privilégié — États-Unis, 
Australie, Nouvelle-Zélande, 
Japon et Canada — le Canada 
est peut-être celui qui a fait le 
plus d'efforts pour prendre ce 
dialogue au serieux.

Le. «contact» entre 
l’ANASE et le Canada est 
l’archipel des Philippines qui, 
en tant qu'ancienne colonie 
américaine, trouve dans le Ca
nada un pays occidental ami
cal et en meme temps une al
ternative à une dépendance 
trop marquée vis-à-vis l’an
cienne métropole.

Le Canada est aussi bien 
reçu en Asie du sud-est 
parce qu’il est l’un des pays 
occidentaux qui ait fait le plus 
d'efforts pour résoudre le 
problème des réfugiés en fuite 
du Vietnam et du Cambodge.

Enfin, tous ces pays, 
comme le Canada, appartien
nent au Commonwealth et, ce 
qui ne gâte rien, l’Agence ca
nadienne de développement 
international a plusieurs pro
jets en marche dans la région.

Quant à l’ANASE, elle 
cherche dans le Canada un

partenaire politique qui l’ap
puie dans ses efforts de pré
server la paix et l’intégrité des 
pays membres. Tous ces pays 
ont en commun leurs frontières 
avec la région instable de l’an
cienne Indochine française et 
ils ont pu, par exemple, comp
ter à l’automne dernier sur 
l’appui du Canada à l’ONU 
pour présenter une résolution 
condamnant l’invasion du 
Kampuchea par le Vietnam.

Le résultat le plus visible de 
la visite de M. Mark MacGui
gan dans les pays de l’ANASE 
fut la signature d’un accord 
pour la construction d’un 
centre de recherches sur les 
semences arboricoles en Thaï
lande, et un projet technique 
de conservation et de condi
tionnement du poisson.

La région est considérée 
comme 1 une des plus impor
tantes réserves mondiales de 
bois durs, dont le teck et l'aca
jou. Mais les forêts ont un ur
gent besoin de programme de 
reboisement.

Comme on le souligne avec 
quelque humour dans la diplo
matie canadienne, le Canada 
aide les membres de l’ANASE 
à reboiser leurs forêts. Cela 
risque de laisser un meilleur 
souvenir que cet autre pays

3ui a couvert les forêts in- 
ochinoises de défoliants!
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La CUM atteint sa vitesse de croisière
par Alain Duhamel

Après dix années d’existence, la Commu
nauté urbaine de Montréal (CUM) parvient, 
selon le président du comité exécutif, M. 
Pierre DesMarais II, à la maturité.

«Nous sommes, je l’espère, à la veille d’at
teindre notre rythme de croisière» a dit M. 
DesMarais en rendant public le rapport annuel 
de la CUM. «Nous avons eu notre part de diffi
cultés, notre crise de croissance avec ce que 
cela suppose de remises en question et d'adap
tation à des conditions changeantes. Mais la 
preuve a été faite en 1979 que la Communauté 
est un organisme sain, non seulement viable 
mais nécessaire au bien-être et au progrès des 
municipalités-membres» écrit-il dans l’intro
duction du rapport.

La CUM ne deviendra pas un monstre bu
reaucratique comme certains pouvaient le 
craindre au moment de sa création. Depuis 
1973, le nombre d’employés est demeuré à peu 
près le même, environ 7,250 parmi lesquels on

compte 4,850 policiers, bien que les dépenses 
et particuliérement les dépenses dans d’impor
tantes infrastructures régionales, aient dé
passé, en 1980, les $450 millions.

Sur la table de travail du comité exécutif se 
trouvent pour les prochaines semaines les pro
jets d’amendements à la charte de la CUM, la 
constitution d’un nouveau conseil des arts, 
l’expansion des services de la Commission de 
transport du côté de l’ouest de l’île de 
Montréal et la mise en marche du plan de 
transport intégré de la région de Montréal.

M. Pierre DesMarais II est particulièrement 
satisfait du travail de l’Office d’expansion éco
nomique qui vient de publier un répertoire et 
des documents de réference à l’intention des
investisseurs 
Montréal.

intéressés à la région de

«C’est le service qui pour le moins d’argent 
a donné le plus à la Communauté» a dit le pré
sident du comité exécutif en rappelant que 
l’Office d’expansion avait toujours agi en

étroite collaboration avec toutes les villes de 
l’île.

En 1979, l’Office d’expansion a contribué à 
21 projets d’implantation, d’expansion ou de 
relocalisation d’entreprises sur le territoire de 
la CUM. A ce jour, en 1980, l’Office a déjà par
ticipé à 14 projets semblables.

Les documents de référence, publiés en 
français, en anglais, en allemand et en italien, 
donnent tous les renseignements de base uti
les à tout investisseur désireux de se confec
tionner un portrait économique et social de la 
région montréalaise. L’Office les distribue 
dans le monde en faisant usage des ambassa
des du Canada et des délégations du Québec.

«Dans nos consulats et dans les maisons du 
Québec à l’étranger, on ne trouve pratique
ment jamais nos documents dans la langue du 
pays» a dit M. Marcel Marion, directeur de 
l’Office. «Nous avons maintenant des commis
saires qui parlent l’italien et l’allemand et 
nous publions en quatre langues, c’est déjà 
plus facile». Même le ministère des Affaires

extérieures du Canada a acheté 50 copies d’un 
petit documentaire sur la CUM pour diffusion 
dans les ambassades.

Le programme des sièges sociaux, mis sur 
pied avec le concours du gouvernement du 
Québec, a donné à ce jour des résultats encou
rageants, particulièrement en ce qui a trait à 
l’intérêt aes dirigeants d'entreprise de la ré
gion métropolitaine pour la promotion de l’île.

Le rayonnement de la Communauté dépasse 
maintenant ses frontières puisque le Bureau 
de transport métropolitain, constructeur du

déjà a des travaux â Mexico et a bon espoir 
d’intervenir aussi à Los Angeles.

«L’expansion économique de la Commu
nauté se poursuit sur son territoire, mais des 
efforts sérieux sont également faits pour que 
cette expansion déborde notre territoire 
proprement dit», a déclaré M. Pierre DesMa
rais II.

Le juge René Beaudry 
dirigera l’enquête 
sur la mine Bel moral

QUÉBEC (PC) — Le juge René 
Beaudry, du Tribunal du travail, dirigera 
l’enquête publique créée par le gouverne
ment du Québec pour faire la lumière sur 
la tragédie minière de Belmoral.

C’est ce qu’a annoncé hier au cours 
d'une conférence de presse le ministre 
d’État au Développement social, M. Pierre 
Marois, qui a déclaré que le juge Beaudry 
est «hautement compétent et qualifié» 
pour diriger cette enquête.

Le commissaire Beaudry pourra mettre 
à contribution tous les experts jugés néces
saires et pourra même demander au cabi
net de nommer un ou deux autres enquê
teurs. Il devra faire rapport au plus tard le 
31 décembre prochain.

Le juge Beaudry, qui est aussi professeur 
en droit de la santé au travail, a l'Univer
sité de Montréal, a dirigé le Comité d’étude 
sur la salubrité dans l’industrie de l'a
miante. 11 est l’auteur de l’article sur les 
dangers de l’amiante, publié dans l’édition 
1979 de 1' Encyclopaedia Universalis.

Le juge Beaudry, qui a immédiatement 
annonce qu’il mettait fin à ses vacances, a 
reçu le mandat suivant, a révélé M. Ma
rois:

■ déterminer les causes qui ont entraîné 
l’accident du 20 mai à la mine Belmoral

Êrès de Val d’Or, dans le comté d'Abitibi-
ist:
■ enquêter sur les circonstances de l’ac

cident et sur les conditions qui l’ont pré
cédé;

■ faire des recommandations sur les me
sures à prendre pour éviter la répétition 
d’un tel événement, notamment sur le plan 
de la prévention des accidents dans les mi
nes souterraines et sur le plan des règle
ments de sécurité;

■ apprécier les mesures de sauvetage 
appliquées et, s’il y a lieu, suggérer des 
améliorations à ces mesures;

■ faire rapport sur toutes questions vi
sant à assurer la sécurité des travailleurs 
des mines souterraines.

L’enquête a été instituée par le gouver
nement pour répondre aux demandes du 
Syndicat des métallos, du Syndicat des tra
vailleurs de l'Abitibi-Témiscamingue, de la 
Conférence des évêques, du grand public, 
appuyées par le ministre de la Fonction 
publique et député d’Abitibi-Ouest 
François Gendron et le député d’Abitibi- 
Est Jean-Paul Bordeleau.

Cette enquête sera tenue en plus de l’en
quête du coroner et de l’enquête du minis
tère des Mines et Ressources.

«Nous comptons bien que l’enquête 
publique concernant la tragédie de Belmo
ral permettra de déboucher sur une grande 
amelioration des mesures de sécurité dans 
l’ensemble du secteur minier,» a dit le mi
nistre.

Pour une enquête sur la 
sécurité des Twin Otters

OTTAWA (PC) — Le député 
conservateur Torn Siddon a 
réclamé, hier, une enquête in
dépendante sur la sécurité des 
avions Twin Otters.

Dans une interview, M. Sid
don a signalé que des statisti-

3ues publiées par le ministère 
es Transports montraient 

que ces avions avaient un re
cord alarmant d’accidents.

C’est ainsi que 67 Twin Ot
ters se sont écrasés au Ca
nada, entre 1970 et 1979, et 131 
dans le monde. Il y a eu 279 
morts.

Cinquante-quatre accidents 
se sont produits à l’atterris
sage ou au décollage, dont 39 
attribués à une erreur du pi
lote.

«Je crois que le gouverne
ment a la responsabilité de 
rassurer les gens, a commenté 
M. Siddon, et d’ordonner la 
tenue d’une enquête indépen
dante.»

Le Twin Otter, est fabriqué 
par De Havilland Aircraft, qui 
est une société de la couronne.

Ce qui place le ministère 
des Transports dans une situa

tion de conflit d’intérêt, selon 
M. Siddon, puisque c’est lui 
qui établit les règlements de 
l'aviation, fait enquête dans 
les écrasements et est associé 
aux sociétés de la couronne.

M. Siddon. qui est un ingé
nieur en aéronautique, a té
moigné devant une commis
sion d’enquête sur la sécurité 
aérienne, en mai dernier.

Il fait personnellement en
quête sur plusieurs écrase
ments de Twin Otters, dont on 
ignore encore les causes.

Baldwin-Cartier a réussi 
à diminuer le vandalisme

QUÉBEC (PC) — Le vanda
lisme a coûté près de $3 mil
lions à la Commission des éco
les catholiques de Montréal 
pour la seule année 1978-79, 
révèle le dernier numéro de 
Éducation-Québec, la re
vue officielle du ministère de 
l’Éducation.

Toutefois, une commission 
scolaire de l’ouest de 
Montréal, celle de Baldwin- 
Cartier, a entrepris en sep
tembre dernier une campagne

de lutte systématique contre 
ce fléau dans les écoles, et les 
résultats ont été probants jus
qu’à maintenant.

La campagne vise à pro
mouvoir la protection et le 
respect des immeubles et du 
matériel scolaire par les étu
diants.

Dans un premier temps, une 
lettre a été envoyée à chacun 
des parents des 18,000 élèves 
de cette commission scolaire.

La lettre leur expliquait

L’enrichissement des aliments 
n’est utile qu’à certaines conditions
par Renée Rowan

L’addition d’éléments nutri
tifs aux aliments devrait être 
interdite sauf lorsque l’on 
peut démontrer qu'il y a des 
avantages évidents au niveau 
de la santé publique.

Telle est la décision majori
taire rendue hier par un jury 
élargie composé des partici
pants au 13e congrès de la So
ciety for Nutrition Education. 
À Tissue d’un procès fictif 
présidé par un juge de la Cour 
supérieure à Montréal, Me 
Maurice Lagacé, le jury s’est 
prononcé de la façon suivante: 
329 ont demande une ordon
nance d'injonction défendant 
l'addition d’éléments nutritifs 
dans les aliments sauf lorsque 
Ton peut démontrer qu’il y a 
des avantages évidents au ni
veau de la santé publique: 160 
se sont prononces contre l'or
donnance d'injonction et 10 se 
sont abstenus.

Ce jury divisé est significatif 
de la controverse qui existe 
présentement autour de cette 
question dans le monde de la 
nutrition : faut-il avoir recours 
à l’enrichissement des ali
ments qu’ils soient riches en 
sucre, en gras et en sel, ou va- 
t-on continuer à motiver le 
public à faire le meilleur choix 
possible d’aliments. En 
d’autres mots, faut-il enrichir 
les aliments quels qu’ils soient 
pour s'assurer qu’ils contien
nent les nutriments essentiels 
dont l’homme a besoin, ou au 
contraire, doit-on éduquer le 
consommateur à mieux s'ali
menter. Comme on a pu s'en 
rendre compte hier, la ques
tion est loin d’être tranchée.

Ce procès fictif devant tri
bunal avait pour but de fami
liariser les participants au 
congrès avec la façon dont on 
peut s'y prendre pour présen
ter les deux côtes de la mé
daille selon ses intérêts. Les
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deux avocats, celui de la 
plaignante, une experte en 
nutrition qui vient de termi
ner ses études de droit et qui 
est membres d’une étude lé
gale à Sant Francisco, et l’avo
cat de l’intimée, qui a souvent 
eu à défendre des causes se 
rapportant à des produits ali
mentaires ou à des problèmes 
de consommation, on appelé à 
la barre des témoins des ex
perts. Pour défendre l’ordon
nance d’interdiction on a eu 
recours à Mme Carole Chris
topher, professeur et consul
tante en nutrition ainsi que M. 
Keith Murray, aussi consul
tant en alimentation et nutri
tion, tous deux des autorités 
dans ce domaine. Pour la par
tie adverse défendant Ten- 
richissement des aliments 
quels qu’ils soient, il y avait 
un cadre de la compagnie Kel
logg, M. Gary Gostley ainsi 
que M. Allan L. Forbes, du 
bureau des aliments au Food 
and Drug Administration dés 
États-Unis.

Dans le but de stimuler un 
débat, les participants ont té
moigné selon leur opinion per
sonnelle et n’engageant pas 
les organismes qu’ils repré
sentent. On a pu constater au 
cours de ce procès qui s’est 
rapproché le plus possible de 
la réalité combien il peut être 
facile, selon les arguments uti
lisés, de manipuler les gens et 
de semer la confusion clans les 
esprits.

Le jury a été appelé à 
rendre son verdict en s’ap
puyant uniquement sur des 
faits de la vie quotidienne, 
laissant de côté l’aspect légal

puisqu'il ne s'agissait pas d’un 
débat sur la loi et les règle
ments.

Ce semblant de procès qui a 
été un moyen d’animation ex
ceptionnel pour faire ressortir 
les problèmes a aussi permis 
de se rendre compte que les 
règlements concernant l’addi
tion d’éléments nutritifs dans 
les aliments ne sont pas les 
mêmes ici qu’aux États-Unis. 
L’enrichissement des aliments 
est, semble-t-il, moins ré
pandu ici que chez nos voisins.

La politique canadienne de 
la Direction générale de la 
santé a été jusqu'à maintenant 
de permettre ou de rendre 
obligatoire l’enrichissement 
d’un aliment lorsqu’on peut 
justifier une telle mesure à 
partir d’un besoin nutritionnel 
soit dans le cas d’ingestion in
suffisante d'un nutriment (e- 
xemple, l’addition d’iode au

sel de table), soit lorsqu’un 
produit remplace un repas ou 
un aliment qui est normale
ment une source importante 
d’éléments nutritifs essentiels 
dans le régime des Canadiens, 
comme c est le cas pour la 
margarine ou les succédanés 
du petit déjeuner, ou soit lors
qu’il y a perte d’une vitamine 
ou d’un minéral au cours de la 
fabrication d’un aliment de 
base (exemple, la farine).

Cette politique en plus de 
corriger toute carence nutri
tionnelle permet de prévenir 
l’appauvrissement du régime 
alimentaire. Une fois le besoin 
nutritionnel établi, le choix 
d’un aliment à enrichir repose 
sur deux facteurs: le produit 
doit être un véhicule conve
nable pour l’élément nutritif 
requis et représenter un pro
duit de consommation cou
rante.

Henri Outil, doyen des 
courriéristes, est décédé

l’objet de la campagne de 
lutte contre le vandalisme, et 
les prévenait qu’ils devraient 
assumer le coût de la répara
tion de chaque objet brise par 
leur enfant.

Chaque famille habitant au
tour des écoles de la commis
sion scolaire a été invitée à 
communiquer avec la police 
aussitôt qu’elle remarquait 
quelque chose d'anormal aux 
abords de l’institution.

Au niveau du secondaire, un 
fonds spécial de $1 par élève a 
été créé. Les profits seront 
versés au conseil étudiant de 
chacune des écoles où le taux 
de vandalisme aura diminué 
au cours de Tannée.

Une vigoureuse campagne 
parallèle de sensibilisation a 
également été menée dans 
tous les établissements de la 
commission scolaire.

Une troupe de huit comé
diens professionnels de 
Montréal, le Théâtre de quar
tier, a été engagé par la com
mission scolaire pour produire 
une création originale dans 
toutes les écoles.

Cette troupe se spécialise 
dans la transposition pour la 
scène d’information que cer
tains groupes veulent trans
mettre.

La pièce ainsi produite 
montrait des élèves d’une 
école secondaire en pleine ac
tion: l’un collait sa gomme à 
mâcher sous le siège de l’auto
bus scolaire, l’autre fume en 
cachette et jette son mégot 
par terre, un troisième dé
fonce à coups de pied son ca
sier qui s'ouvrait mal, le 
quatrième bouche les toilettes 
avec le papier hygiénique...

La présentation est suivie 
d’une période de discussion 
avec les étudiants-spectateurs.

COINS

■ Ottawa tergiverse, 
se plaint Lougheed

Ottawa semble tergiverser sur les entretiens que MM. 
Trudeau et Peter Lougheed doivent avoir au sujet du prix 
du pétrole, a fait savoir hier le cabinet du premier mi
nistre de l’Alberta.

«Nous serions heureux de discuter à tout moment avec 
le gouvernement fédéral», déclare un communiqué 
publié par le cabinet de M. Lougheed.

«Cependant, nous n’avons pas pu obtenir confirmation 
d’une date.»

Cette semaine, M. Trudeau avait annoncé aux Commu
nes qu’il envisageait de rencontrer M. Lougheed le 24 juil
let, ajoutant que la date précise et le lieu de la rencontre 
restaient à confirmer.

Mardi, M. Merv Leitch, ministre de l’Énergie de l’Al
berta, a déclaré que sa province accepterait une nouvelle 
prorogation de l'entente actuelle, si MM. Lougheed et 
Trudeau pouvaient conclure une nouvelle entente.

Assumant que cette dernière pourrait intervenir le 24 
juillet ou peu après, M. Leitch a déclaré que les deux gou
vernements auraient besoin d’un certain temps pour pré
parer les documents nécessaires.

L’entente actuellement en vigueur avait expiré le 30 
juin, mais M. Leitch et son homologue fédéral, M. Marc 
Lalonde, avaient convenu de la proroger d’un mois.

■ Suspension d’un 
permis d’exportation

À la suite du déversement accidentel d’un échantillon 
de minerai d’uranium d’une capacité de 5 gallons, dans la 
soute d'un DC-8 d’Air Canada à Toronto, le 20 juin, la 
Commission de Contrôle de l’énergie atomique du Ca
nada a suspendu provisoirement le permis d’exportation 
de la société minière Amok Ltée, ae Saskatoon.

Le minerai d’uranium brut est un matériau très peu 
radio-actif et il péut être manipulé à main nue sans dan
ger. C’est pourquoi le déversement n’a présenté aucun 
danger pour les travailleurs ou pour les passagers de l’a
vion. C’est aussi pourquoi les normes de sécurité sont mi
nimales, précisant simplement que le contenant doit être 
bien fermé.

La cargaison totale était composée de 57 échantillons de 
minerai destinés à la France et placés chacun dans un 
contenant de cinq gallons. Or, l’enquête a révélé qu’au
cun des couvercles n’avait été convenablement fixé. La 
compagnie n’a donc pas satisfait à la norme de sécurité, 
aussi minimale soit-elle.

L’interdiction d’exportation pourra être levée dès que 
la compagnie aura expliqué les causes de l’accident et les 
mesures qu’elle entend prendre pour éviter sa répétition . 
à l’avenir.

■ Un produit dentaire 
dangereux

Le ministère fédéral de la Santé a ordonné le retrait du 
marché d’un produit qui entre dans la fabrication des 
prothèses dentaires.

Fabriqué par la société Coe-Laboratories, de Chicago, 
ce produit est vendu sous deux formes : Coe-soft et Coe- 
super-soft.

M. Ajit Das-Gupta, du ministère de la Santé, a expliqué 
que le produit contenait un niveau trop élevé de cad
mium.

En poudre rose, le cadmium sert à donner la couleur 
des gencives. Mais, en trop grande quantité, il peut faire 
tort aux reins et aux poumons.

■ La préservation
de l’art contemporain

Un congrès international de spécialistes en soins d’art 
contemporain doit mettre en marche, cette semaine, un 
réseau mondial de renseignements pour aider à la préser
vation des oeuvres.

Le congrès, qui a lieu à la Galerie nationale pour mar
quer son 100e anniversaire d’existence, attire des autori
tés de partout, afin de discuter des nouveaux matériaux 
dont se servent maintenant les artistes, à la place de la 
peinture et du canevas.

Le congrès coïncide avec Pluralités 1980, qui exposent 
les oeuvres de 19 artistes contemporains.

Selon M. Hsio-Yen Shih, directeur de la Galerie natio
nale, la variété des oeuvres «montre la croissance intellec
tuelle du pays».

■ Pollution par le mercure:
35 ans et $800 millions

Le dragage des rivières English et Wabigoon, situées au 
nord-ouest de l’Ontario et contaminées par le mercure; 
pourrait prendre 35 ans et coûter $800 millions, a révéle 
hier un rapport fédéral-provincial.

Le rapport met un terme à la première année d’une 
étude de deux ans dont le coût est de $300,000.

Le rapport précise que la principale source de contami
nation avait été 10 tonnes de mercure déversées par une 
usine de pâtes et papiers avant l’ordonnance de la loi 
contre la pollution, émise en 1970.

L’étude prétend tirer au moins une leçon de ces événe
ments: la meilleure façon de combattre la pollution est de 
la prévenir.

QUÉBEC (PC) - Le jour
naliste Henri Dutil est décédé 
hier à Québec à l'âge de 88 
ans.

M. Dutil a été à l’emploi des 
quotidiens québécois Le So
leil et l’ Événement- 
Journal de 1915 à 1966 II a 
été correspondant pour les 
deux journaux à lTiôtel-de- 
ville de Québec avant de deve
nir courriériste parlementaire 
de 1942 jusqu’à sa retraite, en 
1966

Il a été président, puis

secrétaire de la Tribune de la 
presse et il a été témoin du
rant sa carrière des régimes 
des premiers ministres Adé
lard Godbout, Maurice 
Duplessis, Paul Sauvé, Anto
nio Barette, Jean Lesage et 
Daniel Johnson

Il laisse dans le deuil 10 en
fants, 36 petits-enfants et 6 ar
rières petits-enfants.

Son service funèbre sera cé
lébré à llh, samedi, à l'église 
de Saint-Romuald, la paroisse 
où il résidait.
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Carter préconise une coopération ¥ 
triangulaire Pékin-Tokyo-Washington "

TOKYO (AFP) - Le prési
dent Jimmy Carter a ren
contré ce matin le premier mi
nistre chinois Hua Guofeng et 
a engagé les Etats-Unis à dé
fendre la paix et la stabilité en 
Asie contre la menace soviéti
que en coopération avec la 
Chine et le Japon.

Après les 75 minutes 
d’entretien du président avec 
le chef du parti communiste 
chinois, le porte-parole de la 
Maison Blanche, M. Jody Po
well. a précisé qu’ils avaient 
passé en revue «les récents dé
veloppements qui menacent la 
paix et la tranquillité dans le 
sud-ouest asiatique et en In
dochine».

«Il est apparu dans les dis
cussions de ce matin que les 
États-Unis et la Chine sont es
sentiellement d’accord sur les 
perspectives stratégiques rela
tives à l'invasion soviétique en 
Afghanistan et à l’invasion du 
Cambodge par les Vietna
miens soutenus par les Sovié
tiques», a ajoute M. Powell.

Juste avant d'aller ren

contrer M. Hua Guofeng pour 
la première fois, le président 
Carter avait affirmé dans une 
interview avec la chaine de té
lévision japonaise NHK que 
la volonté des États-Unis de 
développer leurs relations 
avec Pékin et Tokyo était de 
nature à réduire la menace so
viétique en Asie.

M. Carter avait expliqué 
que l’accroissement des rela
tions entre la Chine, les États- 
Unis et le Japon est «un 
moyen de partager nos préoc
cupations stratégiques a long 
terme pour réduire la menace 
du renforcement militaire de 
l’URSS, qui est le plus claire
ment illustrée par son inva
sion injustifiée de l’Afghanis
tan et son soutien de l’inva
sion vietnamienne au Kam- 
puchéa.»

Ces déclarations du prési
dent américain constituent le 
plus clair engagement des 
Etats-Unis à participer à la dé
fense de l’Asie en coopération 
avec Pékin depuis qu’ils ont 
repris leurs relations avec les

communistes chinois en 1972.
M. Carter et son porte- 

parole ont toutefois insisté sur 
le fait que la nouvelle amitié 
des États-Unis avec la Chine 
n’est pas dirigée contre l’U
nion soviétique. «Nous pen
sons que ces nouvelles rela
tions avec la Chine ne doivent 
pas être utilisées par notre 
pays ou par le Japon contre 
1'Union soviétique, avait dit le 
président au cours de son 
interview. Nous ne devons pas 
diriger nos efforts contre un 
autre pays mais nous devons 
les combiner pour maintenir 
la paix et la liberté de chaque 
pays à prendre ses propres dé
cisions sans intervention exté
rieure et certainement sans in
vasion».

De son côté, M. Powell a 
déclaré après les entretiens 
que le développement des re
lations des États-Unis avec la 
Chine était trop important 
pour être «contrôlé ou modulé 
par le comportement d’au
cune autre nation».

Le porte-parole de la

Maison-Blanche a toutefois 
souligne qu’il y avait identité 
de vues entre lés États-Unis et 
la Chine sur la nécessité de 
faire face aux interventions 
soviétiques en Asie. Il a pré
cisé que la préoccupation 
exprimée par le président Car
ter envers le renforcement mi
litaire soviétique en Asie n’é
tait pas limitée à l’Afghanis
tan et à l’Indochine.

Après Richard Nixon et Ge
rald Ford, M. Carter est le 
troisième président des États- 
Unis qui rencontre le chef de 
la Chine communiste. Au 
cours de cette réunion, a dit 
M. Powell, les deux hommes 
d'État ont exprimé leur 
grande satisfaction devant l’a
mélioration constante de la 
coopération entre les deux 
pays dans de multiples domai
nes depuis le rétablissement 
complet de leurs relations 
diplomatiques en décembre 
1978.

Dans son interview avec la 
télévision japonaise, M. Car
ter a résolument placé la nou-

F.-J. Strauss donne un vrai 
cours d’atlantisme à Giscard

WURZBURG (d’après AFP 
et Reuter) — Le ministre- 
président de Bavière, M 
Franz Josef Strauss a accueilli 
hier le président Valéry Gis
card d'Estaing à Wurzburg 
par un vigoureux plaidoyer 
atlantiste.

Justifiant son franc-parler 
proverbial, le candidat officiel 
de l'opposition CDU-CSU aux 
élections du Bundestag pré
vues pour l'automne, grand ri
val du chancelier Helmut Sch
midt sur la scène allemande, a 
eu des formules ne pouvant 
apparaître que comme un dé
saveu du grand dessein euro
péen esquissé par le chef de 
l’État français.

Ainsi, après avoir énuméré 
tous les foyers de tension exis- 
tant dans le monde, le 
ministre-président de Bavière 
a déclare: «C'est là un défi 
historique que le monde libre

ne poura relever que1 s'il ne se 
laisse pas leurrer par des for
mules bien sonnantes et s’il 
reconnaît donc les réalités».

«L'avenir des peuples euro
péens, a souligne le «taureau 
de Bavière», dépend de leur 
volonté de continuer à vivre 
selon les traditions culturelles 
de l’Occident chrétien et hu
maniste (...) ainsi que de la vo
lonté de défendre ce mode de 
vie avec les États-Unis d'Amé
rique.»

Le dirigeant chrétien-social 
a fait à plusieurs reprises réfé
rence aux États-Unis: «Nous 
tous. Européens et Améri
cains — et en Europe la 
France, l’Allemagne et leurs 
autres partenaires — avons à 
relever le même défi: préser
ver la paix et assurer la liber
té», a-t-il ainsi déclaré.

«Aujourd’hui, a-t-il encore 
dit. ce n’est ni la force d'un

seul Etat ni l’addition de plu
sieurs États qui peuvent four
nir la base necessaire. Il nous 
faut plutôt une véritable aug
mentation de puissance.»

Selon M. Strauss, la coopé
ration franco-allemande ne 
saurait être «une union à deux 
contre une association euro
péenne élargie ou dressée 
contre les États-Unis, mais un 
noyau de cristallisation pour 
une coopération sur le plan de 
la politique économique, des 
politiques étrangère et de sé
curité».

«L’histoire, a-t-il dit en évo
quant la mainmise de l’URSS 
sur l’Afghanistan, nous en
seigne que l’indulgence face à 
la volonté de puissance bru
tale ne préserve pas la paix, 
mais la compromet. La paix 
résulte bien plus de la justice, 
de l’équilibre des intérêts, du

Les mollahs rejettent 
les offres de Kaboul

ISLAMABAD (d'après AFP 
et Reuter i — Le gouverne
ment afghan a essuyé récem
ment plusieurs échecs dans 
ses tentatives pour se concilier 
la population et notamment 
les religieux, apprend-on de 
source diplomatique occiden
tale à Islamabad.

Un congrès des théologiens 
islamiques et des religieux de 
la république d'Afghanistan, 
qui a rassemblé à Kaboul des 

élégués venus de tout le pag
au cours de la semaine 
juin au 6 juillet, a été le 
théâtre d une manifestation 
ouverte d'hostilité au régime.

Un mollah, qui défendait les 
positions du gouvernement 
prosoviétique, a été inter

rompu et hué par les religieux 
dont le congres s’était pour
tant ouvert sur un discours de 
M. Babrak Karmel. ont appris 
de bonne source les diploma
tes en poste à Kaboul.

Au cours d’un autre ras
semblement islamique à l’ins
titut polytechnique de Kaboul, 
financé par l’Union soviéti
que, plusieurs mollah se sont 
élevés contre le pouvoir 
soviéto-afghan. Le plus vindi
catif d’entre eux a été arrêté

{>ar la police politique puis re- 
âché peu apres, ajoute-t-on de 

source diplomatique 
Dans le sud du pays, près de 

Kandahar, c’est le vice- 
président du comité central 
du parti démocratique afghan.

La police libère 
un patron enlevé

PARIS (AFP) — L'affaire 
de l'enlèvement du dirigeant 
patronal français. M. MicBel 
Maury-Laribière. s’est termi
née hier, après 11 jours d’in
certitude, par un succès pour 
les policiers : l’industriel a été 
libéré sain et sauf, la rançon 
n’a pas été versée et l’un des 
ravisseurs — une femme — a 
été arrêté

La personnalité des ravis
seurs et leur motivation — 
acte crapuleux, politique, ou 
vengeance — restent cepen
dant toujours mystérieuses

Enlève le 28 juin au matin 
alors qu'il se rendait dans son 
entreprise de tuilerie, Dres de 
Confolens, M. Maury- 
Laribière a vécu les 11 jours 
de sa séquestration dans une 
pièce entièrement occultée, 
enchainé par un pied à un ra-
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diateur mais bien nourri 
pas maltraité. Il avait été em 
mené à quelque 100 km au sud 
du lieu de l’enlèvement, à 
Sainte-Orse. un petit village a 
l’est de Périgueux

C'est là que les policiers, 
qui avaient répéré la villa 
grâce à l’écoute de communi
cations téléphoniques des ra
visseurs, l’ont découvert hier 
à midi, gardé seulement par 
une femme dont l'identité n’a 
pas été révélée

L'enlèvement de M Maury- 
Laribière, a eu un grand reten
tissement en France. Neu
vième personnalité enlevée 
ces 5 demieres années en 
France, l'industriel avait l'ha
bitude de fréquenter aussi 
bien le premier ministre que 
le ministre de l’Economie et 
avait déjà eu l'occasion de re
cevoir l'épouse du président 
Giscard d'Estaing et son 
gendre

L’hypothèse d'un acte poli
tique avait tout de suite été 
envisagée, d'autant que le 
rapt avait très vite été reven
diqué par le groupe terroriste 
«Action directe», auteur de 
plusieurs attentats récents 
Mais les policiers s’étaient 
vite montres sceptiques

Le succès de la police appa
raît en tout cas comme le fruit 
d'une coopération sans précé
dent entre les enquêteurs et la 
famille du PDG (4 garçons, 2 
filles et sa femme) Un impor
tant responsable de la police 
avait installé son quartier gé
néral dans la villa du fils aîné 
et les enquêteurs ont contrôlé 
de bout en bout les .1 ou 4 
rendei-vous, d'ailleurs man
qués. avec les ravisseurs La 
voiture du fils ainé avait été 
dotée d’installations radio, re
layées par un hélicoptère 
équipé d un radar de pour
suite

M Barek Sagfi, qui s’est vu re
fuser des dons en nature qu’il 
offrait aux ouvriers d’une 
usine Ceux-ci. s'apercevant 
que la nourriture et les ca
deaux qu’on leur apportait 
provenaient d’URSS, ont pres
que tout rendu, affirme-t-on à 
Kaboul.

Dans l’ensemble du pays, 
l’intensité des combats est 
considérée comme décrois
sante par rapport aux semai
nes précédentes par les sour
ces occidentales qui estiment 
qu’à l’approche des Jeux 
olympiques, les troupes 
sovieto-afghanes ne 
recherchent pas le contact 
avec les rebelles.

Néanmoins, des milliers de 
combattants islamiques con
vergent vers Kaboul, ont indi
que hier à New Delhi des 
voyageurs de retour d’Afgha
nistan.

Un homme d’affaires indien 
a précisé qu’un important 
contingent de résistants était 
rassemblé autour du village de 
Gudara à moins de trente kilo
mètres de Kaboul. «D’autres 
groupes ont fait mouvement 
dans d’autres secteurs des en
virons de la capitale au cours 
des derniers jours et la popu
lation de Kaboul cède de plus 
en plus à la panique», a-t-il 
ajouté.

Les troupes soviétiques can
tonnées autour de la capitale 
n’ont réagi que de maniéré li
mitée. a ajouté l'homme d’af
faires qui se rend fréquem
ment en Afghanistan depuis 
plusieurs années et a préféré 
conserver l'anonymat. «On 
pense que les Soviétiques font 
preuve de modération à cause 
de la proximité des Jeux olym
piques». a-t-il dit

Cette impression a été con
firmée par d'autres voyageurs 
également de retour de Ka
boul qui ont déclaré que l’ar
mée rouge était pratiquement 
absente de la ville Ils ont 
ajouté avoir appris de source 
islamique qu’une attaque sur 
la capitale, peut-être contre 
un objectif soviétique, était en 
préparation pour la période 
des Jeux olympiques ne Mos
cou qui s'ouvrent le 19 juillet.

Pour l'instant. Kaboul est 
calme, ont-ils ajouté, mais de 
violents combats se déroulent 
dans la région de Ghazni au 
sud de la capitale afghane 
«Les combats faisaient encore 
rage il y a quelques jours, ont- 
ils dit, ils durent depuis envi
ron un mois»

Mardi, un haut fonction
naire indien de retour 
d'Afghanistan avait déclaré 
avoir appris du président 
Babrax Karmel qu'une tenta
tive de coup de main sur Ka
boul, aurait été déjouée Quel
que deux mille rebelles venus 
du Pakistan et d Iran auraient 
été interceptés prés de Kaboul 
abandonnant une grande 
quantité d'armes et de muni
tions

respect des droits de l'homme 
et des nations.»

Il a prôné une politique de 
détente dont le contenu, a-t-il 
dit, doit être fixé «d’un com
mun accord et de façon réa
liste par tous les États non pas 
par le diktat d'une seule puis
sance».

Cette politique de détente, 
selon lui. «repose sur des for
ces militaires à peu près équi
librées et ne conduit pas a la 
neutralisation psychologique 
et politique et a l'affaiblisse
ment de la volonté de défen
se».

Cette détente doit encore 
être «indivisible sur le plan 
géographique — le degre de 
tension pouvant cependant va
rier — enracinée dans notre 
système de valeurs occidental 
et issue de la profession de foi 
résolue des nations occidenta
les en faveur de leur cohésion 
et de leur responsabilité pour 
la politique mondiale.»

C’est à ces seules condi
tions, a affirmé le chef de l’op
position, «que la paix peut 
etre garantie.

Le discours de M. Strauss a 
revêtu évidemment une forte 
coloration électorale. Le 
ministre-président de Bavière 
sera en effet le rival de M. 
Schmidt dans la course à la 
chancellerie fédérale lors des 
prochaines élections générales 
qui se dérouleront le 4 oc
tobre. Il a donc profité de la 
plate-forme exceptionnelle 
que lui fournissait la venue de 
M. Giscard d’Estaing en Ba
vière pour attaquer indirecte
ment la politique étrangère de 
M. Schmidt.

Manifestement soucieux de 
ne pas s’immiscer dans la 
campagne électorale alle
mande, M. Giscard d’Estaing 
a consacré l’essentiel de son 
allocution au thème, prudent 
en l’occurrence, de la culture.

Mais répondant à son hôte, 
il a tout de même conclu son 
intervention en improvisant 
longuement sur l’idée centrale 
de son voyage: la vocation 
mondiale de l'Europe

À aucun moment, M. Gis
card d’Estaing n’a parlé des 
États-Unis ou de l’Alliance 
atlantique et il a terminé par 
ce trait ironique: «Je 
comprends la fierte et la pas
sion que vous attachez au dé
veloppement de ce Land de 
Bavière» a-t-il dit au ministre 
président dont on connaît les 
ambitions nationales.

velle amitié sino-américaine 
dans le cadre d’une plus vaste 
coopération pacifique à la
quelle il associe le Japon et les 
cinq pays de l’Association des 
nations d’Asie du sud-est 
(Thaïlandaise, Malaisie, Singa
pour, Indonésie et Philippi
nes).

Il n’a toutefois fait aucune 
mention de la Corée du Sud. 
Au cours de l’entretien, a indi
qué M. Powell, les «pres
sions» que la Chine est suscep
tible d’exercer sur le Vietnam 
pour l’amener à renoncer à 
son intervention militaire 
dans d’autres pays de la ré
gion, ont été évoquées en ter
mes généraux. Il n’a toutefois 
pas été question, a-t-il ajouté, 
de mesures militaires spécifi
ques susceptibles d’être prises 
par la Chine.

M. Carter et M. Hua se sont 
renouvelés les invitations 
qu’ils s’étaient déjà faites à vi
siter leurs pays respectifs. M. 
Powell a annoncé qu’il avait 
été décidé d’accélérer la réali
sation de cet échange de visi
tes après les élections prési
dentielles américaines.

Au début de leur entretien, 
indique-t-on de source améri
caine, MM. Hua et Carter 
avaient été d’accord pour sou
ligner qu’il était «entièrement 
approprié» que leur première 
rencontre ait eu lieu au Japon 
à la suite de la mort de M. Ma
sayoshi Ohira en raison du 
rôle joué par le défunt pre
mier ministre japonais «dans 
la promotion de la paix, de la 
stabilité et du progrès dans la 
région».

Après une dizaine de minu
tes en tête-à-tête, le président 
Carter et le premier ministre 
chinois ont été rejoints, dans 
le salon de l’hôtel où se dérou
lait leur entrevue, par le secré
taire d’État Edmund Muskie, 
M. Zbigniew Brzezinski, con
seiller du président Carter 
pour les affaires de sécurité et 
par M. Han Nianlung, vice- 
ministre des Affaires étrangè
res de Chine.

Le président Carter dépose une fleur devant la photo de l’ancien premier ministre 
japonais Masayoshi Ohira lors de la cérémonie funèbre officielle, hier. (Photolaser AP)

Le premier ministre iranien 
serait nommé d’ici une semaine

TÉHÉRAN (AFP) - L’Iran 
aura vraisemblablement un 
premier ministre d’ici une se
maine, ont affirmé hier deux 
membres influents du Conseil 
de la révolution, les ayatollahs 
Mohammad Behechti, chef du 
parti de la république islami
que. et Madavi Kam, ministre 
de l’Intérieur par intérim.

Ces déclarations des deux 
ayatollahs font suite à une réu
nion mardi soir du Conseil de 
la révolution, qui a décidé 
d’accélérer l’ouverture des 
travaux du Parlement. Une 
des premières tâches du Par
lement, rappellent les obser
vateurs, doit être en principe, 
après le choix du premier mi
nistre, de décider du sort des 
otages américains.

L'ayatollah Behechti a an
nonce la nomination d’un pre
mier ministre lors de sa confé
rence de presse hebdoma
daire. L'ayatollah Mahdavi 
Kani, en laissant prévoir le 
même délai, a précisé au jour
nal Keyhan que le choix du 
premier ministre «avait été 
discuté» mais il s’est refusé à 
citer quelque nom que ce soit.

L’ayatollah Kani a présenté 
un calendrier serré de mise en 
place des institutions. Élec
tion jeudi au «conseil suprême 
des juges». Nomination par 
cet organisme dès samedi du 
«conseil de surveillance» (con
seil constitutionnel). Celui-ci 
pourra fonctionner deux ou 
trois jours plus tard.

Les députés seront alors 
prêts à se prononcer sur le

nom du premier ministre pro
posé par le Président Bani- 
sadr. S’ils l’approuvent, le 
Conseil de la révolution dispa
raîtra immédiatement.

Par ailleurs, les affronte
ments entre forces iraniennes 
et partisans kurdes se sont 
poursuivis: les Kurdes ont af
firmé avoir exécuté quatre 
personnes, dont deux «gar
diens de la révolution», en 
représailles de l’exécution par 
les autorités de neuf Kurdes. 
D’autre part, deux militaires

iraniens ont été tués près de 
Sanandadjj et trois membres 
du parti démocrate du kurdis
tan iranien (PDKI) ont été ar
rêtés, selon le journal Bam- 
dad.

Deux «trafiquants de dro
gue» et un «homosexuel» ont 
été exécutés hier à Zahedan, 
et à Melayer selon Radio- 
Téhéran.

À Kermanchah, dans la pro
vince du Kermanchahan, un 
uniforme des «femmes au tra
vail» a été imDosé Dar le tribu

nal révolutionnaire local: fou
lard sombre, robe large, bas 
épais. Le président de la ré
publique et le Conseil de la ré
volution, qui doivent décider 
bientôt de normes précises 
d’habillement féminin, pour
raient opter pour une tenue de 
ce type, déjà adoptée par les 
intégristes religieuses.

Enfin, le principe des exé
cutions par lapidation, prati
qué jeudi à Herman, a été 
approuvé hier par l’ayatollah 
Behechti.
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Menten condamné 
à dix ans de prison

ROTTERDAM (Reuter, 
AFP et AP) — Le millionnaire 
néerlandais Pieter Menten est 
tombé dans un coma diabéti
que a l'annonce, hier de sa 
condamnation à 10 ans de pri
son pour crimes de guerre par 
un tribunal de Rotterdam, 
apprend-on de source proche 
du ministère de la Justice 

Transporté à l'hôpital Ma- 
jella de Bussum, ville proche 
de son domicile où il était as
signé à résidence, le collec
tionneur d'art, âgé de 81 ans, a 
été admis dans une unité de 
soins intensifs 

Les responsables de l'hôpi
tal se refusent à donner toute 
précision sur son état 

Cependant, selon les mêmes 
sources, Menten devrait rester 
hospitalisé une semaine avant 
d’être transféré en prison, 
pour l'accomplissement de sa 
peine

En juin 1979 Menten était 
également reste dans le coma 
pendant huit jours après avoir 
appris qu'il allait être incar
céré à nouveau pendant son 
deuxième procès 

Il a été reconnu coupable 
d’avoir participé au massacre 
de 20 à 30 habitants du village 
polonais de Podhoroce, pour 
la plupart juifs, en juillet 1941, 
en collaboration avec les for
ces allemandes d’occupation 
Il n'a pas pris l'initiative du 
massacre, a commenté M

Pieter Schipper, président du 
tribunal, mais il a donné des 
instructions, et a agi comme 
organisateur lorsque ce mas
sacre est apparu inévitable 
Menten, a-t-il ajouté, a agi 
ainsi afin de conserver sa 
propriété familiale voisine 

M Schipper a déclaré que la 
peine de vingt ans d’emprison
nement requise par l'accusa
tion avait été écartée en consi
dération de l'âge de Menten 
De toute façon, a-t-il ajouté, 
«Si l'on se réfère au mal irré
parable causé à tant de victi
mes innocentes, pratiquement 
toute peine que nous pouvons 
infliger est insuffisante.»

DE 
PUR À 

VOLONTÉ
Pour combattre la pollution 
de l'air a l'intérieur, purifi
cateurs d air électroniques 
Elcar avec générateur 
d'ions négatifs Pour usage 
résidentiel et commercial 
Pour Informations
Swlssca Incorporée 

866-9237

Nos lecteurs dont l'a
bonnement est payé 
d’avance peuvent 
faire suivre leur journal durant les 
vacances à l'intérieur du Canada 
sans frais additionnels.
Pour ceux qui paient à la semaine 
au porteur ou qui achètent LE 
DEVOIR au numéro, les tarifs d’a 
bonnements-vacances sont les 
suivants:
2 semaines CANADA: $4.00

ÉTATS-UNIS: $5.00

Je paie mon abonnement au porteur à chaque semaine □
Mon abonnement est payé d'avance □
Je le reçois par porteur □ Je le reçois par la poste □
(AVISER 10 JOURS D AVANCE)

Nom................................................................ /..........................
Adresse actuelle.............................................

Adresse de vacances.........................................................

à compter du......................................................!!!”!"£!!!!""!!!!..............
reprise le......................................................................

S.V.P. remplir ce coupon et l'edreeeer t: 
LE DEVOIR, C.P. 6033, Montrée! H3C 3CB, P.Q. 

__________ (eervtce du tirage)



Le Devoir, jeudi 10 juillet 1980 ■ 5

Les phalangistes veulent former 
une milice chrétienne unifiée

BEYROUTH (d’après Reu
ter) — Après sa victoire dans 
les combats contre ses rivaux 
du parti national libéral 
(PNL) le parti phalangiste a 
proposé hier la création d’une 
milice intérieure-unifiée

À l’issue de deux jours 
d’affrontements, qui ont fait 
75 morts et plus de 150 bles
sés, de nombreux miliciens du 
PNL se sont rendus, ce qui 
pourrait augurer d’un rea
lignement de la communauté 
chrétienne maronite libanaise 
en faveur des phalanges.

La victoire des phalangistes 
constitue «un important tour
nant», pour le Liban, a déclaré

tejaroie du par 
Pierre Gemayel. Les forces 
chrétiennes pourront mainte
nant former «une garde natio
nale», avec un potentiel de 
40.000 hommes qui auront 
pour tâche de «libérer le Li
ban», a-t-il dit, faisant allusion 
à la présence syrienne et pa
lestinienne dans le pays.

Le porte-parole a indiqué 
qu’il préférait qu’une solution 
politique soit trouvée aux 
problèmes du Liban, mais n’a 
pas exclu l’action militaire.

Il a par ailleurs exclu l’éven- 
tualite d’un déploiement de 
l’armée libanaise dans les sec
teurs chrétiens, à moins qu'un

déploiement analogue ne s’ef
fectue dans les secteurs 
palestino-progressistes.

La création de cette nou
velle force permettra aux 
chrétiens, «pour la première 
fois dans l'histoire de cette

Îiartie du monde, de s’unir mi- 
itairement», a-t-il dit.

M Gemayel, chef du parti 
phalangiste, et M. Camille 
Chamoun, chef du PNL se 
sont à nouveau rencontrés 
hier pour discuter des rela
tions entre les deux organisa
tions, après la défaite du PNL.

Le porte-parole du parti 
phalangiste a indiqué que le 
PNL serait libre de continuer 
à exercer ses fonctions politi-

Cisjordanie: dix fois 
plus de Juifs en 1985?

JERUSALEM (Reuter) — 
Selon un programme à grande 
échelle établi par l’Organisa
tion sioniste mondiale et porté 
à la connaissance de Reuter, 
les Israéliens prévoient l’ins
tallation de 35 nouvelles colo
nies de peuplement en Cisjor
danie avant 1935, permettant 
ainsi à la population juive de 
cette région d’être multipliée 
par dix en cinq ans.

Le projet, mis au point par 
le président de cette organisa
tion, M. Matityahu Drobless, a 
été présenté en mars dernier 
au gouvernement israélien qui 
en tout état de cause, ne se 
prononce pas sur un 
programme global. Chaque 
projet est étudié séparément 
et en son temps par une com
mission ad hoc et le cabinet 
israélien tranche en cas de 
conflit.

Selon ce plan, qui constitue 
en fait la seconde tranche 
d’une série d’implantations 
projetée en 1978 et exécutée 
dans son ensemble depuis 
lors, la population juive de 
Cisjordanie, (14,000 colons ac
tuellement) devrait être de 
120,000 ou même de 150,000 
personnes en 1985.

Le' document remis en 
exclusivité à Reuter indique 
avec précision le choix 
géographique et le type de co
lonies implantées. Il dévoile 
également les projets routiers 
qui permettront d’assurer la 
liaison entre chaque colonie.

Depuis son arrivée au pou
voir en 1977, le cabinet Begin 
a procédé à l’installation de 27 
colonies de peuplement en 
Cisjordanie, occupée "-*r IV- 
mée israélienne depuis ia 
guerre de 1967.

Le président du conseil a ré
cemment déclaré en de mul
tiples occasions que son gou
vernement ne prévoyait désor
mais plus que la construction 
de 10 colonies dans cette ré
gion.

Pour M. Drobless, membre 
comme M. Begin du parti He- 
rout, et proche de M. Ariel 
Sharon, ministre de l’Agricul
ture, chef de file de la ligue

«dure» au sein du cabinet, le 
projet de l’Organisation mon
diale sioniste n’est pas incom
patible avec les declarations 
du président du conseil.

«M. Begin a également évo
qué la nécessité d’un élargis
sement et d’un développe
ment des colonies existantes. 
Or, nos colonies sont construi
tes sous forme de grappes et 
chaque colonie existante sera 
renforcée à sa périphérie par 
d’autres colonies. Voilà ce que 
nous voulons dire lorsque 
nous parlons de «développe
ment» d’une colonie», a expli
qué à Reuter M. Drobless.

«Nous avons démarré très 
vite et très bien. Le gouverne
ment a déjà approuvé les sept 
premiers (projets) et les tra
vaux ont déjà commencé», 
dit-on de source proche de M. 
Drobless en évoquant l’atti
tude des autorités face à ces 
projets.

Le projet de l’organisation a 
pour but, selon M. Drobless, 
de «créer des réalités sur le 
terrain» afin de marquer des 
points avant la poursuite des 
négociations tripartites 
(Israël, Egypte, Etats-Unis) 
sur l’autonomie.

«Nous sommes désormais 
contraints à une course contre 
la montre» écrit M. Drobless 
dans sa préface au projet. «Il 
est indispensable de dé
montrer dans les faits que 
l’autonomie ne s’applique pas 
et ne s'appliquera jamais a la 
terre, mais seulement à la po
pulation arabe de cette ré
gion», poursuit-il.

«Nous devons installer nos 
colonies autour et entre les 
agglomérations arabes. 
D autres colonies doivent être 
construites, qui deviendront 
des blocs homogènes reliés les 
uns aux autres», écrit encore 
M. Drobless.

La plupart des constructions 
prévues seront situées dans 
des zones rurales, mais le pro
jet fait également état de l’a
ménagement de deux grands 
centres urbains, Elkana «B» 
et Karnei Shomron «C».

Les auteurs du programme

Naplouse reçoit 
Chaka en héros

NAPLOUSE (Reuter) - 
Les Palestiniens sont venus 
par milliers acclamer hier M. 
Bassan Chaka, maire de 
Naplouse, de retour dans sa 
ville six semaines après l’at
tentat qui lui coûta la perte 
des deux jambes.

A l’arrivée de l’ambulance

3ui transportait M. Chaka, 
eux personnalités locales ont 

répandu sur le véhicule le 
sang de cinq moutons sacri
fiés M Chaka revenait de Jor
danie, où il a reçu des soins 
médicaux pendant cinq semai
nes.

Scandant «Bassam. Bassam, 
nous mourrons pour toi», 
«Bassam, Bassam, nous libé
rerons notre patrie par le sang 
et le feu», la foule en délire l’a 
inondé de fleurs.

«Notre sainte unité natio
nale est plus forte que tous les 
systèmes d’oppression», a 
déclaré M. Chaka, ajoutant: 
«On a voulu me tuer mais 
notre volonté de vivre doit 
être victorieuse».

Trois attentats à la bombe, 
qui ont été imputés aux extré
mistes juifs, avaient été per
pétrés le 2 juin dernier. M. 
Karim Khalaf, maire de Ra
mallah, avait également perdu 
une jambe.

Le retour du maire de 
Naplouse a été célébré pen
dant plusieurs heures devant 
son domicile, où la foule se 
bousculait pour pouvoir

l’approcher
Les autorités militaires 

israéliennes avaient bouclé la 
ville, où seuls les journalistes 
ont été autorisés à pénétrer. 
Les autres maires de Cisjorda
nie n’ont pas été autorisés à 
participer aux célébrations.

Un calme relatif a régné en 
Cisjordanie depuis les atten
tats de début juin. De source 
militaire, on declare que toute 
tentative d’agitation sera 
réprimée.

M Chaka, que les autorités 
israéliennes avaient tenté 
d’expulser en novembre der
nier. jouit d’un immense pres
tige auprès des Palestiniens. Il 
a déclaré aux journalistes qu’il 
reprendrait son travail dès di
manche matin. «Je suis très 
heureux d’être de retour dans 
ma ville, dans ma famille, 
dans ma patrie», a-t-il ajouté.

Si les forces israéliennes se 
sont montrées relativement 
discrètes, des soldats ont tou
tefois tenté d’empêcher la 
foule de bloquer le passage de 
l’ambulance de M. Chaka. 
mais ont été repoussés par le 
flot des citadins

Les rues étaient littérale
ment pavées de fleurs et des 
affiches et banderoles avaient 
été apposées sur presque tous 
les immeubles La plupart 
exprimaient le soutien de la 
population à M. Chaka et à sa 
lutte contre l’occupation 
israélienne.
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ont prêté une attention parti
culière à Naplouse, principale 
agglomération palestinienne 
avec 60,000 habitants, qui 
devrait selon le plan être en
tourée de colonies de peuple
ment juives. Le programme 
prévoit également la construc
tion de bâtiments près des 
principaux axes routiers 
(Naplouse-Ramallah, Jérusa
lem-Hébron).

ques. «Nous n’avons pas l’in
tention de dominer le PNL,» 
a-t-il ajouté. La victoire des 
phalangistes leur laisse le 
contrôle d’une dizaine de lo
caux et casernes du PNL.

Une fois la «garde nationa
le» formée, les milices phalan
gistes seront dissoutes, a-t-il 
ait, ajoutant que la garde se
rait placée sous le contrôle du 
Front libanais.

Le porte-parole a affirmé 
qu’une soixantaine de merce
naires égyptiens, soudanais et 
pakistanais combattant aux 
côtés du PNL avaient été cap
turés lors des affrontements. 
Ces derniers seront remis aux 
autorités libanaises, a-t-il dit.

Dans une interview publiée 
hier par le quotidien An- 
Nahar, M. Dany Chamoun, an
cien commandant militaire du 
PNL, qui a démissionné lundi 
soir, a accusé les phalangistes 
de vouloir établir la supréma
tie d’un parti unique.

Cependant, cette accusation 
a été rejetée par le porte- 
parole du parti phalangiste, 
qui a déclaré que la création 
d’une nouvelle «garde natio
nale», et celle d’une force de 
police autonome ppur les zo
nes chrétiennes dans le 
secteur-est de Beyrouth et 
dans le nord, visaient à mettre 
fin aux frictions entre les dif
férentes milices.

La victoire des phalangistes 
n’est pas une étape, a-t-il af
firmé, vers une autonomie

chrétienne ou la partition du 
Liban.

M. Selim Hoss, premier mi
nistre, a demandé la coopéra
tion des différents dirigeants 
politiques pour déployer l’ar
mée dans le pays et rétablir 
ainsi la légitimité des autori
tés centrales.

Dans un communiqué de 
presse, le président Elias Sar
kis souligne le danger de voir 
l’établissement par les diffé
rents groupes politiques de 
leurs propres services de sécu
rité. Il ne peut y avoir de solu
tion militaire aux problèmes 
du pays, a-t-il dit, seulement 
une solution politique.

D’autre part, un diplomate 
irakien a été tué et trois autres 
fonctionnaires de l’ambassade 
ont été blessés dans un atten
tat, a annoncé hier l’ambas
sade irakienne à Beyrouth. 
Les quatres ressortissants ira
kiens venaient de passer les 
épreuves d’un examen de 
droit et s’apprêtaient à quitter 
le siège de l’UNESCO à 
Beyrouth-Ouest, lorsque leur 
véhicule a été mitraillé par 
des inconnus circulant dans 
une voiture.

M. Ibrahim Khozoi. troi- 
sière secrétaire à l’ambassade 
irakienne a été tué, les trois 
autres fonctionnaires irakiens 
ont été blessés, dont deux 
grièvement. C’est la troisième 
fois en deux mois que des 
diplomates irakiens sont victi- 
mes d’attentats à Beyrouth.

Le nouvel homme fort 
du Liban chrétien

BEYROUTH (AFP) - Un homme de 33 
ans, Béchir Gemayel, a bouleversé l’échi
quier politique libanais, dont les pièces 
maîtresses étaient jusqu’à présent d’im
muables septuagénaires.

Béchir Gemayel est le fils cadet du fon
dateur des phalanges, Pierre Gemayel, âgé 
aujourd'hui de 75 ans. La guerre civile le 
prend à la sortie de l’université Saint- 
Joseph de Beyrouth où il a fait des études 
de droit. Il devient très vite l’adjoint du 
chef des milices phalangistes William 
Hawi, membre du parti depuis sa fondation 
en 1936.

On voit partout Béchir Gemayel : sur la 
ligne de feu, dans les réunions politiques, 
dans les briefings militaires ou à Damas 
pour négocier avec les Syriens. Son pres
tige auprès des jeunes chrétiens monte très 
vite. À la mort de William Hawy, en juillet 
1976, il devient le chef des milices phalan
gistes et commandant des forces unifiées 
chrétiennes, groupant les phalanges, le 
PNL de M. Chamoun, les «gardiens du 
cèdre» et les «Marada» de M. Soeliman 
Frangié.

Conscient du fait que les chrétiens ont 
évité de justesse la catastrophe militaire 
devant l’offensive palestino-progressiste de 
1976, Béchir Gemayel organise les nouvel
les milices qui en quatre ans prennent une 
extension considérable.

Avec ses 6,000 hommes en permanence 
sous les armes, ses 20,000 mobilisables, ses 
escadrons blindés, son artillerie dotée de 
canons de 155 mm, ses ports privés, sa piste 
d’atterrissage, 1’ «armée» chrétienne est de
venue la seule milice du Liban qui puisse se 
comparer aux milices palestiniennes.

En éliminant lundi en quatre heures la 
milice rivale (bien moins nombreuse) de 
M. Camille Chamoun, Béchil Gemayel

vient de donner une démonstration de sa 
puissance. Il apparaît aujourd'hui comme 
l’homme fort du Liban chrétien, M. Cha
moun étant sinon éliminé, du moins ter
riblement amoindri et M. Soleiman Fran
gié restant isolé avec quelques fidèles dans 
son fief de Zghorta, au nord du Liban.

Que va-t-il faire de sa puissance? Les 
idées politiques de M. Béchir Gemayel sont 
simples et fortes: le Liban est occupé par 
une armée étrangère, les milices palesti
niennes de l’OLP. Il s’agit de la chasser.

En attendant, il faut que le Liban chré
tien, qui demeure le seul Liban libre et sou
verain, se fortifie et se protège. C’est-à- 
dire, en termes clairs, qu’il vive une parti
tion de fait.

Accentuation de la partition de fait du 
pays et tentation peut-être un jour de 
régler le problème palestinien par la force, 
sont les deux objectifs que prêtent, avec in
quiétude, certains milieux politiques de 
Beyrouth à Béchir Gemayel.

Dans l'immédiat, le succès politico- 
militaire qu’il vient de remporter risque de 
lui donner des prétentions telles que le 
gouvernement d’union nationale, souhaité 
par le président Sarkis, serait remis aux ca
lendes.

Dans l’immédiat aussi, les espoirs de 
l’armée pour accroître peu à peu ses zones 
de déploiement à travers le Liban sont bri
sés: comment les secteurs progressistes du 
pays accepteraient-ils l’arrivée de l’armée 
libanaise, alors qu elle n’essaie même pas 
de le faire en zone chrétienne?

L’opération-éclair des Phalanges contre 
le PNL n’est ni un règlement de comptes, 
ni une opération de police. C’est un événe
ment qui intéresse tout le Liban, et c’est 
une étape de plus dans l’ascension de 
Béchir Gemayel.
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L’Institut Armand-Frappier invente 
un moyen de distinguer les «sosies»
par Gillaa Provost

Il n’v a pas. chez les hom
mes. de sosies si semblables 
qu'on ne puisse y déceler, au 
premier coup d'oeil, quelque 
trait distinctif. 11 en va autre
ment lorsqu’il s'agit d'identi
fier microbes ou virus. Là. les 
chercheurs s’arrachent les 
cheveux pour savoir à quel 
micro-organisme ils ont af
faire.

Il faut, par exemple généra
lement plusieurs semaines de 
travail pour distinguer l'un de 
l'autre le virus de l'herpès res
ponsable du simple «feu sau
vage». cette inflammation bé
nigne des lèvres dont tout le 
monde a fait l'expérience un 
j<)ur ou l'autre, et son «sosie» 
q|ii s'attaque aux organes gé- 
njtaux et qui est souvent un 
précurseur du cancer du col 
utérin chez les femmes.
[Et encore, au bout de tout 

ce travail, l'identification de
meure encore une probabilité.

Heureusement, cette situa
tion vient de changer grâce

aux travaux de l’Institut Ar
mand-Frappier (IAF) de l’Uni
versité du Québec qui a pris 
l'initiative d'adapter à l'iden
tification des virus les techni
ques mises au point depuis 
cinq ou six ans dans le do
maine du génie génétique.

En somme, plutôt que de 
s’acharner comme ses prédé
cesseurs à comparer l’évolu
tion et le comportement des 
virus qu'il cherchait à identi
fier, le biologiste Claude Ha- 
melin, de l'IAF, a entrepris de 
comparer directement le code 
génétique qui dirige le com
portement des virus.

C’est ce qui lui a permis de 
mettre au point pour la pre
mière fois, il y a quelques se
maines, un test simple avec le
quel tout technicien peut rapi
dement identifier avec certi
tude les deux types de virus de 
l’herpès.

La nouvelle n'a pas encore 
été diffusée dans les publica
tions scientifiques officielles 
mais l’Institut Armand- 
Frappier, responsable de l’i

dentification des virus pour 
tous les hôpitaux de la région 
de Montréal, l’a déjà adoptée. 
Bien plus, les spécialistes du 
ministère de la Santé natio
nale sont venus constater de 
leurs yeux les résultats à la mi- 
juin et ils ont décidé sur-le- 
champ de l’adopter à l’avenir. 
Cela leur permettra notam
ment de régler rapidement le 
sort des centaines d'analyses 
qui demeuraient en attente, 
faute de telnps.

Selon M. Hamelin, cette 
nouvelle facilité de distinguer 
les deux types de virus de 
l'herpès aidera l’étude des 
maladies qu’ils provoquent. 
On devrait par exemple pou
voir vérifier enfin s’il est exact 
que les «feux sauvages» et les 
encéphalites d’adultes sont 
l’apanage du virus de type 
«un» tandis que les cancers, 
les inflammations du système 
génital et les encéphalites de 
nourrissons nés de mères in
fectées seraient plutôt provo
qués par le type «deux».

«Les techniques que j'ai uti

lisées pour ce test sont consi
dérées comme l’enfance de 
l’art dans tous les laboratoires 
qui s’occupent d’engeneering 
génétique, a explique M. Ha
melin au DEVOIR, mais ces 
spécialistes de la recherche 
fondamentale ne s’occupent 
pas des problèmes de diagnos
tic clinique tandis que les cli
niciens actuels ont trop rare
ment eu l’occasion de se fami
liariser avec les nouvelles 
techniques de biologie molé
culaire. L’Institut Armand- 
Frappier veut justement re
médier à cette lacune.»

«Par exemple, dit-il, il y a 
déjà un an et demi qu’a été 
publiée la «carte génétique» 
de ces deux types du virus, si 
bien que je savais au départ 
quelles différences chimiques 
rechercher.»

Dès lors, M. Hamelin a 
passé en revue les propriétés 
des diverses enzymes de 
restriction expérimentées jus
qu'à maintenant. Ces enzymes 
sont des catalyseurs biologi-
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Les jeunes d’aujourd’hui: 
modestes, tolérants, réalistes
par Paule des Rivières

■Les jeunes d'aujourd'hui ne 
révent pas, mais pas du tout, 
de refaire le monde. Et. s'ils 
sdnt taxés d'idéalistes ou de 
révoltés, c'est bien à tort.

Pour les jeunes de 16 à 20 
ans. qu'ils soient chômeurs, 
étudiants ou-travailleurs et in
dépendamment de leur sexe, 
l'important c'est d’étre bien 
dans sa peau. Modestes, tolé
rants et réalistes, ils ont déjà à 
cet âge des projets d'avenir as
sez précis, dans l'ensemble 
qui privilégient la structure fa
miliale traditionnelle.

lues grandes 
le enquête 

par la maison

Voilà quelqu 
d’untlignes 

entreprise 
SORECOM pour le service de 
recherche du ministère de l'É
ducation. secteur de la planifi
cation. Rendue publique il y a 
une semaine et menée au 
cours de l'année 1979-80, cette 
recherche ne constitue pas un 
sondage scientifique comme 
tel mais plutôt une étude qua
litative et exploratoire qui se
ra approfondie par la suite.

Des animateurs ont inter
viewé plus de 300 jeunes, par 
groupes de six. sept ou huit. 
Les rencontres ont duré envi
ron trois heures, à partir d’un 
scénario imaginé par des ani
mateurs. Montréal fut choisie 
pour les entrevues en milieu 
urbain et Matane, Sainte- 
Anne-de-la-Pocatière et Victo-

riaville pour les rencontres en 
milieu rural.

Les auteurs, tout en l'asso
ciant à une adaptation de sur
vie plutôt qu'à une satisfac
tion réelle, notent que les jeu
nes de 16 à 20 ans expriment à 
plusieurs égards une satisfac
tion face au monde qui les en
toure puisqu'ils projettent de 
répéter les modes de vie qu’ils 
connaissent.

Ils constatent également la 
prédominance d'un fonction
nement à l’intérieur d’un uni
vers assez restreint, dissocié 
en quelque sorte de la société. 
Cette attitude s’est manifestée 
particulièrement dans le volet 
sur la politique.

En fait, il appert que les 
jeunes sont peu informés, se 
sentent impuissants ou peu 
impliqués dans le contexte po
litique et il est confirmé que le 
milieu scolaire ne les incite 
pas à délaisser la niche qu’ils 
se sont créés pour aller obser
ver la société.

Par contre, l’enquête a dé
montré que les interactions 
personnelles sont le lieu privi
légié d’intervention, soit dans 
un rayon qu'ils peuvent da
vantage maîtriser. La connais
sance de soi est une valeur es
sentielle, voire un pré-requis à 
l'acceptation des autres et à la 
communication.

Dans cet esprit, la 
recherche de l'authenticité est 
importante, et les jeunes «ont 
tendance à éviter le dogmatis

me». privilégiant une philo
sophie pluraliste.

Bien que les notions de suc
cès et de confort varient selon 
les milieux et que celle de 
compétition soit perçue de 
façon plus négative chez les 
filles que chez les garçons, 
dans l'ensemble, c'est un sys
tème de valeurs d'une éton
nante uniformité qui est tracé 
par SORECOM.

Les «ruraux» sont cependant 
plus préoccupés de leur envi
ronnement, les «urbains» en 
renvoyant la responsabilité 
aux gouvernements. Les étu
diants ont, autre nuance, le 
sens de la réussite plus déve
loppé et. au niveau secon
daire. ils réagissent plus néga
tivement à la discipline impo
sée.

La fameuse crise des va
leurs dont tout le monde parle 
ne semble pas être présente 
chez les jeunes. Il n'existe pas 
davantage de remise en ques
tion systématique des compor
tements adultes. Plutôt, un tri 
au fil des expériences qui 
aboutit à une vision passable
ment claire. Car les jeunes in
terrogés par les animateurs de 
SORECOM savent dans l’en
semble où ils vont et la pour
suite d'objectifs réalistes et 
réalisables leur commande 
d’éviter les frustrations appa
remment inutiles

Pour un grand nombre, la 
voie de l’avenir empruntera la 
cellule familiale. Une faible

La formation des adultes: 
l’enquête débutera en octobre

La commission d'étude sur 
la formaUon des adultes sera à 
Chicoutimi le 27 octobre 
prochain. Elle y inaugurera 
une série d'audiences publi
ques pour mieux connaître ce 
que les gens ont à dire sur la 
formation professionnelle et 
socio-culturelle et, plus géné
ralement, sur l’éducation per
manente

C'est Mme Michèle Jean 
qui préside cette Commission 
que le gouvernement a formée 
le 5 février dernier. Son travail 
vise à suggérer une politique

de formation des adultes, do
maine qui baigne actuelle
ment dans la confusion et au
quel s’intéresse une foule 
d’organismes, vu la clientèle 
soudaine qu’il permet d'atti
rer. La formation des adultes 
touche autant les programmes 
de formation professionnelle 
subventionnés par Ottawa que 
les ateliers d'éducation popu
laire par exemple.

En annonçant qu’ils 
tiendraient des audiences 
publiques dans 16 régions à 
l’automne, les responsables de
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cette commission d’étude ont 
fait parvenir à plus de 20,000 
individus ou groupes une 
pochette d’information afin 
de les inviter à se manifester 
cet automne et à communi
quer leurs expériences.

Et, pour ceux que la rédac
tion de mémoires n’emballe 
pas particulièrement, des 
tables rondes ou discussions 
en ateliers auront lieu.

D’ailleurs, peu après la for
mation de la commission, sa 
présidente déclarait déjà que 
le groupe de travail ne se limi
terait pas aux voies classiques 
pour recueillir des témoigna
ges des gens, dans un domaine 
où, justement, les canaux tra
ditionnels sont parfois remis 
en cause.

La commission a aussi con
firmé qu’avant de soumettre 
son mémoire au gouverne
ment — et plus précisément 
au ministre au Développe
ment Culturel, M. Camille 
Laurin, et aux ministères du 
Travail et de la Main- 
d’œuvre, de l’Education et du 
Développement social — elle 
diffuserait une série d’hy
pothèses afin de vérifier si oui 
ou non elles concordent avec 
les vœux du public. Le tout 
conformément à la philo
sophie de l’éducation des 
adultes qui, dans une certaine 
mesure, s'épanouit là où le 
système scolaire institutionna
lisé échoue

Les tournées, dans 16 ré
glons, prendront fin le 12 dé
cembre à Montréal. Et, d’ici 
leurs débuts, les responsables 
de la commission enverront 
des agents de liaisons dans les 
différents coins du Québec, 
qui relanceront les adultes qui 
s'occupent d’éducation.

Le mandat de la commis
sion — formée de représen
tants du monde syndical, de 
celui de l'éducation et du mi
lieu de l'entreprise — est très 
vaste qu'il englobe les conte
nus de formation profession
nelle autant que culturelle, 
dispensés ou bien par le gou
vernement fédéral ou par ce
lui de Québec, par le biais 
d’une série d’institutions ou 
de regroupements populaires

proportion seulement entre
voit le célibat ou l'union occa
sionnelle. Pour les autres, le 
mariage est de mise vers 25 ou 
30 ans.

Et, pour la majorité, 
l’homme sera le seul soutien 
économique. Le salaire de la 
femme servira pour les 
«extras». Pour un répondant 
sur trois, l’éducation des en
fants est une affaire de femme 
et les garderies ne soulèvent

Eas beaucoup d'enthousiasme.
es filles par ailleurs ont une 

conception de la non-violence 
plus abstraite que les garçons 
qui la situent au niveau des 
gestes individuels.

La majorité des jeunes 
questionnés espèrent être 
propriétaires et. autant chez 
les «ruraux» que chez les «ur
bains», l’idée de banlieue pré
sente un attrait immense. Les 
répondants espèrent voyager 
avant de se marier et de s'ins
taller définitivement dans une 
relation de couple stable.

Sues qui brisent les chaînes 
ADN (contenant le code 

génétique du virus) à des 
endroits précis. Cela lui a per
mis de choisir une enzyme qui 
provoquerait des coupures 
très différentes dans les deux 
virus de l’herpès. Les bouts 
d’ADN obtenus auront des 
longueurs différentes selon le 
type du virus.

Le test consiste simplement 
à infecter un petit nombre de 
cellules vivantes et à laisser 
l'infection progresser pendant 
une nuit environ. Le 
lendemain, on extrait le 
matériel génétique des 
cellules et on l’expose à l’ac
tion de l’enzyme. Après quoi, 
on dépose le mélange obtenu 
sur une gelée, avec un additif

3ui rendra les morceaux 
’ADN fluorescents à la 

lumière ultra-violette.
Les morceaux d’ADN diffu

sent dans la gelée d’autant 
plus rapidement qu’ils sont 
plus courts, si bien que la 
progression de la fluorescence 
dépendra de la longueur des 
bouts d'ADN produits par 
l'enzyme utilisée. Cette répar
tition est caractéristique de 
chaque virus et permet une 
identification certaine.

Le matériel génétique des 
cellules infectées par le virus 
ne crée pas d'interférences 
suffisantes pour masquer les 
structures caractéristiques du 

. virus lui-même, ce qui évite 
de fastidieuses procédures de 
purification. M. Hamelin s’est 
aussi attaché à miniaturiser la 
procédure pour n’utiliser que 
de faibles quantités de cellules 
de culture, ce qui réduit les 
coûts. Enfin, il a conçu le test 
de façon que le technicien 
puisse toujours se reprendre 
s'il fait une erreur de 
manipulation.

L'Institut Armand-Frappier 
songe à mettre au point des 
procédures d’identification 
similaires pour de nombreux 
autres micro-organismes, a ex
pliqué M. Hamelin au 
DEVOIR. Selon lui, ces 
nouvelles techniques de génie 
génétique commencent à 
peine à être utilisées sur le 
plan clinique et elles devraient 
avoir des applications 
beaucoup plus nombreuses 
que la seule création de 
nouvelles bactéries capables 
de fabriquer des produits 
chimiques rares.

■ L’APCQ parle de 
répression

L’Association des parents catholiques du 
Québec (APCQ) a rappelé au ministère de 
l’Education récemment que son «attitude 
répressive» en ce qui touche le secteur 
privé d'enseignement créait un climat d’in
sécurité et d’insatisfaction chez les parents. 
L’APCQ, qui est présidée par Mme Adeline 
Mathieu, demande la levée du moratoire 
qui gèle l’expansion de ce secteur d’en
seignement; elle soutient que l’école pri
vée, quand elle répond aux exigences de 
qualité prévues par la loi, est d’intérêt 
public et doit être subventionnée. La li
berté des parents de fonder une école pri
vée et celle d’y envoyer des enfants ne doit 
pas être contrée par le gouvernement, qui, 
selon l'APCQ, ferait bien d’annoncer ses 
couleurs une fois pour toutes, plutôt que 
d’entretenir l’incertitude. Pour illustrer 
l’ambiguïté gouvernementale, l’APCQ 
mentionne un amendement apporté en 
cours d’année aux règlements sur le trans
port scolaire lequel, n'eût été la vigilance 
des parents, aurait, à partir de septembre 
empêché les autobus des commissions sco
laires publiques de transporter aussi les 
étudiants du privé. Le problème se pose 
surtout dans les milieux ruraux.

■ Pour l’abolition du 
professionnel court

Le conseil, supérieur de l’éducation 
(CSE) vient dé joindre sa voix à celles des 
groupes, de plus en plus nombreux, qui 
réclament l’abolition du cours profession
nel court au secondaire. Dans un avis qu’il 
faisait parvenir au ministre de l’Education, 
M. Jacques-Yvan Morin, l’organisme con
sultatif — ou plutôt sa commission de l’en
seignement secondaire — conclut que les 
jeunes qui se retrouvent dans ce secteur 
fourre-tout ne reçoivent pas les services 
auxquels ils sont en droit de s'attendre. Il 
demande plutôt la mise en place d’un sec
teur particulier qui mettrait l’accent sur la 
«revalorisation humaine» puis l’intégration 
normale de ces élèves dans le processus ré
gulier de la formation professionnelle qui 
serait unique. Actuellement, il y a deux types 
de cours professionnel, le court qui s’éche
lonne des secondaires II à IV et le long qui

se poursuit en V et, de plus en plus en VI. 
Le gouvernement n’a encore manifesté au
cune intention de faire disparaitre ce que 
les syndicats appellent la «voie de garage» 
du secondaire.

■ L’enseignement 
par les arts

Les parents et le personnel de l’école 
Boucher-de-la-Bruère, située dans la région 
Est de la métropole, qui réfléchissent de
puis plusieurs années sur l’éducation, ont 
mis au point un projet visant à décloison
ner les disciplines, en utilisant les arts 
comme pivot. En septembre, le tiers du 
temps d^apprentissage des 350 élèves s’ef
fectuera par les biais des arts, selon une 
approche intégrée, tendant vers une forma
tion globale et non plus compartimentée. 
La CECM a déjà donné le feu vert au pro
jet, pourvu que le ministère de l’Education 
accepte d’en assumer les coûts supplémen
taires de $36,000. Contrairement a d’autres 
projets éducatifs qui sortent de l’ordinaire, 
celui-ci s’adresse à tous les enfants du 
quartier qui ne seront pas sélectionnés en 
fonction des stanines ou autres tests.

■ Trois nominations 
au Conseil scolaire

Mme Lise Lajeunesse et MM. Pierre Lé- 
garé et Pierre Carignan siégeront au Con
seil scolaire de l’île de Montréal (CSIM) 
pour les trois prochaines années. C’est le 
ministre de l’Education, M. Jacques-Yvan 
Morin, qui vient d’annoncer leur nomina
tion, conformément à la loi de l’instruction 
publique qui prévoit que le gouvernement 
nomme trois membres. Mme Lise Lajeu
nesse a été active pendant de nombreuses 
années au sein de comités d’écoles attachés 
à la commission scolaire Jérôme-Le Royer; 
Pour les deux autres membres il s’agit d’un 
deuxième mandat puisque le gouverne
ment les avait nommés en 1977, peu après 
leur défaite à l’élection des commissaires 
de 1977. Les deux étaient commissaires à la 
CECM de 1973 à 1977. Quant à la composi
tion du comité exécutif du CSIM — orga
nisme formé, outre les trois personnes ci- 
haut mentionnées, des représentants élus 
des huit commissions de l’ile, elle sera con
nue le 14 juillet prochain.

Paule des Rivières

Les vieilles villes se vident
PRINCETON, New Jersey 

(AFP) — Les villes américai
nes, surtout les plus vieilles, 
continuent de s’appauvrir et 
de se vider en dépit des efforts 
financiers consentis locale
ment pour leur sauvegarde, 
révèle une étude du Centre de 
recherches urbaines et régio
nales de l’Université de Prin
ceton (New Jersey),

Selon les auteurs du rap
port, qui ont examiné les con
ditions socio-économiques de

57 des principales villes améri- 
caines, «l’étude a été 
entreprise avec l’idée que cer
taines des villes les plus vieil
les bénéficiaient de meilleures 
conditions socio-économiques 
grâce aux investissements lo
caux». En fait, poursuivent- 
ils, l’étude, réalisée sur une 
période de vingt ans, a révélé 
que «littéralement, les riches 
se sont enrichis et les pauvres 
se sont appauvris».

Le rapport classe les villes

étudiées en cinq catégories. 
Dans la première categorie, 
celle des villes les plus 
touchées, figurent notamment 
Buffalo (New York) en tête de 
liste, suivie par Boston, Phila
delphie, Detroit et Pittsburgh. 
Curieusement, New York, 
dont les problèmes financiers 
sont devenus quasi légendai
res. ne figure que dans la deu
xième catégorie, derrière Bal
timore, Chicago et la Nouvelle 
Orléans, notamment.

Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes

NOTRE RUBRIQUE

CARRIÈRES ST 
PROFESSIONS

est publié tous les jours. 
Le tarif est de 0.68 la ligne 
agate (grandeur mini
mum: 30 lignes agate sur 
2 colonnes). Notre service 
de cases (dossiers) coûte 
$3.00 et les réponses sont 
assurées par courrier. La 
date limite pour la récep
tion des annonces est 
fixée à 48 heures avant 
publication.
Tout courrier devra être 
adressé comme suit:

Téléphonez ou écrivez a

LE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrement 

Montréal -H2Y 1X1 
Corn pétence :
Micheline Turgeon,

Rens.: 844-3361

Centre Hospitalier Jacques Viger
CHEF DU SERVICE 
DES BÉNÉVOLES

La fonction:
Sous l’autorité du Directeur général, le chef du Servi
ce des Bénévoles planifie, dirige, coordonne et con
trôle les activités relatives à des services complé
mentaires aux bénéficiaires.
Le candidat:
Le candidat recherché possède une formation 
universitaire en sciences humaines ou toute autre 
formation jugée équivalente en plus d’une expé
rience d’au moins deux (2) ans à titre de bénévole 
auprès des personnes âgées en institution.
La rémunération:
Selon les normes du Ministère des Affaires Sociales 
(classe 9).
Veuillez taira parvenir votre demande accompagnée de 
votre curriculum vitae avant le-18 juillet 1980 à:

La Direction du Personnel 
Centre Hospitalier Jacques Viger 
1051, rue St-Hubert 
Montréal 
H2L 3Y5

AVOCAT
Avocat bilingue. Bonne connaissance du milieu 
industriel. 3 à 5 ans d'expérience reliée aux lois 
régissant les compagnies et au code civil du Québec. 
Compétence reconnue.
Poste à Montréal 
Toutes les candidatures 
confidentialité.

seront étudiées en toute

Adresser curriculum vitae à:
DOSSIER 3285 
Le Devoir
C.P. 6033, Montréal H3C 3C9

4

PROFESSEUR

Le Département des sciences de l'éducation du Centre d'études universitaires 
dans l'Ouest québécois (Université du Québec) à Hull, est à la recherche d'un 
professeur suppléant pour le secteur de l'enseignement professionnel.

Fonctions: En plus de dispenser des enseignements au niveau du baccalauréat 
en enseignement professionnel, le titulaire de ce poste devra encadrer certains 
groupes d'étudiants-maltres inscrits au programme. De plus, ce professeur sera 
appelé à élaborer et à mener à terme des projets de recherche dans le domaine 
de l'enseignement professionnel.

Exigences: Le candidat devrait normalement détenir une maîtrise dans une dis
cipline appropriée et reliée aux caractéristiques du poste. Une bonne connais
sance du milieu de l'enseignement professionnel au niveau secondaire ainsi que 
du monde industriel serait souhaitable.

Durée du contrat: Du 1er août 1980 eu 31 mai 1981.

Lisu de travail: Hull

Date limite: Prière de faire parvenir votre candidature accompagnée d'un 
curriculum vitae, avant 12 h 30 le vendredi 25 juillet 1980, à l'adresse 
suivante:

Monsieur le directeur, Dépertement des sciences de l'éducation 
Université du Québec, Centre d'études universitaires dans l'Ouest québécois 
Case postale 1250, succursale "B", Hull, Québec, J8X 3X7

H80-81 -005

Université du puebec

Centre cTétudes universitaires dans l'Ouest québécois

N'oubliez pas l'information universitaire: (819) 770-1443

La Société d’aménagement de l’Outaouais
DEMANDE

UN VÉRIFICATEUR 
INTERNE
(homme ou femme)

Sous I autorité du président-directeur général, le vérifica
teur interne dirige, contrôle, organise, planifie en vue de 
réaliser les objectifs spécifiques de fonctionnement, les ac
tivités suivantes:
— établir des programmes de vérification;
— assurer le suivi des politiques et directives émanant de la 

Direction générale ou du conseil d’administration;
— examiner les transactions comptables et financières par 

des sondages appropriés;
— vérifier i exactitude et l'utilité des registres comptables 

et des rapports administratifs;
— vérifier les contrôles de gestion et leur efficacité;
— participer à rétablissement et à la révision des contrôles 

financiers, des systèmes d'opérations et des procédures; 
faire rapport au président-directeur général et au conseil 
d administration de ses constatations et recommanda
tions.

EXIGENCES
— être membre en règle de l'ordre des comptables agréés 

(C A ) du Québec et posséder au moin9 cinq (5) années 
d'expérience dans le domaine de la vérification; ou 
détenir un diplôme universitaire dans toute autre disci
pline jugée pertinente et posséder au moins dix (10) 
années d'expérience dans le domaine de la vérification;

— posséder les qualités personnelles suivantes: esprit d'ini
tiative, esprit de synthèse, sens de l'organisation, bonne 
aptitude à l'analyse et à la communication, tact.

TRAITEMENT: Selon les barèmes de rémunération de la 
Fonction publique du Québec: Adjoints aux 
cadres supérieurs $31,775 - $44.590

Les personnes intéressées doivent taire parvenir leur offre 
par écrit, accompagnée de leur curriculum vitae et d'une 
photocopie de l’original de leurs attestations d'études, au 
plus tard le 25 juillet 1980 à

Guy Gagnon 
Secrétaire
Société (faménagémant da l'Outaouale 
768, boulevard St Joaeph 
Caaa poetale 1668 
Hull (Québec)
J8X 3YS 
Concoure 52:02

€1 Société
d'aménagement 
de l'Outaouais
Gouvernement 
du Québec
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ANNONCES CLASSEES RÉGULIÈRES

286-1202
844-3361 (pour tout autre servies)

•Chaque parution coûte *4.50, maximum 25 mots
• Tout mot additionnai coûte *0.15 chacun
• Minimum: 2 parutions

NOUS
ACCEPTONS

PAR
TÉLÉPHONÉ

ANNONCES CLASSEES DU DEVOIR
Les offres d’emplois sont ouvertes egalement aux 

hommes et aux femmes.
Avis: Los annonceurs sont priés de vérifier la première 

parution de leurs annonces.
Le Devoir se rend responsable d'une seule insertion erronée.

Toute erreur doit être soulignée immédiatement.
. S.V.P. téléphoner 4 285-1201

NOUS
ACCEPTONS

B
PAR

TÉLÉPHONE

ANNONCES CLASSÉES ENCADRÉES

286-1202
844-3361 (pour tout autre service)

•Chaque parution coûte *8.80 le pouce 
•Il n'y a pas de freis pour les illustrations.

AMEUBLEMENTS 
A VENDRE CONDOMINIUM OFFRES D'EMPLOIS OFFRES D'EMPLOIS PROPRIÉTÉ A VENDRE PROPRIÉTÉ A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc ). 
Avons aussi matelas toutes gran
deurs à prix d'aubaine 207 est 
Beaubien. Tél.: 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 
10,192 St-MIchel 387- 
2841. J.N.O.

ENSEMBLE “Le Bahutier", table 
ronde et 6 fauteuils, presque neuf 
471-0170. 12-7-80

2 causeuses de style, très bon état, 
doit vendre, $500. 392-8997 ou 
337-9241 (soir). 12-7-80

A RICHELIEU, vente de succession 
240, 8ième avenue. Vendredi de 
13h. à 20h., samedi de 10h. à 18h 
et dimanche de 11h. à 16. 14-7-80

ANIMAUX A VENDRE .

BELLE JUMENT noire de 5 ans à 
vendre. $1,000 Téléphone: 527- 
0585 12-7-80

CHAT “snob" demi-persan, perle, 
accompagné de sa noire en bikini 
blanc, cherche adulte bien élevé. 
768-8694 12-7-80

ANTIQUITÉS A VENDRE

GROSSE ARMOIRE canadienne à 
gonds, très ancienne, verte, couleur 
d'origine. Prix: $2,000. Téléphone: 
655-8595 11-7-80

ACHETONS antiquités de toutes sor
tes (argent comptant) — bibelots — 
bronze — tableaux — petits 
meubles — gravures par Louis Icart 
— bijoux — cuivres — lampes — 
tapis — etc. Claude Morrier, 524- 
1422. JN0

APPARTEMENTS A LOUER

CENTRE-EST, 27i et 3%, meublés, 
propres et tranquilles. 282- 
1779 14-7-80

AHUNTSIC, 1735 Henri-Bourassa 
est, 2Vf. $170 3V&: $195 - 4%: 
$245 Chauffés, eau chaude, équi
pés 388-2826 15-7-80

ADJACENT OUTREMONT, bel appar
tement, édifice de prestige, 3Vi, très 
grandes pièces + grand hall 
d'entrée. Cuisinière/réfrigérateur 
fournis. Demi sous-sol. En face 
parc 733-8601 ou 363- 
3829. J.N.O

VIEUX-MONTREAL, rue St-Paul 
Ouest, magnifique grenier équipé, 
balcon, idéal pour artiste commer
cial. 2,500 p.c.. $495. 486- 
3623 11-07-80

RUE RIDGEWOOD. - Quartier Cflte- 
des-Neiges. — Grand 3% tranquille 
à sous-louer Libre immédiatement. 
$310/mois. tout inclus. Piscine exté
rieure. Après 18h : 733-5502. 14- 
7-8(1

VIEUX-MONTREAL: Cours Le Royer, 
appartement de luxe, 1,000 p.c., 
foyer, poutres. 288-7378, 844- 
3884 11-7-80

ARTICLES A VENDRE

SYSTEME DE SON exceptionnel 
Ampii-récepteur "Yamaha 2020" 
plus table tournante, 2 boites de son 
électro-magnétiques "Magnapla- 
nar " Une boîte de son pour basses 
fréquences plus "cross over” pas
sif, antenne FM extérieure Acheté 
en 1978: â peine utilisé $1875 (va
leur: $2800 + taxe). 737-1532 ou 
737-5647 14-7-80

AUTOS/MOTOS

JAGUAR XJ-6.1970, condition origi
nale. mécanique et carrosserie 
complètement remises à neuf, jade 
métallique (acrylique), 737- 
2818 15-7-80

RABBIT 79 GTI. 30,000 km. $6,200. 
ou Volvo 245E, 1976, familiale, 
60,000 milles, peinture neuve. 
$4.000 1-469-4427 14-7-80

CHALETS A LOUER

DOMAINE STE-AGATHE, vacances, 
repos, luxueux bavarois, cheminée 
pierres, meubles Thibault. Saison, 
semaine, week-end, (+ location 
d'été, piscine chauffée) Dépliants: 
256-6825, (819) 326-5836 14-7-
80

STE-ANNE-DES-LACS, bord Lac Ma- 
rois, neuf, meublé, foyer, 5 pièces, 
libre, spécial 388-4571 ou 1-224- 
4693 14-7-80

CHALETS A VENDRE

CHALET très grand, meublé, chauf
fage électrique, magnifique point de 
vue, 7 arpents, près de Richmond 
Lundi, mardi, mercredi après 6h 
PM 514-739-7516 11-8-80.

COMMERCES A VENDRE

COMMERCE d'articles de sport à 
vendre Demandez Claudette 632- 
7274, après 6h 656-5917 22-7-
80

? SALONS de coitture â vendre De
mandez Claudette 632-7274. après 
6h: 656-5917, 22-7-80

SITE TOURISTIQUE au bord d'un lac 
avec bar salon, terrasse style suis
se: 225 personnes, épicerie, rési
dences, camping: 100 emplace
ments, buanderie et chambres de 
bains, centre canotage, ski de fond 
et moto-nelge 10 acres de terrain 
Construction de 2 ans Téléphone: 
819-785-4131 28-7-80

- ' ’ 
COURS

POUR APPRENDRE' L'ART DU 
VITRAIL, s'inscrire au Studio du 
Verre, 406 est. Notre-Dame, coin 
Bonsecours. Vieux Montréal 842- 
6957 J N 0

MATHEMATIQUES: cours de re
cyclage et de rattrapage, niveaux 
primaire, secondaire, collégial, uni
versitaire Institut Ouébécols de 
Mathématiques Téléphonez 271- 
2141 4 8 80

À VENDRE
Près de métro Sherbrooke, 
très bel appartement, 2 
chambres à coucher, dis
ponible immédiatement.

3444 St-Hubert 
849-9864 ou 656-3340
Heures de visites de 

12 hi 16h ou 
sur rendez-vous.

12-7-80

OTTAWA-OUEST, 2 ou 3 chambres 
â coucher, 1ère qualité, vue magni
fique, climatisé, piscine, squash, 
tennis, etc Revenu garanti. Déduc
tible pour impflt. Cat. 31. Entre 9h et 
5h : 687-3675. 11-7-80

OEMANDES D’EMPLOI

TRADUCTEUR pigiste B.A. (traduc
tion), maîtrise (administration) dis» 
ponible pour travaux dans domaines 
relatifs au management, â la ges
tion, â l'administration du personnel 
et domaines connexes. Tarit raison
nable. Appelez 256-6055. 14-7-80

DÉMÉNAGEMENTS

A BAS PRIX, appelez Pierre Déména
gements, en tout temps, estimation 
gratuite, 937-9491 J.N.O.

Disponible en tout temps pour petits 
et gros déménagements, spécialité 
cuisinière, réfrigérateur, laveuse, 
sécheuse, assurances complètes. 
725-1372. J.N.O.

VOTRE conseiller en petits et gros 
déménagements, service rapide, 
qualité, courtoisie, bon prix. Deman
dez Jean-Paul 670-7729. J.N.O

ACCEPTERAIS déménagements de 
tous genres Spécialité: appareils 
électriques. Assurances complètes. 
Téléphone: 327-6026. 9-8-80.

DIVERS/SERVICES

AUTEUR est à la recherche d’un édi
teur afin de lire et évaluer un ma
nuscrit disponible et prêt à sou
mettre. Veuillez écrire à: P. Procu
rer, 68 MacPherson Avenue, To
ronto M5R 1W8, Ontario. 18-7-80

BIBLIOTHEQUE vitrée ($800), étagè
res, caisses de livres, littérature 
française ($125 la caisse). 527- 
4621. 14-7-80■ ■„ .. : -y T
ENTRETIENS-RÉPARATIONS

PEINTURE INTERIEURE ET 
EXTERIEURE, plâtre, stuco, cérami
que, menuiserie générale, ouvrage 
soigné et garanti avec spécialistes 
à l'appui. Estimation gratuite. 521- 
4041,270-6361. JNO

GARDERIE

CHERCHONS GARDIENNE pour en
fant de 2'h ans. demandant beau
coup d'attention, le soir et les tins 
de semaine L'entant serait gardée à 
son propre domicile au 4537 rue 
Marquette, Mtl. Téléphonez au 522- 
8319 11-7-80

HAMPSTEAD Désire gardienne â 
temps partiel avec références. 2 jeu
nes enfants. Personne sérieuse d'un 
certain âge Salaire â discuter. Entre 
10h et 16h : 484-6018 14-7-80

INSTRUMENTS OE * 
MUSIQUE

CLAVECIN italien 1973, à vendre 
486-3123 11-7-80

LOCAL A LOUER

GALERIE D'ART à louer, à la se
maine, à la quinzaine, au mois. 521- 
0850 11-7-80

looementsAlouer

,OUTREMONT, haut de duplex, 6'/i, 
567 Outremont, $550, chauffé plus 
eau chaude. 1er août 843-7024 ou 
277-5017 14-7-80

CARTIERVILLE, haut de duplex, 
grand 5'/?, $300 chauffé, en tace 
d'un parc, près autobus et train C N 
1er octobre 337-4063 11-7-80

C.-D -N - 2932 Chemin Bedford. 5'h, 
haut de duplex, chauffé, cuisinière 
et réfrigérateur inclus, ensoleillé. 
$285 Libre 1er août Le jour: 282- 
9551, extension 2763: le soir: 738- 
4906 14-7-80

WESTMOUNT, sous-location. 10 à 
12 mois, grand 714, meublé, proxi
mité parc, magasins, autobus, $350 
plus frais Libre Î5 août, 486- 
3623 11-7-80

GRAND STUDIO moderne près 
U 0 A M et Radio-Canada, murs bri
ques. toit cathédrale, poutres, tapis 
partout, grande salle de bain, cuisi
nière/réfrigérateur, laveuse, 
chauffé. $275 845-8620 14-7-80

PLATEAU MONT-ROYAL, St-André, 
sur Boulevard St-Joseph 5 pièces, 
rez-de-chaussée, chauffage électri
que. tapis, cour, bail durée Indéter
minée (avis 2 mois), idéal pour pied 
â terre Références exigées $160 
Laissez message: 351-9625. 14- 
7-80

C.-D.-N , 4940 Plamondon, haut de 
duplex. 6'/?. cuisinière, réfrigéra
teur, eau chaude, chauffé, libre, 
$400,738-9510 17-7-80

LOGEMENTS DEMANDÉS

PROFESSEUR BRITANNIQUE échan
giste veut sous-louer 3 ou 4 pièces 
toutes équipées â Montréal Entre 
17h et 20h 381-8340 11-7-80

URGENT BESOIN! 4Vj ou plus, rez- 
de-chaussée. AVEC COUR, Montréal 
ou région métropolitaine Communi
quez avec Jocelyne Roy â toute 
heure au 522-1590 14-7-80

PROFESSIONNEL cherche grand 4'4 
ou 5V? dans ou près Outremont, Pla
teau Mont-Royal, Parc Lafontaine, 
téléphone: 733-2155 11-7-80

COORDONNATEUR(TRICE) 
DE L’ENTRAINEMENT POUR 
LE PATINAGE ARTISTIQUE

L'Association Canadienne de Patinage Artistique cherche 
un(e) coordonnateur(trice) pour l'entraînement dont la tâ
che consistera à établir la documentation pour le program
me technique du patinage artistique d'après le Program
me National des Certifications des Entraîneurs.

Le ou la candidate doit être entraîneur expérimenté en Pa
tinage Artistique et détenir un diplôme universitaire en Édu
cation Physique ou avoir des connaissances équivalentes. 
Bilingue de préférence, le ou la candidate devra travailler en 
étroite collaboration avec les Entraîneurs de Patinage Ar
tistique Canadiens pour l'établissement de la documentat- 
tion du programme technique.

Il ou elle doit être essentiellement capable de projeter, 
coordonner et mettre en circulation les diverses publications 
de l’Association,

Lieu de travail: Ottawa 
Salaire à discuter.

Envoyez votre curriculum vitae au plus tard le 8 août 1980 à:

Association Canadienne de 
Patinage Artistique

333 River Road 
Ottawa, Ontario,

K1L8B9
Entrevues: À la fin août
Entrée en fonction: Septembre.

MAISONS A LOUER

A STE-ADELE, 8 pièces meublées, 2 
foyers, intercom, balayeuse murale, 
près Sun Valley, jusqu'au 1er oc
tobre: $1500, 667-8850 18-7-80

LORRAINE, cottage â louer, 10 piè
ces, 4 + 1 c. à c., Vk s. de b., cui
sine rénovée, sous-sol fini, garage, 
solarium, chauffage solaire auxi
liaire, beau grand terrain, face â un 
parc, $660/mois, 621-7364 14-7-
80

MAISONS MOBILES 
ROULOTTES

LOCATION DE TENTES-ROULOTTES 
Bonair, 1980, 733-6064 1-8-80

OEUVRES / OBJETS D’ART

MIRO
Lithos originales 

Épreuves d’artistes 
Expo-vente
La Qalarie 

Machin Chouette
Promenade La Cité 

3575 avenue du Parc, Montréal
845-4615 11-7-80

OFFRE D’EMPLOIS

PROFESSEUR
De français langue secon
de à temps partiel pour 
l'enseignement du français 
à des cadres de compa
gnies. Auto nécessaire 
Certificat L.F.I. Expérience 
avec L.F.I. aux adultes. 
Toutes les qualifications de 
base d'enseignement

Veuillez téléphoner:

849-6236
__________________ 12-7-80

SECRETAIRE JURIDIQUE avec expé
rience demandée Téléphone: 524- 
3521 14-7-80

CAISSIER COMMERCIAL avec expé
rience requise Appliquez â G Le- 
compte ou S. Campeau, 877- 
6896 12-7-80

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

A-1 absolument confidentiel $1,200 
à $600,000 , 1ère. 2ième Mlle 
Léona Laberge. courtier, 486-1106 
jour ou soir. J N.O

ABAISSEMENT, 1ère, 2ième hy
pothèque, balance de vente, rapide
ment, jour ou soir, 729- 
4332 J.N.O.

PROPRIÉTÉS A VENDRE

n trust
Mi GÉNÉRAL

courtier
outremont
739-3265

LAC BROME: Sommet de col
line, vue superbe, “LogHome” 
3 chambres à coucher, foyer 
pierre des champs, sous-sol 
fini, tapis mur à mur, patio, ter
rain approximativement 6 
acres.
8R0M0NT: Chalet suisse, ter
rain boisé 1.58 âcre. L.R. 24 x 
12. antenne et tour T.V. Au
baine $36.000.

ANDRÉPLAMONDON 
1-263-2492

11-07-80

MONT-ST-HILAIRE

Split-level, hypothèque 
10'/«%, 8 grandes pièces, 
séjour avec foyer de pier
res, 4 chambres, chauffage 
électrique, décoration pro
fessionnelle. Terrain boisé 
12,000' ca. Piscine, nom
breux extras. Prix: 68,700$ 
(vente privée).
M. Lauzon 285-1122 (jour) 
464-0155 (soir) 11-7-80

A. E. LePAGE

> Avec nÉus...
’ c'est tellement plus facile

• WESTMOUNT
NOUVEAU EXCLUSIFI
Complètement rénovée. 
Résidence sur avenue 
Aberdeen TRANQUILLE! 
7 chambres à coucher, 4 
salles de bains. 3 foyers na
turels, garage pour 2 voitu
res. Chambre à coucher 
principale exceptionnelle! 
Terrasse de construction 
récente Paul Hill 935- 

V 8541, réa.: 631-3077.

PROPRIÉTÉS A REVENUS 
A VENDRE

AVIS AUX INVESTISSEURS Une bâ
tisse commerciale, revenus 
$36,590 Une autre bâtisse commer
ciale revenus $17,736. 3 X 24 loge
ments, clause résolutoire 6 X (6 X 
5Vj) logements, jamais vacant. 2 X 
8, 5/2 classe 32. 3X8, 5/2, briques, 
balcons, bétons $160,000 par bloc 
3 X 24, quartier de prestige, prix rai
sonnable Linda Sirois-Racicot, 661- 
9030, 327-2930, Lotsi Karra 661- 
9030, 322-8990 MONTREAL 
TRUST, courtier. 14-7-80

PROPRIÉTÉS A VENDRE

MONT ST-HILAIRE Propriété excep
tionnelle: 13% pièces, 3 (oyers, 2 
cuisines, etc. Sur le flanc de la mon
tagne Quartier huppé et très rési
dentiel. Prix: $135,000, Pas d'a
gent Propriétaire: 467-5248. 14- 
7-80

BR0SSARD, quartier élégant, cot
tage pierre et brique, modèle unique. 
3 chambres, jardin intérieur, mezza
nine. alarme anti-vol. Hypothèque 
$20,000 à 9% fixe, prix $65,000 
Pas d’agents Sur semaine 676- 
5775 14-7-80

ST-CHRIST0PHE (1744) duplex 
avec logement au sous-sol L'étage 
supérieur libre et entièrement ré
nové Près du métro, jardin Prix 
$36,500 - MLS J M Martin 866- 
9641 ou 277-8687 (soir). TRUST 
GENERAL, COURTIER 12-7-80

A STE-ADÊLE. 8 pièces meublées, 2 
loyers, Intercom, balayeuse murale, 
près Sun Valley, à sacrifier: 
$65,000 667-8850 18-7-80

A L'ASSOMPTION, superbe maison 
sur grand terrain, arbres fruitiers,

Sotager. logement loué au 2lème 
175/mols, rez-de-chaussée libre 

Pas d'agent Balance de vente ac-' 
ceptée Prix $55,000 Informations 
274-7875 14-7-80

br0mis
courtière en Immeubles

SUTTON
Maison de campagne, 3 cham
bres à coucher, grande cui
sine, 2 foyers, terrain 400 x 
700 pieds, moins de 2 kilo
mètres du village de Sutton. 
Prix: $66,000.
Choix de "town houses ", 3 
chambres à coucher, meublé, 
foyer, situés près'du golt, ski. 
Terrain minimum de 10,000 p. 
c„ prix de $40,500 à $43,000,

J. Déslauriert 1-538-3140,
P. Horiart 1-538-3611 

ou 263-4455 »
11-7-80

PROPRIÉTÉS A VENDRE

SANGUINET près Ontario proximité 
métro, C E G E P , UQUAM 3X5 
pièces Occupation 1-11-80 ou 
avant Prix $36,500 - MLS J M 
Martin 866-9641 ou 277-8687 
(soir). TRUST GENERAL, 
COURTIER 11-7-80

ST-DENIS — Face au Richelieu, 
maison 150 ans, excellent état, très 
grand terrain, ancien bâtiment de 
ferme, $36,000 Yvan Boulanger 
584-3456, 467-1120 MONTREAL 
TRUST, courtier 11-7-80

REPENTIGNY, split-level, 7 pièces, 
Idéal pour professionnel, foyer, ga
rage. salle de séjour, climatisation, 
système d'alarme, irrigation, pay
sage. $77,000 pas d'agent 581- 
6464 17-7-80

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE A VENDRE

ENTRE BERTHIER ET ST-GABRIEL- 
DE BRAND0N. petit chalet hlvernisé 
à vendre, sur 30 arpents principale
ment boisés. $25,000 738- 
9503 14-7-80

LAVAL SUR LE LAC

A. E. LePAGE

a Avec nous...
y, c’est tellement plus facile

Une villa de grande distinction au bord de l'eau dans 
42,000 pi.ca. de terrain avec piscine. 4 chambres à 
coucher, 3 bains. Grandes salles de réception avec 
terrasse. Un des plus charmants décors que l’on 
puisse souhaiter. Garage double. EXC Dora 

1010-627-0348. »
Brunet

« Montréal Trust
ST-BRUNO 

Une Maison pour toi!
$46,500. Coin paisible mais central, arbres en quantité, 11.050
terrain, garage séparé, coquet bungalow, 2 chambres, salle fa
miliale avec foyer. Balance hypothèque $29,500.. due 2001, à 
11%. Une affaire!
$72,500. Vieux St-Bruno. Joli cottage, 1ê55, 4 chambres, belle 
cuisine ensoleillée, salle familiale au sous-sol, garage, terrain 
arboré et paysagé. 11,350’. Très bonne condition. Occupation 
immédiate.
$89,000. Cottage moderne, salon en déclin, salle à dîner, cui
sine ensoleillée se prolongeant d'une salle familiale avec loyer, 
4 chambres, garage, haie. Secteur central.
$225,000. Superbe résidence genre cottage, brique & alumi
nium. 12 pièces, foyer danns salle tamiliale, cüisine de rêve, 
salon, salle à dîner ouverte sur mezzanine. 4 grandes cham
bres, garage double, piscine creusée chauffée, possibilité de 
bureau Décoration luxueuse
$215,000. Luxueuse propriété en montagne, construction 
unique, matériaux de 1ère qualité, 11 pièces, 2 foyers, 5-6 
chambres, 20,850 pieds terrain, paysagé, piscine creusée, 
près parc provincial. Site sans pareil pour amant de la nature

ST-BASILE
$64,500. Près des transports, vaste bungalow surélevé, 
brique & aluminium, 7 pièces, foyer au sous-sol, décoration 
très moderne, immense garage 24x24, piscine creusée, clô
turé, parfaite condition.

ST-HILAIRE
$89,500. Une jolie canadienne sur le Mont, construction pierre 
brique et aluminium, 6 pièces salle à dîner séparée, 3 grandes 
chambres, foyer, salon, garage, piscine creusée, secteur 
paisible.

STE-JULIE
$84,000. D'un style ultra moderne, magnifique cottage en 
cèdre, 4 chambres, grand salon, salle à dîner, secteur près 
écoles, dans un cercle. Tranquille.

NICOLE TANGUAY 653-2496 - 653-2568 
MONTRÉAL TRUST, COURTIERS 117 80

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 
À VENDRE

STE-R0SALIE, près St-Hyacinthe, 
très belle maison québécoise, pièces 
sur pièces, rénovée, extérieur cla- 
bord de bois, poulailler, garage, ter
rain 230 x 150. Le soir 774- 
9802, 12-7-80

SOCIÉTÉ-LOISIRS

ÊTRE DEUX...
Pour vraiment apprécier 

les plaisirs de la vie, 
il faut être deux

Service de rencontres ré
puté établi à Montréal de
puis 1966. pour personnes 
libres et sérieuses. Dé
pliant gratuit.

282-0058 
ouvert de 1 P.M. à 9 P.M. 

lundi au vendredi
RENDEZ-VOUS

1117 ouest. Ste-Catherine 
suite 108, Montréal 

(Métro Peel)
JNO

SOCIÉTÉ-LOISIRS

PROJET ESTIVAL Nous souhaitons 
regrouper un nombre limite de per
sonnes âgées de 25 à 45 ans envi
ron. intéressées â approfondir la di
mension affective dans une vie de 
groupe. Ceci n'est pas une agence 
de rencontres. Informations: 648- 
1468 11-7-80

SOCIÉTÉ-LOISIRS

AMAS0: Service de rencontres, sé
rieux. Dépliants sur demande et 
entrevues sur rendez-vous Marthe 
Gaudette, 822 est, Sherbrooke, suite 
5. Montréal H2L 1K4 2h à 7h 524- 
3852 J.N.O

TERRES/TERRAINS

NON ZONE 
AGRICOLE

MONT ORFORO, vue pano
ramique; coucher de soleil, 
ruisseaux, piscines, lacs, près 
ski $0.12 à $0 20 le p.c. Condi
tions faciles. Frais virés:
1-514-297-3163 j.n.o.

KATEVALE. près de Magog et North 
Hatley, 40 acres panoramiques mi- 
boisés $33,000 Téléphone: 843- 
7811 12-7-80

LAC MASAWIPI, Beacon’s Bay. 70 X 
100, tout service rendu, 1-819-566- 
4679 ou 846-3693 14-7-80

A N0MININGUE, immense boisé bord 
rand lac Nominingue, 99,448 p.c., 
20 pieds façade, moins $0 15 p.c 

Seulement $13,500 comptant 
$1,500 Idéal voile, ski, pêche, 363- 
8295 14-7-80

VOVAGES

PARIS, $499, FLORIDE, $189 , 
MEXIQUE, avion auto, $389 EUR0- 
AMERICAN, 878-1085 J.N.O

c'est pour toute Ipjomille.
La natation

+ La Croix-Rouge canadienne

Question de temps
par Louis-Paul Béguin

Deux admirateurs de Paul Léautaud discutaient l’autre 
jour, par correspondance, d'un point de grammaire que 
l’ermite de Fontenay avait souvent soulevé et qui con
cerne la concordance des temps.

Ces deux lecteurs du DEVOIR, MM. Henri Tranquille et 
Yves Gauthier possèdent tous les deux leur Léautaud par 
coeur, M. Gauthier ayant utilisé l’adjectif disparate, M. 
Tranquille le lui reproche. Cet adjectif a (en général) un 
sens péjoratif: discordant, gui n’est pas en harmonie... 
«Adjectif exécrable, écrit M. Tranquille, contredisant 
votre phrase qui suivait: Dans cet environnement pitto
resque et chaleureux, etc.» Du tac au tac, M. Gauthier lui 
a répondu que lui, M. Tranquille, a utilise un imparfait de 
mauvais aloi et qu'il aurait dû écrire «Votre pnrase qui 
suit».

Dans son Journal, Paul Léautaud répète que la concor
dance des temps ne joue pas lorsque le verbe fait état ' 
d’une chose immuable ou d’une action qui dure ou existe 
encore. Alors, quoique le texte soit à l’imparfait, ce verbe 
doit être au present. Le 5 août 1944, il note ceci: «Con
court (Edmond) fait aussi cette faute de temps, que tout 
le monde fait et qui est une faute de sens, de logique, d’e
xactitude, et à propos de laquelle j’ai fait un jour un petit 
tableau démonstratif... Dans la page 188 du Journal des 
Concourt, on trouve: «Daudet soutenait ce soir que tout 
ce que Bourget et les autres ont écrit sur Baudelaire 
étaient d’absolues contre-vérités. C’est «sont» qu’il faut. 
Je n’en démordrai pas.» Il est vrai que les écrits de ces au
teurs demeurent les mêmes, et leurs contre-vérités sont 
toujours des contre-vérités. Tout dépend du contexte et 
de l’imaginaire qui le baigne.

Pour ce qui est du verbe ‘suivait’ dans la phrase — et 
l’esprit — de M. Tranquille, l’imparfait renvoie, soit au 
moment où il lisait la lettre de M. Gauthier, soit au mo
ment où ce dernier, l’écrivant, continuait sa pensée en là 
contredisant par le choix de l’adjectif disparate. L’impar
fait se justifie et je donne un bon point à M. Tranquille ... 
et un autre à M. Gauthier pour avoir rappelé que, parfois, 
le présent s'impose, malgré une phrase au passé. Il faut le 
present dans: «Le bureau Imbert (nomfictif) a eu en 1979 
le souci de la qualité de la langue et a dirigé ses efforts 
vers des groupes qui AVAIENT un rôle de premier plan 
dans la région.» il faut «ont», car ce rôle, ils l’ont tou
jours, c’est immuable. Paul Léautaud lui-même s’oublie 
et utilise l’imparfait quand, il faudrait le présent. Il écrit 
dans son Journal, le 16 juillet 1949: «Il (Robert Mallet) 
publie des petites plaquettes sans intérêt. Il m’en a offert 
(une), dans laquelle s'il y avait vingt lignes à lire, c’était 
bien tout.» Mais, Léautaud, elle existe toujours cette pla
quette avec ses vingt lignes à lire; vous auriez dû écrire, 
suivant votre propre conseil...s’il y a vingt lignes à lire, 
c’est bien tout.»

Coquilles: dans la chronique «Langage des marins», la 
date de publication de L’ «Hydrographie» du père Four 
nier est 1643 et non 1943. Dans «Expressions des gens de 
mer», le verbe sourire était au subjonctif: bien que je 
l’avoue, l’idée me sourie assez; après bien que le 
subjonctif est de rigueur sauf dans certains cas où l’indi
catif semble plus logique.

Un vieillard indigent 
possédait des millions

JÉRUSALEM (AFP) - Un 
vieillard malade de Tel-Aviv, 
âgé de 86 ans, qui affirmait 
vivre uniquement de la pen
sion de vieillesse allouée par 
l'assistance publique, possé
dait en fait à l’étranger une 
fortune dépassant plusieurs 
millions de dollars, révèle le 
quotidien Yedioth Aharo- 
noth mardi.

Le vieillard, dont le nom n’a 
pas été publié, était arrivé de 
Hong-Kong en Israël il y a 18 
ans. Il a été dénoncé au fisc 
par une lettre anonyme don
nant le détail de tous ses 
comptes dans diverses ban
ques à l’étranger, dont deux 
millions de livres Sterling

dans des banques de Hong- 
Kong.

L’ «Indigent», qui était 
agent de change, avait amassé 
sa fortune à la bourse et con
tinuait à faire, à partir 
d’Israël, des affaires lui assu
rant de très importants bénéfi
ces.

Yedioth Aharonoth pré
cise que les inspecteurs du fisc 
qui ont effectué une perquisi
tion au domicile du vieillard 
lundi ont pris soin de se faire 
accompagner d’un médecin 
cardiologue pour ne pas être 
accusés d’avoir provoqué une 
attaque cardiaque chez leur 
«client», qui était alité.

...
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Horizontalement

1— Auteur d’une glose.
2— Avantage inespéré. — Fe

melle d'un chien de 
chasse.

3 —Quotient de la force 
magnétomotrlce d'un clr- 

” cuit magnétique par le flux 
d'induction qui le traverse.

4— Peau épaisse de certains 
animaux. — Esseulée.

5— Compère-loriot. — Route 
rurale.

6— Qui produit l’érosion. — 
Astate.

7— Oit qu'une chose n'étail 
pas vraie. — Louer de 
nouveau

8— Lassitude morale. — 
Abandon aux plaisirs 
charnels.

9— Sentiment délicat des con
venances. — Général 
américain. — Argile rouge 
ou jaune.

10— Art de peindre. — A demi.
11— Saint. — Parcouru des 

yeux. — Fatiguer.
12— Apparaît (se) — Mesu

re du bois de chauftage.

Verticalement
1— Petit garçon. — Strontium.
2— Clarté faible. — Qui man

que d'aptitude.
3— Penchant à rendre service, 

à (aire plaisir.

4— Assurer la conservation 
par fumage. — Qui rend 
service.

5— Se met entre parenthèses 
après un mot, une expres
sion, pour Indiquer que 
l'on cite textuellement. — 
Petit perroquet d'Océanie. 
— Aucun, pas un.

6— Épanouissement de la 
(leur. — Lieutenant.

7— Thé (ang). — Arbre.
8— Notre-Seigneur. — Pro

mettras par voeu.
9— De la nature de l'ulcère. — 

Orient.
10— Qui rit, — Obtenus. — 

Sélénium.
11— Disposer méthodiquement 

et fixer solidement le char
gement d’un navire.

12— Professeur de collège. — 
Choisir.

Solution d'hior

^2696349

35707474
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres Voir autres Avis légaux, en page 10 ]
Ventes

en
justice
Conditions et 

Renseignements
1 Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention
nées.

2 L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé
diatement et en argent 
comptant.

3 il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
des huiasier* 

du Québec

Province de Quebec, district de Montréal 
COl'R PROVINCIALE No 02-012038-80 
YONKERS SPORTWEAR INC . demande
resse -VS- CANASTRO TEXTILES LTD 
défenderesse Le 22 juillet 1980. a 10 30 heu
res de l'avant-midi à la place d'affaires de la 
défenderesse au 5250 rue Ferrier. suite 602. 
en la cité et district seront vendus par auto
rité de Justice les biens et effets de la défen
deresse. saisis en cette cause, consistant en 
articles et meubles de bureau Conditions 
ARGENT COMPTANT ROGER JOBIN. 
huissier. 288-0211 Montréal. 10 juillet 1980

Province de Quebec District de Montréal. 
COIH PROVINCIALE. No 50WH-010540- 
800 SEABLUE INDUSTRIES LTD. deman 
deresse -vs- TONCO PROPERTY 
MANAGEMENT LTD , défenderesse Le 21 
juillet 1980 a 14 heures de l'après-midi à la 
place d'affaires de la défenderesse au No 2088 
rue Chartier en la cité de Dorval. banlieue de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus
tice. les biens et effets du defendeur saisis en 
cette cause, consistant en 1 air conditioner 
G E . meubles de bureau, etc Conditions 
ARGENT COMPTANT JEAN CARON, 
huissier. 288-4511. Montréal, le 7 juillet 1980

Province de Quebec, district de Montréal 
COUR PROVINCIALE No 02-006266-79 
HYDRO QUÉBEC, demanderesse —vs— 
ROBERT Ml'NROE. defendeur U 22 juillet 
1980 à 10.30 hres de l'avant-midi au domicile 
du défendeur au 12495 rue St-Louis, app 2. 
en la cité de Pierrefonds. district de 
Montreal, seront vendus par autorité de Jus
tice. les biens et effets du defendeur saisis en 
cette cause, consistant en TV couleur RCA. 
Stereo RCA Conditions ARGENT 
COMPTANT JEAN-GUY LACHANCE, 
huissier. 288-0211 Montreal. 10 juillet 1980

Province de Québec. District de Montréal 
COUR PROVINCIALE No 02-060886-79 
RAFFAELE DI FEO & GAETANO 
D AMBROSIO. demandeurs — vs — 
SALVATORE MARIANT defendeur Le 21 
juillet 1980. à 11 heures de lavant-midi au do
micile du defendeur au 2296 rue de Mel
bourne en la cité Chomedey Laval' district 
de Montreal seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du defendeur saisis 
en cette cause consistant en TV Zenith, 
îessiveuse-secheuse. meubles de ménage 
Conditions ARGENT COMPTANT ROGER 
JOBIN huissier 288-0211 Montreal. 10 juillet 
1980

Province de Québec. District de Trois- 
Rivières COUR PROVINCIALE. No 02- 
000(65-79 GABRIEL HOULE, demandeur 
vs- ROY RACINE INC . défenderesse Le 21 
juillet 1980 a 11 15 heures de l'avant-midi à la 
place d affaires de la défenderesse au No 460 
Boul Chomedey suite 201 en la cité Chome
dey i Lavah district de Montréal sîront ven
dus par autorité de Justice, les biens et effets 
de ia défenderesse saisis en cette cause, con
sistant en articles et meubles de bureau 
Conditions ARGENT COMPTANT ROGER 
JOBIN huissier 288-0211 Montréal 10 juillet 
1980

Province de Quebec District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 02-029307-79 
SERVICE DE RESSORTS CHOMEDEY 
INC demanderesse -vs- G DEMERS AUTO 
CRUSHER INC défenderesse Le 21 juillet 
15*0 à 11 heures de l avant-midi à la place 
d affaires de La défenderesse au No 14 rue de 
La Station en la cite Vimont iLavali district de 
Montreal seront vendus par autorité de Jus
tice. les biens et effets de la défenderesse sai
sis en cette cause, consistant en 1 carmon 
Chevrolet avec dompeuse 6 roues 1 camion 
CMC Value Van. 1 Loader Case Conditions 
ARGENT COMPTANT ROGER JOBIN 
huissier. 288-0211 Montréal. 10 juillet 1980

Province de Quebec District de Montréal 
COUR PROVINCIALE. No 02 223223079 
PROBEC 5 LIMITEE demanderesse w 
LEONARD Mc NICOLL L Mc.MCOLL 1 
ASSOCIES defendeurs Le 22 juillet 1980 à 
13 » heures au domicile des défendeurs au 
No 12 Part Place app 1 en la cité West- 
mount. district de Montreal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets du 
defendeur saisis en cette cause consistant en 
1 auto Lancia modèle 1980 4 portes Condi
tions ARGENT COMPTANT ROGER 
JOBIN huissier 288-0211 Montréal 10 juillet 
1980

Province de Quebec, district de Montreal 
COUR MUNICIPALE No EV2I 80 LA 
HTE DE LaSAKLE demanderez, -vs— 
MICHAEL WALSH défenderesse Le 22 juil 
let 1M0 a 12 heures de l avant-midi au domi 
nie du défendeur au No 1908 rue Picotte en 
la cite de LaSalle district de Montréal seront 
v t-ndus par autorité de Justice les biens et ef
fets du defendeur saisis en cette cause con
sistant en 1 télécouleur portatif Admiral I 
rysteme de son 1 set de salon 3 tables de sa
lon et autres biens meubles Conditions 
ARGENT COMPTANT CAROL PAUZE 
huissier 284-1007 Montreal le 7 juillet 1980

Province de Quebec district de Montreal 
COUR MUNICIPALE No EVtt 80 U 
CITÉ DE LaSALLE demanderesse -w 
ROSTTA BURNHAM demanderesse Le 22 
juillet. 19® a 11 heures de l avant-midi au 
dominie de la défenderesse au 1670 rue John 
F Kennedy en b cite de LaSalle district de 
Montreal seront vendus par autorité de Jus
tice )/t* biens et effets de b défenderesse sai
sie en cette cause consistant en 1 set de sa
lon 3 tables de salon en bois 1 horloge mu
rale 1 meuble stéréo 1 miroir mural 2 bm 
pei sur table Conditions ARGENT 
COMPTANT CAROL PAUZE huissier 28A 
1007 Montreal le 7 juillet i960

Province de Queber Dtstnrt de Montreal 
COUR SUPERIEURE No 05^22227 76 
DAME CLAIRE DUBE LACELLE 4 AL 
demanderesse w RENE DESGAGNE dé
fendeur Le 22 juillet 1960 a U 30 heures de 
I «vaut-midi au domicile du defendeur au No 
6656 26e Avenue app 4 tRosemont en b cité 
et district de Montreal seront vendus par au
torité de Justice les biens et effets du defen 
deur saisis en cette cause consistant en 1 
auto Datsun 240Z 1172 Conditions ARGENT 
COMPTANT ROGER JOBIN huissier 288 
Otn foMonntreal 10 juillet I960

Province de Quebec Dtstnrt de Montréal 
COUR PROVINCIALE. No 5OW2-0M2W7V2 
ARCAN GUTTERS INSTALLATION INC 
demanderesse -vs- DE RHEA BACHARD 
VJDRJf AIRE défenderesse Le 21 juillet 
I960 a 18 heures de T avant midi a b place 
d affaires de b défenderesse au No JS rue 
Des (lumps Fleura en b rtté de U Praine 
et distryi de Montreal seront vendus par au 
tonte de Justice les biens et effets de b dé 
fenderesse saisis en cette caure ronststanf 
en 2 T V portatif 1 automobile Plymouth 
Belvedere 1967 I cylindres no de séné 
RH23B7347160 1 rongeiateur General etc 
Conditions ARGENT COMPTANT 
PIERRE PELLETIER huissier *24192 
Montréal le 10 juillet I960

Pruvure de Queber fAstrict de Montréal 
COUR St PERI El RR M V00454»!922602 
CHRYSLER CREDÏT CANADA LTD d* 
mandeur vs MARIE LOUISE BOUCHARD 
défenderesse Le 24 juillet 1060 é 11 heures 
de I avant-midi su domicile de b défende 
reuse au no 212 rue 5th Avenue en b cité La 
val des Rapides district de Montréal seront 
vendus par autorité de Just** les (new et ef 
lets de b défenderesse aaists en cette cause 
funewtant en I dodfe Automobile <( otti 117» 
numéro de série fM 21K 99201450 et umuatrl 
rule pour I année 1060 no SlM^IOI «4 are I 
stéréo component Terbruon et Panason* 
tourne disque et are 2 table de bout «4 
meuble de menage Conditions ARGENT 
COMPTANT A SHAPIRO huiasier 046 
1150 Montréal 11 juillet 1160

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 02-042179-77. LES 
PAVAGES RONTO INC . demanderesse -vs- 
ALBERT RICHER, défendeur Le 22 juillet 
I960, à II heures de l avant-midi au domicile 
du défendeur au No 62 1ère Avenue en b cité 
Roxboro. district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur saisis en cette cause, consistant en 
TV couleur Quasar Lessiveuse-sécheuse 
RCA. lave-vaisselle Viking meubles de mé
nage Conditions ARGENT COMPTANT 
ROGER JOBIN. huissier. 288-0211 Montréal. 
10 juillet 1980

Province de Quebec. District de Montréal. 
COUR SUPERIEURE. No 500-0000524-809 
LA BANQUE TORONTO DOMINION, de
manderesse -vs- VELMA POCH GOLDIN, 
défendeur Le 21 juillet 1980. à 13 heures au 
domicile du défendeur Velma Poch Goldin au 
N° 5389 rue Prince of Walle en b cité et 
district de Montréal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets du défen
deur saisis en cette cause, consistant en 1 
stéréo Citation. 1 T V noir et blanc HT. 
meubles de menage etc Conditions 
ARGENT COMPTANT GUY BERNIER 
huissier. 288-4511. Montreal, le 7 juillet 1980

Province de Québec. District de Montréal 
COUR PROVINCIALE. No 02-028298-797 
NORDIC DEVELOPMENT CORP deman
deresse -vs- HENDERSON JACKMAN défen 
deur Le 21 juillet 1980. à 2 heures de l'après- 
midi au domicile du défendeur au no 1490 rue 
Poirier, app 31 en la cité de St-Laurent et 
district de Montréal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets du défen
deur saisis en cette cause, consistant en 1 
T V couleur Admiral port avec base et 
meubles de ménage etc Conditions 
ARGENT COMPTANT ANDRÉ LESSARD, 
huissier. 942-9192 Montréal, le 10 juillet 1980

Province de Quebec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-049008-787. 
N G VALIQUETTE LIMITÉE, demande 
resse -vs- MME COLLETTE CARRERAS, 
défenderesse Le 23 juillet 1980. à 2 heures de 
l'après-midi au domicile de la défenderesse 
au No 6010 rue Cavendish, app 814 en b cité 
Côte-St-Luc. district de Montréal seront ven
dus par autorité de Justice, les biens et effets 
de la défenderesse saisis en cette cause, con
sistant en 1 set de salon 2 morceaux Condi
tions ARGENT COMPTANT A SHAPIRO, 
huissier. 845-8156 Montréal. 11 juillet 1980

Province de Quebec, district de Montréal 
COUR PROVINCIALE No 02-028901-79 
HYDRO QUÉBEC, demanderesse -vs- 
DAME MADELEINE GRENIER, défende
resse Le 21 juillet 1980. à 10 45 heures de 
l avant-midi au domicile de b défenderesse 
au 1310 rue Beauvais en b cité d'Auteuil (La
val' district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de 1a 
défenderesse, saisis en cette cause, consistant 
en Lessiveuse-sécheuse Moffatt. 2 congéla
teurs. 1 bve-vaisselle Simplicity Conditions 
ARGENT COMPTANT ROGER JOBIN. 
huissier. 288-0211 Montréal. 10 juillet 1980

Province de Quebec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, no 500-02-049869-790 
BOCKLER INVESTMENT CORPORATION 
demandeur -vs- ERNIE MORRIS défendeur 
Le 23 juillet 1980. à 11 heures de l avant-midi 
Place D Entreposage du Gardien au no 2045 
rue Desjardins en b cité de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice. les biens et ef
fets du défendeur, saisis en cette cause, con
sistant en 1 wooden magazine stand. 29 port 
clefs. 345 sold covered & hard covered books 
and magazms. 34 pr lunettes de soleil 24 
comptoirs. 5 wire stands assortis etc Condi
tions ARGENT COMPTANT M PERRON 
huissier. 845-8156 Montréal. 11 juillet 1980

Province de Quebec District de Montreal. 
COUR PROVINCIALE No 02-0326827-78. 
HELENE PELLAND. demanderesse -vs- 
YOLANDE BOILEAU & GEORGE 
MIDLICK ROCKLAND AUTO SALES 
REG D defendeurs Le 21 juillet 1980 à 
13 30 heures au domicile des défendeurs au 
No 1386 Chemin Rockbnd en b cité Mont- 
Royal. district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets des de
fendeurs saisis en cette cause, consistant en 
TV couleur Admirai, système de son Lloyd's, 
meuble de menage Conditions ARGENT 
COMPTANT ROGER JOBIN. huissier 288- 
0211 Montreal, 10 juillet 1980

Province de Quebec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 02-010685-80 LES 
PLASTIQUES CRYSTAPLEX LTÊE. de
manderesse -vs- DISCO CLUB SATAN INC . 
défenderesse Le 22 juillet 1980 a 13 30 heu
res a b place d affaires de b défenderesse au 
No 28 rue St-George» en b cité St-Jean. 
district Iberville seront vendus par autorité 
de Justice les biens et effets de b défende
resse saisis en cette cause consistant en 1 
caisse enregistreuse. 1 table de bilbrd. 40 fau
teuils de cuir Conditions ARGENT 
COMPTANT CLAUDE B ANGERS huis
sier 288-0211 Montreal. 10 juillet 1980

Province de Quebec District de Montréal. 
COUR SUPERIEURE No 50045404050401 
CLUB 230 DORVAL INC demanderesse -vs 
VIA SPORTS LTÊE LAURE THIBAULT, 
défenderesses Le 21 juillet 1980 a U heures 
de 1 avant-midi a b place d affaires de b dé
fenderesse au No 230 rue Dorval en b cité 
Dorval district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice les biens et effets de b 
défendresse saisis en cette cause, consistant 
en 77 raquettes de racket-ball. 1 machine ser 
vant a monter les finis de raquette chaussu
res de course Articles de sports Etc Condi
tions ARGENT COMPTANT MICHEL 
FISET huissier 288-4511 Montréal, le 7 juil
let I960

Province de Quebec District de Montréal. 
COUR SUPÉRIEURE no 50045403327404 
Gabona Properties Ltd demandeur -vv 
DENIS NAULT Musique Transamenque) 
défendeur Le 24 juillet 1960 a 10 heures de 
I avant-midi a b place d affaires du défen
deur au no 3200 rue Lapmiere Chambre 39A 
en b cité B rossa rd de Montreal seront vendus 
par autorité de Justice les biens et effets du 
defendeur saisis en cette cause, consistant 
en 1 Orgue Soüna A315 sene 263 OL59706 
avec banr et acc 1 orgue Eminent solina 
B417 1 lot livres de musique I guitar Fiesta 
F21 23 batons musicals 2 rastaguettw. 2 
clochettes etc Conditions ARGENT 
COMPTANT M PERRON huissier 845 
8156 Montreal 11 juillet 1960

VILLE DE MONTRÉAL 
VENTE PAR HUISSIER

AVIS elt par les présentes donne pue 
VF NOBEIX le ONZIEME «jr de JUILLET 1980 
les txens et effets des personnes cr-apres nom
mées et désignées actuellement sous saisie 
poix non-paiement de la taxe de I tau et de ser- 
meet et la laie d affaires seront vendus par an- 
can public aux heure et androff ci-apres men- 
nonnes savoir CAUSE N0 60-01135 
NOM Restaurant La Perte Exotique 
lieu de la vente 215. rue Ste-Cattierme est 
Meure de la vente 11 h 00 

DESCRIPTION 
Equipement de restaurant etc 

CONDITIONS 
Argent comptant

Victor Gagnon
Huiasier de la Cour Municipale 

Hdtel de Ville
Montreal le 10 juillet tWO 
RENSEIGNEMENTS 872-3178

CANADA
PROVINCE 0E QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 04 002688 803 
THEO00R0S PRAMALIS

demandeur
•n-

K CRIA*OUI A SABQANIS
défendvme

-fi-
J BANOUf PROVINCIALE OU CAMACA

tterci Mtttt
AVIS PAP OROPE 01 LA COUP 

AVIS fit pir lf« prlttntti donné | 
rrPiAPOULA SARGANIS PRAMALIS qu un* »c 
bon tn ifparahon dt Wfnf fl dt GOrpt a 4»4 i»v 
trnéf contre ftlt dff* b prêtante c*jm Une 
rfquftt pour mtfcsti proviso*tt a été produite 
fl tfi prftfntfblf b 17 juHIef 1960 A 9 30 hfu 
rtt dt l avant midi an S*te ? 03 dt la cour lu 
pfnfurt palan de jufftcf 4a Montré*! 10 rua 
S» ArUo** fft Montréal Québec 
U déffndfrHH nt rfqmat df m prétfntar é la 
cour it 17 jutlitt 1960 quant « i* raquéla pour 
maaurfi provttotrat ft dan» un déi» da trente 
(30) jour* du présent evta quant | ( action an 
•époration dt btana «t da corpa « défaut juge 
ment tara rendu contre eHe par défaut 
M0WTPEAI la 4 jutttet i960 
MES ADESSKr KINGS TON? 'EPBISlAâ 
POULIN «PVAIS A BlfP 
Avocats du demanda*
Surta 2400
1010 OUHI Sherbrooke 
Montréal Québec M3A 712

Avis est par les présentes donné que Fravola Di 
Felice, domiciliée au 1619 rue William David, 
dans les cité et district de Montréal, s adressera 
au Lieutenant Gouverneur en Conseil pour l'a
doption d'un décret changeant son nom en celui 
de Florence Di Felice 
Montréal, le 2 juillet 1980 
Desève E Tellier 
Procureur de la requérante

Avis est donné que Claude Roy. 856. Grand 
Rang, St-Michel. P.Q. détenteur du permis 
M503075-001. région 06, demande à la Com
mission des Transports du Québec de transférer 
son permis à: Mario Hamelin. 54, St-Rémi, St- 
Rémi de Napterville P.Q.. conformément à l'ar
ticle 2.59.1 du règlement 2. Tout intéressé peut 
y faire opposition dans les cinq jours qui sui
vent la date de la troisième parution.
1ère parution le 10 juillet 1980 
2ème parution le 11 juillet 1980 
3ème parution le 12 juillet 1980 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE

Avis est donné que TRANSPORT S P ENR 
(Salvatore Donato Pasquale) 41. rue du Collèoe. 
Delson, P.Q.. détenteur du permis M508223- 
001. région 10. demande à la Commission des 
Transports du Québec de transférer son permis 
â: R RECINE TRANSPORT INC . 661-90e ave . 
LaSalle. P Q . conformément à l'article 2 59 1 
du règlement 2.
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa
rution
1ère parution le 10 juillet 1980 
2ème parution le 11 juillet 1980 
3ème parution le 12 juillet 1980 
SECRÉTARIAT PROFESSIONNEL DES 

TRANSPORTEURS DU QUÉBEC LTEE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
N0 : 500-04-002638-802 

DAME JEANNETTE GERVAIS.
partie demanderesse 

-vs-
GE0RGES LAUZ0N "L0Z0",

partie défenderesse
AVIS

PAR ORDRE DE LA COUR:
La partie défenderesse est par les présentes re
quise de comparaître dans un délai de trente 
(30) jours à compter de la présente publication, 
copie de l'action en séparation de corps ayant 
été laissée au Greffe de ce tribunal 
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de 
signifier et de produire votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la partie 
demanderesse procédera à obtenir contre vous, 
par défaut, jugement en séparation de corps 
Montréal, ce 4 juillet 1980

Registraire
SYLVESTRE. BRISS0N. DUPIN,
CHARBONNEAU & BOURDEAU 
2383. rue Grand Trunk.
Montréal. Québec
H3K 1M8 (933-8432)
procureurs de la partie demanderesse

PRENEZ AVIS QUE CAMPAGNE TRUCKING C0. 
INC , P O Box 222 Bethpage. New York. New 
York. U S A 11714 détenteur (trice) du permis 
MC-127972-SUB-2 (I C C.) s adressera à la 
Commission des Transports du Québec, pour 
demander le permis spécial suivant pour une 
période de trois cent soixante quatre jours 
(364)
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 

DISTANCE -
ROUTE RESTREINTE - CONTRAT 

De la zone commerciale de New York, tel que 
défini par l'Interstate Commerce Commission, à 
la frontière Québec-Etats-Unis, (port d'entrée 
Lacolle) à destination des usines de CAN ADAIR 
et de HER0UX LIMITED dans Montréal-Nord 
pour le transport de pièces d'avion, les équipe
ments en matériel et fourniture nécessaires 
dans la construction des avions pour le compte 
de GRUMMAN AEROSPACE CORP de Bethpage. 
New York 
RESTRICTION:
Le service sera donné par camion ordinaire, 
maximum sept tonnes (7).
Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert déposée â ladite Commission, dans les 
cinq (5) fours de b troisième parution de cet 
avis, en s adressant â la Commission des 
Transports 505. rue Sherbrooke est. Montréal. 
Québec
1ère publication, mardi 10 juillet 1980 
2e publication mercredi 11 juillet 1980 
3e publication jeudi 12 juillet 1980

PAQUETTE, PERREAULT, 
RIVET & ASSOCIES

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 19 juin. 1980 à LA BANQUE 
T0R0NT0-D0MINI0N de toutes dettes, présen
tes ou futures, payables à LES DISTRIBUTEURS 
R J NICHOLLS INC / R J NICHOLLS 
DISTRIBUTIONS INC a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'enregistre
ment de Montréal le 27ème jour de juin 1980. 
sous le numéro 3086505 
Ce 3ème jour de juillet, 1980 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

LOI SUR LE CHANGEMENT DE NOM ET 
D'AUTRES QUAUTES DE L'ETAT CIVIL (S.Q 
1965. c 77 et mod )

AVIS
Avis est donné que W0L00YMYR W0ZNIAK do
micilié au No 388 de la 33e Avenue en la Ville 
de Lachine. district de Montréal, s'adressera au 
Ministre de la Justice pour obtenir un certificat 
changeant son nom en celui de WALTER 
W0ZNY
Il n'y a aucune autre personne dont le nom 
peut-être changé à la suite de la requête 
SIGNE à Longueuil, ce vingt-sept juin mil neuf 
cent quatre-vingt (1980)

MARIO MARCHAND, notaire

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE HULL

COUR SUPÉRIEURE
N0 550-05-000587-801 
0LAVI0 GRIZALES.

—c.—
ROSARIO BERNADA RAM0S GIRAID0 

ORDONNANCE ■
Ordre est donné à ROSARIO BERNADA RAM0S 
GIRALD0 de comparaître dans un délai de 30 
jours de la publication de la présente ordon
nance dans LE DEVOIR 
Prenez avis qu'une copie de la requête a été dé
posée à votre intention au greffe de cette Cour 
du district de Hull.
Vous êtes de plus avisé qu’à défaut par vous de 
signifier ou de déposer votre comparution ou 
votre contestation dans les délais prévus, le de
mandeur pourra obtenir contre vous un juge
ment par défaut 
A HULL, ce 25 juin 1980

Protonotaire-adjoint

Prenez avis que Les Entreprises Jean Guy Brault 
Ltée. voiturier-remorqueur, s'adressera à la 
Commission des Transports du Québec afin 
d’être autorisé par voie de permis spécial â tirer 
avec son tracteur dûment enregistré les remor
ques et semi-remorques utilisées légalement 
par Kingsway Transports Limited, voiturier - 
roulier. dans l'exploitation de son permis sui
vant toutes les clauses du permis de Kingsway 
Transports Limited portant numéro M-304623, 
laquelle compagnie demande un permis de 
voiturier-roulier correspondant 
Durée du permis. 364 jours 
Tout intéressé peut faire opposition à la pré
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis.
Les requérantes demandent également â ia 
Commission des Transports du Québec de 
décréter suivant l’article 2.58 1 que la décision 
devienne exécutoire à la date où elle sera ren
due.
1ère publication: 8 juillet 1980 

2ième publication: 9 juillet 1980 
3ième publication. 10 juillet 1980 

Corbeil. Groleau & Dufresne,
31, St-Jacques, suite 100 
Montréal, Québec H2Y 1K9

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500-02-028330-806 
ANDRE BARIL.

demandeur
—vs—

0ANIEL EDERY,
-et-
J0HN PERSECHIN0.

défendeurs
PAR ORDRE DE LA COUR 

DANIEL EDERY. vous êtes par les présentes re
quis de comparaître dans un délai de trente (30) 
jour de la présente publication 
Une copie du bref et de la déclaration a été lais
sée à votre intention au greffe de la Cour provin
ciale du district de Montréal 
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de 
comparaître et de déposer votre comparution 
dans les délais susdits, le demandeur procédera 
â obtenir jugement par défaut contre vous

ARMAND BEAULIEU. 
OFFICIER AUTORISE

COTE & NA DON 
PROCUREURS DU DEMANDEUR 
495. boul St-Martin ouest, suite 200. 
Chomedey Ville de Laval 
H7M 1Y9

CITÉ DE 
WESTMOUNT

RÔLE DE PERCEPTION 
DÉFINITIF - 1980

En vertu des dispositions de l’article 544 de la Loi sur la 
fiscalité municipale (L.Q. 1979. c. 72), avis public est par 
les présentes donné â tous les contribuables et habitants 
de la cité de Westmount, et à qui de droit:
QUE le rôle de perception définitif de la cité de Westmount 
pour l'exercice 1980, préparé par ie trésorier de la cité de 
Westmount, comprenant les taxes municipales générales 
de la cité de Westmount, fut déposé le 2 juillet 1980 au 
Bureau du trésorier de la cité, à l'Hôtel de ville de West- 
mount, 4333 rue Sherbrooke et que ce rôle y sera ouvert 
pour inspection par toutes les personnes intéressées ou 
par leurs représentants. Les comptes de taxes ont été expé
diés le même jour et les taxes sont payables le ou avant le 
1er août 1980
Les contribuables qui n'auront pas reçu leur compte de 
taxes pourront en obtenir une copie à l’Hôtel de ville de 
Westmount.
Donné à Westmount, ce troisième jour de juillet 1980.

G.R. Boyer 
T résorier 

Cité de We»tmount

Transport Transports 
I Canada Canada

MINISTÈRE DES TRANSPORTS
CANADA

OTTAWA (ONTARIO)

SOUMISSIONS
Les Soumissions Cachetées, adressées au soussigné. 3e étage. 
Tour A Place de Ville, Ottawa (Ontario), sous le titre de Sou
missions pour Services de Nettoyage des fenêtres et des superficies 
é l'extérieur de l’immeuble — Transports Canada Institut de for
mation. Conrwall (Ontario) ", pour la période débutant le ou autour 
du 11 aoOt 1980 pour une période de 26 mois avec option de re
nouvellement pour une période additionnelle de 12 mois avant l'é
chéance dudit contrat le ou autour du 31 octobre 1983. seront rece
vables jusqu au 29 juillet 1980. à 15 heures HAE 
Une session d'information ainsi qu une visite des lieux se tiendra 
à 10 00 AM en date du 21 juillet 1980 è l'Institut de formation. 1950 
chemin Montréal. Cornwall (Ontario). Las soumissionnaires sont 
priés de s adresser è la réception, entrée principale de l'Institut 
Les documents relatifs à la soumission peuvent ètro consultés au 
bureau du soussigné, et des exemplaires peuvent être obtenus 
contre remise d'un chèque visé de $100 00 par jeu d exemplaires, 
établi A t ordra du Receveur générai du Canada
Cas mêmes documents peuvent aussi être consultés aux bureaux 
ci-bas
(1) Agent de ta Gestion du Matériel

Institut de formation do Transporta Canada 
1980, chamln Montréal 
Corn watt (Ontario) KtH 612

(2) Surintondant — Qaatton du Matérlat 
Phèoa 179C
Édifie* da Tadmlniitratlon régional#
Aéroport (ntarnatlona! da Montréal 
Dorval (Québec)

Le Chef
Division daa Contrats
Matériel at Sarvlcat da Contrats

P T Brannaa

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 12 juin. 1980 à LA BANQUE 
T0R0NT0-00MINI0N de toutes dettes, présen
tes ou futures, payables à BULLITT JEANS INC 
a été enregistré au bureau d'enregistrement de 
la division d'enregistrement de Montréal le 
27ème jour de juin 1980, sous le numéro 
3086504
Ce 3ème jour de juillet. 1980 
LA BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N

Prenez avis que RIGAUD AUTOMOBILES INC, 
corporation légalement constituée ayant son 
siège social â Rigaud, P.Q. a vendu toutes ses 
créances lui étant dûes â Monsieur Nestor Boyer 
et à Monsieur Jean-Charles Boyer, tel qu'il ap
pert à un acte exécuté devant Me Jean-Pierre 
Boyer. Notaire, le dix-neuf juin mil neuf cent 
quatre-vingt (1980), sous le numéro 351 de ses 
minutes et enregistré à Vaudreuil sous le nu
méro 168091
Me Jean-Pierre Boyer. Notaire
Procureur

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
No: 500-14-000304-808 

JANIS STEWART.
Requérante

-VS-
MURRAY ALEXANDER CREYKE & AL.

Intimés
PRENEZ AVIS, MURRAY ALEXANDER CREYKE, 
qu'une requête pour rectification de l'Acte de 
Naissance de votre fils, NEMO CREYKE, sera 
présentable pour adjudication devant la Cour 
Supérieure du Québec siégeant en chambre 
2.J.6 au Palais de Justice de Montréal, le 20e 
jour du mois d'août 1980, à 9:30 a.m., ou aussi
tôt que conseil pourra être entendu. Votre copie 
de ladite requête a été déposée au dossier de la 
Cour.
VEUILLEZ AGIR EN CONSEQUENCE 
ASSH & GRANA
PROCUREURS DE LA REQUERANTE

CITÉ DE WESTMOUNT
REGLEMENT 894

Avis public est par les présentes donné â tous 
ceux qui peuvent être concernés que le 
•RÉGLEMENT CONCERNANT LES PISCINES" 

était adopté par le conseil municipal de la cité 
de Westmount, lors d’une assemblée générale 
tenue â l'Hôtel de ville, ie 7ième juillet 1980 
Les détails se rapportant au dit règlement sont 
contenus au complet dans le Réglement 894, 
lequel est ouvert pour vérification par toutes les 
personnes intéressées, au bureau du greffier de 
la cité. Hôtel de ville. Westmount.
Donné à Westmount. P Q.. ce 8ième jour de juil
let 1980

P. Patenaude 
Greffier

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR MUNICIPALE
N0 : 60-00953 

La Ville de Montréal.
demanderesse

-vs-
Michael J Funchion et Georges Roberge,

défendeurs
Monsieur Georges Roberge, autrefois du 5109, 
rue Chambord à Montréal et maintenant de lieux 
inconnus II est enjoint au défendeur GEORGES 
ROBERGE, à l’intention duquel une copie du bref 
et de la déclaration a été laissée au greffe de 
cette Cour, de comparaître dans un délai de 30 
jours

(Signé) Roland Reeves, 
greffier-adjoint 

de la Cour Municipale 
Péloquin. Badeaux. Allard 
et Lacroix
275 est. rue Notre-Dame,
Montréal
Procureurs de la demanderesse

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 25 juin. 1980 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présen
tes ou futures' payables â BERNARD DE 
LAMOTHE FASHIONS LTD a été enregistré au 
bureau d’enregistrement de la division d’enre
gistrement de Montréal le 27ème jour de juin 
1980. sous le numéro 3086506 
Ce 3ème jour de juillet. I960 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

INTERNATIONAL FOOD DISTRIBUTORS CORP 
AVIS est donné que la compagnie 
"INTERNATIONAL FOOD DISTRIBUTORS 

CORP " constituée en corporation en vertu de la 
Loi des compagnies du Québec, et ayant son 
siège social à Montréal, Québec, demandera au 
Ministre des Consommateurs. Coopératives et 
Institutions financières la permission d'aban
donner sa charte conformément aux disposi
tions de la Loi des compagnies 
Fait â Montréal. Québec, ce 3e jour de juillet 
1980
Les Procureurs de la compagnie
KAUFMAN RESPITZ SEDER0FF SHUGAR &
SEGAL

Le requérant-cédant. M Noël Gauthier, domici
lié au 329, bout Valcartier, Loretteville. Cté 
Chauveau, demande à la Commission des 
Transports du Québec de transférer à M Paul- 
André Mathieu (Mmathieu). domicilié au 236, 
Martigny, Lac Beauport, Cté Chauveau, le per
mis portant le numéro: Q-500535 qu'il détient 
pour effectuer du camionnage en vrac dans la 
Région 03, conformément à l'article 2.59.1 du 
Règlement 2
Tou? intéressé peut s'opposer â la présente de
mande en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de ia troisième parution du pré
sent avis.
PREMIERE PARUTION: 8 JUILLET 1980 
DEUXIEME PARUTION: 9 JUILLET 1980 
TROISIEME PARUTION: -10 JUILLET 1980

PRENEZ AVIS que Claude Duhaime, 640 St- 
Joseph à St-Barnabé Nord s'adressera â la 
Commission des Transports du Québec pour ob
tenir son autorisation de transférer â Alain Gre
nier. 651 Chemin des Erables à St-Gérard, le 
moyen ou système de transport qu’il exploite en 
vertu de son permis de camionnage en vrac nu
méro Q-504185 pour la région 04, les requé
rants demandent également l’application de 
l’article 2 58 1 des règles de pratique et de ré
gie interne de la Commission 
Tout intéressé peut faire opposition â la pré
sente demande en s'adressant à la Commission 
des Transports du Québec, 585 est, Boulevard 
Charest, Québec, dans les cinq (5) jours qui sui
vent la troisième publication.

Chartier, Ménard & Doyon 
procureur des requérants, 

197 rue Bonaventure,
Trois-Rivières.
1ère publication: le 9 juillet 1980 
2ième publication: le 10 juillet 1980 
3ième publication: le 11 juillet 1980

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
N0 : 500-02-027883-805 

LA COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL, 
corps légalement constitué en vertu du chapitre 
45 des Statuts du Québec de 1979, ayant son 
siège social au 750 est boul Cfiarest, en les cité 
et district de Québec

DEMANDERESSE
-vs-

D0RIS P0MERLEAU autrefois résidant et domi
ciliée en la cité de St-Bruno, district de 
Montréal, et faisant affaires sous les nom et rai
son sociale de BISCUITERIE DORIS ENR en la 
cité de St-Basile Le Grand, district de Montréal, 
présentement de lieux inconnus

DEFENDERESSE 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse DORIS P0MERLEAU (Biscuite
rie Doris Enr ) est par les présentes requise de 
comparaître dans un délai de 30 (trente) jours 
de ia présente publication.
Une copie du bref d'assignatiun. de la déclara
tion et de l'avis au défendeur (art 119a C P C ) 
a été laissée au greffe de la Cour Provinciale de 
Montréal à son intention.
MONTREAL, ce 7 juillet 1980 
Me LUCIE DECARY, 
a/s Juneau. McLaughlin. Robitaille 
& Ass,
Commission des Normes du Travail 

\ 2. Complexe Desjardins. C.P 730 
Montréal. Qué H5B 1B8 
PROCUREUR DE LA DEMANDERESSE

CORPORATION 
MUNICIPALE 

DE WESTMOUNT

AVIS DE DÉPÔT DU RÔLE 
DE VALEURS LOCATIVES

Avis public est par les présentes donné par le soussigné, 
greffier de la corporation municipale de Westmount. que le 
rôle annuel de valeurs locatives de ladite corporation muni
cipale pour rexercice 1980 tut déposé le 2 juillet 1980 au 
bureau du greffier de la cité. 4333 rue Sherbrooke, West
mount, Québec H3Z 1E2, et que tout intéressé peut y en 
prendre connaissance.
Toute plainte concernant les inscriptions figurant audit 
rôle doit être formulée par écrit et remise ou expédiée par 
courrier recommandé ou certifié, avant le 1er septembre 
1980. avec une copie ou un fac-similé du compte de la taxe 
d'affaires, au:

Secrétaire
Bureau de révision de l’évaluation foncière du Québec 
3, Complexe Desjardins 
C.P.185
Montréal, Québec 
H5B 1E3

Donné à Westmount, Québec, ce septième jour de juillet 
1980.

P. Patenaude 
Greffier de la cité

Société d’énergie de la Baie James

APPEL D’OFFRES: 
1KA-656-01-001

Aménagement de La Grande Rivière

Travaux d’entretien et de déneigement de la route d’accès 
de LG 4 è Chambrun at de la plate Laforge.

Date da lermetura: le 7 oaût 1980 è 15 h 30 heure de 
Montréal.
Toutes les conditions du présent appel d'oftres sont conte
nues dans un document qui est disponible pour examen et 
peut être obtenu contre paiement d'une somme non rem
boursable de $50.00 pour chaque exemplaire complet, 
payable par chèque visé ou mandat à l'ordre de la Société 
d'énergie de la Baie James, du lundi au vendredi inclusive
ment, de 8 h 30 à 16 h 30. â l'endroit suivant:

SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES 
Direction de l'Approvisionnement, 19ème étage 

800 est, boul. de Maisonneuve 
Montréal. Québec H2L 4M8

Une garantie accompagnant la soumission au montant de 
$700 OOO 00 est requise selon les termes et conditions de 
l'appel d'offres.

Seules les personnes, sociétés, compagnies, corporations 
et entreprises en co-participation ayant leur principale 
place d'affaires au Québec et qui auront obtenu le docu
ment d'appel d'offres directement de la Société d'énergie 
de la Baie James sont autorisées à soumissionner.

La Société d'énergie de la baie James se réserve le droit de 
rejeter l'une quelconque ou toutes les soumissions reçues

N B Les soumissionnaires sont Invités à consulter l'article 
15 0 de la section "B" du document d'appel d'offres en 
vue d'une séance d'information prévue pour le 24 juillet 
1980

A. ROUSSEAU
Directeur de Pour Information
l'Approvisionnement appeler 844-3741, poete 308

DANIELLE BOISVERT 466 St-Pierre, Terre- 
bonne. demande i la Commission des Trans
ports du Québec de transferer â DENISE 
OUIMET 4160 Montée Masson. St-François de 
Laval le permis M-50839f qu elle détient pour 
effectuer du camionnage en vrac dans la région 
10. Tout intéressé peut s'opposer i cette de
mande en s’adressant â la Commission dans les 
cinq jours suivant la troisième parution de cet 
avis
1ère parution 9 juillet 1980 
2eme parution 10 juillet 1960 
3eme parution 11 juillet 1960

Le requdrant-cedant, Jocelyn Valtières Enr.. do
micilié au 1349, avenue Naud, St-Marc des Car
rières. Cté Portneul. demande à la Commission 
des Transports du Quebec de transférer à M. 
Georges Gagne, domicilié au 18.7e Avenue Fos- 
sambault sur le Lac, Cté Portneuf le permis por
tant le numéro: Q-507190-001 qu'il détient pour 
effectuer du camionnage en vrac dans la Région 
03. conformément à l’article 2 59 1 du Règle
ment 2
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de
mande en s'adressant â la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré
sent avis
Première parution: 9 juin 1980 
Deuxième parution: 10 juin 1980 
Troisième parution: 1f juin 1960

COUR SUPÉRIEURE
N0 : 700-02-002453-794 
GERARD GUERTIN,

Demandeur
-VS-

ANDRE LAUZ0N
LES ENTREPRISES DU LAC DUHAMEL LTEE, 

Défendeurs
ORDONNANCE

ORDONNE aux défendeurs, pour répondre â l’a
vis de mise-en-demeure du demandeur, de com
paraître au Greffe de la Cour Supérieure, dans 
un délai de trente (30) jours, à compter de la 
dernière insertion d'un résumé de telle ordon
nance parue dans le journal Le Devoir, en 
français.
FAUTE par les défendeurs de comparaître, dans 
ce délai, STATUE sur l’avis de mise-en- 
demeure et prononce un jugement par défaut 
avec les mêmes conséquences juridiques qu'à 
la suite d'un débat contradictoire.
FRAIS à suivre.

ST-JEROME, ce 25 juin 198f 
(S) Lucie Péloquin 

Protonotaire-adjoint

AVIS est par tes présentes données que te 
contrat en date du 8 avril 1980 par lequel Grou
page Québec Ltée a transporté et cédé toutes 
ses dettes de livres présentes et futures à la 
Banque de Montréal, â titre de garantie, a été 
enregistré au bureau de la Division d'enre
gistrement de Montréal le 17 avril 1980 sous te 
no 3065161

PRENEZ AVIS que la requérante TRANSPORT 
GAGNIER ENRG , détentrice du permis M- 
300567, s'adresse à la Commission des Trans
ports du Québec en vue d'obtenir l'autorisation 
de transférer toutes tes clauses dudit permis nu
méro M-300567 ainsi que tous ses droits quant 
â de nouveaux permis à être obtenus par 
TRANSPORT R. GAGNIER LTÊE, le tout confor
mément à l’article 41 de la loi des Transports et 
â l'article 2.59.1 du règlement 2 (1976). Toute 
personne intéressée peut s'opposer â la pré
sente dans tes cinq (5) jours suivant la dernière 
publication s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec

Serge L. Coulombe, Procureur 
1ère publication: 10 juillet 1980 
2ième publication: 11 juillet 1980 
3ième publication: 12 juillet 1980

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
N0: 500-05-006631-806 

INVESTISSEMENTS REL0NA LTEE. ayant son 
siège social au 59 rue St-Jacques. en les cité et 
district de Montréal

DEMANDERESSE
-VS-

ELI0 SCIARESA, présentement d'adresse incon
nue.

DEFENDEUR
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur ELI0 SCIARESA est par les pré
sentes requis de comparaître dans un délai de 
30 (trente) jours de la présente publication. 
Une copie du bref d’assignation, de la déclara
tion et de l'avis au défendeur (art. 119a C.P.C.) 
ainsi qu'une copie du bref de saisie avant juge
ment. désignation, procès-verbal de saisie et af
fidavit a été laissée au greffe de la Cour Supé
rieure de Montréal à son intention.

Montréal, ce 7 juillet 1980 
RONALD CHASSE, P.A.C.S.M. 

Mes B0URASSA & SAVOIE 
91 Grand Boulevard,
Ile Perrot, P.Q. J7V 3W7 
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE

LA VILLE DE 
MONTRÉAL

AVIS PUBLIC
La Ville désire se libérer des restrictions attachées à son 
titre d'acquisition, aux fins de ruelle, d'une partie du lot 
134-97 du cadastre de la Paroisse de Sault-au-Récollet, 
situé au nord-est de l'avenue Bruchési et au nord-ouest de 
la rue Prieur.
Les cédants dudit terrain ou leurs ayants droit ou succes
seurs, prétendant qvoir droit à quelque indemnité, devront 
exercer leur recours devant le tribunal compétent dans les 
douze (12) mois du présent avis, à défaut de quoi la Ville 
sera libérée.

Hôtel de Ville.
Montréal, le 10 juillet 1980

Le greffier de la Ville, 
Marc Boyer.

1 + Travaux publics 
Canada

Public Works 
Canada

APPEL D’OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETÉES, visant les entreprises ou 
services énumérés ci-après, adressées à l’Administrateur 
régional des Services financiers et administratifs, Région 
du Québec, ministère des Travaux publics, 18e étage, 
2001, rue University, Montréal (Québec) H3A 1K3, seront 
reçues jusqu'à 15:00, à la date limite déterminée. On peut se 
procurer les documents de soumission par l'entremise du 
Bureau de Distribution des plans à l'adresse ci-haut men
tionnée sur versement du dépôt exigible.

ENTREPRISE
Appel d'offres no 80M-212P 
Amélioration intérieures et extérieures 
Établissement de traitement des lettres 
District postal de Montréal 
2600, boul. Le Corbusier 
LAVAL (Québec)

On peut consulter les documents de soumission au bu
reau de l'Association de la Construction à Montréal (Qué
bec)
Date limite: le jeudi 7 août 1980
Dépôt: $25.00
Renseignements: Tél.: (514) 283- 2497, 283-6554 et 

283-6656
INSTRUCTIONS

Le dépôt afférent aux plans et devis doit être sous forme 
d'un chèque bancaire visé établi à l'ordre du Receveur gé
néral du Canada. Il sera remboursé sur retour des docu
ments en bon étal dans le mois qui suivra le jour du dépouil
lement des offres.
Le Ministère ne s'engage â accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions.

Les Ponts Jacques Cartier 
et Champlain Incorporée

Transports Canada

The Jacques Cartier and 
Champlain Bridges Incorporated

Transport Canada

AVIS AUX ENTREPRENEURS
Des soumissions cachetées dans des enveloppes fournies 
par Les Ponts Jacques Cartier et Champlain incorporée et 
marquées "SOUMISSION POUR LE CONTRAT NO 92- 
83/80-83” relativement au

DÉNEIGEMENT
ET

ÉPANDAGE DE SEL DÉGLAÇANT OU 
D’ABRASIFS SUR LE 

PONT CHAMPLAIN ET 
AUTOROUTE BONAVENTURE 

HIVERS 1980/81 — 1981/82— 1982/83

Des soumissions cachetées dans des enveloppes lournies 
par Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée et 
marquées "SOUMISSION POUR LE CONTRAT NO 91-83/ 
80-83" relativement au

DÉNEIGEMENT 
PONT JACQUES CARTIER 

HIVER 1980/81 — 1981/82—1982/83

seront reçues aux bureaux de la Corporation, Complexe 
Bienville, bureau 420, 1000 De Serlgny, Longueuil, Qué
bec, J4K 5B1, jusqu'à 15:00 heures, heure avancée de 
l'Est, le |eudl 24 juillet 1980 On pourra se procurer les 
documents nécessaires à cette adresse contre versement 
de $ 100.00 comptant, ou chèque visé, établi à l’ordre de Les 
Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée, montant 
qui sera remboursable sur réception du document cl-haut, 
en bon état, dans un délai de 30 jours de la date fixée cl- 
dessus pour le retour des soumissions.
Pour être admissible, la soumission doit être conforme aux 
spécifications mentionnées dans les documents tournis et 
doit être accompagnée de la garantie prescrite Les temps 
dans lesquels l'Entrepreneur a présenté son offre constitue
ront le langage dominant aux tins de la rédaction et de 
l'application du Contrat.
La Corporation ne s'engage pas à accepter la plus basse ou 
toute autre soumission

L.E. Beland,
LES PONTS JACQUES CARTIER Sécrétalre
ET CHAMPLAIN INCORPORÉE 
OTTAWA, LE 10 JUILLET 1980
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Beethoven fait encore 
se déplacer les foules
par Gilles Potvin

C’était vraiment la bousculade sur le par
vis de Notre-Dame mardi soir, avant le 
troisième concert du Festival Beethoven 
de l’Orchestre symphonique de Montréal. 
Ce n’était sûrement pas le prestige du chef 
invité, James Conlon, remplaçant Chris
toph Eschenbach malade, qui motivait une 
telle précipitation aux guichets. M. Colon 
n’avait pas, il faut le dire, laissé le meilleur 
des souvenirs lors de sa direction de la 
Neuvième Symphonie il y a quelques 
saisons à la Place des Arts, alors qu’il 
remplaçait quelqu’un, tout comme mardi. 
Quant au soliste, le jeune pianiste hongrois 
Andras Schiff, il était encore tout à fait in
connu ici.

Il faut donc attribuer, une fois de plus, à 
Beethoven, au grand Beethoven, le mérite 
de faire déplacer les foules, par le plus 
beau des soirs d’été. Suite aux deux pre
mières symphonies, il y avait au 
programme la Symphonie no 3, en mi 
bémol majeur, la célébré «Héroïque», celle 
que le maître préférait à toutes les autres. 
Quant au soliste, il se voyait confier le 
Concerto no 2, en si bémol majeur, en 
réalité le premier selon l’ordre de composi
tion.

Dans une large mesure, M. Conlon a 
réussi à s’imposer par une direction solide 
et honnête ae l’oeuvre célèbre. Connais
sant bien sa partition, il ne laisse rien au 
hasard et indique toutes les entrées, réussis

sant à établir de beaux crescendos et un cli
mat dramatique suffisamment accentué. 
Ce n’est pas là toutefois une exécution dont 
on parlera dans les années à venir. Après 
un premier mouvement plutôt terne et 
sans beaucoup de relief, M. Colon ne s’est 
pas racheté par une attaque molle et con
fuse de la marche funèbre. Fort heureuse
ment, les choses se sont peu à peu rétablies 
et le mouvement s’est ensuite déroulé de la 
manière la plus convenable. Le scherzo ne 
manquait pas de légèreté et le trio, confié 
aux cors, était vraiment impressionnant."' 
Le finale, lui aussi, a brillé par son éclat et 
sa grandeur.

Andras Schiff, ayant à sa disposition un 
magnifique Bôsendorfer, a joué le Con
certo no 2 avec beaucoup de brio et de 
virtuosité mais n'a pas toujours semblé sûr 
de lui quant au style qu’il devait adopter. 
Certains passages très chantants s’apparen
taient à Mozart alors que d’autres, faisant 
appel à la virtuosité, se rapprochaient da
vantage de Liszt. Sous ses doigts, l’oeuvre a 
néanmoins été défendue de façon fort ac
ceptable, bénéficiant également d’une col
laboration attentive du chef et de 
l’orchestre.

D’ores et déjà, ce Festival Beethoven 
commandité par CP Air semble assuré du

Plus grand succès. Mardi prochain, Franz- 
aul Decker sera au pupitre et le pianiste 
français Michel Béroff sera le soliste du 

Concerto no 3, en do mineur. M. Decker 
dirigera la célèbre Symphonie no 5, dans 
la même tonalité.

Le loisir culturel se porte bien

J

par Angèle Dagenais
Une enquête du Secrétariat 

d’Etat publiée récemment 
confirme l’importance gran
dissante qu’occupent les loi
sirs culturels et la pratique des 
arts auprès de la population 
canadienne. Intitulée Rap
port de recherche sur les 
arts et la culture — La 
participation d des activi
tés culturelles dans 18 vil
les canadiennes, l'enquête 
a été menée en 1978 dans dix- 
huit municipalités de tailles di
verses tant francophones 
qu’anglophones. Les conclu
sions indiquent qu’un plus 
grand nombre de personnes 
fréquentent les salles de ci
néma et de spectacles au Ca
nada que les arénas sportives. 
En effet, dans toutes les muni
cipalités visitées par les en
quêteurs, un plus grand pour
centage d’habitants étaient al
lés au cinéma (entre 42% et 
70%) au cours des 12 derniers 
mois précédents l’enquête 
qu’à une manifestation spor
tive (35% à 64%). De plus, 
20% à 38% des répondants 
avaient assisté à une pièce de 
théâtre et entre 15% et 42% 
étaient allés à un concert de 
musique populaire (folk, rock, 
jazz, western).

Le sport par contre à titre 
d'activité physique de partici
pation est de loin la plus popu
laire de toutes les activités de 
loisir des Canadiens. En effet,

Grande Virée à Lachute
par
Nathalie Petrowski

Pour ceux qui confondent 
Lachute avec Lachine ou 
même La Tuque ou Saint-Ïïte, 
sachez que Lachute est à 40 
miles au nord de Montréal, 
que la population y est d’envi
ron 12,000 habitants l’hiver et 
de 35,000 l’été, que les 
anglophones qui y occupaient 
jadis le territoire sont morts 
ou ont déménagé. Sachez éga
lement que la semaine 
prochaine, Lachute qui n’est 
pas forcément la ville la plus 
«swingnante» du Québec, de 
viendra le haut-lieu d’une im
mense foire du spectacle pen
dant quatre jours, soit du 17 
au 20 juillet. Gilbert Rozon, 
organisateur et concepteur de 
l’événement nous promet 60 
spectacles, 400 artistes sur 
cinq scènes différentes. Le 
tout aura lieu sur le terrain de 
la Société agricole de Lachute, 
en plein coeur de la ville ainsi 
que dans cinq granges et dans 
1 arena municipale. Il y aura 
de tout pour tout le monde et 
ce sera l’occasion idéale pour 
les «Lachutois» et les 
Montréalais de s’adonner à 
leur sport préféré et de faire 
la tournée des grands ducs 
plus communément appelée 
La Grande Virée.

Le projet de ce pique-nique- 
culturel multidisciplinaire et 
polyvalent remonte à environ 
un an. C’est Gilbert Rozon, 
natif de Lachute mais qui vit 
aujourd'hui à Montréal où il a 
fondé une petite compagnie 
de publicité, qui eut le pre
mier «flash», il en parla à ses 
amis et décida aussitôt de con
sulter le milieu pour que celui- 
ci se sente complètement con
cerné. Un projet d’une aussi 
grande envergure nécessitait

un investissement d’environ 
200,000 dollars. Rozon et ses 
amis allèrent trouver les quel
ques 500 commerçants de la 
région de Lachute et leur pro
posèrent l’idée d’un catalogue 
d’annonces où serait inscrite 
la programmation détaillée 
des activités. Le catalogue en 
question fait cent pages et a 
rapporté quelques 60,000 dol
lars. Rozon alla de plus trou
ver des commanditaires ma
jeurs comme Molson, il fit 
imprimer des affiches, des 
collants, des macarons, fit 
fabriquer des yoyos, entreprit 
une collecte de papier tous les 
premiers dimanches du mois 
pendant un an et finalement 
invita les étudiants de la ré
gion à vendre vingt-mille pe
tits stylos «la grande virée». 
Avec l’aide du programme 
Ose qui lui a permis de retenir 
les services de neuf employés 
salariés et 1’ aide du 
programme Le Canada au tra
vail, il n’aura aucune peine à 
rentrer dans ses frais.

Échelonnée sur quatre jours 
et quatre soirées, La Grande 
Virée ne veut privilégier au
cune forme d’expression en 
particulier mais toutes les for
mes d’expressions, sans parti- 
sanerie. Théâtre, mime et mu
sique y seront abondamment 
représentés. La programma
tion musicale sera variée, pas
sant du western de Julie K
guay, Bobby Hachey, Ti-Blanc 
Richard et Paul Brunelle à 
l’opéra-fanfare du Pouet 
Pouet Band, au tango de Gi
nette Bellavance, aux fourbe
ries de Plume et Stephen 
Faulkner sans oublier Jean 
Lapointe, Diane Tell, les grou
pes 1755, Corbeau, Barde, D’i- 
citte Blues Benne, Èdith 
Butler, Gilles Valiquette, Jim

EXPOSITION 
DE FLÉCHÉ

e

DU 2 AU 26 JUILLET

LA GALERIE DE LA CENTRALE

CENTRALE D QUÉBEC
1450 ST-DENIS (849-9415)
© MétroBerri-Démontigny

Quand Hauris Lalancette 
laboure sa terre, 

il laboure aussi son pays
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Corcoran et Richard Séguin, 
Côté théâtre, les troupes pour 
enfants seront en force avec la 
participation des Échassiers 
de la Baie, du Théâtre de la 
Grosse Valise, de l’Arrière- 
Scène, du Ptitaptit et de La 
noix de coco. Ajoutez à cela 
Elli et Olli, deux clowns venus 
de Suisse ainsi que le théâtre 
de TArquemuse, une troupe 
de six comédiens-musiciens de 
France qui font du théâtre de 
marionnettes pour adultes où 
s’entremêlent le burlesque, le

mime, les masques et la comé
die. Plusieurs artisans de la 
région offriront leurs derniè
res productions de poterie, de 
macramé, de batik et de tis
sage dans les anciennes écu
ries aménagées pour l’occa
sion tandis qu’un service de 
garderie assurera la garde des 
enfants sur place. A une se
maine du grand jour, les orga
nisateurs déclarent déjà qirils 
veulent répéter l’expérience 
et qui sait, instaurer une tradi
tion...

Jean Lebuis 
au grand orgue
par Sylvaine Martin

Certaines visions apocalyp
tiques trouveraient une par
faite illustration dans l’oeuvre 
Dieu est parmi Nous d’Oli
vier Messiaen interprétée di
manche dernier par Jean Le
buis, organiste, à la cathédrale 
Marie-Reine-du-Monde dans 
le cadre de son 5e festival 
d’été au grand orgue.

Le premier des accords «ju
bilants», selon le mot du com
positeur Gilles Tremblay, a eu 
littéralement l’effet de happer 
le silence et d'engouffrer à sa 
suite une sorte de torrent so
nore qui s’empara de la 
moindre parcelle d’at
mosphère de la basilique. Le 
concert avait débuté avec des 
comportions de Boyce et Pur
cell, des «voluntary» dont le 
Voluntary on the «Old 
Hundredt» (Purcell), oeuvre 
réservée, intimiste, qui repo
sait comme une prière sur les 
lèvres d’une jeune fille. «Vo
luntary» étant le nom anglais 
donné aux oeuvres destinées à 
être jouées durant un service 
liturgique, la discrétion et la 
sérénité effacée qui s’y rat
tachent tout naturellement ne 
nous permettaient pas

Service
jeunesse

le ■ theatre dos marguerites inc

d’apprécier à leurs justes va
leurs les qualités d’interpréta
tion du jeune organiste. Il fal
lut attendre la Toccata et 
Fugue en ré mineur de J.S. 
Bach, oeuvre maîtresse du 
compositeur, et son choral sui
vant An Wasserflüssen 
Babylon dont l’ornementa
tion systématique de la mélo
die en fait une oeuvre de vir
tuosité.

Suivit la colossale Intro- 
duktion und Passacaglia 
de Max Reger qui termina 
cette première partie de con
cert. Autant les pièces précé
dentes étaient méditatives de 
contemplation et d’intériori
sation, autant le Reger s’im
posa par l’ampleur de son dis
cours sorte de puissante élégie 
dramatique dont le deuxième 
mouvement plus sourd, «Pas
sacaglia», évoquait par bien 
des manières le mythe de Sy- 
siphe.

Après Tentracte Jean Le
buis nous offrit le Prélude et 
Fugue op 37 de Mendels
sohn, le premier d'une série 
de trois, où à l'époque de leur 
composition, explique Lebuis, 
Mendelssohn venait de redé
couvrir la littérature d’orgue 
de J.S. Bach. La longueur de 
cette oeuvre très grave et très 
belle demande beaucoup de 
souffle et la difficulté de l’in
terprétation ne se limite pas à 
cet aspect de l’oeuvre. Lebuis 
poursuivit avec deux pièces de 
Jehan Alain, frère ae la cé
lèbre organiste Marie-Claire 
Alain. Les techniques d’écri
tures employées n en font pas 
des oeuvres très innovatrices 
au niveau du langage mais el
les témoignent néanmoins 
d'une grande sensibilité.

«Les pièces de ce répertoire 
ne demandent pas tant de vir
tuosité que d'une compréhen
sion intelligente de l'oeuvre 
qui permette d’en rendre plus 
profondément l’esprit, précise 
Jean Lebuis». Il semble dé
daigner en effet les difficultés 
évidentes de leur exécution 
qu'il a, cependant, relevées 
avec brio. Etudiant au Conser
vatoire de Montréal, élève de 
Gaston Arel, Raymond Dave- 
luy et Bernard Lagacé, Jean 
Lebuis est aussi assistant 
organiste au sanctuaire de la 
Cathédrale Marie-Reine-du- 
Monde.

entre 37% et 55% s'adonnent 
à la pratique sportive. Suivent 
l’artisanat (entre 17% et 46%), 
la danse (entre 8% et 36%) et 
la pratique d’un instrument de 
musique (entre 9% et 24%), 
comme activités de loisirs les 
plus populaires auprès de la 
population. L’enquête dé
montre que ce sont les Québé
cois qui aiment le plus danser 
et que ce sont les résidants de 
Drummondville qui rempor
tent la palme (36%) suivis des 
Trifluviens et des Rimouskois 
(30%), des gens de Chicoutimi 
(22%) et de Québec (21%).

L’enquête a été réalisée 
grâce au concours financier de 
la Compagnie des travailleurs 
d’été de la Commission de 
l’Emploi et de l’Immigration 
qui visait à procurer de 
remploi à des jeunes de ré
gions à fort taux de chômage. 
L’exécution du projet, la réali
sation des 18 rapports indivi
duels ainsi que le compte 
rendu définitif sont le fruit 
d’un travail collectif coor
donné par des fonctionnaires 
du Secrétariat d’état des sec
teurs de la recherche et de la 
statistique.

Les dix-huit villes choisies 
our les fins de l’enquête sont 
uébec, London (Ont.)., Ed

monton et Victoria dans la ca
tégorie «grandes villes»; 
Moncton, Fredericton, Chi
coutimi, Trois-Rivières, 
Drummondville, Cornwall, 
Barrie (Ont.), Brandon (Man.) 
et Moose Jaw (Sask.) dans la 
catégorie “villes d’importance 
moyenne» et Corner Brook 
(Terre-Neuve), Summerside (I 
du P.-E.), Truro (N.-E.), Ri- 
mouski et Edmunston (N.-B.) 
dans la catégorie des «petites 
agglomérations».

Les conclusions de l’en
quête confirment évidemment

3ue le degré de participation 
e la population a une activité 

de loisirs «actifs» ou une sor
tie récréative ou culturelle 
sont fonction de l’existence de 
ressources et d’installations 
récréatives et de programmes 
visant à les favoriser. La télé* 
vision qui est universellement 
accessible, bénéficie d’une fa
veur extrêmement élevée à 
travers tout le pays (de 87% à 
97%) et entre directement en 
concurrence avec les autres 
formes de loisirs. C’est dans la 
ville de Québec que les gens 
manifestent le moins d'intérêt 
pour les activités sportives ou 
artistiques de participation, 
pour les «sorties» culturelles 
ou événement sportifs et re
gardent le moins la télévision 
mais par contre c’est là que 
l’intérêt pour la télé est le plus 
intense (14 heures d’écoute 
par semaine).

L’étude tire la conclusion 
suivante en ce qui a trait à l’é
coute du petit écran : la télévi
sion a une profonde influence 
sur le développement culturel 
des collectivites où les res
sources artistiques et culturel-

lins»»
Pour la vingt-septième an

née consécutive, “Les 
Jongleurs de la Montagne” 
présentent du théâtre sous les 
étoiles, à l’Oratoire Saint- 
Joseph, tous les soirs de juillet 
et d’août à 21 h: en français 
les lundis, mercredis et jeudis 
et en anglais les mardis et 
vendredis soirs. Dans les jar
dins illuminés du Chemin de 
la Croix, on présente, de Henri 
Ghéon: “Le Jeu de la Pas
sion”.

Ce n'est là qu’une des facet
tes des activités artistiques se 
déroulant à l’Oratoire: on y 
donne des récitals d’orgue, 
des concerts des Petits Chan
teurs du Mont Royal et le ca
rillon de ce sanctuaire se fait 
entendre à trois reprises cha
que dimanche et deux fois, du 
mercredi au samedi. On se 
renseigne à 733-8211.

■
La direction des musées pri

vés et des centres d'exposition 
(225 est, Grande-Allée. Qué
bec) offre trois types de bour
ses à des candidats en forma
tion ou en perfectionnement, 
en muséologie. On a jusqu'au 
1er août pour postuler et un 
jury déterminera les gagnants 
dans les mois qui suivront. Il 
faut être citoyen canadien ou 
immigrant reçu depuis au 
moins 18 ans pour bénéficier 
d’une telle bourse qui, pour 
les stages de courte durée, 
n’excèaent pas un mois — les 
plus longs stages n’excèdent 
pas un an.

On offre: 1) des bourses de 
formation de base au person
nel oeuvrant déjà dans les mu
sées; 2) des bourses de perfec
tionnement en muséologie et 
en restauration d’oeuvres 
d’art: 3) des bourses de per
fectionnement professionnel 
destiné aux candidats étant ou 
ayant déjà été à l’emploi d’un 
organisme muséologique.

JANINE SUTTO 
GUY PROVOST
CLAUDINE CHATEL

MIREILLE DEYGLUN 
YVAN PONTON 
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Billets en vente au guichet
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Bans

les sont limitées et recrute ses 
plus fervents adeptes chez les 
jeunes et les retraités.

L’influence des autres mé
dias étudiés démontre que 
partout la cote d’écoute de la 
radio est plus forte que celle 
de la télévision et que, comme 
dans le cas de la télévision, 
elle augmente légèrement des 
grands centres aux petites 
agglomérations. L’audition de 
disques, bandes et cassettes 
occupent de 4 à 11 heures par 
semaine et la lecture recrute 
beaucoup plus d’adeptes dans 
les grandes villes (entre 57% 
et 72%) que dans les petites

villes (entre 44% et 57%). L’é
tude a montré que les 
anglophones lisent beaucoup 
plus (entre 50% et 72%) que 
les francophones (entre 42% 
et 56%).

En ce qui a trait aux «sor
ties», il semble que l’intérêt 
des gens ne soit pas condi
tionné par le prix des billets 
de spectacles mais bien plutôt 
par le nombre de spectacles 
offerts et les conditions d’ac
cès aux autres formes de loi
sirs. Le prix moyen d’entrée 
varie entre $2.35 à Rimouski 
où le taux d’assistance est de 
92% et $6.84 à London où ce

taux est de 90%,. Par ailleurs 
l’intérêt pour les spectacles 
semble s’accroître avec l’habi
tude; en général, ce sont les 
groupes qui participent le plus 
a «ne activité quelconque, 
note le rapport, qui se 
montrent les plus désireux de 
répéter cette activité.

La plupart des conclusions 
de cette étude corroborent 
celles de l’enquête CROP 
commandée par le ministère 
des Affaires culturelles l’an 
passé et qui étudiait spécifi
quement le comportement des 
Québécois en matière d’activi
tés culturelles de loisir.

ATWATER I, Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "The blues brothers" 16 h 45,19 h 15,21 
h 40.

ATWATER II, Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "The nude bomb" 17 h 10, 19 h 10, 21 h 
10.

ATWATER III, Plaza Alexis Nihon (931-3313)
— “Can’t stop the music" 17 h 05,19 h 25, 
21 h 45.

AVENUE, 1224 Avenue Greene, Westmount 
(937-2747) - "Brubaker" 19 h 00, 21 h 20. 

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (844-1932) - 
"Erotic ceremony" 12 h 00,14 h 50,17 h 35, 
20 h 25, "Deep Tunnel" 13 h 30,16 h 20,19 
h 05, 21 h 55.

BERRI, 1280 St-Denis (288-2115) - fermé. 
BIJOU, 5030 Papineau (527-9131) — "Ado

lescentes devant le plaisir" 12 h 15,16 h 15,
20 h 15, "Sexualité chez les adolescentes" 
13 h 34, 17 h 34, 21 h 34, "Jeunes couples 
prêts à tout" 15 h 10, 19 h 10.

BONAVENTURE l, 1 Place Bonaventure 
(861-2725) - "Wholly moses" 17 h 15,19 h 
15, 21 h 15.

BONAVENTURE II, "All that jazz" 17 h 00,
19 h 15. 21 h 25

BROSSARD I. Mail Champlain. 6600 boul 
Taschereau (465-5906) — "Cul et chemise" 
18 h 15, 21 h 40, "Quatre mercenaires d'EI 
Paso" 20 h 00.

BROSSARD II, "L'amour d'un légendaire 
Kung Fu" 18 h 30, 21 h 40. "Le temple des 
Shaolin" 19 h 55.

BROSSARD III, "Les fourgueurs" 18 h 30,
21 h 45, "Cactus Jack" 20 h 05,

CAMPUS LOYOLA, Auditorium F.C. Smith,
7141 ouest, Sherbrooke (489-6280), "Angels 
with dirty faces” 19 h 00, 23 h 00, "On the 
waterfront" 21 h 00.

CHAMPLAIN l, 1815 est, Ste-Catherine (524- 
1685) - "Cactus Jack" 13 h 00.16 h 20,19 
h 45, "Les fourgueurs” 14 h 45,18 h 05, 21 
h 30.

CHAMPLAIN II, "Kramer contre Kramer” 13 
h 30, 15 h 30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30. 

CHÂTEAU I, 6956 St-Denis (271-1103) - 
"C'est toujours oui quand elles disent non"
12 h 45,16 h 15,19 h 45, "Longues nuits de 
la gestapo" 14 h 30, 18 h 00, 21 h 30.

CHÂTEAU il, "Le toubib se recycle" 12 h 30, 
15 h 35, 18 h 40, 21 h 45, "Suprême jouis
sance" 14 h 10, 17 h 15, 20 h 20 

CINÉMA DE MONTRÉAL 1,1584 est, Mont- 
Royai (521-7870) — "Le jour de la fin du 
monde" 13 h 00, 17 h 00, 21 h 15, 
"L'épreuve de force" 15 h 00, 19 h 00. 

CINÉMA DE MONTRÉAL II, "Cordélia" 12 
h 00,15 h 45,19 h 30, "Mourir à tue-tête" 14 
h 00, 17 h 45, 21 h 45.

CINÉMA 7e ART, 3180 est, Bélanger (722- 
0302) — "Le mariage de Maria Braun" 19 h 
15, "Répétition d'orchestre" 21 h 30. 

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE, 1700 
St-Denis (844-8734) — Relâche. 

CLAREMONT, 5038 ouest. Sherbrooke (486- 
7395) — "Airplane flying high" 19 h 10,21 h 
10

COMMODORE, 5780 ouest, boul Gouin 
(334-8560) — "Pratiques sexuelles des Sué
doises" 18 h 50. "Frissons africains" 20 h 
05, "Emmanuelle prisonnière des canniba
les" 21 h 40

COMPLEXE DESJARDINS I, Complexe 
Desjardins (288-3141) — "La frisée aux lar
dons" 12 h 15, 14 h 05.15 h 55,17 h 45,19 
h 35, 21 h 25.

COMPLEXE DESJARDINS II, "Nosferatu"
13 h 00, 15 h 00,17 h 00, 19 h 00, 21 h 00. 

COMPLEXE DESJARDINS III, Aventures
érotiques en Thaïlande" 12 h 30,14 h 50,17 
h 15, 19 h 40, 22 h 05, "Désirs et passions 
d’un couple parisien" 13 h 45.16 h 10,18 h 
35, 21 h 00.

COMPLEXE DESJARDINS IV, "Dr Jiva- 
go" 12 h 45. 16 h 20, 19 h 55 

CONSERVATOIRE D'ART
CINÉMATOGRAPHIQUE. 1455 boul. de 

Maisonneuve (879-4349) — "Nana” (de 
Jean Renoir, d'après le roman d'Emile Zola, 
France, 1926) 19 h 00, "Animal farm" (de 
Joy Batchelor, inspiré du roman de Georges 
Orwell. G.B.. 1954) 21 h 00.

CÔTE-DES-NEIGES I, 6809 Côte-des- 
Neiges (735-5528) — "Wholly moses" 19 h 
00, 21 h 00.

CÔTE-DES-NEIGES II, 'The island" 19 h 
15, 21 h 15.

CRÉMAZIE, 6610 St-Denis (388-4210) - 
"Martin et Léa" 19 h 50, "L’adolescente” 21 
h 30.

DAUPHIN I, 2396 est, Beaubien (721-6060)
— "Les 101 dalmatiens" 13 h 00, 16 h 20,
20 h 00. "Les visiteurs d'un autre monde" 14 
h 30, 17 h 50, 21 h 30.

DAUPHIN il, "Les Muppets. ça c'est du ciné
ma" 13 h 30. 15 h 30, 17 h 30.19 h 30, 21 h 
30

DORVAL I, 260 Dorval, Dorval (631-8586) — 
"Brubaker" 18 h 30. 21 h 00 

DORVAL II, "Rough cut" 18 h 55. 21 h 00.

DORVAL III, "Bronco Billy" 19 h 00,21 h 10 
DÉCARIE SQUARE l, Centre Décarie 

Square, 6855 Clanranald (341-3190) — "The 
blues brothers" 19 h 00, 21 h 25. 

DÉCARIE SQUARE II, "The nude bomb" 19 
h 00, 21 h 00

ÉLYSÉE I, 35 Milton (842-6053) - "Mon 
oncle" 19 h 25, "Playtime" 21 h 30. 

ÉLYSÉE II, "Molière" 19 h 00 
GREENFIELD I, 519 Taschereau, Greenfield 

Park (671-6129) - "Brubaker" 19 h 20,21 h 
40.

GREENFIELD II, "La guerre des mondes" 19 
h 20, "Patrouille du cosmos" 21 h 00 

GREENFIELD ill, "Longues nuits de la ges
tapo" 18 h 05, "C'est toujours oui quand el
les disent non" 19 h 50 

GUY, 1435 Guy (931-2912) — "One page of lo
ve" 12 h 10, 14 h 55, 17 h 40. 20 h 25. 
"Stroke of nine" 13 h 35, 16 h 25, 19 h 10, 
21 h 50.

JEAN-TALON, 4255 est, Jean-Talon (725- 
7000) — "Cul et chemise" 14 h 40,18 h 10, 
21 fT40, "Les quatre mercenaires d'EI Paso”
13 h 00, 16 h 30, 20 h 00

KENT I, 6100 ouest, Sherbrooke (489-9707)
— "The shining" 18 h 30, 21 h 10.

KENT II, "Rough cut" 19 h 20, 21 h 25.
LA CITÉ I, 3575 Avenue du Parc (844-2829)

— "Urban cowboy" 18 h 15, 20 h 50
LA CITÉ II, "The black stallion" 18 h 55,21 h 

05
LA CITÉ III, "Being there" 18 h 30. 20 h 55. 
LA SCALA, 6430 Papineau (721-5107) - 

"Rock & Roll" 21 h 45. "La ballade démente" 
20 h 10.

LAVAL I, 1600 le Corbusier, Chomedey (688- 
7776) - "Airplane flying high" 18 h 05,19 h 
45, 21 h 25.

LAVAL II, "Brubaker" 18 h 30, 20 h 55. 
LAVAL III, "La colline des bottes" 18 h 11, 

"La quatrième rencontre" 19 h 52.
LAVAL IV, "Le toubib se recycle" 18 h 30, 

"La rabatteuse" 20 h 12.
LAVAL V, "La guerre des mondes" 19 h 20, 

"Patrouille du cosmos" 21 h 00. 
LAVAL-ODÉON l, Centre 2000, 3195 ouest 

boul. St-Martin, Chomedey (687-5207) - 
"Cactus Jack" 20 h 00, "Les fourgueurs" 21 
h 45.

LAVAL-ODÉON II, "Mancho Callahan se 
déchaîne" 19 h 45, "Cul et chemise" 21 h 
15.

L'IMPRÉVU, 446 Place Jacques-Cartier (878- 
9397) — en bas: "Woodstock", entrée libre. 

LOEWS l, 954 ouest, Ste-Catherine (861- 
7437) - "The Shining" 13 h 10,15 h 50,18 
h 30. 21 h 10

LOEWS II, "Brubaker" 12 h 15,14 h 35,16 h 
55, 19 h 15, 21 h 35.

LOEWS III, "Friday 13th" 13 h 05, 15 h 05, 
17 h 05, 19 h 05, 21 h 05.

LOEWS IV, "The long riders 13 h 00,15 h 
00. 17 h 00, 19 h 00, 21 h 00 

LOEWS V, "Up the academy" 13 h 30,15 h 
30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30. 

MASCOUCHE l, 3131 boul. de Mascouche. 
Place G.P.A , Mascouche (474-4141) - "Et 
maintenant on l’appelle El Magnifico" 19 h 
30, "Les secrets de la banquise" 21 h 40 

MASCOUCHE II, "Les petites garces" 19 h 
45, "Carrousel d’amour" 21 h 05 

MERCIER, 4260 est, Ste-Catherine (255- 
6224) — "Le chat qui vient de l'espace" 12 h 
20. 15 h 20, 18 h 20, 21 h 20, "La belle au 
bois dormant" 14 h 00, 17 h 00. 20 h 00. 

MONKLAND, 5504 Monkland (484-3579) — 
"The long riders" 19 h 00. 21 h 00 

MONTENACH l, 522 boul. Sir Wilfrid Lau
rier, Beloell (464-1541) — "Ne tirez pas sur 
le dentiste” 19 h 00, "Le jour de la fin du 
monde" 21 h 00

MONTENACH II, "122 rue de Provence" 19 
h 00, "Le gigolo américain” 20 h 40 

OUIMÉTOSCOPE I, 1204 Ste-Catherine 
(525-8600) — "Faut trouver le joint" (de Lou 
Adler, USA. 1978) 19 h 30, 21 h 30. 

OUIMÉTOSCOPE II, "Gens d'Abitibi" de 
Pierre Perrault, 19 h 00, 21 h 00. 

OUTREMONT, 1248 ouest Bernard (277- 
4145) — "Psychose" 19 h 00, "Manhattan" 
(Version française) 21 h 30 

PALACE, 698 ouest. Ste-Catherine (866- 
6991) — "Airplane flying high" 12 h 35,14 h 
20, 16 h 05, 17 h 50, 19 h 35, 21 h 20. 

PARADIS I, 8215 Hochelaga (354-3110) "Re
vanche d'un homme nommé Cheval" 19 h 30 
"Les secrets de la banquise" 21 h 45 

PARADIS II, "Les dents de la mer1 " 19 h 30.
"Les,dents de la mer II" 21 h 40 

PARADIS III, "Frissons africains" 19 h 30.
"Maltresse légitime" 21 h 10. 

PARALLELE, 3282 St-Laurent (843-47251 - 
"Le sang d'un poète" (de Jean Cocteau, 
France 1930) 20 h 00.

PARISIEN l, 480 ouest Ste-Catherine (866- 
3856) — "La patrouille du cosmos" 12 h 00.
14 h 25, 16 h 50, 19 h 15. 21 h 40 

PARISIEN II, "La cage aux folles ". 13 h 10.
14 h 55, 16 h 40, 18 h 25, 20 h 10, 21 h 50 

PARISIEN ill, - "Gigolo américain" 13 h 
00, 15 h 05. 17 h 05, 19 h 20, 21 h 25. 

PARISIEN IV, — "Le tambour": 13 h 00,15 
h 30, 18 h 15. 21 h 00 

parisien v, — "Et la tendresse bordel": 12

U

h 20,14 h 05.16 h 00,17 h 50,19 h 45,21 h 
35

PLACE DU CANADA, Place du Canada 
(861-4595) — "The empire strikes back": 12 
h 00, 14 h 30, 16 h 45, 19 h 00, 21 h 30 

PLACE VILLE-MARIE l, 1 Place Ville-Marie 
(866-2644) - "Rough cut" 12 h 35.14 h 35, 
16 h 50, 19 h 00, 21 h 00 

PLACE VILLE-MARIE II, — "The tin 
drum” 13 h 20, 15 h 50, 18 h 25, 21 h 00. 

PUSSYCAT, 4015 St-Laurent (845-5215) — 
"One page of love": 12 h 00, 14 h 50, 17 h 
40, 20 h 30 "Relatives are coming": 13 h 35, 
16 h 25. 19 h 15. 21 h 50 

RIVOLI I, 6906 St-Denis (277-3125) 
"L'homme à deux têtes" 13 h 30,16 h 45, 20 
h 00 "Quatrième rencontre" 15 h 05.18 h 20, ' 
21 h 35. _

RIVOLI II, "Chaleurs profondes" 13 h 10,18 h, 
05 "Elles s'en donnent à coeur joie" 14 h 50,,
19 h 45, "Les chattes au collège" 16 h 25,21 
h 20.

SAINT-DENIS I, 1594 St-Denis (849-4211)
- "Un espion de trop" 19 h 00, "Moonra- 
ker" 20 h 55.

SAINT-DENIS II, 1590 St-Denis (845-3222) 
"Clinique diabolique" 12 h 30,17 h 39, "Ba
ron vampire" 14 h 12,19 h 21, "Zoltan chien 
de Dracula" 16 h 00, 21 h 09 

SAINT-DENIS III, 1590 St-Denis (845-3222)
- "Cordélia" 12h20, 14h30. 16h40, 18h 
50. 21 h 00

SNOWDON, 5225 Décarie (482-1322) -r 
"The black stallion" 19 h 00, 21 h 10.

VAN HORNE, 6150 Cflte-des-Neiges (731- 
8243) — "Mary Poppins" 13 h 15, 15 h 30, 
18 h 25, 21 h 00

VERDUN, 3841 Wellington, Verdun (768 
2092) "L'amour d'un légendaire Kung Fu" 19 
h 50 "Le temple des Shaolin" 18 h 10, 21 h
20

VERSAILLES l, 7265 est, Sherbrooke (353- 
7880) — "La guerre des mondes" 19 h 15, 
"La patrouille du cosmos" 20 h 50. 

VERSAILLES II, — "La quatrième ren
contre" 18 h 10 "S O S Concorde" 19 h 50. 

VERSAILLES III, — "Longues nuits de la 
gestapo" 18 h 00, "C'est toujours oui quand 
elles disent non" 19 h 45.

VIAU, 226 des Laurentides, Pont-Viau (669- 
3866) — "A mains armées" 19 h 30, "An
goisse" 21 h 10.

VILLERAY 8042 St-Denis (388-5577) "La belle 
au bois dormant" 13 h 30, 16 h 40, 20 h 00 
"Le chat qui vient de l'espace” 14 h 50,18 h 
00, 21 h 20.

WESTMOUNT square I, Westmount 
Square Westmount (931-2477) — "Mary 
Poppins" 13 h 10,15 h 40,18 h 10. 20 h 40. 

YORK, 1487 ouest, Ste-Catherine (937-8978)
- "Fame" 13 h 25, 15 h 55, 18 h 25, 21 h 
00.

CINÉ-PARCS
Les ciné-parcs sont ouverts tous les soirs dès 
19 h 15.
CINÉ-PARC BOUCHERVILLE l, Transca

nadienne, sortie 95 (655-5515) — "Les fou r- 
geurs"; "Cactus Jack".

CINÉ-PARC BOUCHERVILLE II, - "L’a- 
mour d'un légendaire Kung Fu"; "Le temple 
des Shaolin"

CINÉ-PARC CHÂTEAUGUAY I, Château- 
guay (691-1310) — "Les fourgeurs"; "Cac
tus Jack"

CINÉ-PARC CHÂTEAUGUAY il, "Les vi
siteurs d’un autre monde"; "Les 101 dalma
tiens".

CINÉ-PARC CHÂTEAUGUAY III, "Cul et 
chemise”; "Capitaine Apache"

CINÉ-PARC DOLLARD l, 75 Brunswick, 
Dollard-des-Ormeaux (684-8442) — "Mary 
Poppins"; "Apple dumpling gang rides 
again"

CINÉ-PARC DOLLARD II — "Airplane 
flying high"; "Espace from Alcatraz" 

CINÉ-PARC LAVAL l, Autoroute des Lau
rentides, sortie 14 (622-5555) — "Cul et che
mise"; "Django défie Sartana" 

CINÉ-PARC LAVAL II - "Kramer contre 
Kramer", "L'amoer sur béquilles". 

CINÉ-PARC LAVAL III - "L'amour d un 
légendaire Kung Fu"; "Le temple des Shao
lin".

CINÉ-PARC LAVAL IV - "The empire stri
kes back"; "Avalanche express" 

CINÉ-PARC ODÉON I, Trans-Canadienne, 
sortie 98 (523-9751) — "Cul et chemise'" 
"Capitaine Apache".

CINÉ-PARC ODÉON II — "Les visiteurs 
d'un autre monde", "Les 101 dalmatiens" 

CINÉ-PARC ST-JÉRÔME I, 850 St- 
Nicolas St-JérOme (1)436-4773, "Les four
gueurs"; "Cactus Jack"

CINÉ-PARC ST-JÉRÔME II — Les visi
teurs d'un autre monde"; "Les 101 dalma
tiens”

CINÉ-PARC ST-MATHIEU, route 15, vers 
Plattsburgh, sortie 38 (659-3445) — "Le 
chat qui vient de l'espace "La belle au bois 
dormant"

CINÉ-PARC VAUDREUIL l, Transcana
dienne vers Toronto, sortie 2 (455-5154) — 
"Le chat qui vient de l'espace"; "La belle au 
bois dormant"

CINE-PARC VAUDREUIL II — The blues 
brothers"; "1941"

Federico Fellini
, PROVA 
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MARIAGE 7:15 - REPETITION 9:30

CAFÉ-THÉÂTRE LES FLEURS DU MAL,
500 est. Rachel (521 4446) — "Histoires de 
fantômes" de Francine Tougas, interprété par

' l'auteur "Les avatars de la puissance", texte 
de Claire Dé avec Michel Vivier Mer à dim.:
20 h 30

CAFÉ MOLIÈRE, 1200 St-Hubert (844-7000) 
— "L'extraordinaire monde ordinaire", tex
tes de Jacqueline Barrette, avec Monique 
Manzerolie. Jacqueline Payette. Nicole 
Goyette. Jacques Cloutier Mise en scène: 
Bernard Carez Mer à lun.: 21 h 00.

CAFÉ NELLIGAN, 550 boul Dorchester est 
(268-9535) — "Panique à Longueull", texte 
et mise en scène de René-Daniel Dubois avec 
Larry-Michel Demers. Serge Dupire. Martin 
Kevan et Diane Ricard Mar à ven 20 h 30 
Sam : 19 h 30. 22 h 00

CAFÉ THÉÂTRE QUARTIER LATIN, 4303 
St-Denis (843-4384) — "Un après-midi d'au
tomne" de Raymond Dutherque Mise en scè
ne Roch Aubert Avec Martine Rousseau et 
René Richard Cyr Du jeu au lun 24 h 00 
"Pourquoi papa s'endort au théâtre", comé
die de et avec Francine Chrétien. Joél da Silva. 
Raymond Henry, Jacqueline Hainault, Serge 
Bureau, Sylvie Provost Du jeu. au lun : 20 h 
30

CINÉMA PARALLÈLE, 3682 St-Laurent 
(843-4725) — Le Théâtre de la manufacture 
présente "Une marquise de Sade et un lézard 
nommé King Kong" de Jean Barbeau avec 
Carole Chatel et Paul Savoie Du mar au 
sam : 22 h 00

CENTRE SAIDYE BRONFMAN, 5170 Che
min de la Côte-Ste-Catherine (739-2301) — 
"Family Business" de Dick Goldberg avec 
Peter Boretski, Joseph Daniels, Jan Mus- 
zynski. Louis Negln. Daniel Llbman, Guy San- 
vido Mise en scène: Sean Mulcahy Tous les 
soirs 20 h 30 Dim : 19 h 30 Matinées, mar 
13 h 30; dim.: 16 h 00 Relâche ven

FESTIVAL D'ÉTÉ DE LANAUDIÉRE, 
Berthlervllle (Chapelle Cuthberg) — Berthler- 
vllte (Eglise) — Choeur et orchestre Arts- 
Québec. 20 h 30 Programme Mozart

LA CHACONNE, 338 est, Ontario (843-8620) 
— La troupe La Belle Affaire présente "L'a
mant" de Harold Plnter avec René Gagnon. 
Hélène Mercier et Charles Vinson Mise en 
scène Sébastien Dhavernas Mar à ven 21 
h 00 Sam 21 h 00. 23 h 30 Relâche dim. 
lun

L'IMPRÉVU, Hôtel Iroquois, Place Jacques 
Cartier (878-9397) — Vlento Del Sur. Mar 
mer jeu dim 22 h 00. 24 h 00 Ven sam 
22 h 30. 1 h 15 Entrée libre

LE SOLEIL LEVANT, 286 CUSSt. Ste 
Catherine (861-0657) - Sem : 21 h 30, 23 h 
30 Ven sam 21 h 30.1 h 00 Jose Fajardo, 
salsa-cubain

PLANÉTARIUM, 1000 ouest. Ste Jacques 
(872-4530) - "Revoyons Jupiter", jusqu'au
21 août Relâche lundi

PARRAIN ET MARRAINE. 479 St-Alexis
(849-7058) — "Fun o bar! fantaisie bur
lesque, jeu . ven . sam 20 h 30 Réserva
tions.

SALLE WILFRID PELLETIER, Place des 
Arts — "Beatlemania", revue musicale de 
Broadway avec présentation audio-visuelle 
Sem : 20 h 30 Ven. sam dim.: 18 h 00. 21 h 
30 Relâche lundi.

TERRE DES HOMMES, Place des Nations 
— Festival international de Jazz de Montréal 
Kiosque international. Vic Vogel Big Band et 
Dejan s Olympia Brass Band. 20 h 00

CENTRE NATIONAL DES ARTS - Bruno 
Laplante, baryton, 18 h 00 Programme: Gou
nod, Bemberg, Duparc. Debussy, Massenet, 
Hue, Gaubert. Caplet. Ravel

GRAND THÉÂTRE, 269 Boul St-Cyrille 
(643-4975) — Au Salon Ginette Bellavance 
(spectacle de chansons à personnages, de 
chansons rétro, de musique médiévale et de 
cirque), 21 h 00

THÉÂTRES D’ÉTÉ
BATEAU-THÉATRE L'ESCALE, - Saint- 

Marc-sur-le-Rtchelieu, Transcanadienne sor
tie 112 — (514)854-2226 — “Bonne 161e ma
man''. comédie éplco-quotldlenne d'Eliza
beth Bourget avec Béatrice Picard. Aubert 
Pallasclo, Carmen Tremblay, Louise St- 
Pierre. Roch Aubert. Denis Roy Mise en scè
ne: Gilbert Lepage Mar à ven.: 21 h 00 
Sam : 19 h 00. 22 h 00 Jusqu'au 30 aoOt

CENTRE CULTUREL DU LAC MASSON. 
Sainte-Marguerite. Autoroute 15. sortie 69 
(861-3988) — "Citrouille" de Jean Barbeau 
avec Denis Mercier. Christine Paquette, 
Andrée Samson, Verna Hubert. Mise en scè
ne Jean-Marie Lemieux Mar à ven 20 h 
30 Sam : 19 h 30.22 h 00. Jusqu'au 9 août.

LA RELÈVE A MICHAUO. Calixa Lavallée 
Autoroute 30 est. sortie 149 (514)583-3776 — 

"La Vénus d’Emlllo", comédie de Jean Bar
beau avec France Castel. André Cartier et 
Claude Michaud Mise en scène Yvan Le
roux. Sem.: 21 h 00. Sam.: 19 h 30, 22 h 30. 
Jusqu'au 30 aoOt.

THÉÂTRE DE L'ATELIER, RR 4
Sherbrooke (819)563-1778 - "Broue II ", 
textes de Claude Meunier. Louis Saya, Jean- 
Pierre Plante, Francine Ruel avec Michel 
C8té. Marc Messier, Marcel Gauthier Du mar 
au ven : 20 h 30. Sam.: 19 h 00, 22 h 00 Ou 
28 juin au 16 août

THÉÂTRE BEAUMONT-SAINT- 
MICHEL, Saint-Michel de Bellechassa 
(418)884-2839) — Quatre sketches sautil
lants d'Alan Ayckbourn avec Pierre Thé- 
rlault. Colette Brossoit. Normand Choulnard. 
Lionel Villeneuve. Hélène Loiselle Mise en 
scène Hélène Loiselle. Lionel Villeneuve. 
Normand Choulnard et Pierre Villeneuve 
Sem.: 20 h 30, Sam,: 19 h 30. 22 h 15. Jus
qu'au 30 août

THÉÂTRE ou bois oe coulonoe.
Chemin St-Louis. Sainte-Foy Québec (418) 
692-0205 — "Volpone ou le Renard", satire 
de Ben|amln Jonson avec Jean-Marie Le
mieux. Yves Jacques. Diane Jules Mise en 
scène: François Tassé Spectacles è 21 h 00 
Jusqu'au 28 juillet.

THÉÂTRE DU CHIENDENT. 453 Lindsay. 
Drummondville (819) 478-1014 — "Old 
Orchard connaît pas de Ré|ean Vlgneault 
Mise en scène André Huet. Mer è ven : 20 h 
30 Sam : 19 h 30, 21 h 30 Jusqu * la mi-

septembre
THÉÂTRE DU MONT JACOB, Jonquière

(418) 547-5771 - "AIIO! AII8I" de Pierre 
Goulet avec Roger Lebel, Nathalie Naubert, 
Ghislain Tremblay. Anne Villeneuve Mise en 
scène: Pierre Villeneuve. Spectacles à 20 h - 
30. Jusqu’au 30 août

THÉÂTRE DU MANOIR SAINT-CASTIN,
99 chemin du Tour du Lac, Beauport (418) 
849-4277 — "Les fiancés de l'armoire â lin
ge" de Joe Orton avec Catherine Bégin, Jac
ques Galipeau. Michel Daigle, Marie- 
Christine Perreault, Yves Bourque et Albert 
Miliaire. Sem.: 20 h 30. Sam.: 19 h 00, 22 h , 
00. Jusqu'au 30 aoOt.

THÉÂTRE DES MARGUERITES, TrolS- 
Rlvlères-Ouest (819) 377-3223 — "Poutou- 
llk" de Henri Deyglun avec Janine Sutto. Guy ' 
Provost, Claudine Chatel. Mireille Deyglun, 
Yvan Ponton Mise en scène: Georges Car
rère. Sem : 20 h 30. Sam.: 19 h 00, 22 h 30. 
Jusqu'au 30 août

THÉÂTRE PIGGERY, North Hatley - (819), 
842-2191 — "Music by Rodgers, lyrics by 
Hart’’, revue musicale avec Jo-Anne Kerwan 
Clark. Eric Hughes. Bridget 0' Sullivan, Ted 
Slmonett. Mar. * ven,: 20 h 30. Sam : 18 h 
00, 21 h 30. Jusqu'au 19 luillet.

THÉÂTRE DES PRAIRIES. Notre-Dame- 
des-Pralrles, comté de Jolietle, Autoroute de 
la Rive Nord, sortie 122, 765-0559 — "HlsL 
tolres a dormir debout” d'Alain Ayckbourn 
avec Michèle Deslauriers, Louis de Santis, 
Anne Caron, Marthe Choquette, Normand Lé
vesque. Jean-Pierre Charlrand. Louise Ga- 
mache. Claude Maher Mise en scène: Claude 
Maher Sam : 19 h 00. 22 h 30 Mar à ven 
21 h 00. Jusqu ao 30 août 

théâtre pont-chAteau. C0teau-du- 
lac, Autoroute 20 ouest, sortie 17 (456-3224) 
ou 486-9259 — "Qui trop embrasse" de 
Joyce Rayburn avec Ré|ean Guénette, Claude 
Prétontalne, Sylvie Beauregard. Lucille Papi
neau, Yvan Canuel Mise en scène: Yvan Ca- 
nuel Sem : 20 h 30. Sam : 19 h 00. 22 h 30. 
Jusqu’au 30 aoOt.

théâtre SUN VALLEY, Sainte-Adèle. Au
toroute des Laurentides sortie 67 (229-6655) 
— "Pantoufle" d'Alain Ayckbourn avec 
Pierre Dufresne, Louis Lalande, Gisèle Oufour 
et Lisette Guerlln Mar * ven.: 21 h 00. Sam.: 
19 h 30. 22 h 30. Jusqu'au 31 août.

THÉÂTRE LE SAINT-LAURENT. 2045 Ile 
Charron, Longueull (651-5250) — "Les Bâ
tards” de Robert Thomas avec Ré|ean 
Letrançois, Janine Mlgnolet. Robert Thomas 
Sem : 21 h 00. Sam.: 19 h 00, 22 h 30. Jus
qu'au 30 août

théâtre TOUT COURT. Ste-Luce-sur- 
Mer. (418) 739-4955 — "Le Casino voleur” 
d'André Ricard avec Auréllenne Thlbeault, 
Paul Dion. Marc Béland Mise en scène: Alain 
Fournier. Spectacles é 21 h 00. Jusqu'au 16 
aoOt

THÉÂTRE du vieux fort, vieux Fort, 
2000 de Bourgogne, Fort Chambly. roule 116 
(658-5016) — "Le bonheur, c'est pas bon 
pour la santé", comédie de Louise Matteau 
L'auteur signe la mise en scène et (oue 
auprès de Normand Géllnas. Danielle Man
seau, Louise Dufresne, Marie-Michèle Mat
teau et Yvan Benoit. Sam : 19 h 30,22 h 00. 
Mer a dim : 21 h 00. Jusqu’au 31 août.
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RELIGION
Le «fait français» en tête de liste des 
priorités de l’Église épiscopale au Québec

du Tibet au Québec" Une émission 
consacrée au Zoroastrisme, cette reli
gion très ancienne 

22.30 Télé-université:
"La publicité au Québec"

par Denise Robillard
Pour la première fois, des 

représentants des six diocèses 
épiscopaliens (anglicans) si
tués sur le territoire du Qué
bec se réunissaient récem
ment au Centre Jésus-Ouvrier 
à Québec pour discuter de l’a
venir de leur Église et fixer 
leurs priorités d’action pour 
les années 80 En tête de liste 
figure le «fait français.» En 
plus des délégués de chaque 
diocèse, on avait invité des 
«partenaires dans la mission» 
à réagir au vécu et aux projets 
de cette Église; il s'agissait 
d’épiseopaliens venus de l'ex
térieur — Ontario, Saskatche
wan. Mexique et Malaisie — 
mais aussi de membres de 
l’Église unie et de l’Église 
catholique romaine.

Si les discussions en ateliers 
ont permis un consensus au
tour de cinq priorités: le fait 
français, l'évangélisation, les 
autochtones, le ministère et la 
dimension charismatique, les 
interventions des «partenai
res» invités ont permis une in
terrogation plus en profon
deur et même la remise en 
question de certaines 
approches.

Plusieurs ont souligné le ca
ractère fortement institution
nel de cette Église, plus atten
tive au maintien de l’institu
tion ecclésiale qu’à son orien
tation missionnaire. Certains 
qui s'attendaient à rencontrer 
une Église sûre d’elle ont, au 
contraire, perçu une insécu
rité, un sentiment de crainte, 
une attitude d’autodéfense, un 
certain repli à l’intérieur 
d'une tradition ou d’une ecclé- 
siologie alourdie par un 
«anglicanisme» culturel sur le
quel on s'interroge. On a mis 
en relief également une forte 
dépendance des participants 
par rapport à la hiérarchie. On 
s'est interrogé sur la significa
tion à accorder à la discussion 
sur le besoin de leaders laïcs 
alors que l’expansion de 
l'Église apparaît dépendante 
du nombre d'évéques.

On n'a pas craint d’aborder 
certaines questions délicates. 
Signe de santé, signe d'espé
rance et de confiance récipro
que, ont fait remarquer cer
tains invités. Par rapport à 
l’intérêt pour le travail pasto
ral en français, quelle est la 
motivation réelle de l’Église 
épiscopale à ce sujet? Au ris
que de paraître dur, de dire un

épiscopalien, je crois que nous 
devons nous demander: «Qui 
a besoin de nous? Qu'avons- 
nous à offrir? Qui sommes- 
nous pour décider de ce que 
les francophones veulent ou 
ne veulent pas, par exemple?»

L’Église épiscopale au Qué
bec serait, pour certains, à la 
croisée des chemins et le 
problème français ne serait

3u’un symptôme parmi 
'autres, de nombreux malai
ses. «L'Église anglicane au 

Québec est en retard de 10 à 
15 ans dans tout ce qu’elle 
tente de faire. Nous savions ce 
qui s'en venait, et pourtant 
nous venons tout juste de nous 
réunir pour tenter de ré
pondre a une question aussi 
simple que: «Nous 
reconnaissons-nous comme vi
vant dans une province dont la 
majorité est francophone?».

Si l'on s'est réjoui du déve
loppement des relations oecu
méniques en certaines ré
gions. on n'a pas manqué de 
s'interroger sur les causes de 
cette évolution: «raisons éco
nomiques. mariage de conve
nance?» On a fortement en
dossé l'idée de participer plei
nement à la vie du Québec, 
mais on a fait part de fortes

réticences a la suggestion d'in
tensifier le travail pastoral 
auprès des francophones non 
pratiquants. L’idee d’un re
tour au prosélytisme en 
trouble plusieurs.

Ces critiques, elles ont été 
sollicitées pour mieux identi
fier les carences et les actions 
à mettre en chantier. Par rap
port au «fait français», on est 
conscient qu'il faudra, tout en 
favorisant le développement 
d'un ministère en français, te
nir compte de ceux pour qui 
ce changement présente de 
grandes difficultés. L’évangé
lisation devra mettre l’accent 
sur l’identité chrétienne, la 
vie d'enfants de Dieu appelés 
à témoigner de l’amour du 
Christ. Réponse individuelle, 
mais aussi communautaire, 
d’où l’encouragement à utili
ser les ressources locales. les 
missions paroissiales, l’étude 
de la Bible, l'échange entre 
paroisses, l'appel à la créati
vité.

Par rapport aux autochto
nes, Cris et Inuit, on encou
rage l'accès au ministère or
donné. On sait qu’il existe 
déjà plusieurs prêtres Inuit, et 
qu'on travaille actuellement à

Voir autres Avis légaux en page 8Avis publics

CJ\J
APPEL D’OFFRES POUR

Construction d un Servo-centre Coteau Québec 
Projet 7-074 

Nature tes travaux
Excavation bétonnage maçonnerie acier te 
construction parement métallique charpenterie 
brute toiture fini intérieur travaux te mécani- 
aue et d électricité
Les soumissions cachetées seront acceptées 
jusqu'au lundi le 11 août. 1980 H A E â midi 
Les documents pertinents aux soumissions se
ront fournis sur demande â la salle des plans 
tes services techniques 14e étage 935 rue te 
Lagauchetiere ouest. Montréal H3C 3N4 
moyennant dépôt d un chèque certifié de cin
quante dollars ($50). payable à l'ordre te la 
Compagnie des Chemins te fer Nationaux du 
Canada Ce dépôt sera rendu aux intéressés qui 
auront renvoyé ies documents en bon état Pour 
tous renseignements complémentaires télépho
ner au (514) 877-8971
La Compagnie se réserve le droit de rejeter toute
offre si Passe soit-elle
Bureau du Vice-président régional
Compagnie des Chemins de fer
Nationaux du Canada
Montréal Québec

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des divorces)

SREFFE DES DfVORCES DU 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NC 700-12-005108-808 
DAME PRANCINE PICARD-AUBIN domiciJ'ée et 
’ésidant au 599 rue Des Prés app 3 â Saint- 
Jérôme district de Terrebonne Province te Qué
bec

requérante
-VS-

ANOftE AUBIN d adresse inconnue
intimé

La Cour ordonne à l'intimé André Aubin te 
comparaître dans un délai te soixante (60) jours 
suivant la publication de la présente ordon
nance
Prenez avis qu une copie te la requéte en di
vorce a été déposée â votre intention au greffe 
des divorces du district te Terreoonne â Saint- 
Jérôme Vous êtes te plus avisé qu â défaut par 
vous te signifier ou te déposer votre comparu
tion ou votre contestation dans les délais pré
vus la reouérame pourra omemr contre vous un 
jugement te divorce par défaut accompagné te 
toute ordonnance accueillant les mesures ac
cessor es qu elle soilicrte contre vous Saint- 
Jérôme le 18 juin 1980

LUCIE PELOQUIN 
Regtstraire-adjoint CST 

Division tes Divorces 
Mes Lord Laionde & ass 
52 rue LeçauK 
suite 201
SAINT-JE ROME PQ 
J7Z 288
Procureur te la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-026544-804 
BANQUE ROYALE OU CAN AO A. un corps politi
que dûment constitué selon les exigences de la 
Loi. faisant aussi affaires sous le nom de 
CHARGEX ayant son siège social et principale 
place d'affaires au 1100 Atwater, en la cité de 
Westmount. district de Montréal

DEMANDERESSE
-vs-

NASSIM SAM SAAOIA. autrefois résidant et do
micilié en la cité de St-Laurent, district de 
Montréal présentement d adresse inconnue 

DEFENDEUR 
-et-

8ANQUE DE MONTREAL ayant son siège social 
et principale place d affaires en les cité et 
district de Montréal

TIERCE-SAISIE 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur NASSIM SAM SAADIA est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de 30 (trente) jours te la présente publication 
Une copie du bref te saisie avant jugement en 
mains tierces déclaration *t affidavit a été lais
sée au greffe de la Cour Provinciale te Montréal 
â son intention 
MONTREAL, ce 7 juillet 1980 
Mes IRVING. NARVEY & ASS 
360 rue St-Jacques 
suite 725
Montréal PQ H2Y 1P5 
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
DAME MICHELE HAINAULT professeur domici
liée et résidant au 85 Notre-Dame, à Reoentigny. 
district de Joliette J6A 2P1

requérante
—contre—

M LARRY DEAN TOMLINSON, û adresse incon
nue

intimé
-ET-
M LE PROTONOTAIRE DE LA COUR 
SUPERIEURE DU DISTRICT DE MONTREAL 
-et-
M LE GREFFIER DE LA CITE DE POINTE-AUX- 
TREMBIES.

Mis-en-cause 
PAR ORORE DE LA COUR 

L intimé M LARRY DEAN TOMLINSON est par 
les présentes requis te se présenter à la Cour 
Supérieure au Palais de Justice de Montréal au 
10 est. rue St-Antome en salle 2 16, le l5ême 
jour d'août 1980 â 9 30 heures te l'avant-midi, 
afin te répondre à une requête en rectification 
des registres te l'état civil présentée par la re
quérante pour l enfant mineure Marie-Claude 
Prenez te plus avis qu â défaut par vous te 
vous présenter a la Cour a la date susmention
née la requérante procédera â obtenir par dé
faut un jugement sur ladite reouête en rectifica
tion tes registres te l'état civil 
MONTREAL le 7 juillet 1980 
PARENT 4 GIRARD avocats 
333 est St-Antome suite 202 
Montréal Qué H2X 1R9 
Téf 861-6794

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-016149-804 
ROSARIO TORTORICI

demanderesse
-vs-

RICHARD TREMBLAY et FERNAND LAFOND
défenderesses

-et-
GHISLAINE D AMOUR

Tierce-saisie
Les défenderesses RICHARD TREMBLAY et 
FERNAND LAFOND. d'adresses inconnues, sont 
par ies présentes requise de comparaître dans 
un délai de trente (30) jours à compter de la pré
sente insertion
Une copie du bref de saisie avant jugement en 
mains-tierces et avis, a été laissée à leur inten
tion â la Direction Générale des Greffes, au Pa
lais de Justice de Montréal 
Faute par les défenderesses, de comparaître 
dans ce délai, statuer sur la demande et pronon
cer jugement par défaut avec les mêmes consé
quences, qu â la suite d'un débat contradic
toire
MONTREAL ce 8 juillet 1980

ARMAND BEAULIEU. P.-A 
MES CERUNDOLO & NIVOIX 
1819 rue Jean-Talon est, 
suite 100 
Montréal P Q 
(376-0335)

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO 500-12*097050-808
NICOLE AMYOT. résidant et domiciliée en la cité
de Montréal-Nord district de Montréal

REQUERANTE
-VS-

ROBERT LEFOflT. présentement d adresse in
connue

INTIME
PAR ORORE DE LA COUR 

L intimé ROBERT LEFOflT est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours 
de cette publication
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été 
laissée à la Division des Divorces de Montréal â 
son intention
Prenez de plus avis, qu'â défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la Requé
rante procédera â obtenir contre vous par dé
faut, un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac- 
cessores quelle sollicite contre vous 
Montréal ce 7 juillet 1980

ARMAND BEAULIEU 
Régistraire-adjoint

Me GILLES ÊTHIER 
2610 est. Henn-Bourassa, 
suite 101 
Montréal Qué
PROCUREUR DE LA REQUERANTE

a Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES
Pour 10h30, heure de Montréal, aux dates indiquées

ASG.81177.F
29 juillet 1980 

LOCATION DE
6 MACHINES À 
TRAITEMENT

DE TEXTE
Pas de garantie 
de soumission

GCS.00106.F
29 juillet 1980
260 RELAIS 

TEMPORISES
(24 V.C.C.)

Garantie de soumission:
91 OOQ

AMR 00164 F
29 juillet 1980

UN ROULEAU 
COMPACTEUR, 

CATEGORIE
DE 4 À 6 T

Garantie de soumission:
93 000

CPE.0410.7 F LPO 00089 E AMR 00171.F
29 juillet 1980 29 juillet 1980 12 août 1980

CHARPENTES D'ACIER UNE CHAUDIERE À 38 CARROSSERIES ET
POCR APPAREILLAGE VAPEUR MOBILE ELEVATEURS A NACELLE

120 69 25kV (CAPACITE: MONTÉS EN COIN
Garantie de soumission: 295KW MAX.) (TERRE À NACELLE

920 m Garantie de soumission: «1 Pl.l
93 m Garantie de soumission:

9150 000

Toutes les conditions de chacun des appels d'oflres sont contenues dans le document 
qui peut être obtenu gratuitement, du lundi au vendredi inclusivement, entre 8h30 et 
I6h30 à l'endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION ACHATS 

BUREAU N® 700
75 OUEST, BOUL. DORCHESTER 

MONTRÉAL, QUÉ., CANADA H2/. I A4 
Pour renseignements, téléphone (514) 285-1711, poste 1863.

' La garantie de soumission doit être d'un montant égal à au moins 10 % de la somme 
totale de la soumission jusqu'à concurrence du montant susmentionné; elle doit être 
donnée sous forme de chèque visé ou de cautionnement de soumission.
Sauf s'il est contrairement indiqué, une soumission pnitiellc est acceptable.
Seules les personnes, sociétés et corporations qui auront obtenu le document d’appel 
d'offres directement du bureau sus-indiqué sont admises à soumissionner.

Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter l'une quelconque, ou toutes les soumis
sions reçues
U secrétaire M J BERNIER

PRENEZ AVIS que Service Voyageurs Vaudreuil 
Inc . s adresse à la Commission des Transports 
du Québec pour obtenir l'autorisation de donner 
le service suivant conformément au règlement 
19 sur le transport saisonnier et à l'article 
2.72.7 du règlement 2 (1976). Transport saison
nier, catégorie économique: De l’ïle Perrot, Ter
rasse Vaudreuil, Pincourt, Dorion. Vaudreuil, 
Como. Hudson et St-Lazare au Collège Bourget, 
à Rigaud, pour le transport matin et soir, d'étu
diants fréquentant ledit collège pour la période 
s'étendant de septembre 1980 à juillet 1981 
Toute personne intéressée peut s'opposer à 
cette demande dans les cinq jours suivant la 
dernière publication en s'adressant à la Com
mission des Transports du Québec 
Guy Parenteau. procureur 
1ère publication: mercredi, le 9 juillet 1980 
2ème publication: jeudi, le 10 juillet 1980 
3ême publication, vendredi, le 11 juillet 1980

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-007659-806 
COMPAGNIE TRUST ROYAL.

demanderesse
-vs-

SUCCESSFUL CREATIONS (CANADA) INC
défenderesse

—et—
LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D’ENREGISTREMENT DE MONTRÉAL

Mis-en-cause ès-qualité 
PRENEZ AVIS qu'une copie d'un avisée contra
vention selon l'article 104a) du Code Civil de la 
Province de Québec a été déposée au Greffe de 
la Cour Supérieure de Montréal â votre attention 
â la suite de votre défaut de payer les verse
ments mensuels dus en vertu d'un acte de prêt 
enregistré au bureau d'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 2822523 
Veuillez agir en conséquence

RONALD CHASSE 
Protonotaire-adjoint

MONTREAL, ce 23ème jour de juin. 1980

APPEL D'OFFRES
PROJET
CENTRE D'ACCUEIL - PAVILLON SUNG PEI
7500 rue Saint-Denis
Montréal. Québec
H2R 2E6
PROPRIETAIRE
HOPITAL CHINOIS DE MONTREAL 
7500, rue Saint-Denis 
Montréal. Québec 
H2R 2E6 
ARCHITECTES
DIMAKOPOULOS ET ASSOCIÉS 
1253. avenue McGill College 
Montréal. Québec 
H3B 2Y5
INGENIEUR MECANIOUE ET ELECTRICITE 
LALONDE, GIROUARO, LETENDRE & ASSOCIES 
LTEE
1400 rue Sauvé ouest 
Montréal, Québec 
H4N 1C5
INGENIEUR STRUCTURE
ASSELIN BENOIT, BOUCHER, DUCHARME,
LAPOINTE INC
85 rue Sainte-Catherine ouest 
Montréal Québec 
H2X 3P4
L Hôpital chinois de Montréal demande des sou
missions pour des travaux d'addition et de mo
difications
Seules sont autorisées â soumissionner pour 
l exécution des travaux, les personnes ayant 
leur principale place d'affaires dans la Province 
de Québec
Les plans, devis, documents contractuels et 
autres renseignements seront disponibles à 
compter du 9 juillet 1980 aux bureaux des 
architextes contre un dépôt de trois cents dol
lars ($300 00) en espèces ou sous forme de 
chèque visé ou mandat de poste fait â l'ordre 
des architectes
La soumission des entrepreneurs (l'original et 
deux copies), dans des enveloppes cachetées et 
adressées au soussigné, devra être accom
pagnée d'un chèque visé correspondant â un 
montant égal à 104b de la valeur de la soumis
sion et fait à l'ordre de l'Hôpital chinois, ou 
d'un cautionnement de soumission d un mon
tant équivalent et valide pour une période de 
quarante-cinq (45) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions 
Les soumissionnaires devront remettre leur sou
mission au plus tard le 19 août 1980 â 15:00 
heures â l'Hôpital chinois 
Les soumissions seront ouvertes publiquement, 
au même endroit, le même jour et â la même 
heure

Les soumissions des sous-traitants suivants 
seront reçues au Bureau des Soumissions Dépo
sées du Québec le 15 août 1980 et devront être 
accompagnées d'un chèque visé au montant de 
10% du montant de leur soumission, fait à 
l'ordre du propriétaire ou d’au cautionnement 
de soumissions établi au même montant, valide 
pour soixante (60) jours de la date d ouverture 
des soumissions

MONTANT OU CHEQUE 
OU DU CAUTIONNEMENT 

Electricité-chauffage 10%
Plomberie 10%
Ventilation 10%
Les entrepreneurs généraux soumissionnaires 
sont responsables du choix des sous-traitants, 
tant pour leur solvabilité que pour le contenu de 
leur soumission et doivent s assurer qu'ils dé
tiennent les permis et licences requis et qu'ils 
ont let/principale place d'affaires au Québec 

l entrepreneur général soumissionnaire a la 
responsabilité de s assurer que les sous- 
traitants qu'il s choisis dans les spécialités cl- 
dessus mentionnées lui fourniront, é leurs frais, 
un ceuflonnement d'exécution et un cautionne 
ment des obligations pour gages, matériaux et 
services, chacun pour 50% du prix du contrat 
de la spé< laiitê
Toutes les soumissions devront être faites con
formément aux dispositions de r arrêté en con
seil 332? en dete du 8 novembre 197?
Le propriétaire ne s engage * accepter ni la plus 
basse m aucune des soumissions reçues 
HOPITAL CHINOIS DE MONTREAL 
Soeur Jacqueline Vlllemurt 
Directrice générale

la Société canadienne de la 
Bible, à la traduction du Nou
veau Testament et de certains 
livres de l'Ancien Testament 
pour ces populations. Le mi
nistère des laïcs reste une 
question difficile et une sour
ce de tensions, particulièrement

au sein du clergé. On a recom
mandé qu’une étude attentive 
soit faite des implications du 
ministère interconfessionnel 
et qu’on explore les voies pour 
une meilleure articulation de 
la foi et du ministère propre à 
chacun.

Jésus aujourd’hui
Jésus aujourd’hui — His

toriens et exégètes à 
Radio-Canada, 1. Sources, 
méthodes et milieu; 11. Vie, 
message et personnalité; 
111. Héritage, image et 
rayonnement, Bellarmin, 
1980.

Mettre à contribution, en 
fonction du grand public, 40 
spécialistes, historiens, exégè
tes, théologiens et philo
sophes, pour mieux cerner l’i
dentité ae Jésus, faire le point 
sur l’état actuel de la 
recherche concernant sa vie, 
son enseignement et son 
oeuvre, telle est l’entreprise 
audacieuse menée à bien par 
M. Raphaël Pirro, réalisateur 
à Radio-Canada, avec la colla
boration du P. Gilles Lange- 
vin, professeur à l’Université 
Laval de Québec.

Le succès de la série ra
diophonique présentée à la ra
dio de Radio-Canada au cours 
de la saison 77-78 sous le titre 
«Jésus le fondateur du chris
tianisme», avait été remar
quable; des centaines de 
lettres et 5.000 demandes de 
textes pour chaque émission: 
un record qui dépassé de loin 
la moyenne: La maison Bel- 
larmiri vient de publier ces 
textes, remaniés par leurs au
teurs, mais auxquels on a con
servé la forme originale du 
dialogue. Les trois volumes 
d’environ 150 pages chacun

sont présentés sous une belle 
couverture qui reproduit un 
bois polychrome de Levas
seur.

Parmi les collaborateurs, on 
retrouve les Xavier Léon- 
Dufour, Pierre Benoît, Sta
nislas Lyonnet, Annie Jau- 
bert, René Laurentin, Jean- 
Marie Tillard, Jean Mar- 
tucci... Dans un style qui reste 
celui de la conversation, la

S art de ces maîtres initient 
içon concrète à une meil
leure interprétation des Ecri

tures. Par exemple, quand 
René Latourelle parle de «cri
tères externes», il explique ce 
qu’il entend par là et quelle 
est l’utilité de ces critères.

L’ensemble constitue une 
excellente initiation aux 
méthodes scientifiques qui 
permettent d'explorer et d’in
terpréter les informations 
dont on dispose. On tente en
suite de donner accès à la per
sonnalité de Jésus, de dégager 
ses attitudes, les grands thè
mes de son enseignement. On 
cherche enfin à mesurer 
l’influence de cet homme dans 
le monde juif où il a vécu et 
jusqu’à nos jours, alors que 
son empreinte maraue encore 
profondément la culture. Une 
lecture, au surplus, qui pour
rait bien faire naître le désir 
d’en savoir davantage et faire 
échec à la tentation du fonda
mentalisme.

— Denise ROBILLARD

t DÉCÉS
Notez s.v.p. que les avis de décès doivent 
nous parvenir avant 4:00 p.m. pour publica
tion du lendemain. Le dimanche: 2 à 4:30 p.m.

LORANGER, Guy. — A Outre
mont. le 9 juillet 1980 à l'âge de 71 
ans. est décédé. Guy D Loranger. 
Il laisse dans le deuil son épouse 
Marguerite O’Leary, sa fille Julie, 
sa mère Aimée Nadeau, ses soeurs 
Mme Jacques Demers (Aline) et 
Mme A M Stewart (Claire). Un 
service funèbre sera célébré au 
crématorium de la Côte-des- 
Neiges, à 15:00 heures, le 10 juil
let Des dons à la Société Cana
dienne du Cancer seraient appré
ciés

Moi un pollueur? 

JAMAIS!

VIAU, Lucien. — Au Centre hos
pitalier de Ste-Mary’s de 
Montréal, le 8 juillet 1980, est dé
cédé, M Lucien Viau. époux bien 
aimé de Rolande Thibault. Lui 
survivrent également, son fils, Jac
ques époux de Nancv Cousins ses 
filles. Louise. Élaine épouse de 
Marc A Boisclair. Suzanne et 7 pe
tits enfants Ses beaux-frères et 
belles-soeurs M. et Mme Léo Thi
bault. Dr et Mme Maurice Thi
bault du lac Orford: Mesdames 
Madeleine Boily de Sherbrooke, 
Aline Dannhauser et Lucille Thi
bault de Floride Repose au salon 
Deslauriers et Bourgie. 5650. rue 
Côte-des-Neiges Visite: jeudi le 10 
juillet, entre 2 h. et 4 heures. 7 
heures et 10 heures PM Inhuma
tion privée au cimetière Côté-des- 
Neiges La célébration eucharisti
que aura lieu vendredi, le 11 juillet 

2 heures PM. à l'église Notre- 
Dame des Neiges Au lieu des 
fleurs, des dons à la Société pour 
les infirmes du Québec ou à la 
Fondation de l'hôpital Ste-Mary s 
seraient vivement appréciés.

V CBFT le TVFQ (Câble)
10.10 Ouverture et horaire
10.15 En mouvement 9.30 Pour les jeunes:
10.30 Les Chiboukis Tarn Tarn: Le point sur l'espace, la
10.45 Fablio le magicien médecine, l'informatique, les énergies
11.00 Magazine-Express: nouvelles et sur la vie quotidienne de

Le Planning Familial avec Christiane l'an 2000.
Maire L'acquisition d'une résidence 10.15 Feuilleton.
avec Max Tapia, conseiller technique. "Des lauriers pour Lila"

11.30 Temporel 10.30 Société d'aujourd'hui:
12.00 Les Pierrafeu "Femmes dans l'action aux USA."
12.30 Sur des roulettes 11.30 Midi-première

Jeu-questionnaire Inv.: Tierry le Luron.
13.00 Reflets d'un pays 12.00 La rage de lire:
13.55 Le téléjournal "Faut-il brûler la science"
14.00 Documentaires Inv.: Michel Serres, le penseur le plus

"Les rois de Notre-Dame de Paris". original de ce temps.
Prodigieuse découverte en 1977 des 13.00 C'est pas sérieux
21 têtes des célèbres Rois de Juda Commentaires loufoques sur les actua-
ayant fait partie du portrait Ste-Anne lités, la politique et les hommes politi-
de la cathédrale de Notre-Dame de Pa- ques Sketches d'Edmond Meunier et
ris. "Vétérinaire pour l’arche de Noé " Michel Grebel. Avec Jean Amadou,
La vie d'un vétérinaire rural. "Erté, dé- Jean Bertho, Christine Gabréga, Fran-
corateur de théâtre Depuis un demi- cis Joffo, Louise Robbin, Jacques Mo-
siècle, Romain de Tirtoff, dit Erté, des- rin, André Gille et Guy Pieraud. Inv.:
sine costumes et décors de théâtre Adamo.
"L'Académie Internationale d’été de 14.00 L’enjeu
Nice". Dossier: "L'industrie américaine: le

14.30 Cinéma: poids du passé". Le nettoiement: "La
"Don Quichotte" (Français 1933) II- France s'en lave les mains.
lustration du drame de Cervantès réali- 15.20 Télé-série: •
séeparGW Pabst, avec Fedor Chalia- Un juge, un flic: Un alibi en béton", de
pine, Dorville et Renée Vallières... ■ Denys de la Palettière, avec Michel

16.00 Animagerie Duchaussoy, Pierre Santini et Jacques
16.30 Orzowei ou l'enfant de la forêt Monod
17.00 Les gens de Magador 16.20 Actualités régionales

Feuilleton de Robert Mazoyer d'après "L'Ouest de la France".
le roman d'Elizabeth Barbier 17.00 Pour les jeunes:

18.00 Ce soir "Mes mains ont la parole". Jeunes
18.25 Nouvelles du sport pratiques.
18.30 Propos et confidences: 17.45 Feuilleton:

Inv : André Turp, ténor, se raconte "C’est du cinéma" de Jean-Claude
19.00 Pulsion Coldefy, avec Jean-Claude Arnaud.

Inv.: Jean-Guy Bouchard et Lise Gré- 18.00 Société d'aujourd'hui:
goire "Familles américaines" Le mythe

19.30 Du tac au tac américain est-il toujours présent dans
Téléroman d'André Dubois, avec la la vie quotidienne américaine?
collaboration de Jean-Pierre Plante. 19.00 Midi-première

20.00 Les grands films: Inv : France Gall
"Le lion et le vent" (Américain 1975) 19.30 La rage de lire:
Aventures réalisées par John Milius, "Voyages en tous genres. Inv.: Jean
avec Sean Connery, Candice Bergen, Raspail, Jean Rolin, Jean-Loup Sulit-
Brian Keith et John Huston. zer, Jean Ferniot.

22.30 Téléjournal 20.30 Collaro show
23.00 Les nouvelles du sport Inv : Marianne Faithfull, le grand
23.10 Cinéma: orchestre du Splendid, Renaud, Ammi

"Angoisses: un appel fatidique" (Bri- Stewart, Daniel Balavoine. le groupe
tannique) Drame réalisé par lan For- "Police"
dyce, avec Gary Collins, Gemma Jones 21.30 L'événement
et Beth Morris Magazine d'actualité

0.40 Le téléjournal 22.50 Télé-série:
Un juge, un flic: Parce que de Denys

© C F T M
de la Patellière, avec Michel Duchaus
soy, Pierre Santini et Françoise Chris
tophe.

10.55 Horaire 23.50 Actualités régionales
11.00 Fanfan Dédé "L'Ouest de la France"
11.30 Gronico et Cie
12.00
12.15

Entre deux nuages
Le Dix vous informe O c B AA T

12.30 Batman
13.00 Votre amie Suzanne: 10.00 A Thought for Today

"Vivre ensemble". "Entrevue" avec 10.05 CBC Good Morning
Louise Cimon-Annett 10.15 The Friendly Giant

14.00 Ciné-Quiz: 10.30 Mr Dressup
"Opération V-2" (Britannique 1968) 11.00 Sesame Street
drame de guerre réalisé par B Sagal, 11.58 Weather Report
avec David McCallum et Suzanne 12.00 From Now On
Veve 12.28 Senior Citizens Billboard

16.00 Tarzan 12.30 Work with Yan
17.00 Janette veut savoir: 13.00 VIP

"S'il y a de la vie après la mort" 13.30 This Land
18.00 Le 10 vous informe 14.00 The Edge of Night
18.30 Ma sorcière Bien-Aimée 14.30 Thirty from
19.00 J'ai mon voyage 15.00 Summer festival
19.30 Ciné-Jeudi 16.00 Beyond Reason

"Maro la gâchette” (Italien 1975). 16.30 All in the family
Drame policier réalisé par Stelvio 17.00 The Beachcombers
Massi, avec Franco Gasparri, Lee J 17.30 The Mary Tyler Moore Show
Cobb, Massimo Girotti et Nino Benve- 18.00 The City at Six
nuti 19.00 Happy Days

21.30 Un air d été 19.30 Reach for the top
22.30 La quotidienne 20.00 Mork and Mindy
22.32 Nouvelle TVA 20.30 Flappers
23.00 Sports 21.00 Barny Miller
23.15 La couleur du temps 21.30 The king of Kensington
23.30 Film-O-Dix: 22.00 Summerscope

Le plein de super (Français 1975) 22.30 Authors
Comédie dramatique réalisée par Alain 23.00 The National
Cavalier, avec Etienne Chicot, Bernard 23.27 The City Tonight
Crommbey, Xavier St-Macary, Patrick 23.45 Minder

1.00

Bouchitey, Béatrice Agenin et Nathalie 
Baye
Coup de filet

24.45 Station Closing

0 CFCF1.30 Dernière édition/Fermeturè

© RADIO-QUÉBEC 5.59
6.00

Sign On
University of the Air

6.30 Morning Exercice
18.30 Les marmitons: 7.00 Canada A M

"La pomme de terre" Une émission 9.00 Romper Room
qui enseigne aux enfants les rudi- 9.30 What's Cooking
ments de la cuisine 10.00 Ed Allen

19.00 Fleur de Macadam 10.30 Definition
Dans le cadre des Floralies internatio- 11.00 Montreal summer
nales, directement du Pavillon du Qué- 11.30 Street talk
bec à Terre des Hommes. Marie-Hélène "Who commits crime?"
Poirier et Jean-Pierre Ferland. accueil- 12.00 The Flinstones
lent des personnalités qui nous entre- 12.30 Roket Robin Hood
tiennent de l'actualité tant politique, 13.00 It's your move
culturelle que sportive 13.30 The Allan Hamel Show

20.00 L envers du décor 14.30 Another World
"Blanche Bolduc, peintre" Peintre 16.00 The Mad Dash
nail, depuis plus de. quinze ans, 16.30 Family Feud
Blanche Bolduc recrée dans sa pein- 17.00 The Price is Right
ture le passé qu elle a aimé et connu 18.00 Pulse

20.30 Des drogues et des hommes 19.00 Benson
Une émission qui s'intéresse aux dro- 19.30 The littlest Hodo
gués et aux problèmes que pose leur 20.00 Buck Rogers
consommation Ce soir, les méfaits de 21.00 Live it up
l'alcool 21.20 Soap

21.00 Civilisation 22.00 Quincy
La réalité et le roman" Une série de 23.00 CTV National News

documents présentés par Kenneth 23.21 Pulse
Clark sur l'histoire de l'homme â tra- 24.00 The Twelve Midnight Movie
vers ses expériences civilisatrices "Don't look now" (Drame 1974) avec

22.00 Planète: Julie Christie et Donald Sutherland
"Zoroastrisme, voir de la rectitude et 2.15 Sign oft

A Université de Montréal
Faculté de l’éducation 
permanente

Certificats de perfectionnement 
professionnel (30 cr.)

Automne 1980
Programmes offerts aux nouveaux et anciens étudiants
• Animation
• Coopération
• Créativité: fondements et techniques
• Criminologie I
• Criminologie II
• Culture et civilisation
• Études québécoises
• Gérontologie
• Loisir
• Mineur hétérogène
• Publicité

• Relations industrielles I
• Relations industrielles II
• Relations publiques
• Santé et sécurité au travail
• Sciences de la communication
• Sciences infirmières: milieu clinique
• Sciences infirmières- organisation des 

soins et éducation
• Sciences infirmières: santé communautaire
• Toxicomanies: prévention et intervention
• TracLction I
• Traduction II

Programmes offerts aux enseignants en particulier
Enseignement de l’anglais, langue se-

• Animation de la vie étudiante
• Animation pédagogique des bibliothèques
• Consommation et famille I
• Consommation et famille II
• Enseignement à l’élémentaire

conde, à l’élémentaire 
Enseignement de l’éducation physique à 
l'élémentaire
Enseignement des mathématiques et des 
sciences à l'élémentaire 
Enseignement du français, langue se
conde

Trois certificats donnent droit à un baccalauréat ès-arts 
ou à un baccalauréat és-sciences.

Date limite d’admission et d'inscription 
pour les nouveaux et les anciens étudiants:

sauf pour le certificat Mineur hétérogène 
Brochure sur demande 

Renseignements: 343-6090



Le Devoir, jeudi 10 juillet 1980

Les Argos profitent des 
maladresses des Alouettes

Les Alouettes de Montréal 
ont multiplié les erreurs et les 
Argonauts de Toronto en ont 
profité pour remporter une 
victoire de 18-11 hier soir, lors 
du match inaugural des deux 
formations, disputé devant 
plus de 31,000 spectateurs au 
stade de l’Exposition de la ca
pitale ontarienne.

Victimes de quatre inter
ceptions et d’un échappé, les 
Alouettes ont continuellement 
tiré de l’arrière, même si les 
Argos leur ont souvent donné 
l’occasion de prendre le 
match en main.

Les Argos se sont façonné 
une avance de 10-0 dès le pre
mier quart sous la brillante 
conduite du quart-arrière 
Mark Jackson qui, rappelons- 
le, a été retranché de la for
mation montréalaise il y a 
deux ans.

Les Argos ont par la suite 
résisté efficacement aux pous
sées tardives de leurs adver
saires pour procurer à leur 
instructeur-chef Willie Wood, 
le premier Noir à occuper ce 
poste au football profession
nel, une première victoire.

L’offensive des Alouettes 
n’a pas été à la hauteur de ses

prétentions, en raison surtout 
de la blessure subie par le 
quart partant Joe Barnes.

Barnes a été retiré du jeu 
vers la fin du premier quart 
après avoir été blessé au del
toïde du bras droit lors de sa 
première course, un gain de 14 
verges.

Il fut remplacé par le Laval- 
lois Gerry Dattilio, qui s’est 
fait intercepter à quatre repri
ses et qui a mal choisi ses jeux 
à plusieurs occasions.

Le pilote Joe Scannella, 
privé de son quart numéro un, 
n’a jamais pu s’en tenir à la 
stratégie offensive échaffau- 
dée pendant les matches pré
saison, compte tenu des ta
lents de passeur limités de 
Dattilio.

Comme l'an dernier, les in
cursions les Alouettes en ter
ritoire adverse ont surtout été 
menées grâce au demi David 
Green, qui a amassé près de 
100 verges au sol, tandis que 
Fred Bilotnikoff a été le meil
leur receveur de passe avec 
des gains de 60 verges en cinq 
réceptions.

La performance des finalis
tes de la coupe Grey a souffert 
également aes blessures su

bies par Green (genou tordu 
au 4e quart), Mike Hameluck 
(ligaments étirés) et Gabriel 
Grégoire (profonde coupure 
au bras droit). Mais il n’en de
meure pas moins que le piètre 
rendement offensif de Dattilio 
est en majeure partie respon
sable de leur défaite.

Les Alouettes ont en effet 
réussi un seul touché, et en
core a-t-il été marqué après 
que Willie Hampton ait re
couvré un échappé à la ligne 
de 18 des Argos, et ce moins 
de trois minutes avant la de
mie.

Tirant de l’arrière 18-10 au 
3e quart, les Alouettes ont 
connu leur meilleure sé
quence quand ils ont porté le 
ballon de leur ligne de 38 jus
qu’à la ligne de 6 des Argos. 
Mais Dattilio s’est ensuite fait 
intercepter dans la zone des 
buts et ce sur un premier jeu.

Les Argonauts, eux, contre 
toute attente, ont fort bien 
joué et méritaient leur vic
toire, leur première de l’an
née, puisqu'ils avaient perdu 
leurs quatre matches pré
saison.

Dirigés de main de maître 
par Jackson, les Argos ont

Hinault abandonne le Tour
PARIS, (AFP) — Le Tour 

de France 1980 que l’on 
croyait dévolu à Bernard Hi
nault, le vainqueur de Tan 
passé, a perdu son leader, hier 
a Pau (sud-ouest de la Fran
ce), au soir de la 12e étape, à 
la veille d’aborder les pyré- 
nées qui auraient dû lui servir 
de tremplin pour la victoire fi
nale.

Bernard Hinault a quitté le 
tour et toutes ses espérances. 
Depuis le départ de Francfort, 
le Français s’était toujours 
tenu au premier plan, confir
mant ses prétentions à une

troisième victoire qui 
viendrait confirmer son récent 
succès dans le Tour d’Italie.

Les conditions atmosphéri
ques particulièrement mau
vaises depuis le départ et sur
tout dans les régions du nord 
où Hinault, sur le parcours de 
la 5e étape entre Liège et 
Lille, avait réussi un exploit, 
sont venues jeter bas toutes 
les espérances du*champion.

Le froid, les efforts dans des 
conditions désastreuses, ont 
jeté le trouble dans le moral 
de Hinault qui, souffrant d’un

Ligue Nationale
Mardi

LN 4, LA 2
Hier

Aucun match à l'affiche
Aujourd'hui

Pittsburgh, Candelaria (5-7) à 
New York, Zachry (2-5), 14 h

St-Louis, Forsch (5-6) ë 
Montréal, Palmer (5-2), 19 h 
30

Chicago. Krukow (6-9) à Phila
delphie, Ruthven (7-5), 19 h 
30

Cincinnati, Leibrandt (8-4) à 
Atlanta, Niekro (6-10), 19 h 
30

Houston, Forsch (8-7) à Los 
Angeles, Hooton (7-3), 22 h 
30

San Diego, Eichelberger (2-0) 
ou Curtis (3-6) à San Fran
cisco, Knepper (7-9), 22 h 
35

Les meneurs
pb es moy.

Smith, LA...........253 83 .328
Templeton, St. L. 
Cromartie, Mt. . 
Hernandez, St. L. 
Henderson, NY .
Cruz, Hou .........
Griffey, Cin .......
Hendrick, St. L 
Winfield, SD

346 113 .327 
297 96 .323 
291 94 .323 
243 77 .317 
290 91 .314 
283 89 .314 
302 94 .311 
278 85 .306

Les frappeurs
pb et cc PP moy.

Bernazard . 125 28 3 11 224
Carter 272 66 13 46 .243
Cromartie 295 96 8 38 325
Dawson .250 74 10 42 .296
Hutton 35 7 0 3 200
LeFlore 301 79 2 20 .262
Macha .78 25 1 7 .321
Mills 56 16 0 8 286
Office .137 32 2 15 .234
Parrish 162 42 8 r'6 .259
Pate ........32 9 0 5 .281
Scott 258 54 0 19 209
Speier .156 38 1 16 244
Tamargo ........35 10 0 8 .286
Valentine .146 42 4 28 288
White .75 21 4 8 280

Lot lanceurs
fl.p va ml rab mpm

Bahnsen 5-2 1 45.1 19 1 99
Fryman 3-3 9 46.1 32 1 74
Grimsley .2-4 0 41.4 12 6.37
Gullickson 0-2 0 37 2 23 5.02
Lea 2-3 0 31.2 10 2.81
Lee 3-4 0 71 1 22 4 79
Norman 0-0 3 38.2 20 508
Palmer 5-2 0 89.0 83 243
Rogers 10-6 0 141.2 a;1 299
Sanderson 7-5 0 91 2 52 342
Sosa 5-3 5 48 2 32 3.31

Buckner, Chi.... 245 74 .302 
McBride, Phil .. .245 74 .302 
Circuits — Schmidt, Phil 21; 
Baker et Garvey, LA et 
Hendrick, St. L. 18; Murphy. Atl. 
16.
Points produits — Garvey, LA 
66; Hendrick, St. L. 65 Schmidt, 
Phil 57; Winfield, SD 55; Knight, 
Cin. et Baker, LA 53.
Buts volés — LeFlore, Mtl et 
Moreno, Pitt 49; Collins, Cin 40; 
Scott, Mtl 30; Law, LA 27 
Lanceurs — Carlton, Phil 14-4; 
Bibby, Pitt. 11-1; Richard, Hou 
10-4; Pastore, Cin 10-5; Ro
gers, Mtl 10-6.

Ligue Américaine
Mardi

LN 4, LA 2 
Hier

Aucun match à l'affiche
Aujourd'hui

Boston, Torrez (4-8) et Renko 
(4-2) à Milwaukee, Soren
son (7-4) et Cleveland (6-3), 
2, 13 h 30

Cleveland, Denny (7-5) à To
ronto, Clancy (7-5), 19 h 30 

Baltimore, McGregor (8-4) à 
Chicago, Burns (9-6), 20 h 
30

Detroit, Wilcox (8-5) à Kansas 
City, Splittorff (5-6), ou Gale 
(5-7), 20 h 30

New York, Guidry (9-4) à Texas, 
Jenkins (7-6), 20 h 30 

Californie, Tanana (3-9) et Aase 
(5-8) à Oakland, Keough (9- 
8) et Langford (5-8), 2, 21 h 

Minnesota, Zahn (7-10) ou 
Koosman (6-8) à Seattle, 
Honeycutt (7-6), 22 h 30 

Les meneurs
pb es moy.

Carew, Cal..........  279 94 .337
Bell, Tex...............233
Cooper, Mil..........286
Trammell, Det. . . 271
Orta, Clev.............257 84 .327
Yount, Mil............ 280 91 .325
Bumbry, Balt . . . 302 97 .321
Oglivie, Mil..........  266 85 .320
Wathan, KC........ 246 78 .317
Wilson, KC ........ 354 111 .314
Remy, Bos........... 229 72 .314
Circuits — Oglivie, Mil 21; 
Jackson, NY 20; Thomas, Mil. 
17; Mayberry, Tor. 15; Nettles, 
NY et Armas, Oak. 14.
Points produits — Perez, Bos. 
64; Hebner, Det. 60; Oliver, Tex 
58; Oglivie. Mil. 56; Cooper, Mil 
et Jackson, NY 53.
Buts volés — Wilson, KC 37; 
Henderson, Oak. 33; Dilone, 
Clev. 26; Cruz, Sea. et Wills, 
Tex. 22.
Lanceurs — Stone, Balt et 
John, NY 12-3; Morris, Det. 11- 
6; Gura, KC 10-4; Norris, Oak. 
10-6.

78 .335 
94 .329 
89 .328

LIGUE NATIONALE
Section Est

9 P
MONTRÉAL ............. ..........................42 34 .553 —
PHILADELPHIE 41 35 .539 1
PITTSBURGH ......................... 42 37 .532 1 Vfc
NEW YORK.............. ......................... 38 40 487 5
CHICAGO................ ..........................33 43 .434 9
ST-LOUIS ................ ..........................34

Section Ouest
46 .425 10

HOUSTON................ ..........................46 33 .575 —
LOS ANGELES ......................... 46 34 .577 %
CINCINNATI ............. 41 38 .519 AV,
ATLANTA ..........................37 40 481 7'/»
SAN FRANCISCO .. ..........................37 43 .463 9
SAN DIEGO.............. ......................... 34 47 .420 12 V»

LIGUE AMÉRICAINE
Section Est

9 P
NEW YORK............................................. 51 27
DETROIT..............................................  42 33
MILWAUKEE ......................................  43 34
BALTIMORE.........................................  42 36
BOSTON.................................................41 36
CLEVELAND ......................................  37 39
TORONTO............................................. 33 43

Section Ouest
KANSAS CITY ....................................  47 33
CHICAGO 38 41
TEXAS.................................................. 37 42
OAKLAND 36 45
MINNESOTA 35 44
SEATTLE..............................................  35 45
CALIFORNIE......................................... 29 48

moy.
654
.560
.558
.538
.532
487
.434

7Vi
V/t
9
9Vi

13
17

B’A
9V4 

11 Vfc
11 Vfc
12 
16V4

genou, n’était plus lui-même. 
Certes, depuis, le Breton a fait 
illusion et le maillot jaune 
qu’il a pris mardi au terme de
I étape «contre la montre» 
n’était en fait qu’un leurre.

Cinquième derrière Zoe- 
temelk, Kuiper, Agostinho et 
Oosterbosch, Hinault n’était 
pas à sa vraie place malgré ses 
déclarations optimistes dans 
lesquelles il avouait être resté 
sur la réserve.

Bernard Hinault souffrait 
donc beaucoup plus de son ge
nou qu’il ne ie laissait paraître 
et son moral en était singuliè
rement atteint. La décision 
prise à Pau en témoigne élo
quemment. L’étape Pau- 
Luchon, avec les quatre cé
lèbres cols pyrénéens (Tour
nait, Aubisque, Aspin et Pey- 
resourde) devait constituer un 
tremplin idéal pour le Breton.
II n'en sera rien.

Le Tour de France 1980 con
naît un nouveau tournant et le 
vainqueur en sera un inédit 
mais certainement l’un des 
hommes qui, depuis plusieurs 
années, se dépensent sans 
compter mais en vain, pour 
une victoire, en particulier les 
néerlandais Zoetemelk et Kui
per.

bien contrôlé le ballon. Diver
sifiant très bien son choix de 
jeu, il a tenu la formation dé
fensive adverse hors d’équi
libre pendant tout le match. 
Même si les Argos ont gagné 
moins de verges au total que 
les Alouettes (249 contre 276), 
ils ont été plus opportunistes.

Si leur botteur Zenon 
Andrusyshyn, qui a réussi 
trois placements dans la pre
mière demie en leur permet
tant de prendre une avance de 
16-10, n en avait pas raté trois 
autres dans la deuxième moi
tié, la victoire des Argos aurait 
été plus décisive.

Mais ce qui retient davan
tage l’attention chez la forma
tion torontoise, qui au cours 
de ses 28 années d’histoire n’a 
jamais remporté d’honneur 
significatif, c’est que l’aligne
ment comporte 19 nouveaux 
joueurs sur un total de 34.

Renommé par le passé pour 
être un club sans esprit, sans 
grand désir de vaincre non 
plus, déchiré par des conflits 
internes, les Argos ont prouvé 
hier soir que les choses 
avaient changé. Les connais
seurs leur prédisaient le der
nier rang de la section Est 
cette année mais, ne soyez pas 
surpris s’il en est tout autre
ment après les 16 matches 
réguliers.

ECHOS — Grégoire a 
changé de numéro. Il porte 
maintenant le 99... Torn Cousi
neau a connu un bon match, 
sans plus, et il portera parfois 
le numéro 31 quand Scannella 
l’enverra bloquer sur la ligne 
lors de situations de troisième 
jeu et une verge ou deux à 
gagner... Le match était 
retransmis aux États-Unis... 
Le prochain match des 
Alouettes: mardi prochain à 
Calgary contre les Stampe- 
ders.

Argonauts 18
Alouettes 11

Premier quart
TOR: Placement, Andrusyshyn

fïiü
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Le demi offensif David Green des Alouettes marque le seul touché réussi par 
Argonauts, malgré le plongeon du demi défensif torontois Greg Hatton.

l'attaque montréalaise contre le» 
(Photolaser CP).

L’arbitre Rosario Baillargeon: 
«On ne peut arrêter le destin»

TOR: Touché, Newman 72 pt 
(Andrusyshyn convertit)

Deuxième quart 
MTL: Placement, Sweet 20

.......... 8:44
de Jackson 

11:33

TOR: Placement, Andrusyshyn 27

TOR: Placement, Andrusyshyn 49

MTL: Touché, Green course d’une verge
(Sweet convertit)......................

Troisième quart 
TOR: Simple de 47 vges

par Andrusyshyn ......................
TOR: Simples de 42 vges

par Andrusyshyn ......................
Quatrième quart 

MTL Simple de 62 vges 
par Sweet

Montréal 0 10 0
Toronto .......................... 10 6 2

A- 32.250

.1:24

.6:47

12:32

7:57

6:05
1-11
0-18

«Je suis peiné, croyez-moi je 
suis peine». Par deux fois, 
tout d’abord à l’épouse de Cle
veland Denny et ensuite à son 
père, Gaétan Hart, le cham
pion canadien des boxeurs 
poids légers, a prononcé ces 
paroles hier après-midi au sa
lon Urgel Bourgie de Lachine, 
où était exposée sa victime du 
20 juin dernier.

Après s’être agenouillé de
vant le corps de son ex-rival, 
Hart a décidé de lui remettre 
sa couronne de champion, 
celle qu’il lui avait enlevée il y 
a deux ans dans un match de 
championnat.

«Nous la donnons à la fa
mille de Cleveland, c’est bien 
le moins que l’on puisse faire, 
d’expliquer Andy Nadon. 
Pour nous c’est un symbole. 
Pour nous il part en cham
pion.

Ensuite, il s’est rendu 
auprès de Clarine Denny, l’é
pouse de la victime, lui a serré 
la main en lui offrant ses sym
pathies et en s’excusant.

Ensuite, Hart passa la main 
droite par dessus l’épaule de 
madame Denny et offrit ses 
sympathies au père de Cleve
land, dont le regard n’étaient 
pas trop rassurants.

«Je lui ai dit, en lui serrant 
la main, que j’étais peiné de la 
mort de son fils, mais ne 
voyant aucune réaction, j’ai 
placé rna main gauche par

dessus les nôtres et je lui ai ré
pété presque supplié... Je suis 
vraiment peiné, croyez-moi... 
Il n’a jamais soufflé mot, mais 
j’ai compris dans ses yeux 
qu’il comprenait ma situa
tion».

Il ne fait aucun doute que le 
champion et son clan sont at
terrés par cette mortalité. 
Andy Nadon, son gérant, n’a 
pu refouler les sanglots tout le 
temps qu’il est resté au salon. 
D’ailleurs lui et Hart étaient 
tout près de la tombe quand 
fut prononcée Teulogie.

«Des accidents semblables 
ne devraient pas survenir, de 
souligner le champion et de
puis que j’ai appris que Cleve
land ne s’en sortirait pas vi
vant, j’ai cessé de m’entraî
ner. Mais il n’es pas question 
que j’abandonne. La boxe, 
c’est ma profession. J’ambi
tionne toujours obtenir un 
combat de championnat pour 
le titre contre Hilmer Kenty, 
mais je me demande bien 
maintenant si jamais je l’ob
tiendrai?»

Hart et son gérant Nadon 
sont d’accord pour dire qu’il 
n’y a pas eu de coup fatal au 
dixième round.

«En visionnant le film du 
combat, j’ai compté 11 coups 
portés par Gaétan dans l’es
pace de 15 secondes juste 
avant que Denny ne croule au 
tapis de l’arène, d’expliquer

Nadon. Jusque-là, il s’était 
bien défendu. Ralph Citro, 
l’entraîneur, avait conseillé à 
Gaétan de boxer avec Denny 
en dixième reprise. Il croyait 
Gaétan en avance mais de 
justesse.»

C’est Hart lui-même qui a 
décidé d’oublier la stratégie 
de son entraîneur pour y aller 
d’une attaque endiablée.

«Je ne voulais pas prendre 
de chance, de souligner le 
champion canadien. Denny 
venait de gagner la neuvième 
reprise. En aucun temps il 
m’a fait vraiment mal, mais il 
était en grande forme. Je me 
suis dit que le meilleur pour 
moi, c’était de tenter d’y aller

Eour le KO, pour ne pas avoir 
esoin de la carte des juges». 
De nombreux parents et 

amis se sont rendus une der
nière fois payer leurs respects 
à la famille du défunt, dont la 
dépouille mortelle sera trans
portée à New York par avion 
ce matin.

Parmi les autres personnali
tés présentes, on remarquait 
Rosario Baillargeon l’arbitre 
du combat fatidique, Jean- 
Yves Perron, l’administrateur 
de la Régie des installations 
olympiques et promoteur du 
combat Denny-Hart, le pro
moteur Henri Spitzer. l’ex- 
champion boxeur Dave Castil- 
loux et de nombreux autres. 

Dans un coin, bien entourée

par sa famille, l’épouse du dé: 
funt, Clarice Denny, son beau 
père et finalement la mère du 
jeune boxeur, qui est arrivée 
un peu plus tard en fih- (le 
journée. -

Rosario Baillargeon, uh^r- 
bitre qui a officié dans plus dé 
3,000 combats de boxe autant 
chez les amateurs que chez les 
professionnels avait de la diffi
culté à refouler les sanglots.

«Si c’était à recommencer, 
je ne changerais absolument 
rien au déroulement du com
bat, a expliqué Baillargeon. 
Malgré tout, je suis extrême
ment peiné. Je sais que per
sonne n’est à blâmer vrai
ment, mais c'est plus fort que 
moi. Si seulement nous avions 
eu ce compte de huit obliga
toire, comme c’est le cas chez 
les amateurs, je l’aurais donné 
à Denny juste avant qu’il soij 
repoussé dans les câbles. Mais 
rien ne peut arrêter le destin».

Pour la deuxième fois en 
moins de dix ans, Baillargeon 
était impliqué dans une mor
talité à la suite d’un combat 
de boxe. C’est lui qui avait of
ficié le soir où Danny Tucker 
perdit la vie aux mains de 
Raynald Cantin, le 27 juillet 
1971.

Pour Cleveland Denny, une 
bourse de $18,000, la plus forte 
somme qu'il ait touchée du
rant toute sa carrière de bo
xeur professionnel, aura été saj 
derniere.

Les joueurs s’entraînent sans Dick Williams

Ellis Valentine de retour contre St-Louis
par Richard Milo

Ellis Valentine se dit en ex
cellente forme et il s’attend à 
reprendre son poste de volti
geur de droite dès ce soir alors 
que les Expos entreprendront 
la deuxième moitié du ca
lendrier en recevant la visite 
des Cards de St. Louis, au 
Stade olympique, aujourd’hui 
et demain.

«J'ai retrouvé mes réflexes, 
ie ne crains pas les lancers à 
l’intérieur et je serai à mon 
poste ce soir, je suis prêt, a dit 
Valentine, hier. Dick Williams 
m’a dit que je reprendrai mon 
poste dès mon retour».

Williams n’était pas encore 
au Stade, en début de soirée 
pour confirmer la chose. Mais 
il est plus que probable qu< 
les lanceurs de pratique Ror 
Piché et Felipe Alou, qui es' 
également l'instructeur ai 
premier but, se feront un de 
voir de relater les exploits d( 
Valentine lors de l’exercici 
d'hier.

Valentine a cogné comme 
s'il n’avait jamais subi une 
fracture d’un os de la joue 
gauche, le 30 mai, frappant

circuits et coups en flèche 
avec une force telle que Jerry 
White, qui a eu le malheur de 
jouer au troisième but l’es
pace de quelques minutes, a 
presque été décapité par un 
coup de Valentine...

Williams était retenu, 
semble-t-il, à Tampa où il s'est 
rendu pendant la pause du 
match des étoiles pour se faire 
construire une maison. Il était 
attendu d’une heure à l’autre.

Valehtine de retour, il ne 
reste plus chez les Expos 
qu'un seul grand blessé, Bill 
Lee, qui s’est entraîné hier en 
effectuant quelques tirs du 
monticule de pratique. Il 
devrait revenir au jeu bientôt.

En l’absence de Valentine 
et Parrish, le joueur par excel
lence l’an dernier, les Expos 
ont néanmoins conservé une 
excellente fiche de 18 victoires 
et 11 revers, pour terminer la 
première moitié de la saison 
avec une avance d’une partie 
et demie en tête.

Grâce entre autres à leurs
remplaçants, Bob Pâte et 
Brad Mills, qui < 
pour .281 et .286, mais aussi

qui ont frappé

aux jeunes lanceurs Bill Gui-

Lasse Viren battu
HELSINKI (Reuter) - Le 

Finlandais Lasse Viren, 
quadruple champion olympi
que sur 5,000 et 10,000 mètres, 
a été battu hier soir devant 
son public d’Helsinki au cours 
du 10,000 mètres des jeux 
mondiaux. La victoire est re
venue au champion d’Europe, 
son compatriote Martti Vainio 
dans le temps de 28 minutes 
00,7 secondes. Les Japonais 
Kunimitsu Itu et Tosnihiko 
Seko ont pris les 2e et 3e pla
ces en 28.00,9 et 28.09,5. Viren 
a fini 4e en 28.11.00. Le 3.000

mètres steeple a été remporté 
par le Kenyan Kiprotich Rono 
en 8.18.00. Le Français Joseph, 
Mahmoud a pris la 5e place 
dans le temps de 8.30.8. 
D'autre part, l’Américain Mac 
Wilkins, champion olympique, 
a réalisé la meilleure perfor
mance mondiale de l’année au 
lancer du disque en expédiant 
l’engin à 70,98 mètres, à 18 
centimètres seulement du re
cord du monde de l’Allemand 
de l’Est Wolfgang Schmidt 
(71,16).

Ottawa 26, Calgary 20 
C.-B. 39, Saskatchewan 24

Hier
Montréal à Toronto 

Winnipeg à Edmonton

LIGUE CANADIENNE
Section Est

Pi g P n pp PC pis
OTTAWA . . 1 1 0 0 26 20 2
MONTRÉAL 0 0 0 0 0 0 0
HAMILTON 0 0 0 0 0 0 0
TORONTO.............. 0 0

Section
0

Ouest
0 0 0 0

C.-BRITANNIQUE . . ... 1 1 0 0 39 24 2
EDMONTON 0 0 0 0 0 0 0
WINNIPEG . 0 0 0 0 0 0 0
SASKATCHEWAN ... 1 0 1 0 24 39 0
CALGARY .............. ... 1 0 1 0 20 26 0

lickson (0-2) et Charlie Lea (2- 
3), dont la fiche n’indique pas 
leur réelle valeur depuis leur 
rappel de Denver. Williams 
n’aura pas la tâche facile lors
que viendra le temps de 
retrancher le lanceur qui cé
dera son poste à Lee. A la con
dition, bien entendu, que le

5résident et directeur-gérant 
ohn McHale ne libère pas, 
tout simplement, Ross 

Grimsley (2-4) et une mpm de 
6.37, qui ne veut plus lancer à 
Montréal mais dont personne 
ne veut, ou presque, au base
ball majeur.

David Palmer (5-2) affron
tera Bob Forsch (5-6), ce soir, 
et Steve Rogers (10-6) fera 
face à Pete Vuckovich (7-6), 
demain, lors du deuxième et 
dernier match de la série qui 
commencera exceptionnelle
ment à 18 h 05, puisque les 
Cards doivent quitter 
Montréal avant minuit. 
Suivront ensuite au Stade 
olympique les Cubs de Chi
cago, samedi et dimanche, 
dans le cadre d’une série de 
trois matchs en deux jours 
avant que les Expos 
n'entreprennent un voyage de 
10 matchs en neuf jours a Cin
cinnati, Houston et Atlanta.

A la même période, l’an 
dernier, les Expos possédaient 
une priorité de six parties et 
demie en tête du classement 
de la section Est, forts d’une 
fiche de 47 victoires et 29 dé
faites. Cette année, ils présen
tent un dossier de 42 victoires 
et 34 défaites, mais ils n’au
ront pas, comme en 1979, à 
commencer la deuxième moi
tié du calendrier en se rendant 
sur la Côte du Pacifique pour 
y affronter les Dodgers de Los 
Angeles, les 'Giants de San 
Francisco et les Padres de San 
Diego au cours d’un voyage

aue les Expos avaient terminé 
’amère façon en perdant un 
double à leur retour à 

Montréal contre les Pirates de 
Pittsburgh, le 27 juillet, le 
jour du retour de Rusty Staub 
a Montréal!

Staub a quitté les Expos, 
mais Warren Cromartie a bril
lamment comblé le poste de 
Tony Perez, au premier but, 
en maintenant une moyenne 
de .323 au cours de la pre
mière moitié, produisant 
même 38 points. Il est troi
sième à ce chapitre, derrière 
Gary Carter, .246 et 46 pp, et 
André Dawson, .292 et 42 pp.

Ron LeFlore a également 
connu une excellente pre
mière moitié de saison, volant 
49 buts même s’il ne connais
sait pas. avant avril, les gestes

des artilleurs de la Nationale. 
Il n’est plus qu’à un seul but 
volé du record d’équipe de 50 
que détient Larry Lmtz, de
puis 1973. Son total de 49, 
ajouté aux 30 buts volés de 
Rodney Scott et aux 21 buts 
volés de Dawson donne 100 
buts volés aux trois premiers 
frappeurs du rôle de Williams.

Quant à Gary Carter, le seul 
représentant des Expos au

match des étoiles, il a bien 
remplacé Valentine au qua
trième rang du rôle, com
me le démontrent ses 46 
points produits malgré une 
moyenne bien ordinaire de 
.246. Il devrait faire beaucoup 
mieux en deuxième moitié, 
surtout que Ramos lui per
mettra maintenant de prendre 
quelques manches de repos 
lorsque l'équipe prendra une

bonne avance.
Car les Expos de 1980 comp

teront encore plus de points 
que l’an dernier au plus fort 
Je la course, en août et en sep
tembre. Reste une interroga
tion: Steve Rogers, qui n’a 
gagné que quatre matchs 
contre six défaites en deu
xième moitié, en 1979. En sep
tembre, deux victoires et 
quatre défaites...

OFFRE* VOUS 
LE DEVOIR 
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Refédérer l’union économique
UN peu pour donner une preuve concrète 

de sa volonté de négocier. M. Jean Chré- 
. -, tien a amorcé cette semaine les discus

sions avec les représentants des provinces en 
rappelant qu’Ottawa était prêt à laisser tom
ber sa juridiction sur le téléphoné. Ce pion 
étant avancé, le ministre de la Justice et 
chargé des relations fédérales-provinciales n'a 
pas tardé par la suite à établir fermement ses 
positions sur l’échiquier. Le gouvernement 
central ne cédera rien d'essentiel à la gestion 
de l'économie. Au contraire. Tout benoîte
ment. le ministre a reconnu n'avoir que des 
ambitions limitées de ce côté: «Le gouverne
ment fédéral ne cherche pas à obtenir un 
grand nombre de nouveaux pouvoirs dans le 
domaine économique.» Pour appuyer ses de
mandes. M. Chrétien évoque cinq grands prin
cipe! fondamentaux tous aussi généreux les 
uns que les autres. Personne ne s'oppose à la 
redistribution des revenus ou encore à la sta
bilisation de l'économie. Mais derrière la pra
tique quotidienne de ces vertus économiques, 
Ottawa ne cherche-t-il pas à pousser d’un 
adtfe cran la centralisation des décisions en 
cette matière. Une plus grande efficacité et 
davantage de rationalité dans la présence gou
vernementale au sein de l'économie ne pas
sent pas nécessairement par des pouvoirs 
accrus en faveur d'une bureaucratie centrali
sée. La meilleure façon de préserver et d'amé
liorer «l'union économique» ne serait-elle pas 
de permettre aux parties constituantes d'avoir 
les moyens d'un plus grand dynamisme? 
Chose certaine. M. Chrétien fait fausse route 
en, cherchant à racler les quelques pouvoirs 
économiques qui restent dans les tiroirs des 
provinces.

: ■
À l’origine, le Canada était avant tout une 

enclave douanière et un marché commun. M. 
Chrétien a raison de mettre en tète de ses 
priorités le maintien de l’union économique. 
Tout le monde est d’accord avec l’article 121 
de la Constitution quant à la libre circulation 
des biens. Mais élargir cette notion aux servi
ces, à la main-d'oeuvre. aux capitaux et aux 
entreprises entraînerait des perturbations sé
rieuses dans l'économie de certaines régions. 
à long terme, les déplacements fréquents de 
facteurs de production ne constituent pas une 
politique rentable. On peut établir de nettes 
préférences à l’égard des citoyens des autres 
parties du Canada par rapport à des individus 
ou des sociétés étrangères. Mais les gens de 
l'Ile-du-Prince-Edo'uard ont le droit de proté
ger la propriété de leur sol! Les travailleurs 
québécois de la construction doivent remplir 
les;postes disponibles avant qu'on ne fasse ap

pel à des ressources de l’extérieur. Le véri
table développement des régions trouve sa 
voie dans l’expression complète des autochto
nes. Si Québec n'était pas intervenu pour em
pêcher la prise de contrôle du Crédit foncier, 
le siège social, le personnel de la haute direc
tion et les centres de décision de cette impor
tante institution financière ne seraient plus à 
Montréal. Tout en ne brimant pas la liberté 
des autres Canadiens, chaque région a le droit 
de mettre en place les balises qui lui per
mettront d’exploiter au maximum son poten
tiel.

Au nom de la redistribution des revenus, le 
gouvernement fédéral a fréquemment utilisé 
son pouvoir de dépenser. Parfois ces interven
tions ont donné d’excellents résultats. Au
jourd'hui, cependant, l'heure est venue de 
mettre de l'ordre dans une foule de program
mes, lancés avec la plus belle incohérence par 
Ottawa et les provinces.

Il n'est pas question de renoncer aux princi
pes de la péréquation ou de l’aide au develop-

Pement régional. Tout est dans la manière, 
’ourquoi Ottawa devrait-il contrôler toutes 

les étapes et toutes les modalités du proces
sus? Le gouvernement fédéral pourrait très 
bien remplir sa mission de répartir la richesse 
en laissant les élus des régions décider des 
priorités au sein de leur communauté. Il 
faudra bien un jour sortir du ridicule des deux 
chèques d’allocations familiales envoyés tous 
les mois. Il en va de même de la responsabi
lité constitutionnelle du chômage qui, après 
deux ans, passe du fédéral au provincial...

Les grandes politiques nationales ont sou
vent donné lieu à des situations aberrantes 
dans certaines parties du pays. Voilà un do
maine où la «régionalisation» est essentielle. 
Certains invoquent la multitude des pouvoirs 
et des interventions des provinces dans le 
cadre actuel. Quelle que soit l’analyse, il n’en 
demeure pas moins que toutes les grandes dé
cisions dans les secteurs monétaire, douanier, 
fiscal et industriel appartiennent à Ottawa. Et 
à Ottawa seulement. La marge de manoeuvre 
des provinces est très limitée, compte tenue 
de leurs entrées fiscales. L'établissement de 
mécanismes permanents de consultation et de 
partage des décisions serait la meilleure 
preuve d'une volonté profonde d’accorder à 
tous les Canadiens la possibilité de contribuer 
efficacement à la croissance de leur région et 
de leur pays.

En ramenant au niveau des provinces un 
plus grand nombre de centres de décisions, le 
gouvernement fédéral mettra en marche un 
dynamisme nouveau, animé par l’émulation 
entre les régions. Une province qui cherche

rait à s’éloigner du peloton par une réglemen
tation trop serrée, par exemple, aurait à subir 
les contrecoups d un déplacement des fac
teurs.

Par exemple, dans le domaine du com
merce des valeurs mobilières, chaque pro
vince possède son propre système de régle
mentation. Jusqu’à maintenant, l’harmonie et 
la coordination entre les autorités a maintenu 
cette industrie en un état de développement 
constant.

Quant à l’objectif de stabilisation économi
que où Ottawa réclame des pouvoirs accrus 
pour combattre le chômage, l’inflation et la 
récession, on ne voit pas pourquoi, encore une 
fois, les solutions ne se trouveraient pas dans 
un partage des responsabilités. L’étude des 
cycles économiques au Canada démontre clai
rement que les régions réagissent différem
ment aux stimuli. D’où l’importance de lais
ser aux provinces la possibilité d’adapter les 
remèdes nécessaires a leur infrastructure in
dustrielle, à la situation particulière de leur 
main-d’œuvre etc...

M. Chrétien insiste sur la primauté du gou
vernement central dans les relations économi
ques internationales. Il note au passage les 
nombreuses initiatives des provinces qui ont 
rapidement compris que, pour sauvegarder 
leurs intérêts, la meilleure façon était d’être 
sur place. Encore une fois, on revient à un 
concept désincarné «d’intérêt national» que 
tous les fonctionnaires fédéraux chercheraient 
à faire prévaloir en tous temps.

■
Au moins huit des dix porte-parole des pro

vinces ont rejeté hier l'hypothèse d’un pou
voir accru de l’État fédéral dans l’économie. 
Ouvrir davantage cette porte signifie augmen
ter la centralisation de l’activité économique 
au profit de certaines régions, surtout l’Onta
rio. S’il croit véritablement au développement 
régional, M. Chrétien doit comprendre que les 
régions ont beaucoup plus besoin de pouvoirs 
que d’argent. Le ministre en appelle souvent 
aux principes du bon gestionnaire.

La règle d’or en ce domaine est l’efficacité. 
Pourquoi ne pas accorder aux provinces la 
chance de montrer qu’elles peuvent tout aussi 
bien sinon mieux (ce qui ne sera pas difficile) 
atteindre les grands principes fondamentaux 
si chers au ministre. Les représentants des 
provinces devront se montrer extrêmement 
fermes pour bâtir à partir de la décentralisa
tion économique le nouveau fédéralisme quite 
à laisser Bell et le téléphone entre les mains 
d’Ottawa.

Michel NADEAU

Une diplomatie qui se cherche
Les ministre des Affaires extérieures. M. Mark 

MacGuigan, était à Londres, mardi, pour informer 
son collègue britannique, Lord Carrington, des ré
sultats de son voyage d'une semaine dans plusieurs 
pays d’Asie du Sud-Est. Considéré comme un 
déplacement important du moins avant le départ 
du ministre — le séjour de M. MacGuigan en Ma
laisie. à Singapour et à Hong-Kong est pratique
ment passé inaperçu au Canada, où la presse s'est 
bornée à reprendre de brèves dépêches d'agence. 
Peut-être Lord Carrigton en aura-t-il appris davan
tage que les lecteurs canadiens.

Pourtant, s'il faut en croire les communiqués du 
ministère des Affaires extérieures, les ambitions du 
ministre n'étaient pas minces puisqu’il espérait 
contribuer — rien de moins — a la mise sur pied 
d'un plan de stabilisation politique pour cette ré
gion particulièrement troublée De plus, ce voyage 
sUnscrivait dans le cadre de la nouvelle diplomatie 
du gouvernement libéral, qui veut faire du Canada 
«Une sorte de pont entre l’Est et l'Ouest».

Sur les trois étapes du voyage de M. MacGuigan. 
une seule, celle de Kuala Lumpur, était essentielle
ment politique. Les ministres des affaires étrangè
res des cinq pays membres de l'Association des na
tions du Sud-Ést asiatique 'Indonésie. Malaisie. 
Philippines. Singapour et Thaïlande' se réunis
saient. comme ils le font chaque année, pour tenter 
de définir une approche commune sur les diffé
rents problèmes de la région, et plus particulière
ment sur l'attitude à adopter à l’égard du Vietnam 
et de sa politique expansionniste.

L’ASEAN avait invité plusieurs pays à se joindre 
a eux dans la capitale de la Malaisie. Parmi ceux-ci, 
le Japon. l'Australie, la Nouvelle-Zélande. l’Inde, 
les Etats-Unis et. pour la première fois depuis la

création de l’ASEAN, en 1967, le Canada. C’était 
une manière de reconnaître enfin que le Canada 
est aussi une puissance du Pacifique et peut avoir, 
à ce titre, un rôle à jouer dans la région.

La réunion de Kuala Lumpur s’est tenue à un 
moment particulièrement opportun. En effet, 
comme s’il craignait d’être condamné sans raison 
par l’ASEAN. le Vietnam a fait intervenir ses trou
pes en Thaïlande, qui est membre de l’organisa
tion. au moment même où se tenait la réunion. Du 
coup. l’ASEAN, qui était divisée sur l’attitude à 
adopter à l’égard de la présence vietnamienne au 
Cambodge — deux pays, l'Indonésie et la Malaisie, 
souhaitaient amorcer'le dialogue avec Hanoi —, a 
publié un communiqué condamnant très sévère
ment l'agression contre la Thaïlande et demandant 
le rapatriement des réfugiés cambodgiens dans 
leur pays d'origine.

Le Canada et les autres pays invités ont abondé 
dans le même sens. M. MacGuigan en a profité 
pour préciser la position d’Ottawa sur le Cambod
ge: «Nous n’aimons pas beaucoup le régime de Pol 
Pot (Khmers rouges) mais sa légitimité continuera 
à être reconnue» car le gouvernement de Hong 
Samrin est «une création du Vietnam». C’est la po
sition qu’avait adoptée l’assemblée généralè des 
Nations unies, en septembre 1979, par 71 voix 
contre 35 et 34 abstentions. En fait, pour le Canada, 
comme pour la plupart des pays qui refusent de re
connaître le régime en place depuis janvier 1979, il 
s’agit avant tout de ne pas entériner le fait ac
compli que constitue l’occupation militaire vietna
mienne, sans pour autant éprouver une quelconque 
sympathie pour les Khmers rouges. Si Ottawa s’é
tait plié aux exigences de Hanoi, il aurait dû aussi 
reconnaître le fait accompli soviétique en Afghanis

tan, ce qui, dans les deux cas, aurait été inaccep
table.

Que propose le Canada pour résoudre la crise 
cambodgienne, puisqu’il faut bien admettre que le 
régime Pol Pot est devenu une fiction et qu'il se
rait pour le moins aberrant de souhaiter le retour 
au pouvoir des auteurs du génocide du peuple Kh
mer? Il semble qu Ottawa soit disposé à appuyer la 
solution proposée par l’ASEAN, qui demande le 
retrait total des forces vietnamiennes du Cam
bodge et l’envoi éventuel d’observateurs neutres 
pour permettre l’autodétermination du peuple Kh
mer. M. MacGuigan a cru bon d'évoquer encore 
une fois le retour du prince Norodom Sihanouk 
dans le but de garantir l'établissement de la dé
mocratie. Reconnaissons, à la décharge du mi
nistre. qu’il est devenu très difficile de faire preuve 
d'imagination sur ce problème et que toutes les so
lutions semblent déjà avoir été épuisées.

Peut-être frustré de ne pas avoir de solution mi
racle à suggérer, M. MacGuigan s’est permis de 
distribuer des certificats de bonne conduite à cer
tains pays tandis gue, par ailleurs, il tenait des pro
pos excessifs à l’egara de l’Union soviétique et du 
Vietnam, C’est ainsi qu’il a accusé Moscou de se
mer la discorde partout dans le monde et qu’il a 
parlé de «l’état d esprit agressif du Vietnam», alors

ue, selon lui, la Chine est un «facteur de paix».
urieuse manière de concevoir lè rôle du Canada 

comme «une sorte de pont entre l’Est et l’Ouest»! 
Ce n’est pas non plus la meilleure façon d’amener 
le Vietnam à la table de négociation. M. MacGui
gan, qui est plein de bonnes intentions, ne semble 
pas encore avoir trouvé le ton d’une diplomatie ori
ginale, indépendante et énergique.

Bertrand DE LA GRANGE

L’impromptu d’Outremont
par Robert Décary

Le président du Parti libéral du 
Québec, M Larry Wilson, ne s’em- 
barasse pas de nuances. Parlant en 
son nom personnel mais lors d’une 
répnion officielle de son parti et 
dans le discours d'ouverture officiel 
du président, il a déclaré que la can
didature éventuelle de Jérôme Cho
quette. dans le comté d Outremont, 
etàit «non seulement inopportune, 
mais carrément inacceptable», et 
qpe le retour en politique de Robert 
Bourassa n était pas opportun «cette 
armée» et «ne cadrerait pas» avec 
l'esprit de renouveau que le parti a

voulu se donner depuis l’échec de 
1976

M Wilson a droit à ses opinions, 
encore que, s’il s’agit véritablement 
d' «interprétations personnelles», 
comme les a qualifiées son chef, 
Claude Ryan, il eût mieux fait de ne 
pas se servir de la tribune que lui 
donnait le parti pour nous en faire 
part.

Son raisonnement est étonnant à 
bien des égards. M. Choquette aurait 
combattu le Parti libéral en 1976: s’il 
fallait s’en remettre à cette forme de 
pensée, il n'y aurait plus grand 
monde au sein du parti, et l’un des 
grands absents serait le chef actuel

lui-méme. M. Choquette n’aurait pas 
participé aux activités du parti de
puis son retour au bercail libéral en 
1978: c’est là, certes, un élément im
portant que les militants d’Outre
mont devront considérer avant de 
faire confiance à M. Choquette, mais 
il faut prendre garde, si le parti veut 
se renouveler, d’attacher trop d’im
portance aux activités partisanes an
térieures d’un candidat. Il s’est 
trouvé des candidats, dans l’histoire 
politique québécoise et canadienne, 
qui avaient fort peu ou même fort 
mal servi le parti dont ils sont deve
nus membres et parfois même les 
chefs.

U3IVI* Conversations
DANS LE METRO

— A s-tu vu le scandale? 
Drapeau est fini!

—■ Malouf? Voyons donc... 
Drapeau peut dormir tran
quille dans ses fleurs! Ces 
rapports-ld, y'a rien d’éner
vant pour lui là-dedans. C'est 
fait pour mêler le monde... ça 
occupe la presse pendant si 
longtemps qu'on sait plus à 
un moment donné si ça va 
commencer bientôt quand ca 
vient de finir le mois passé 
c'est du chloroforme Tiens, 
on arrive déjà à Lionel- 
Groulx..
AU STADE

— Penses-tu que Drapeau 
va s'en sortir avec Malouf ?

— Ben sûr! Tu vas voir,

y'en a pas un qui va oser l'at
taquer publiquement... de 
peur de se faire répondre. 
Y’ est trop fort! Pis, à part ça, 
tu le trouves pas beau le sta
de? ... attention! Parrish s’en 
vient au baton...
A LA
PLACE DES ARTS 

— Vous avez lu le rapport 
Malouf, Michéle7 
- Non
—- Moi non plus, évidem

ment. avec le travail...
— Par contre, je me suis ta

pée une brique sur la floricul
ture c’est cette semaine 
que la Ville m'apporte ses

A TERRE DES 
HOMMES

— Le gouvernement n’a 
pas l’air trop pressé avec le 
rapport Malouf, tu trouves 
pas?

— Tu verras, mon vieux... 
le PQ ne bougera pas d'un 
pouce. A part ça, sur le plan 
stratégique y sont pas fous 
quand même... On s'attaque 
pas d Drapeau quand une 
élection s'en vient. Ils vont 
laisser filer .. Tiens, Je nou
veau pavillon de l'Egypte! 
T’as vu le coup de Drapeau 
qui a donné l'ancien pavillon 
de l'Iran aux hôtes du shah. . 
c’est la meilleure!
PARTOUT

— Gagez-vous que Drapeau 
va se représenter en H27

Robert LEVESQUE

M Bourassa, de son côté, serait 
banni parce que la population l'a re
jeté en 1976 et parce que le parti, 
avec le retour de l’ancien premier 
ministre, serait appelé à justifier ses 
positions antérieures. Que voilà une 
drôle de conception de la continuité 
politique. Le PLQ, en changeant de 
chef, aurait rompu avec Fout son 
passé et n’aurait que mépris pour 
tout ce qui date d’avant 1976. Ce 
n’est pas très gentil à l’égard de 
ceux-la, dans la députation actuelle, 
qui étaient aussi Doursssistes sous 
Bourassa qu’ils sont devenus ryanis- 
tes sous Ryan. Le parti ne s’est guère 
soucié du passé de Robert Bourassa 
quand il a fait appel à ce dernier au 
cours de la campagne référendaire, 
et il serait étonnanfqu’il s’en soucie 
tellement maintenant.

La pire tare, cependant, qui ac
compagnerait Robert Bourassa — 
toujours aux dires de M. Wilson — 
c’est que son retour serait un «piè
ge» que tendent au parti «certains 
éditorialistes et commentateurs de 
la presse parlée et écrite, reconnus 
pour leur allégeance péquiste», qui 
se feraient hypocritement les défen
seurs de M. Bourassa en espérant 
que son retour leur permettre de 
reprendre leurs accusations d’antan 
au sujet de son régime. C’est là prê
ter beaucoup d’ambitions et de des
seins à ces méchants journalistes et 
commentateurs, et comprendre fort 
mal leur métier.

Les éditorialistes et commenta
teurs péquistes, d’abord, il n’y en a 
pas beaucoup Si l’on sc fie aux posi
tions prises la veille du référendum, 
le «oui» n’était pas tout ce qu’il y 
avait de plus populaire en page édi
toriale (sauf dans LE DEVOIR). En
suite, ce que M Wilson ne semble 
pas comprendre, c’est que les édito- 
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■ La déconfesionnalisation 
des écoles

Nous avons appris que la CEQ venait de 
voter lors de son congrès la déconfessiona- 
lisation des écoles. Comme père de famille, 
cela m’a bouleversé car jamais je n’enver
rai mes enfants dans un milieu anti
chrétien à moins que mes enfants d’jci-là 
ne soient appuyés par un autre milieu de 
vie: la communauté chrétienne. Je crois 
qu’il va falloir se réveiller, se battre. Le 
lundi après Pâques, j'écoutais une émis
sion de télévision «Jeannette veut savoir» 
où un sexologue disait: «J’ai hâte que nos 
écoles ne soient plus confessionnelles pour 
qu’on puisse y pénétrer et enseigner une 
sexualité épanouissante car l’Église vous a 
trompés». C’était son opinion. Il a expliqué 
ensuite ce qu’il entendait par sexualité: 
«Je rêve du jour où les parents regarderont 
la télévision pendant que leurs enfants fe
ront l’amour dans leur chambre.» On en
seignera alors une sexualité très épanouis
sante, n’est-ce pas?

De plus, il he'faut pas se le cacher: la 
CEQ s’affiche comme ayant des idées mar
xistes. Or le principal ennemi du mar
xisme, c’est la religion. En admettant la 
déconfessionnalisation, nous acceptons que 
nos enfants reçoivent un enseignement 
marxiste, voire communiste. Je ne crois 
pas à l’école neutre. La neutralité n’existe 
pas réellement. Nous chrétiens ne pouvant 
pas alors envoyer nos enfants dans ce type 
d’école, nous devrons les envoyer dans une 
école privée. Or, on a prévu le coup. On a 
voté en congrès l’abolition des subventions 
au secteur privé. C’est l’oppression contre 
les chrétiens qui recommence.

La CEQ veut sauvegarder les intérêts de 
la classe ouvrière: ce ne sont pas ces inté
rêts qui les intéressent mais les leurs. Allez 
vérifier, messieurs de la CEQ si la classe 
ouvrière dans son ensemble désire la dé- 
confessionalisation des écoles; la tournée 
du livre vert du ministre Jacques Yvan Mo
rin nous a prouvé le contraire.

Les gouvernants sont-ils au service de la 
population ou de la CEQ? L’avenir nous le 
dira. Vous, enseignants chrétiens, allez- 
vous rougir de Jésus-Christ? Si vous ne par
lez pas, cela veut dire que vous acceptez la 
position de votre syndicat. Vous ne pouvez 
etre neutres. «Quiconque se déclarera pour 
moi devant les hommes, je me déclarerai 
moi aussi pour lui devant mon Père qui est 
aux cieux; mais quiconque me reniera de
vant les hommes, je le renierai moi aussi 
devant mon Père qui est aux cieux». (Mt. 
10, 31-32).

Vous parents, sachez aussi que la neutra
lité n'existe pas. Allez dans les écoles faire 
valoir vos droits de parents chrétiens. C’est 
le temps du réveil; c’est le temps de dé
fendre notre foi. C’est le temps ae deman
der une véritable école confessionnelle pas 
nécessairement comme celle d’aujourd’nui 
où souvent le mot «confessionnel» n’est 
qu'un nom comme un autre mais une véri
table confessionnalité où tous ensemble, 
nous essaierons de construire un projet 
éducatif chrétien. Actuellement, dans plu
sieurs endroits, ce projet n’est laissé qu’au 
service de la pastorale. C’est le temps d'e
xiger comme parents un cours en enseigne
ment religieux qui soit donné par des 
maîtres compétents, par des témoins de la 
foi et non par un spécialiste en physique ou 
en mathématique. Je comprends que la 
CEQ veut laisser pour un temps les cours 
en enseignement religieux, ces cours ne dé
rangent pas leur intérêt. Quand un maître 
s’affiche comme non-croyant en com
mençant son cours, il nuit à tout l'enseigne
ment religieux. Mieux vaudrait alors ne pas 
avoir de cours. Parents, il est temps que 
nous nous mêlions des affaires de notre 
école. Serons-nous à la hauteur du défi qui 
nous est lancé? Serons-nous de véritables 
chrétiens ou des chrétiens «JELLO» que 
l’on moule à la façon dont le plat est 
construit?

Michel MARCOTTE
Jonquière, 2 juillet

■ La solution est dans 
l’école pluraliste

(Lettre d Madame Francine Synnott, 
commissaire).

Je vous écris pour commenter en trois 
points une lettre que vous avez publiée 
dans le Semainier paroissial de la pa
roisse Notre-Dame-des-Neiges, le 8 juin, 
veille des élections scolaires de 1980 à la 
CECM.

1) La volonté des parents. Vous écrivez 
ceci: ... C’est par toute l’atmosphère de l’é
cole que la conscience de l’enfant sera for
mée chrétiennement. C’est pour cette rai
son, que plusieurs parents, même s’ils ne 
sont pas fervents, veulent l’école catholi
que pour leurs enfants. C’est pour cette rai
son qu’à NDN, la majorité des parents veut 
l’école catholique pour ses enfants.»

De quels parents parlez-vous? Si vous 
parlez des parents de l’école Notre-Dame- 
des-Neiges, alors je ne comprends pas. 
Voici, trois sondages ont été effectués 
auprès de ces parents par le Comité d’école 
a) en décembre et b) en juin 1978 et par la 
CECM c) en juin 1979. À ces sondages, les 
parents ont répondu dans les proportions 
de a) 88%; b) 67,4% et c) 66% et les répon
ses se lisent comme suit: a) 92% des pa
rents du NDN sont en faveur de l’école plu
raliste; b) 79,9% des parents de NDN sont 
en faveur de l’école pluraliste et c) 71,6% 
des parents de NDN sont en faveur de l’é
cole non-confessionnelle (selon la termino
logie utilisée par la CECM). Ce sont là des 
chiffres qui indiquent clairement la ten
dance majoritaire.

Nous sommes par conséquent confrontés 
à une double majorité. Pour le même sec
teur scolaire, celui de Notre-Dame-des- 
Neiges, une majorité serait en faveur de 
l’école catholique et selon les sondages une 
majorité est en faveur de l’école pluraliste. 
Il y a sûrement confusion dans les données, 
au moins dans les données statistiques si
non sur un plan conceptuel. Et ceci m’a
mène à commenter une autre partie de 
votre texte.

2) L’école pluraliste ou l’école neutre? 
Et je me réfère directement à votre lettre 
dans laquelle vous écrivez: «Respectueuse 
du désir de quelques parents qui veulent 
des écoles non confessionnelles ou 
neutres...»

J’oppose à ceci l’affirmation suivante: 
les parents de l’école Notre-Dame-des- 
Neiges proposent l’école pluraliste par op
position à l'école neutre. Commissaire élue 
dans NDN, il serait pour le moins surpre
nant que vous ignoriez cette distinction 
fondamentale. Il serait également surpre
nant que vous ne sachiez pas que parmi les 
parents de NDN qui sont en faveur du sta
tut pluraliste, plusieurs sont catholiques 
pratiquants — c’est plus que le peu de fer

veur de certains catholiques auxquels vous 
référez dans votre lettre. Ces parents 
catholiques réclament l’enseignement de la 
catéchèse pour leurs enfants. Alors peut-on 
honnêtement parler d’école neutre lorsque 
l’enseignement religieux fait partie des exi
gences des parents? Pour les autres — non- 
catholiques ou catholiques non-pratiquants 
— les parents réclament le cours de forma
tion morale, lequel cours est sans équivo
que fondé sur les valeurs de notre civilisa
tion judéo-chrétienne.

Pratiquement, dans l’école pluraliste, les 
parents et les élèves choisissent entre deux 
possibilités: soit la catéchèse, soit la forma
tion morale. Dans l’école confessionnelle, 
les parents (seraient-ils la majorité) de
mandent l’exemption du cours de ca
téchèse ce qui place leurs enfants en for
mation morale si toutefois le cours est of
fert par l’école. Actuellement, peu d’écoles 
au Québec offrent cette option.

3) La solution. Vous écrivez: «... j’encou
rage fortement la création d’écoles 
«autres».

En tant que personne publique ayant à 
administrer des fonds publics, avant de 
vous prononcer pour un secteur «autre» et 
d’encourager sa création, en avez-vous bien 
étudié les implications pédagogiques so
ciales, administratives et fiscales? Êtes- 
vous en mesure de prévoir les conséquen
ces, ne serait-ce que pour le secteur catho
lique que vous défendez, d’un éventuel 
changement? Avez-vous songé, par 
exemple, que l’école NDN fermerait peut- 
être ses portes si plus de la moitié de sa 
clientèle scolaire devait en être exclue? 
Avez-vous surtout pensé aux enfants et à 
l’importance pour leur développement 
d’une intégration à leur milieu de vie?

Ou peut-être moi, parent «pluraliste», 
devrais-je m’isoler avec quelques autres 
comme moi, sur Tile ‘pluraliste’ où nous 
élirions un conseil de ville pluraliste, où 
nos noms de rues seraient pluralistes, où 
nos enfants seraient pluralistes etc. Tout 
cela pour sauver l’illusion, sécurisante je 
ne le nie pas, d’un milieu de vie homogène, 
uniforme et monolythique.

Rose-Marie PELLETIER-MORISSET 
Montréal, 20 juin

■ Sur le destin 
du Québec

(En réponse d un article de M. Julien 
Bauer, publié dans LE DEVOIR du 23 
juin).

Le but de ma lettre est d’éveiller M. 
Bauer à une réalité historique dont il 
semble faire totalement abstraction con
cernant le Québec et sa population 
française. (...) L’histoire du peuple québé
cois est celle d’une majorité que le sort des 
armes a privé de son destin normal. J’en
tends par cette expression «l’agir collectif 
quotidien» de cette population française 
d’Amérique et non de ces vagues rêveries 
ou aspirations que ce même peuple aurait 
pu réaliser.

Cette population dominée, supplantée, 
non libre d’elle-même, collectivement par
lant, face aux autres collectivités du Ca
nada, ne peut voir en celles-ci que des ad
versaires se jouant continuellement de ses 
intérêts. D’ailleurs, l’histoire du Canada 
«pancanadien» n’a fait que confirmer ce 
triste bilan. D'où la méfiance des Québé
cois envers qui que ce soit. On ne peut rien 
changer à ce sentiment ni à ce réflexe 
d’auto-défense. Un peuple soumis et do
miné a besoin de se securiser collective
ment. Surtout s’il est menacé de dispa
raître à plus ou moins long terme. Vous ne 
changerez pas la mentalité ni la condition 
des peuples, M. Bauer.

Je sais que vous connaissez les données 
de notre histoire. D’ailleurs, votre texte le 
laisser voir de façon sous-jacente. Mais ce 
que les Québécois demandent aux autres, 
ce n’est pas d’être eux-mêmes Québécois, 
mais simplement de comprendre un peu 
leur attitude naturelle et leur insécurité 
collective. C’est ce que l’on appelle en 
psychologie avoir de l’empathie. Dans 
notre histoire, ceux qui ont été sympathi
ques à notre cause ont toujours fini par 
nous trahir. Nous ont-ils compris, ont-ils 
fait un effort dans ce sens? Non. Les 
exemples sont légion.

Il faut donc etre indulgent et ne pas 
chercher à faire la morale aux Québécois 
en leur faisant comprendre que si eux- 
mémes sont fermés et sectaires ils n’auront 
pas l’étoffe d’un peuple ni un avenir collec
tif. Malheureusement, c’est la leçon qui se 
cache derrière votre analyse. Votre atti
tude paternaliste en vexerait plus d’un. 
Moi, je préfère vous éveiller en plus de 
vous souligner l’importance de s’en tenir 
aux questions de fond et à l’essentiel.

Rien ne sert de moraliser sur la question 
québécoise. Beaucoup ont eu cette tenta
tion et y ont succombé, mais sans résultat. 
Regardez les fédéralistes versus les péquis
tes, un beau débat de collégiens, théorique, 
académique, moralisateur, sans parler des 
intérêts mesquins et éleetoralistes qui l’ont 
motivé. Cela dure depuis des décennies. 
Quels résultats tangibles a-t-il apporté? 
Rien. Une population n'avance pas, ni ne 
décide de son avenir là-dessus, et elle a 
bien raison; d’où l’inutilité du débat et de 
la question référendaires.

Là aussi, on a voulu jouer le même rôle 
que vous dans votre article. Essayez de dé
finir le concept de nation, puis l’accoler ou 
l’expérimenter sur le phénomène québé
cois, en l’assortissant de toutes les aspira
tions et idéaux nobles et universels, 
propres aux esprits académiques et bien 
pensants. Je regrette, monsieur, votre ar
ticle fait preuve d’une absence de juge
ment ainsi que de compréhension ae la 
question québécoise.

Vous faites fi de la réalité vécue de ce 
peuple et de son comportement comme de 
ses droits majoritaires et collectifs chez lui. 
Attention, quand on aborde un tel sujet, il 
faut être conscient, lucide et regarder tou
tes les facettes et dimensions du problème. 
Il me semble que vous en avez, volontaire
ment ou pas, oublié plusieurs.

Denis BOUCHARD
Montréal, 24 juin
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Rapatrier la constitution, 
c’est récupérer un pouvoir
par Gérald Beaudoin
Auteur d’un important ouvrage publié en 1979 sous le titre général Essais 
sur la Constitution, professeur de droit constitutionnel à l’Université d’Otta
wa, M. Beaudoin fut membre de la Commission de l’unité canadienne 
(Pépin-Robarts).

A l’heure de la révision constitution
nelle se pose une question comple
xe: faut-il «rapatrier» la Constitu

tion actuelle, et, si oui, à quel moment? 
avant la réforme ou à la fin, comme «cou
ronnement»?

Écartons au départ une idée fausse et 
assez répandue, savoir qu’il faut aller 
chercher à Londres un parchemin. L’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique de 
1867 est une loi du Parlement du 
Royaume-Uni; comme toutes les lois bri
tanniques, l’original est soigneusement 
conservé à Londres, tout comme le gref
fier du Parlement conserve nos lois fédé
rales à Ottawa. Que ce parchemin de
meure à Londres ou non ne change rien à 
notre situation juridique; rapatrier ce 
n'est pas apporter ce parchemin à Ot
tawa.

En 1926 le Canada accédait à la souve
raineté et, en 1931, le Statut de Westmins
ter consacrait dans une loi son indépen
dance. Dans l’Acte de 1867, on n’avait pas 
prévu de formule d’amendement; quand 
nous avons voulu faire amender notre loi 
fondamentale, nous avons, par adresse 
des deux chambres fédérales, prié 
Londres de le faire et ce, depuis au moins 
1895, selon une convention constitution
nelle. C’est en 1931, bien sûr, qu’on aurait 
dû combler cette lacune fort sérieuse! 
Malheureusement, ni en 1927 ni en 1931, 
on ne réussit à se mettre d’accord sur 
cette formule d’amendement. Avec la 
conséquence que les provinces en 1931, 
craignant qu’Ottawa ne soit le seul maître 
de la Constitution canadienne, ont insisté 
pour que l’on prévoit à l’article 7 du Sta
tut de Westminster que ni Ottawa ni les 
provinces ne pourront amender l’Acte de 
1867. Londres n’agit qu’à notre demande 
expresse pour amender l’Acte de 1867. 
En 1931, tous pensèrent que cette solu
tion ne serait que provisoire.

Comme certaines parties de notre 
Constitution ne peuvent être amendées 
que par le Parlement de Westminster, on 
conclut que notre Constitution est encore 
dans la capitale britannique. Le rapatrie
ment c’est donc le transfert ou la cession 
par les autorités londoniennes aux autori
tés canadiennes (Ottawa et les provinces) 
du pouvoir d’amender l’Acte de 1867. 
Tant que cette cession ne sera pas faite, 
ni Ottawa ni les provinces ne peuvent 
amender les articles, 91, 92, 93, 94, 94a, 
95, 133, 20, 50 inter alia de l’Acte de 
1867. Notre indépendance législative sera 
formelle, lorsque le Parlement de West
minster dans une loi nous aura cédé ce 
pouvoir d'amendement.

Pour ce qui est de la monarchie, le Ca
nada peut choisir de la garder ou lui subs
tituer un régime républicain, encore une 
fois par amendement.

UN RAPATRIEMENT ISOLÉ?
Le rapatriement peut se réaliser isolé

ment: le Parlement de Londres pourrait, 
à notre demande, abdiquer son pouvoir 
d’amender l’Acte de 1867 sans plus. Mais 
voilà! Le rapatriement est intimement re
lié à la formule d’amendement. Il est fa
cile de dire que Londres nous cède par 
une loi le pouvoir d’amender notre Cons
titution. Tout ça ne prendrait que quel
ques heures. Mais si, dans l’Acte de ces
sion, il n'y a pas de formule d’amende
ment, notre Constitution est gelée. Il est 
impensable qu’un seul ordre de gouver
nement dans une fédération revendique 
le droit de l’amender. Ceci va à l’en
contre même des principes du fédéra
lisme. Il faudrait donc le consentement 
unanime d’Ottawa et des provinces pour 
l’amender: aucune fédération n’accepte
rait une formule aussi exigeante, de façon 
permanente. Elle serait plus

contraignante que la situation actuelle.
En pratique, le rapatriement ne saurait 

donc se réaliser que s’il est accompagné 
d’une formule d’amendement. On 
s’emploie à trouver cette formule depuis 
1927, au Canada. De guerre lasse, M. Da
vie Fulton, en 1960, a pensé à une mesure 
transitoire, à une formule de transfert: 
Londres abdiquerait le pouvoir d’amen
der et, dans sa loi, il dirait qu’aussi long
temps que les Canadiens ne se mettront 
pas d’accord, il faudra l’accord des onze 
gouvernements pour amender l’Acte de 
1867. M. Trudeau a remis l’idée de l’avant 
en 1976 comme une solution possible 
parmi d’autres. Cette formule qui a le 
mérite de rapatrier l’Acte de 1867 com
porte un grand danger: si on consacre, en 
droit, dans une loi constitutionnelle le 
veto des onze gouvernements, il est fort 
probable qu’aucun d’entre eux ne consen
tira à se départir par la suite de ce veto 
pour assouplfr la formule. Il faut se mé
fier du provisoire! Ne dure-t-il pas depuis 
50 ans déjà au chapitre du rapatriement! 
Actuellement il n’y a aucun veto de plein 
droit pour les provinces; il n’est tout au

{>lus que de fait et, encore là, on peut re- 
ever plus d’une instance ou les provin

ces, bien que fort intéressées, n’ont pas 
donné leur accord et même n’ont pas été 
consultées. La convention constitution
nelle sur ce plan n’est pas d’une limpidité 
parfaite. Si on choisit de rapatrier il faut 
donc le faire avec une formule d’amende
ment.

Jusqu’ici deux formules ont retenu l’at
tention: la formule de Victoria de 1971, 
(et celle du Barreau de 1978, qui s’en ins
pire) et celle qui a été prévue par le Rap
port Pepin-Robarts de 1979 (basée sur le 
référendum des quatre régions).

FAUT-IL RAPATRIER?
Il y a ici deux possibilités ainsi que s’en

Pourquoi les Haïtiens 
sont-ils refoulés à Mirabel?
par
Paul Dejean
L'auteur est responsable du Bureau 
de la Communauté chrétienne des 
Haïtiens de Montréal.

C
ES derniers temps, l’opinion publi
que québécoise et canadienne a eu 
les yeux braqués sur la situation 
d’Haïti et des Haïtiens: reportages de 

Normand Lester au début de juin à 
Radio-Canada, donnant la parole à des 
opposants au régime Duvalier, à l'inté
rieur même d’Haïti; série d’articles de 
Charles David sur les réfugiés haïtiens de 
Miami, ces «damnés de la mer», dans La 
Presse du 7 au 14 juin, nouvelles d’agen
ces d'information relatant les extravagan
ces et le gaspillage sans nom auxquels a 
donné lieu le mariage de Jean-Claude Du
valier, le 27 mai 1980; invraisemblables 
déclarations de ce dernier demandant au 
président Carter d’accueillir 50,000 Haï
tiens par an aux Etats-Unis; récit (et pour 
certains: révélation) des difficultés gran
dissantes éprouvées par les Haïtiens arri
vant au Canada; publication du rapport 
de la Commission de police de Montréal 
sur les événements du 20 juin 1979 surve
nus rue Bélanger, entre des policiers et 
des membres de la communauté haï
tienne; suicide d’un jeune Haïtien à Châ- 
teauguay, attribué par d’aucuns à son sta
tut irrégulier face à l’Immigration cana
dienne.

Une telle avalanche, en si peu de 
temps, risque d'avoir un double effet: ou 
bien rendre complètement insensible une 
opinion qui n’a ni le loisir ni le désir d’as
similer cette multitude de données dont 
elle est submergée, ou bien — et c'est ce 
que nous souhaitons vivement — porter, 
les éléments les plus lucides et les plus 
déterminés de la société québécoise et ca
nadienne à approfondir les causes réelles 
de tous ces phénomènes qui semblent 
éclater ainsi subitement et à apporter, 
dans la mesure du possible, leur concours 
à d'éventuelles solutions aux problèmes 
que posent ces phénomènes.

En quoi, par exemple, le problème des 
réfugies haïtiens peut être pour des gens 
de Montréal autre chose qu’une occasion 
d’ouvrir un débat académique et, par
tant, sans lendemain?

■ Le cahier spécial 
sur les régions

Nous voulons vous remercier pour la 
large place que vous avez réservée à 
l'Abitibi-Témiscamingue dans le cahier 
spécial sur les régions qu’a publié «Le 
Devoir», le 29 mai. Celui-ci a suscité, 
dans tous les milieux, un vif intérêt.

Par ailleurs, ce cahier aura, à notre 
avis, un impact intéressant auprès des au
torités gouvernementales avec qui nous 
devons négocier un prochain protocole 
d’entente.

Enfin, nous aimerions vous souligner 
que nous avons distribué l’ensemble des 
textes à tous nos administrateurs qui, 
comme vous savez, oeuvrent dans tous les 
milieux socio-économiques de l’Abitibi- 
Témiscamingue.

Denise PLAMONDON
directrice générale du Conseil général 

de développement
Rouyn, 26 juin

Depuis quatre ou cinq ans, les médias 
ont vulgarisé la notion ae «boat people» 
en l’appliquant aux réfugiés de l’Asie du 
Sud-Est. Or, les «boat people» haïtiens 
existaient bien avant! Depuis quelques 
mois, on assiste à l’accélération de ce 
phénomène, dans la mesure où les mas
ses haïtiennes, de plus en plus écrasées 
par une exploitation sauvage de leur force 
de travail et des ressources d’Haïti au 
profit d’un groupe restreint d’étrangers, 
de nationaux ou... de multinationales, 
n’ont plus qu’une issue, l’exode, puisque 
les mécanismes de répression, solide
ment maintenus et alimentés, leur enlè
vent toute possibilité de changement à 
court terme (voir «Les boat-people de 
l’air dans LE DEVOIR du 30 octobre 
1979).

Depuis que Montréal est directement 
relié à Port-au-Prince par Air Canada (un 
vol dès octobre 1978, puis deux durant les 
fêtes de fin d’année 1979, ce deuxième vol 
ayant repris le 18 juin 1980), bon nombre 
de ceux qui ne peuvent fuir par bateau 
prennent l’avion, devenant ainsi des «ré
fugiés de l’air». A Mirabel (ou Dorval, 
s’ils arrivent via Miami), ils sollicitent le 
visa de «visiteur», dans la plupart des cas. 
On s’explique ainsi pourquoi l’Immigra
tion canadienne peut aisément réfuter 
l’argument de ceux qui l’accusent de re
fouler, au port d’entrée, des réfugiés haï
tiens. La réponse de l’Immigration est 
simple: «on ne refoule pas les réfugiés. 
On applique la loi concernant l’admission 
des «visiteurs»...

En effet, le traitement, au port 
d’entrée diffère selon la catégorie des 
gens qui arrivent:

1) Un Haïtien naturalisé citoyen cana
dien n’éprouve, en général, aucune diffi
culté à rentrer au Canada, du moins pour 
ce qui a trait à l’Immigration, car ce n’est 
pas toujours le cas pour la douane, à la 
frontière, au retour de New-York.

2) Un haïtien, en possession d’un visa 
de résidence permanente est souvent, à 
son retour par Dorval ou Mirabel, inter
rogé plus que de juste par l’agent d’ac
cueil qui dans bien des cas le référé sans 
raison à un autre agent pour examen plus 
approfondi. Mais, d’ordinaire, les choses 
finissent par s’arranger sans trop de mal.

3) Il en est de même pour ceux qui arri
vent au Canada pour la première fois, 
munis du visa de résident ou d’étudiant 
émis au départ mais qui devra être validé 
au port d’entrée.

4) Celui qui. dès son arrivée, sollicite le 
statut de réfugié (le cas se présente assez 
rarement) est soumis aux formalités ré
gulières qui permettront de mettre en 
branle le processus juridique prévu dans 
pareils cas.

Ceux que nous rangeons sous la rubri
que de «boat people de l’air» n’appartien
nent à aucune de ces catégories. Ils solli
citent, ainsi que nous l’avons vu, le visa 
de visiteur à l’arrivée. En théorie, s’ils 
étaient admis sans difficulté à ce titre, ils 
pourraient avoir droit à un séjour de trois 
mois sans autorisation de travailler ni 
d’étudier. En pratique cependant, un 
Haïtien sollicitant le statut ae visiteur se 
voit rarement accorder plus de 21 jours, 
au port d’entrée. Plus grave encore, aux 
yeux de l’Immigration canadienne, la ma
jorité des Haïtiens sollicitant le visa de vi
siteur n’étant pas de «bonne foi», ce visa 
sera refusé à bon nombre d’entre eux. À 
priori, on les soupçonne de n’êtrepas dis
posés à repartir après le temps qu'on leur 
accorderait... D’où:

■ des détentions de plus en plus 
nombreuses au fameux «hôtel» Holiday

expliquait le Barreau canadien en 1978, 
dans son rapport sur la Constitution.

Une première attitude, plus classique 
et qui se réclame de la continuité juridi
que, veut que nous nous mettions d’ac
cord sur les amendements à apporter et 
que la nouvelle Constitution soit procla
mée par le gouverneur général à la suite 
de resolutions des Communes, du Sénat 
et des législatures des provinces, et que le 
Parlement britannique, dans une loi, re
connaisse la validité de cette Procla
mation et déclare dans cette loi que les 
lois britanniques à venir n’ont aucune 
application chez nous. Londres pourrait 
aussi dès maintenant à notre demande 
abdiquer tout pouvoir par une loi qui 
comporterait du même coup une formule 
d’amendement. Pour beaucoup de juris
tes et d’hommes politiques cette conti
nuité juridique est importante.

Suivant une deuxième attitude, le Ca
nada étant un pays souverain depuis un 
demi-siècle et le recours à Londres n’é
tant qu’un anachronisme historique, rien 
n’empêche le Canada de se donner unila
téralement une nouvelle Constitution, de 
la proclamer au Parlement et dans les dix 
législatures. Les juges prêteraient ser
ment à la nouvelle Constitution; les 
autres pays, à commencer par le 
Royaume-Uni, reconnaîtraient cette 
Constitution et Londres abrogerait l’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique par la 
suite.

Dans les deux cas cependant la réforme 
se fait au Canada. C’est, la technique qui 
diffère. Le choix entre ces options est po
litique bien sûr. Dans l’optique du pre
mier choix on peut rapatrier au début, au 
milieu, ou à la fin.

QUAND RAPATRIER?
On sait que M. Trudeau veut rapatrier. 

D’aucuns pensent qu’il pourrait le faire 
très tôt et même en faire un préalable. Le 
rapatriement a valeur de symbole puis
que le Parlement londonien abdique son 
pouvoir de légiférer pour nous, le Canada 
étant le seul pays indépendant à s’adres
ser à un Parlement étranger pour amen
der sa propre Constitution. Si on rapatrie 
avec une formule d’amendement (et je ne 
crois pas que M. Trudeau veuille ra
patrier sans formule d’amendement) 
nous pourrons amender la Constitution 
sans etre boligés d’avoir l’unanimité des 
onze gouvernements, comme de fait c’est

le cas actuellement. Dans un premier 
temps, il pourrait y avoir rapatriement, 
formule d amendement et droits enchâs
sés. Dans un second temps, la réforme 
des institutions centrales. Dans un troi
sième temps, qui serait plus long, les dis
cussions sur le partage des pouvoirs. La 
monarchie ne fait pas partie du débat 
puisque, en février 1979, les gouverne
ments se sont mis d’accord pour ne pas la 
remettre en question pour le moment. 
Cette question viendra à l’avant-scène à 
la toute fin; elle ne devient importante 
que lorsqu’il faudra rédiger le texte 
même de la Constitution nouvelle car, il 
faudra bieen alors traiter du chef de l’E
tat; on n’y échappera pas; mais c’est le 
débat le plus lointain.

M. Trudeau ne voudrait pas attendre à 
la fin pour rapatrier car cette fin peut 
être éloignée.

Québec depuis 1964 (soit depuis le rejet 
de la formule Fulton-Favreau) et les 
autres provinces depuis octobre 1976 la
vée l’exception de l’Ontario depuis 
février 1979) veulent que des amende
ments au fond soient adoptées avant de 
consentir à la formule d’amendement et 
au rapatriement. Il est possible qu’il n’y 
ait rien de changé depuis le 20 mai der
nier sur ce plan. Ce qui reporte le ra
patriement à la phase deux, sinon même 
a la fin. *

Le parlement de Londres qui, en cette 
matière, fait ce qu’on lui dit de faire, 
nous informe qu’il ne tient pas à être 
mêlé à nos querelles internes. Il serait 
disgracieux qu’un pays indépendant de
puis un demi-siècle aille se chicaner à 
Westminster. On ne peut blâmer Londres 
de ne vouloir recevoir la demande des Ca
nadiens que lorsque ces derniers auront 
fait le nécessaire chez eux pour présenter 
une requête qui rencontre l’assentiment 
général.

Si les onze gouvernements disent oui à 
la formule d’amendement et au rapatrie
ment, il n’y a plus de problème. Londres 
agira avec célérité, mettant ainsi fin à sa 
gene.

Si Québec ou l’Ouest, comme la chose 
est fort possible, ne veulent pas dire oui 
au rapatriement et à la formule d’amen
dement comme préalable, il serait préfé
rable de surseoir. Selon la plupart des ju
ristes, l’autorité centrale pourrait, sans 
l’accord des provinces, sur Adresse des 
deux chambres fédérales, prier Sa Ma

jesté de saisir le Parlement de Londres 
d’un projet de rapatriement car la con
vention constitutionnelle sur l’accord 
préalable des provinces n’est pas lim
pide; Londres pourrait choisir d’agir. 
Mais si, pour faire bénéficier le Canada 
du symbole du rapatriement, on passe 
outre au désir des gouvernements des 
provinces, un pareil rapatriement 
perdrait de sa valeur de symbole. Peut-on 
substituer à l’accord des provinces récal
citrantes l’appui du peuple canadien ob
tenu par référendum? La chose est pos
sible sur le plan juridique. Encore 
faudrait-il que ce référendum remporte 
une forte majorité dans chacune des 
quatre grandes régions du pays, y 
compris au Québec. Autrement il 
perdrait lui aussi toute valeur et ne serait 
en rien un substitut au consentement des 
provinces. Car il ne faut pas oublier que, 
dans une fédération, le pouvoir est par
tagé entre le centre et les régions. Les 
deux ordres doivent concourir.

La nouvelle procédure du référendum, 
demeure complexe et surtout émotive. Il 
faudrait une impasse fort sérieuse avant 
de songer à y recourir.

Si le débat progresse raisonnablement 
dans les domaines identifiés le 9 juin dér- 
nier, l’échéancier de septembre sera at
teint il n’est nulle raison de ne pas conti
nuer le débat et d’ajouter les autres 
points vitaux qui ont été laissés en sus
pens; la formule d’amendement fait par
tie de la réforme globale; le rapatriement 
viendra en temps et lieu si une majorité 
entend se conformer à la première op
tion.

Si le débat ne progresse pas, le ra
patriement deviendra-t-il un préalable 
aux débats à venir et à continuer, ou sera- 
t-il un prix de consolation? Si on ne réus
sit pas à s’entendre sur rien sauf le ra
patriement et la formule d’amendement, 
et ce, par référendum plutôt que par l’ac
cord des provinces, ce sera un résultat as
sez maigre qui pourra laisser songeur!

L’idéal serait que les provinces le 8 sep
tembre, si l’été s’avère productif, s’en
tendent avec Ottawa pour mener à terme 
la révision au fond et qu’elles expérimen
tent le veto de fait des quatre blocs: Qué
bec, Ontario, deux provinces de l’est et 
deux provinces de l’ouest.

De 1927 à 1964, Québec voulut obtenir 
un droit de veto; en 1964, on le lui recon
nut. Mais il s’en déclara alors insatisfait 
car il voulait non seulement protéger l’ac
quit par son veto mais obtenir bien da
vantage; ayant peur de se heurter au veto 
des autres, pour obtenir plus de pouvoir, 
il préféra s’en tenir à l’unanimité de facto 
plutôt que de consacrer de plein droit par 
une formule d’amendement le veto des 
quatre blocs prévu depuis 1964 et de
meuré à la base de toutes les formules 
d’amendement imaginées depuis.

Québec ne s’objectera sûrement pas au 
quatre vetos de fait. C’est sur cette base 
qu’on devrait discuter dans les mois qui 
viennent en s’attaquant aux questions de 
fond.

Inn (7300, Côte-de-Liesse) où sont ache
minés 20, 30 ou 40 passagers d’un même 
vol, après une attente et des formalités 
qui auront duré une bonne partie de la 
nuit (parfois de 9h30 du soir à 5h ou 6h du 
matin!);

■ une escalade vertigineuse du mon
tant de la caution qui permettra une libé
ration conditionnelle: de $50 à $100 
qu’elle était en 1972, la caution est passée 
à $500 pour atteindre $1,000, puis $2,000 
vers octobre 1979. Elle est souvent main
tenant de $3,000!

■ des «départs volontaires», au port 
d’entrée, et des déportations de plus en 
plus courantes soit peu après l’arrivée, 
soit à la suite d’arrestations (souvent sur 
dénonciation);

■ la réapparition ou plutôt l’aggrava
tion de pratiques louches, mais lucrati
ves:

—commerce de «lettres d’invitation» 
parfaitement inutiles, mais vendues par
fois jusqu’à $600 en Haïti;

— promesses souvent fallacieuses, mais 
payées comptant, de facilités de passages 
hors du Canada;

— honoraires exorbitants (dépassant 
$300 ou $400) payés comptant à des con
seillers ou avocats peu consciencieux, 
pour des démarches ne requérant qu’un 
minimum d’investissement et surtout 
vouées à l’échec dans la plupart des cas.

QUE FAIRE?
1) Obliger les responsables politiques à 

s’astreindre, sans faux-fuyants, à une 
réflexion en profondeur qui permette 
d’aller à la racine du problème de l’exode 
de milliers de travailleurs et de paysans 
haïtiens vers un environnement qui leur 
est si peu naturel. Est-il admissible que, 
maigre l’étalage éhonté du gaspillage à 
l’occasion du mariage de Jean-Claude 
Duvalier, le gouvernement canadien per
siste, par le biais de l’ACDI et d’autres 
organismes (comme Jeunesse Canada 
Monde), à participer à cette entreprise de 
fabrication à jet continu de «boat people» 
auxquels il pourra faire semblant, en
suite, si on le lui demande, de tendre une 
main timidement secourable en accueil
lant 20, 30 ou 40...

2) Envisager l’aide concrète que l’on 
peut apporter aux groupes et organismes 
qui, aux États-Unis, luttent pour la recon
naissance, par l’administration améri
caine, du statut de réfugiés aux «boat 
people» haïtiens de Floride, auxquels a 
été accordé, le 19 juin 1980, un sursis de 
six mois.

3) Exercer des pressions pour que 
soient rapportées les «directives occul
tes» concernant l’accueil des Haïtiens au 
Canada Si la loi de l’Immigration cana
dienne de 1976 dit que l’agent au port 
d’entrée peut mettre en doute la bonne 
foi de certaines personnes, qu’il peut exi
ger une caution, qu’il peut ordonner la 
détention d'un suspect, nulle part il n’est 
dit que l’agent DOIT agir ainsi! Rien 
n’oblige non plus les services de l’Im
migration (et ae la GRC) à se lancer dans 
une chasse systématique aux Haïtiens en 
situation irrégulière!

Compte tenu de la situation socio
économique et politique d'Haïti, révélée 
au grand jour par la presse internatio
nale, les responsables ae la politique ca
nadienne n’ont-ils pas l’obligation, en rai
son de leur influence en Haïti, de procé
der à une réévaluation de leur politique 
vis-à-vis du régime haïtien et de leurs atti
tudes face à la réalité de ce que nous 
avons nommé le phénomène des «boat 
people de l’air»? N'avons-nous pas pour 
tâche de travailler à les forcer à une telle 
réévaluation?

Expérience
requise:
aucune.

1 Si vous 
êtes âgé(ej de 17 à 21 ans,
Katimavik vous offre de vous 
dépasser. Vous travaillerez 
pendant 9 mois, dans trois pro
vinces différentes, à trois pro
jets différents, avec d’autres 
gens de votre âge venus des 
quatre coins du pays. Ce sera 
peut-être du travail de ferme, 
le nettoyage d’un cours d’eau 
ou la restauration d’un site 
historique. Vous pouvez 
même choisir de faire un 
stage de trois mois sur 
une base militaire.
Katimavik est un 
programme financé par

le gouvernement fédéral dont 
le but est d’aider les jeunes à 
élargir leurs horizons, d’aider 
certaines communautés à 
améliorer leur mode de vie et, 
d’une façon générale, de faire 
respecter l'environnement. 
Dans chaque projet, 
vous serez hébergé v 
quelque temps par 
une famille de la localité 
où se déroule le projet.
Vous apprendrez une autre 
façon de vivre, l’autosuffisance, 
vous devrez participer aux 
tâches quotidiennes, vous 

rencontrerez 
d’autres gens... 
Vous ferez aussi du 

bénévolat social 
auprès des vieillards,

des jeunes et des enfants.
Quoi qu’il en soit, ce sera un 
travail physique ardu, sans 
grande rémunération: $1 
d’argent de poche par jour et 
$1 000 de récompense à la fin 
du programme. Katimavik, 

c’est tout un défi, une 
nouvelle façon 
d’envisager votre 
vie. Les dates limites 

d’acceptation des 
demandes de participation 
sont le 21 juillet, pour les 
projets réguliers débutant le 
17 septembre, et 
le 11 août, pour les 
projets réguliers 
et militaires 
débutant le 
1er octobre.

Écrire en lettres moulées

Katimavik,
Responsable des 
participants, 2270, av. 
Pierre-Dupuy, Cité du 
Havre, Montréal, 
|Qué.| H3C 3R4
Le programme 
m'intéresse 
énormément: faites- 
moi parvenir une 
Demande de 
participation et le 
Guide du participant! 
□ en français □ en 
anglais.

Nom

Adresse

Ville: Prov Colle postal

Katimavik
P S.: Ceci n’est pas 
votre Demande de 
participation. Vous 
devrez faire parvenir 
votre Demande à 
KatimavÇk avant le 
21 juillet ou le 11 
août.



^ * Le Devoir, jeudi 10 juillet 1980

Hamer remis en liberté provisoire
Nigel Barry Hamer, soupçonné d’avoir 

ete le mystérieux sixième individu à avoir 
pris part à l'enlèvement du diplomate bri
tannique James Richard Cross, le 5 oc
tobre 1970, a comparu hier après-midi de
vant le juge Jean Longtin, des Sessions de 
la paix à Montréal, inculpé de quatre of
fenses criminelles en rapport avec cette 
affaire.

Professeur en électronique au Cégep de 
St-Laurent, marié et père de deux en-

♦ Pipeline
comme le boom de l’industrie de la 
construction et des aciéries, et des reve
nus importants pour les petits produc
teurs de l'Alberta qui pourront se lancer 
à nouveau dans la prospection.

Mais, dans l’entourage du ministre 
d’État au Développement économique, 
on n’est pas aussi enthousiaste. D'abord, 
M. Bud Oison tient à avoir des assurances 
fermes de la part des promoteurs amé
ricains. Et puis, souligne-t-on, les bénéfi
ces à long terme de ce pipeline ne sont 
pas énormes tandis qu’on va créer une 
forte activité dans un secteur — la 
construction des pipelines — qui est déjà 
en surchauffe.

Le gouvernement de l’Alberta lui- 
même. qui souffre d'une pénurie de 
main-d'œuvre qualifiée, n'est pas plus 
enthousiaste qu'il le faut devant un dé
marrage hâtif du projet.

Ces dissensions à l’intérieur du gouver
nement ne sont rien à côté de son embar
ras politique devant l’interprétation 
d’une condition imposée dans la loi: la 
construction de tout tronçon canadien ne 
devrait pas commencer avant que le gou
vernement ait obtenu l'assurance que 
l'ensemble du pipeline sera construit.

Déjà hier aux Communes, le chef de 
l'opposition et le porte-parole des néo
démocrates ont demande à M. Trudeau 
s’il a l’intention de modifier cette loi 
avant d'accorder à Foothills la permis
sion de lancer son premier tronçon préli
minaire.

Il est bien évident que le gouvernement 
ne veut pas rouvrir cette boite de pandore 
que fut, en 1978, la «loi sur l'administra
tion du pipeline du Nord». Mais il devra 
alors se livrer à une interprétation fort 
élastique de la loi pour convaincre l'oppo
sition que la parole de M. Jimmy Carter 
représente une «assurance convenable».

Toutefois en décembre dernier, lorsque 
l'administration de M. Joe Clark a auto
risé l’exportation de $15 milliards de 
surplus de gaz aux États-Unis, elle savait 
très bien que ce gaz devrait emprunter le 
tronçon sud du pipeline de l’Alaska. Et 
l'Office national de l'énergie déclarait 
alors que «l’objectif est de permettre la 
création prochaine, avant 1981, de nou
velles possibilités de livraison et d'expor
tation de gaz de l'Alberta et. du meme 
coup, de contribuer au financement du 
gazoduc de la route de l’Alaska en en
tier*.

♦ Divisions
péréquation dans la nouvelle constitution, 
le transfert aux provinces de la juridic
tion relative au droit de la famille et la ré
forme de la Cour suprême

La question de la péréquation ne 
semble en effet poser aucune difficulté, 
encore que certaines provinces veulent 
bien s'assurer que son inscription dans le 
nouveau texte constitutionnel ne signifie 
pas qu’il s’agit là du seul moyen de re
distribuer la richesse à travers toutes les 
régions du pays.

Même chose en ce qui a trait au trans
fert de la juridiction touchant le droit de 
la famille bien que le Manitoba ait émis 
hier un communiqué s’opposant formelle
ment à ce transfert. B semble cependant 
que cette résistance sera finalement vain
cue assez aisément.

On semble également assez près d'un 
accord au sujet de la réforme de la Cour 
suprême Ainsi, les textes dévoilés hier 
par les gouvernements fédéral et québé
cois sur cette question, vont passable
ment dans le même sens, sauf au sujet de 
la demande du Québec de confier à un 
banc dualiste — composé de moitié de ju
ges en provenance de cette province — 
T examen de litiges de nature constitu
tionnelle

Pour le reste, on s’entend sur le fait 
que cette Cour devrait être composée de 
neuf juges, dont trois en provenance du 
Québec, et que leur nomination, qui con
tinuerait d’étre faite par le gouvernement 
fédéral, nécessiterait désormais la consul
tation préalable des provinces. On s’en
tend également pour que les causes de 
droit civil en provenance du Québec 
soient entendues par un banc spécial où 
siégeraient une majorité de juges en pro
venance de cette province y

Une deuxième catégorie de sujets est 
composée de questions où une entente 
demeure toujours envisageable même si 
les positions de départ de chaque déléga
tion sont passablement éloignées. Au 
nombre de cinq, ces sujets sont les com
munications, la réforme du Sénat, la juri
diction sur les pèches, celle sur les res-

A 9 h, colloque international sur la foresterie 
â la salle Marie-Victorin du pavillon de l’admi
nistration à l’ile Notre-Dame

ftMiwiaaaii

A 13 h, la troupe de théâtre La Noix de Coco 
anime des ateliers de création pour les enfants 
au parc de la Pointe-du-Moulin. à Tile Perrot

■
A 16 h, spectacle de Daniel Lavoie au théâtre 

des Lilas, aux Floralies
■

A 19 h, conférence en anglais sur Venise au 
pavillon de T UNESCO à Terre des Hommes

■
A 20 h, le Vic Vogel Big Band donne un spec

tacle au kiosque international de Terre des 
Hommes

■
C'est la journée nationale de l'Egypte a Terre

des Hommes
■

Le XlIJe Festival d’été se poursuit a Québec 
par de nombreux spectacles de théâtre et de
musique

fants, Hamer demeure depuis deux ans 
au 195, rue Moncite, à LaSalle. Il est âgé 
de 30 ans.

Son procureur, Me Normand Marion, a 
réclamé en son nom un procès devant un 
juge et douze jurés. Mais il devra vrai
semblablement subir d'abord une en
quête préliminaire fixée, pour la forme, 
au 17 juillet. D’ici là, Me Yves Lagacé, du 
ministère Public, communiquera à son 
confrère de la défense les points qu’il en-

sources au large des côtes, et le rapatrie
ment de la constitution.

Pour ce qui est des communications, le 
gouvernement central se heurte en parti
culier à la résistance du Québec, qui dé
sire être le maître d’oeuvre des politiques 
de communication sùf son territoire. Du 
côté fédéral, on n’a consenti un transfert 
de juridiction que sur le seul sujet des ac
tivités des compagnies de télécommuni
cations.

Pour ce qui est du Sénat, des pêches et 
des ressources sous-marines, les discus
sions ne font que débuter mais rien ne 
laisse entendre que les positions de dé
part de chacun sont à ce point éloignées 
qu’une possibilité d’accord soit totale
ment exclue.

Quant au rapatriement de la constitu
tion, l’ensemble des provinces ainsi que 
le gouvernement fédéral semblent d’ac
cord pour faire de cette question un sym
bole de la volonté de renouveau constitu
tionnel, à la condition, exprimée hier par 
une majorité de provinces, que ce ra
patriement s’accompagne d’une entente 
sur la formule d'amendement. Pour l’ins
tant, seul le Québec ne partage pas ce 
sentiment mais on semble indiquer, au 
sein de la délégation de cette province, 
que cette attitude pourrait changer si on 
s attaquait vraiment à la question, jugée 
prioritaire par Québec, du partage des 
pouvoirs.

Reste enfin une troisième catégorie de 
sujets où une forte majorité de provinces, 
dont le Québec, s’opposent très vivement 
aux propositions fédérales et où, à la lu
mière des déclarations faites hier à la 
presse, toute entente nécessitera des 
compromis considérables.

C'est le cas en premier lieu de la Charte 
des droits. Déposé hier par le gouverne
ment fédéra! à la table de la conférence, 
le projet de Charte des droits a en effet 
été rejeté par sept des dix provinces, cer
taines d'entre elles, dont au moins le 
Québec et la Saskatchewan s'opposant 
même au principe de l’enchâssement de 
droits fondamentaux dans une nouvelle 
constitution.

«Et encore, a dit hier M. Romanow, on 
s’entendrait sur ce principe qu’il faudrait 
discuter le contenu de cette Charte. 
«Ainsi, la Saskatchewan a de sérieuses ré
serves au sujet des dispositions relatives à 
la mobilité de la main-d'œuvre tandis

ue le Québec ne veut rien entendre des
ispositions en matière de langue d’en

seignement. «On sera intraitable sur ce 
sujet», a dit hier un membre de la déléga
tion québécoise.

Le projet de déclaration de principes 
du gouvernement fédéral recueille encore 
moins l'assentiment des provinces. Ainsi 
neuf d’entre elles ont indiqué hier qu’el
les sont insatisfaites du texte soumis par 
M. Trudeau lors de la réunion des pre
miers ministres en mai dernier. La plu
part des provinces souscrivent à l’idée 
d’une telle déclaration mais veulent un 
texte complètement modifié. Le Québec, 
pour sa part, insiste sur le fait que ce 
texte devra reconnaître la dualité du Ca
nada et le droit de la province à son auto
détermination.

Les propositions fédérales au sujet 
d’un renforcement de ces pouvoirs en 
matière économique soulèvent le même 
tollé, huit provinces s’y opposant fa
rouchement. Aitjsi, le premier ministre 
du Nouveau-Brunswick, M. Richard Hat
field, s’est lancé hier dans une vive atta
que contre le caractère centralisateur de 
ces propositions tandis que des Affaires 
intergouvemementales du Québec. M. 
Claude Morin, a qualifié le texte fédéral 
«d’un des pires ayant émané d’Ottawa de
puis quelques années.»

Le gouvernement central réclame des 
pouvoirs plus étendus en matière écono
mique afin d’assurer une meilleure gé
rance du pays et de renforcir l’union éco
nomique canadienne.

La dernière et non la moindre des ques
tions en litige concerne la propriété des 
ressources où la volonté fédérale d’inter
venir dans la gestion des richesses natu
relles se heurte à l’opposition non équivo
que d’au moins trois provinces, soit l’Al
berta, le Québec et Terre-Neuve. Bien 
sûr, ces trois provinces, soit l’Alberta, le 
Québec et Terre-Neuve. Bien sûr, ces 
trois provinces ne forment pas une majo
rité mais le seul fait que l’Alberta et ses 
ressources pétrolières soient du nombre 
constitue en soi un obstacle de première 
importance.

♦ Charte
à la langue, notamment en matière d’en
seignement. Entre plusieurs, le procu
reur général de la Saskatchewan, M. Roy 
Romanow, a mis en avant cette idée, non 
sans affirmer que d’autres provinces par
tageaient également cet avis. L’Alberta 
en est une.

Quant au Québec, les représentants de 
son gouvernement ne sont pas très favo
rables à l’inscription d’une Charte des 
droits dans la constitution, mais, ainsi 
que l’a révélé hier le ministre des Affai
res intergouvemementales, M. Claude 
Morin, si toutes les provinces en désirent 
une, le Québec se montrera bon prince — 
ce qui est maintenant loin d’étre le fait. 
M Morin précise en effet que le Québec a 
enfin retrouvé une certaine paix sociale 
en matière linguistique, depuis la pro
mulgation de la Charte du français, et il 
voit d’un mauvais œil qu’une charte fé
dérale des droits vienne rouvrir le panier 
de crabes en essayant de réintroduire la 
liberté de choix de la langue d’enseigne
ment dans la province française. D’ail
leurs, le projet de charte déposé hier par 
le fédéral est venu confirmer les craintes 
de la délégation du Québec.

Au chapitre des droits linguistiques, en 
effet, le nouveau projet déposé par la dé
légation fédérale précise que «les ci
toyens canadiens habitant une province 
et qui font partie de la minorité 
anglophone ou francophone de la pro
vince ont le droit de faire instruire leurs 
enfants, aux niveaux primaire et secon
daire, dans la langue de la minorité lors
que le nombre de ces enfants dans une ré-

on de la province justifie» 1a chose.
oilà une disposition, nous ont expliqué 

des hauts-fonctionnaires du ministère fé- • 
déra) de la Jastice, qui n’aurait pas seule
ment pour effet de permettre aux Cana
diens des autres provinces qui viennent 
s'établir au Québec de pouvoir inscrire 
leurs enfants à l’école anglaise fee qui

tend prouver lors des procédures subsé
quentes.

D’ici lg également, l’accusé pourra re
couvrer sa liberté provisoire moyennant 
un dépôt de $5,000 et aux mêmes condi
tions que le juge en chef Yves Mayrand 
avait imposées précédemment a Louise 
et Jacques Cossette-Trudel, inculpés des 
mêmes crimes, c’est-à-dire de ne pas 
faire de déclaration publique, de re
mettre son passeport entre les mains de

corrigerait par la clause «Canada» la 
clause «Québec» actuelle de la Charte du 
français du Québec), mais aussi de per
mettre aux immigrants des autres pays 
qui, une fois devenus citoyens canadiens 
(trois ans après leur arrivée) de pouvoir 
choisir pour leurs enfants l’école anglaise 
ou la française. Voilà également qui ac
corderait plus de droits aux minorités an
glaises du Québec qu’à la majorité 
française. Précisons que le projet fédéral 
ne dit plus quels devraient être les critè
res pour établir l’appartenance à la mino
rité, anglophone ou francophone.

Le nouveau projet de charte fédérale 
contient encore quelques nouveautés par 
rapport aux versions antérieures.

Le nouvel article 6 (3) du projet fédéral 
contient une nouveauté massue, qui me 
fait rien de moins que d’inscrire aans la 
Charte même le principe de la Loi des 
mesures de guerre. Il y est spécifié en ef
fet qu’ «En cas de situation d’urgence 
grave menaçant la survivance du Canada 
(les cinq derniers mots ont été ajoutés à 
la nouvelle version), constatée officielle
ment par une loi adoptée pour en traiter 
ou par une loi référant de manière expli
cite au présent paragraphe, les droits 
énoncés dans le présent article, à l’ex
ception du droit à la vie et des droits visés 
aux sous-alinéas... peuvent être limités 
dans la mesure rendue strictement néces
saire par les circonstances.»

Or, précisons que les droits dont l’exer
cice pourrait être ainsi limité lorsque le 
Parlement juge, par une loi, que «la sur
vivance du Canada» est «menacée» (par 
quoi?), on compte le droit d’être protégé 
«contre les innixtions arbitraires ou ille
gales dans sa vie privée», ainsi que celui 
d’être protégé «contre les saisies et per
quisitions déraisonnables». Dans les «No
tes explicatives» de la délégation fédérale 
à ce sujet, on précise cependant avec bon
heur que même dans les cas où il sera pos
sible d’oublier, au cas d’urgence natio
nale cité, certains droits personnels, «les 
citoyens seront protégés contre toute 
peine ou tout traitement cruel ou inhabi
tuel...»

Autre nouveauté de la nouvelle version 
du projet de Charte: deux clauses de là 
version antérieure ont disparu. La pre
mière. dite de l’opting-in, permettait aux 
provinces d'adhérer, chacune son tour, à 
son rythme et par voie de législation pro
vinciale, à la Charte fédérale. La seconde, 
dite «de dérogation expresse», autorisait 
les provinces à déroger parfois de la 
Charte fédérale sur une question, à condi
tion de légiférer en ce sens et de l'expri
mer expressément dans la loi.

Interrogé sur la disparition de ces deux 
clauses, un haut-fonctionnaire fédéral a 
dit que c’était «pour favoriser l’adhésion 
à la Charte de toutes les provinces». Le 
moins qu’on puisse dire, à la suite des dis
cussions d’hier, est que cela reste à venir.

Il se dégageait des commentaires re
cueillis hier des diverses délégations, 
l’impression qu’Ottawa a l’intention de 
mettre plus d’énergies à «vendre» sa 
Charte aux provinces qu’à réaménager 
les pouvoirs des gouvernements. On peut 
du reste prévoir que dans l’hypothèse 
d'un échec du fédéral à cet égard, celui-ci 
aurait là un sujet en or pour un référen
dum national.

♦ Pape
«l'embrasseur», a pour occupation favo
rite d’embrasser les célébrités.

Interviewé à la télévision, Moura a 
déclaré qu’il avait fait voeu d’embrasser 
le pape, et qu’il regrettait d’avoir échoué.

Le pape dont c’est l’avant-dernière 
étape, a ouvert en cours de journée la 
Conférence épiscopale brésilienne qui 
sera consacrée précisément aux problè
mes de migration.

Le Brésil, selon des sources religieuses, 
compterait entre 30 et 35 millions de per
sonnes déplacées, originaires essentielle
ment des régions rurales.

Dans son discours devant la confé
rence, le pape a déploré les conditions de 
vie qui forcent les gens à quitter leur mai
son.

«Le nombre de personnes déplacées 
dans cette immense nation... à atteint des 
proportions stupéfiantes. Nombreux sont 
ceux qui, en quête d’une vie meilleure, 
émigrent dans des centres urbains déjà 
surpeuplés,» a-t-il dit.

«L’église n’a eu cesse, et ne cessera ja
mais, de proclamer les droits fondamen
taux de l’nomme. Le droit de vivre libre
ment dans son propre pays,» a ajouté le 
souverain pontife.

Par ce congrès, l’Église brésilienne en
tend mobiliser l’attention de tout le pays 
sur le sens que doit prendre le sacrement 
de l’Eucharistie dans la vie personnelle et 
dans la vie sociale de chacun et de tous 
les fidèles. «Peut-on recevoir la commu
nion et ne rien changer à sa vie?», de
mande le cardinal Aloisio Lorscheider, 
président de la Conférence épiscopale du 
Brésil; dans un document préparatoire au 
congres. «Est-ce que celui qui ne partage 
pas avec son frère, avec son prochain, 
quel qu’il soit, reçoit le corps du Christ en 
communiant?», ajoute-t-il.

C’est sur cet aspect du partage et de la 
fraternité que les différentes sessions du 
congrès vont méditer et sur ses applica
tions au problème social que pose au Bré
sil la migration des habitants des régions 
défavorisées vers les centres urbains par 
suite de mutations de structures trop ra
pides

Dans une charte citant les points parti
culiers à étudier pendant le congres, la 
conférence épiscopale du Brésil affirme 
notamment: «Le processus de développe
ment et de l’industrialisation se fait sans 
la participation de tout le peuple. Il y a 
une conversion technologique mais non 
pas une conversion sociale (...) Il y a deux 
Brésil, le Brésil développé et le Brésil 
pauvre sous-développé (...) Il existe une 
discrimination de classe et de race. Il 
existe un manque de responsabilité col
lective en ce qui concerne les problèmes 
du Brésil (...) Il n’y a pas de formation 
professionnelle, d’où le problème de la 
migration des populations avec ses dra
mes: le migrant whoue dans les bidonvil
les des grandes villes, est soumis au chô
mage, voit sa famille se désintégrer»

Aussi l’Église brésilienne entend-elle 
faire comprendre «que le problème du 
migrant n’est pas le sien mais celui de 
ceux qui restent et l’obligent à partir en

la police, dë ne pas posséder d’arme à 
feu, de ne pas quitter le territoire de la 
province de Québec et de ne pas changer 
de domicile sans en avertir le tribunal.

Il devra éventuellement se défendre 
des accusations d’avoir conspiré avec Jac
ques et Louise Cossette-Trudel ainsi qu’a
vec Jacques Lanctôt, Marc Carbonneau 
et Yves Langlois pour enlever le-diplo
mate, de l’avoir effectivement enleve de 
son domicile de la rue Redpath Crescent 
à Montréal, de l’avoir séquestré et de 
s’être livré à l’extorsion aux dépens du 
gouvermement du Québec.

Depuis les événements dramatiques 
qui ont donné lieu à ces inculpations (il y 
a maintenant près de dix ans) le rôle obs
cur d’un sixième personnage dans le 
complot avait* été quelques fois évoqué, 
principalement lors de certaines audien
ces de la commission d’enquête Keable. 
Quant à l’identité de cet individu, elle 
avait été révélée pendant le témoignage 
de Mlle Carole Deveault qui avait été une 
informatrice de la police.

Quant à savoir pourquoi les policiers 
ont attendu à mardi soir pour procéder à 
son arrestation, on l’apprendra peut-être 
au cours des procédures à venir. C’est 
toutefois le député Serge Fontaine de l’U
nion nationale, qui avait prononcé le nom 
de Nigel Hamer, à l’Assemblée nationale, 
en novembre 1978.

En mars dernier, le ministre de la Jus
tice, M. Marc-André Bédard, annonçait 
que son ministère étudiait la possibilité 
de porter des accusations contre une si
xième personne soupçonnée d’avoir par
ticipé a l’enlèvement de M. Cross, le 5 
octobre 1970.

Les cinq ravisseurs officiellement con
nus dans cet enlèvement avaient obtenu 
un visa pour Cuba en échange de la li
berté de James Cross. De ces cinq fel- 
quistes, trois sont depuis revenus au pays 
pour faire fpce à- la justice, tandis que 
deux autres sont maintenant en exil en 
France.

le privant de ce qui est nécessaire à la 
vie», qu’il est necessaire «de prendre 
conscience qu’un certain luxe, l’ostenta
tion, le triomphalisme national sont un 
crime, alors que des centaines de milliers 
de Brésiliens meurent de faim».

Et. prenant une fois de plus le ton de 
l’opposition politique, le document affir
me: «Une politique plus humble, une po
litique plus proche du peuple, intégrant 
mieux le peuple dans le chemin à suivre 
vers un monde meilleur» est nécessaire.

Depuis son arrivée au Brésil, le 30 juin, 
le pape a rassemblé des foules se, comp
tant par millions, demi-millions ou au mi
nimum par centaines de milliers de per
sonnes. A peu près partout, les autorités 
avaient pris soin, après consultation du 
responsable de ta sécurité du pape, Mgr. 
Marcinkus, de s’assurer que ces foules se
raient réunies à proximité de larges espa
ces de dégagement, pour qu’elles puis
sent évacuer les lieux sans trop de bous
culades en cas d’urgence.

Les autorités brésiliennes avaient par
tout mis en place un service de sécurité 
dont la sévérité a été parfois si rigoureuse

au’elle a provoqué a plusieurs reprises 
es protestations de la presse.
Une enquête devra determiner si tout 

avait été bien prévu à Fortaleza, où appa
remment, une foule énorme s’est trouvée 
pressée comme dans un entonnoir contre 
les battants d’un portail de stade.

Le fait que le nombre des blessés qui 
ont dû être hospitalisés soit encore indé
terminé donne une idée de l’ampleur de 
la bousculade.

♦ Climat
trouvent que les conditions économiques 
sont bonnes ou passables, en comparai
son de 84% en janvier. Quatre-vingt- 
treize pour cent trouvent que le climat so
cial est bon ou passable, en comparaison 
de 60% il y a six mois. Soixante-dix-huit 
pour cent enfin des répondants estiment 
que le contexte politique est bon ou pas
sable, alors que 50% d'entre eux pen
saient de cette façon au début de l’année.

Le CPQ a également demandé à ses 
membres d’évaluer le climat dans lequel 
doivent évoluer les entreprises au Québec 
et de le comparer à celui qui prévaut au 
Canada.

Lors du sondage de juin de cette année, 
trois pour cent des répondants ont trouvé 
que le climat était meilleur au Québec 
qu’au Canada; 51% estiment qu’il est 
semblable et 46% trouvent qu’il est 
moins bon.

Il y a six mois, un pour cent seulement 
des répondants avait trouvé que le climat 
était meilleur au Québec, 30% estimaient 
qu’il était aussi bon qu’au Canada et 69% 
trouvaient qu’il était moins bon.

Ce piètre résultat de 69% se compare 
avantageusement à des résultats de 88% à 
ce poste en juin 1977, puis en juin 1978. 
En janvier 1979, 83% des répondants 
trouvaient que le climat était pire au Qpé- 
bec pour les entreprises que dans le reste 
du Canada.

Les répondants étaient également invi
tés dans ce sondage à dire quels facteurs 
pourraient avoir une influence sur l’acti
vité économique au Québec.

En tête de liste vient donc l’inflation, 
puis la conjoncture économique en géné
ral, les politiques du gouvernement pro
vincial, la réglementation et la législation 
du gouvernement, puis la productivité 
des travailleurs.

Viennent à la suite les relations du tra
vail, les politiques fédérales, les dépenses 
du secteur gouvernemental, le coût de la 
main-d’oeuvre et la politique linguistique 
du Québec.

Cette préoccupation au sujet de la lan
gue se retrouve quand les hommes d’af
faires sont invités à préciser quelles poli
tiques ou quels réglements du gouverne
ment les préoccupent le plus. A cette 
question, ils répondent que leur princi
pale préoccupation vient de l’attitude du 
gouvernement vis-à-vis du monde des af
faires. Ils s’inquiètent des politiques so
ciales du gouvernement, ils se posent des 
questions sur les impôts que les particu
liers doivent payer au Québec, ils n’ai
ment pas les lois du travail, celles sur la 
santé et la sécurité, et enfin tiquent de
vant la politique linguistique.

Si les derniers mois ont rassuré quelque 
peu les hommes d’affaires québécois, les 
six prochains mois les inquiètent, et ils 
estiment que la situation n’ira pas en s’a
méliorant d’ici la fin de l’année.

En fait, 20% d’entre eux parlent d’a
mélioration, 52%> pensent qu’il n’y aura 
aucune évolution aes conditions économi-

3ues et 28% craignent et prédisent une 
étérioration de ces conditions.
Au chapitre du climat social, 21% des 

répondants prédisent une amélioration, 
75% n’entrevoient aucun changement et 
4% seulement parlent d’une détériora
tion, tandis que 25% estiment que le con
texte politique ira en s’améliorant, que

Les camionneurs artisans 
repartent les mains vides

QUÉBEC (PC) — C’est l’impasse entre 
le gouvernement et les 4,000 camionneurs 
artisans et ceux-ci pourraient bien blo
quer certaines routes du Québec dès 
lundi prochain.

Les dirigeants de l’Association natio
nale des camionneurs artisans Inc. 
(ANCAI) ont discuté pendant deux heures 
mardi avec le ministre des Transports, M. 
Denis De Belleval, mais ils ont quitté la 
réunion visiblement fort mécontents car 
le ministre a refusé de céder à leurs de
mandes.

Le président de TANÇAI, M. Gérard 
Dubé, a déclaré que le ministre n’a offert 
aucune nouvelle solution à leurs problè
mes immédiats. M. Dubé a même ajouté 
que le gouvernement lui a fait part de son 
intention d’abolir progressivement la

60% sont d’avis que ce climat demeurera 
stable et que 15% pensent qu’il se dété
riorera.

♦ Programme
D’autres ont émis là crainte de voir se 

créer deux factions au sein du parti, si 
cette mesure était adoptée.

Pour les supporters de M. Kennedy ce
pendant, interdire le changement d’opi
nion des délégués équivaut purement et 
simplement à supprimer leur liberté de 
choix. Les tenants de M. Carter, a déclaré 
James O’Hara, un éminent kennedyste, 
veulent faire des délégués des «créatures 
serviles».

Quant au. porte-parole du sénateur, Jim 
Flug, il s’est étonné que les supporters du 
président s’élèvent contre une telle règle.

«S’ils étaient réellement assurés de 60 
p.c. des voix, a-t-il noté, ils ne se bat
traient pas contre cette règle. Ils ne sont 
évidemment pas assurés au vote de tous 
leurs délégués».

À Tissue du vote de la commission, cha
que tendance criait victoire hier matin.

Les membres de la commission favo
rables à M. Carter soulignaient que les 
différents changements mineurs adoptés 
mardi ainsi que le rejet de là proposition 
du clan adverse bloquaient la route à 
toute autre tentative du même genre lors 
de la convention.

De leur côté, les tenants de Ted Ken
nedy affirmaient qu’en fin de compte ce 
seront les délégués, c’est-à-dire l’en
semble du parti et non pas seulement son 
appareil, qui aura le dernier mot à New 
York. Il ne semblait pas faire de doute

fiour eux que la convention adopterait 
eur proposition.
Il semble toutefois improbable, esti

ment les observateurs à Washington, que 
les partisans du sénateur Kennedy réus
sissent à réunir toutes les voix nécessaires 
en août prochain pour obtenir satisfac
tion et retourner la convention en leur fa
veur.

♦ L’impromptu
Suite de la page 12

rialistes, pas plus que les caricaturis
tes, n’ont intérêt à remplacer M. 
Ryan, même par M. Bourassa. 
Claude Ryan est en effet pn sujet de 
discussions fascinant et urie cible ex
ceptionnelle. Il a son franc parler. Il 
commente tout, instantanément ou 
presque. Il consulte peu. Il aime pro
voquer. Il n’hésite pas à appeler les 
choses et surtout les gens par leur 
nom. Il prend malin plaisir à 
déplaire aux médias. Il a, somme 
toute, tout ce qu’il faut pour qu’on 
parle de lui sans arrêt, en bien ou en 
mal. Et il a ce «nous» pontifical, ce 
rire satanique inoubliable, ce profil 
qui défie merveilleusement toutes 
les lois de la relativité. Les éditoria
listes, si péquistes soient-ils, ne par
donneraient jamais au PLQ de les 
priver de leur pain quotidien.

Les éditorialistes n’ont pas, non 
plus, ce genre de desseins pervers 
que M. Wilson leur prête. Non pas 
qu’ils n’en soient point capables, 
loin de là. Mais ils n’en ont simple
ment pas le temps. L’homme politi
que planifie, l’éditorialiste, lui, dans 
le peu de temps qu’il a pour réagir, 
improvise plus souvent qu autre
ment. Ce qui lui permet et le 
force tout à fa fois de rester au des
sus ou en dessous de la mêlée. Il 
peut avoir des préférences, mais 
comme ce ne sont à peu près jamais 
celles de la population, il se résigne 
bien vite à en faire abstraction.

réglementation dans l’industrie du ca
mionnage.

Par conséquent, de dire M. Dubé, il ap
partiendra au conseil d’administration 
des camionneurs artisans de décider au 
cours du week-end des «alternatives» à 
prendre. Il s’est refusé à en dire davan
tage mais un autre porte-parole a claire
ment indiqué qu’il faut s’attendre à ce 
que les camionneurs manifestent leur 
mécontentement.

Quant à M. De Belleval, il a affirmé 
qu’il faudra attendre la tenue de la com
mission parlementaire — les camion
neurs ont déjà accepté d’y participer — 
pour discuter du bien-fonde des principa
les revendications de TANÇAI.

On sait que les camionneurs artisans 
réclament que l’État leur garantisse la 
moitié des grands travaux de voirie. Ils 
veulent de plus que le gouvernement for
ces les entreprises forestières à recourir à 
leurs services lors de la construction de 
routes en forêt, ce que refuse d’accepter 
le ministre de l’Énergie et des Ressour
ces, M. Yves Bérubé.

Une quarantaine de camionneurs ont 
été arrêté il y a deux semaines pour avoir 
bloqué une route dans la région de la 
Mauricie.

Les gens de Québec se rappellent qu’en 
1977 les membres de TANÇAI avaient pa
ralysé pendant plusieurs jours le centre- 
vilfe avec leurs fourds fardiers chargés de 
«pitounes».

Daniel Hétu 
réclame $175,000 
de Métro-Police

L’organiste et chanteur Daniel Hétu a 
inscrit mardi une action en dommages-, 
intérêts de $175,000 contre les Publica
tions Express M F. qui publient l’hebdo
madaire «Métro-Police», ainsi que contre 
Carol Beauchemin, Jean Morin, Claude 
Poirier et Nancy Fredette, pour l’avoir 
diffamé dans l’édition du 5 juillet de ce 
périodique.

Une photo du plaignant aurait été 
publiée en page frontispice et une autre 
en page quatrième, portant les légendes 
respectives de «Accusé d’attentats se
xuels» et de «Attentants à la pudeur de 
jeunes garçons».

L’article qui accompagnait ces photos, 
sous la signature de Carol Beaucnemin, 
aurait trait à des procédures criminelles 
intentées contre M. Lucien Hétu, le père 
du demandeur, et ce, en dépit que l’avo
cat Frank Shoofey, procureur de l’accusé 
Lucien Hétu eut obtenu l’émission d’une 
ordonnance de huis clos dans cette cause 
criminelle portant le numéro 9383-792.

10 Juillet
par la PC al l’AP

1977: des pirates de l’air détournent 
un avion des lignes aériennes intérieu
res soviétiques transportant 72 person
nes et obligent le pilote â se poser à 
Helsinki:

1976: quatre mercenaires, trois Bri
tanniques et un Américain, sont exécu
tés en Angola;

1973: les Bahamas accèdent à l'indé
pendance après un siècle de colonisa
tion britannique;

1964: Moïse Tshombé devient pre
mier ministre du Congo;

1962: le satellite Telstar est lancé de 
Cap Canaveral (Floride), pour relayer 
les images de télévision entre les États- 
Unis et l'Europe:

1963: le ministre soviétique de l’Inté
rieur, Beria, est limogé;

1897: la colonne Marchand, qui tente 
de réaliser la liaison Dakar-Djibouti. ar
rive à Fachoda. sur le Nil (Soudan);

1645: les partisans d’Oliver Cromwell 
battent les royalistes anglais à Lang- 
port;

1559: Marie Stuart prend le titre de 
reine d Angleterre

Ils sont nés un 10 juillet: Jean Calvin, 
théologien et réformateur français 
(1509-1564); Marcel Proust, écrivain 
français (1871-1922); Toyohiko Kagawa, 
écrivain Japonais (1888-1960), Saul Bel
low, romancier américain (1915).

V._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  ,
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Plus le temps passe, 
plus l’Alberta 
semble avoir raison
■■■■■■■■■■■■ MHBnHHMHHi

Le pétrole canadien, 
en douze mois, est 
tombé de 60% à 40% 
du prix mondial

IL y a un an, M. Joe Clark, 
alors Premier ministre, 
rentrait du Sommet de To

kyo avec l'intention de 
prendre personnellement en 
mains les négociations sur le 
prix du pétrole. Il allait régler 
la question en moins de 100 
jours. À cette époque, le prix 
canadien du petrole brut — 
$13.75 — représentait environ 
60% du prix mondial — $23 en 
devise canadienne.

Un an plus tard, le gouver
nement conservateur a été 
renversé. Il n’y a toujours pas 
d’entente avec l’Alberta sur le 
prix du pétrole et le Premier 
ministre, M. Trudeau, doit

Eersonnellement s’en mêler.
e 24 juillet prochain, il ren

contrera un Peter Lougheed 
encore plus déterminé que ja
mais. En effet, le prix cana
dien du pétrole brut est de 
$14.95, soit moins de 40% du 
prix mondial, catapulté à $37 
environ au cours de l’hiver.

On comprend pourquoi l’Al
berta fait du lien avec le prix 
mondial l’élément-clef de sa 
négociation. En termes rela
tifs, le prix du pétrole alber- 
tain a chuté de 50% alors que 
tous les autres pays produc
teurs au monde ont augmenté 
leurs prix de 61%.

Plus le temps passe, plus 
l'inquiétude des Albertains 
grandit. D’ici quelques an
nées, sept au plus, leur pétrole 
conventionnel sera probable
ment épuisé. Les Albertains se 
souviennent des années de la 
dépression où leur région, 
après avoir été celle des plus 
grandes espérances, a sombré 
dans la misère. Leur hâte à 
obtenir un prix équitable pour 
le pétrole, et leur appétit pour 
accumuler des milliards de 
dollars dans leur «Héritage 
Fund», c’est le souvenir de 
l’époque du Klondike qui peut 
l’expliquer.

Les arguments du gouverne
ment fédéral, qui procèdent 
tous de la logique et de la rai
son, portent peu dans un con
texte aussi émotif.

par Michel Vastel

qp
soulevé Ottawa pour justifier 
un prix du pétrole albertain 
inférieur au prix mondial, on 
peut en rappeler quelques 
uns:

■ pourquoi le Canada 
s’infligerait-il un prix mondial 
que tout le monde dénonce et 
trouve injustifié? L’ensemble 
des pays non producteurs de 
pétrole ont abondamment cri
tiqué les hausses de plus de 
100% décrétées depuis un an 
par l’OPEP et les autres pays 
producteurs de pétrole. Réel 
amer le prix mondial, ou un 
lien quelconque avec ce prix, 
c’est accréditer une stratégie 
que l’ensemble des pays con
sommateurs réprouvent;

■ pourquoi le Canada 
s’infligerait-il des augmenta
tions de $10 à $12 le Baril de 
brut par année — et les consé
quences qui s’en suivent 
comme une augmentation des 
prix à la consommation de 12 
a 15% par années — si le pays 
a les moyens de faire autre
ment. En 1978, les 270,000 ba
rils importés chaque jour au 
Canada ne représentaient 
qu’un peu plus de 15% de la 
consommation nationale. 
Pourquoi donc s’imposer le 
prix mondial alors que 85% du 
pétrole consommé est de pro
duction domestique?

■ les Canadiens doivent 
payer le pétrole au prix réel 
qu’il en coûte pour le produire 
et l'importer. D'où cette for
mule du «blended price», une 
formule qui pondère le prix 
canadien en fonction du vo
lume de pétrole convention
nel, de petrole non conven
tionnel comme celui extrait 
des sables bitumineux, et de 
pétrole importé. À ce «coût de 
production», le gouvernement 
fédéral consent même à ajou
ter un «rendement raison
nable» pour les compagnies et 
les provinces;

■ si on demande aux Alber
tains de vendre leur pétrole à 
un prix inférieur au prix mon
dial ce n'est qu’une juste re

vanche de l’histoire puisque, 
pendant de nombreuses an
nées, les consommateurs de 
l’Ontario ont payé le pétrole 
albertain 25% plus cher que le 
prix mondial. C’était notam
ment avant la crise de 1973- 
1974 où, pour favoriser un dé
veloppement de l’industrie 
pétrolière en Alberta — et in
citer les compagnies américai
nes à venir faire de l’explora
tion au pays le gouvernement 
fédéral avait arbitrairement 
décidé que le prix canadien se
rait plus élevé que les prix 
mondiaux. L’OPEP n’existait 
pas encore à cette époque et 
les prix étaient en fait déter
minés par le cartel des sept 
grands producteurs mondiaux 
au pétrole.

L'Alberta n'accepte évi
demment pas cette argumen
tation parce que le pétrole 
dont il est question est essen
tiellement au pétrole conven
tionnel, dont les réserves s’é
puisent rapidement. En fait, il 
se pourrait que cette source 
soit tarie d’ici la fin de la dé
cennie et alors les Albertains 
ne resteraient qu’avec du 
pétrole extrait de sables bitu
mineux, un pétrole qu’il pour
rait coûter trop cher d’exploi
ter à cette époque si les prix 
mondiaux sont insuffisants.

La hantise des Albertains, 
c’est de se retrouver, comme 
dans les années «30», avec des 
villes entières abandonnées et 
une population condamnée à 
la misère.

Le gouvernement albertain 
a souvent réclamé que son 
pétrole se vende à sa valeur 
réelle au marché — «commo-

dity value» — un peu comme 
la pâte à papier du Québec, ou 
le nickel de l’Ontario, se ven
dent aux prix mondial, même 
à l’intérieur du marché cana
dien.

À cela, le gouvernement fé
déral réplique qu'en 1969, 
lorsque les prix mondiaux du 
cuivré ont grimpé en flèche, il 
a fixé un prix canadien infé
rieur au prix mondial et il a 
imposé aux compagnies de 
l’Ontario et du Quebec des 
restrictions aux exportations 
afin de garantir un approvi
sionnement suffisant au Ca
nada.

L’Alberta s’objecte à ce 
contre-argument, soulignant 
notamment que ses clients 
américains, meme dans les an
nées 70 où le prix canadien du 
pétrole était plus élevé que le 
prix mondial, continuaient de 
s’approvisionner en Alberta. 
Si les Américains étaient prêts 
à payer ce prix, conclut l’Al
berta, c’est qu’en fait c’était 
un prix de «marché».

L’Alberta, depuis un an 
qu’elle négocie, a par ailleirs 
fait deux concessions impor
tantes pour les consomma
teurs du Canada central. M. 
Peter Lougheed a d’abord ac
cepté que le prix canadien ne 
dépasse jamais 85% du prix 
mondial afin de laisser aux 
entreprises de l’Ontario et du 
Québec, une marge concur
rentielle appréciable par rap
port à leurs concurrents amé
ricains. Le prix américain re
joindra le prix mondial dès 
l’an prochain.

Le gouvernement de l’Al
berta a également accepté que 
le prix mondial — ou 85% de 
ce prix — constitue un plafond 
qui ne sera rejoint qu en éta
pes successives pouvant s’é
tendre sur plusieurs années. 
En fait, dans les négociations 
avec M. Clark en novembre et 
décembre 1979, le gouverne
ment de l’Alberta avait ac
cepté de reporter au début de 
l’année 1984 l’échéance à la
quelle le prix canadien aurait

rejoint 85% du prix mondial.
Cette échéance, selon le mi

nistre de l’Énergie, M. Marc 
Lalonde est beaucoup trop 
courte. Compte tenu des haus
ses de prix annoncées en dé
cembre et février par l’OPEP, 
il faudrait des hausses moyen
nes pouvant atteindre $10.24 
par année pendant les quatre 
prochaines années. De telles 
hausses contribueraient à aug
menter de plus de 5% par an
née, le taux de croissance des 
prix au Canada. On estime en 
effet qu’une hausse de $1 le 
baril de brut provoque une 
hausse d’un aemi-point de 
l’indice des prix. Au bord 
d’une récession, le Canada ne 
pourrait prendre en tel risque.

Le gouvernement fédéral 
prétend encore que le Canada 
est dans une situation pres- 
qu'unique à l'intérieur du 
monde industrialisé puisque, 
tout en important du pétrole à 
l’étranger, il se trouve être un 
«exportateur net» d’énergie 
grâce à ses exportations de

gaz, de charbon et d’électri
cité.

C’est cependant un argu
ment qui tient mal à l’analyse 
puisque la Grande-Bretagne, 
grâce aux importantes réser
ves de pétrole et de gaz mises 
à jour en mer du Nord, se
ra elle aussi, dès l’an pro
chain, dans une situation d’ex
portateur net et qu'elle n’en 
continue pas moins d’imposer 
à ses consommateurs le prix 
mondial.

De plus, M. Trudeau lui- 
même était récemment en 
Norvège, un petit pays de 
quatre millions d’habitants 
qui, grâce à des découvertes 
récentes en Mer du Nord, ex
porte de cinq à six fois ce qu’il 
consomme de pétrole. La Nor
vège n’en impose pas moins à 
ses consommateurs un prix de 
plus de $4 le gallon d’essence!

Si la question des prix est au 
coeur aes négociations entre 
Ottawa et Edmonton, c’est 
aussi qu’elle pose un 
problème politique unique au

monde. Même si l’Alberta ac
ceptait une augmentation mo
deste de $2 le baril de pétrole 
brut par année, une augmen
tation qui conduirait le prix 
canadien en 1985 à environ 
28% du prix mondial seule
ment, meme dans cette hy
pothèse extrême, les revenus 
transférés en Alberta seraient 
énormes.

Actuellement, l’Alberta 
reçoit déjà une rente nette de 
$2,250 par habitant de l’exploi
tation des ressources naturel
les, contre environ $14 pour 
l’Ontario et $82 pour le gou
vernement du Québec. M.eme 
avec une augmentation mi
nime de $2 par année, la rente 
nette du gouvernement alber
tain passerait à $4,500 par ha
bitant d’ici sept ou huit ans.

Aucune province, à part cel
les de Saskatchewan et de 
Colombie-Britannique — qui 
possèdent d’importantes ré
serves de gaz naturel et de

Suite à la page 16

DEVELOPPEMENT 
DE RESSOURCES 
MINERALES ET 
ENERGETIQUES

Nous offrons une technologie 
innovatrice, une administration 

efficace et du financement 
solide. Nous sommes 
intéressés aux projets 

d’entreprises conjointes.

SELCO MINING 
CORPORATION LIMITED

bureau 1700, 55, Avenue University 
Toronto, Ontario, M5J 2H7 

(416)361-0794
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(( L’expansion tant attendue du gaz 
naturel au Québec est sur le point de se 
réaliser...

(( 1979 fut marquée par une attitude 
positive des gouvernements pour que le 
gaz naturel comble une plus grande 
part du marché de l’énergie, 
particulièrement dans l’Est du Canada...

(( Le gouvernement du Québec a déclaré 
qu’il envisage l’utilisation du •gaz naturel 
à un degré encore supérieur à celui qu’il 
énonçait en 1978 dans sa politique 
énergétique...

(( Gaz Métropolitain croit pouvoir 
mettre en valeur, de la manière la plus 
efficace et la plus économique, les 
installations de distribution de gaz dans 
les nouveaux marchés du Québec...

« La Compagnie a déposé une requête à 
la Régie de l’électricité et du gaz pour 
l’obtention du droit exclusif de 
distribution dans les territoires où 
pareille concession n’est pas déjà 
accordée. ))

Extraits du 22e Rapport annuel 1979

Mj■•
,, ■:fT
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C^Jaz Métropolitain,inc.
un associé du Québec depuis plus de 20 ans.
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ressources naturelles
'

L ’équilibre financier entre les régions productrices et consommatrices n ’est pas pour demain...

Le charbon et l’uranium sont aussi concentrés dans l’Ouest
Suite de le page 15

charbon aucune province ne 
peut espérer percevoir de tel
les rentes. En effet, celles qui 
exportent aussi beaucoup de 
ressources naturelles comme 
l’Ontario le cuivre et le nickel, 
et le Québec le bois et le fer, 
ne peuvent espérer réaliser de 
tels bénéfices. L'offre mon
diale pour de telles denrées 
est telle qu’il est impensable 
d'espérer hausser les prix 
dans la même proportion que 
pour le pétrole et le gaz.

Dans les autres pays, 
comme le Royaume-Um, qui 
sont à la fois de gros consom
mateurs de pétrole et en 
même temps d’importants 
producteurs, cette question de 
disparité régionale des reve
nus du pétrole ne se pose pas!

Le problème politique que 
pose la concentration de la 
production du pétrole au Ca
nada dans une seule région du 
pays c’est celui de laisser une 
province enregistrer des 
surplus de l’ordre de $5 mil
liards par année, d'ici 1984, 
tandis que le gouvernement 
fédéral, pour maintenir un 
prix unique au Canada, doit 
encaisser des déficits de plus 
de $12 milliards. Déjà cette 
année, l'écart entre le prix 
mondial et le prix canadien, 
artificiellement maintenu à 
moins de $15. coûtera au Tré
sor fédéral quelque $3.5 mil
liards de subventions

Pour se sortir de ce di- 
lemne. le gouvernement fédé
ral n’a que deux solutions:

■ réduire les revenus de la 
province et augmenter les 
siens;

■ ou inclure les revenus ti
rés de l’exploiration des 
richesses naturelles dans les 
calculs servant de base aux 
paiements de péréquation.

Cette deuxieme solution a

été proposée par le gouverne
ment fédéral au cours des né
gociations de juin. Elle per
mettrait de faire de l’Alberta 
et de la Saskatchewan d'im
portants contribuables au sys
tème canadien de péréquation 
tandis qu’incidemment l’On
tario, après avoir été un gros 
contribuable dans les années 
60 et 70, deviendrait un impor
tant récipiendaire.

C’est une proposition qui re
joint les vues de la Saskatche
wan. Le Premier ministre Bla- 
keney a en effet déjà proposé 
que le pétrole ne fasse pas 
1 objet d’une taxe spéciale 
mais plutôt qu’il soit consi
déré comme une richesse 
comme les autres. En d’autres 
termes, si l’Alberta ou la Sas
katchewan doivent payer plus 
cher au système de péréqua
tion, que ce soit à cause de la 
richesse qui leur vient de ces 
ressources naturelles, un peu 
comme «d'autres s’enricnis- 
sent par l’énergie hydro
électrique ou le système ban
caire».

Cette question de la réparti
tion des richesses provenant 
de l’exploitation du pétrole et 
du gaz n'est pas prête d'ètre 
résolue car, même si le pétro
le s'épuise rapidement, toutes 
les autres sources d’énergie, 
notamment le gaz naturel, le 
charbon et l'uranium, sont el
les aussi concentrées dans les 
mêmes régions de l’ouest. 
Autrement dit, le problème de 
l’équilibre financier entre les 
régions productrices d'éner
gie. et les régions consom
matrices — surtout l’Ontario 
et le Québec — va se poser en
core longtemps!

Le gâteau est actuellement 
partagé entre trois convives: 
le gouvernement fédéral — 
qui ne reçoit que 10% des re
venus du pétrole — les provin
ces et les compagnies pétroliè
res — qui se partagent le 
reste, soit 45% chacun.

Il semble que pour les haus
ses supérieures à $2 par an
née, l’Alberta soit prête à ac
cepter un nouveau partage, 
c’est-à-dire que, tout en gar
dant sa part — elle laisse le 
gouvernement fédéral réduire 
celle des Compagnies A ce 
chapitre, l’Alberta n’a encore 
absolument rien concédé elle- 
même.

Toutefois, le gouvernement 
fédéral n’ira pas chercher 
beaucoup de fonds du côté des 
compagnies. M. Marc Lalonde 
a déjà reconnu qu’il serait dif
ficile d’en demander davan
tage aux compagnies pétro
lières sans risquer de compro- 
mettre leur niveau de 
recherche et d'exploration au 
Canada.

On en revient donc à une 
lutte à deux, entre les gouver
nements provinciaux et le 
pouvoir fédéral. Ces négocia
tions risquent d’ètre d’autant 
plus ardues que le gâteau à 
partager sera plus petit. En ef
fet. les gouvernement de M. 
Trudeau se sent lié par sa pro
messe électorale d’augmenter 
le prix du baril de pétrole brut 
de moins de $4 en 1980, et de 
moins de $4.50 pour les trois 
années suivantes. Or, si on se 
contente de ces augmenta
tions, le prix canadien sera, au 
mieux, encore à 40% seule
ment du prix mondial. Et il 
est douteux que M. Peter 
Lougheed accepte un tel scé
nario après s’être vu offrir 
85% du prix mondial d’ici 1984 
par M. Joe Clark!

Les questions de gros sous 
dans ces négociations sur la 
politique énergétique cana
dienne ont un peu laissé dans 
l’ombre le plus important: 
soit tous les autres éléments 
d’une véritable politique éner
gétique

Dans ce domaines, les ac
tions, quoique moins specta
culaires. n’en sont pas peu im
portantes pour autant

C est ainsi qu’un 
programme, lancé par M. Alis-

Au moment où il est tant question 
de politique minière au Québec, il faut lire

Le “Claim" en 
droit québécois

par Jean-Paul Laçasse
maitre ès arts en géographie et docteur en droit 

avocat et professeur à la Faculté de droit 
de l’Université d Ottawa

Bien peu ont osé approfondir le droit minier. M. 
le Professeur Laçasse,qui comble cette lacune, 
fait partie du cercle restreint des juristes spé
cialisés dans le droit minier...

15 x 23 cm., 254 pages. Prix: $9,00

Bon do commando
Éditions de l’Université d’Ottawa

65, avenue Hastey, Ottawa, Ontario, Canada, 
K1N 6N5

Veuillez me faire parvenir exemplaires de

Le “Claim” en droit québécois.

| Ci-inclus mon chèque ou mandat de poste

tair Gillespie en 1975, a per
mis à 15 secteurs industriels 
d’améliorer de 13% leur ren
dement énergétique. Ils comp
tent, d’ici 1985, diminuer en
core de 23% l’énergie consom
mée par unité de production 
par rapport à l’annee de base, 
1975.

Le gouvernement fédéral a 
également dépensé $196 mil
lions depuis le lancement du 
programme d’isolation domi
ciliaire qui a profité à 580.000 
propriétaires.

Le gouvernement s’est éga
lement engagé à dépenser 
$114 millions d’ici cinq ans 
dans l’industrie de l’énergie 
solaire, et $103 millions pour 
le développement d’énergies 
renouvelables dans l’industrie 
forestière.

Ottawa se vante encore d’a
voir investi plus de $700 mil
lions en prêts et subventions 
pour le développement de 
projets hvdro-électriques, $1.6 
milliards pour l’énergie 
nucléaire depuis 1950, et quel
que $150 millions en reche- 
rohe et développement dans le 
secteur du charbon.

Le gouvernement fédéral 
espère enfin réduire la dépen
dance du Canada par rapport 
au pétrole. Le Ministre de l’É
nergie annonçait récemment 
qu’il vise à ramener l’utilisa
tion du pétrole à des fins rési

dentielles, industrielles et 
commerciales à» 10% des be
soins énergétiques nets de ces 
secteurs. S’il réussit, il fera 
l’économie de 375,000 barils 
de pétrole par jour, soit les 
trois quarts de ses besoins en 
pétrole importé d’ici 1985.

Pour réaliser un objectif 
aussi ambitieux, il lui faut ob
tenir le transfert d’un grand 
nombre de consommateurs du 
pétrole vers le gaz, le charbon 
et d’autres formes d’énergie. 
C’est pourquoi il a déjà an
noncé la construction d’un ga
zoduc vers Québec et qu’il 
pousse les provinces mariti
mes à interjeter appel devant 
l’Office national de l’Energie,

afin d’obtenir la prolongation 
de ce pipeline jusque la Nou
velle Écosse.

Le gouvernement fédéral a 
également négocié un prix 
plus bas pour le gaz naturel de 
l’ouest destiné aux nouveaux 
clients. Il semble que ce prix 
doive être fixé à 65% de son 
équivalent énergétique en 
petrole, le prix courant du gaz 
étant actuellement à 85%.

Mais de vastes programmes 
de conservation de l’énergie 
ou de substitution du pétrole 
vers d'autres sources plus 
abondantes réclamera d’im
portantes sommes d’argent. 
Le gouvernement fédéral 
voudrait bien servir d’agent

de recyclage des pétro-dollars 
tandis que l’Alberta souhaite
rait que cette opération soit 
directement réalisée par les 
marchés financiers privés.

Une solution de compromis, 
lancée par le premier ministre 
de l’Ontario et appuyée 
semble-t-i1 oar le Premier mi
nistre de la Saskatchewan, se- 
-ait la création d’une «Banque 
nationale de l’Énergie» où 
seules les provinces seraient 
impliquées et à laquelle de 
«Heritage Fund» albertain se
rait un important contribu
teur.

En somme, de même que 
les pays industrialisés au Som
met de Venise ont demandé 
aux pays de l’OPEP de faire 
leur part en faveur des pays en 
développement, de meme les 
régions sous développées du 
Canada souhaitent que les ré
gions productrices de pétrole 
et de gaz en fassent un peu 
plus pour elles.

Si les provinces s’entendent 
entre elles, il est douteux que 
le gouvernement fédéral em
barque dans ce jeu. L’orthodo
xie fédéraliste de M. Trudeau 
et sans doute aussi de M. Marc 
Lalonde, c’est qu’il appartient 
au gouvernement national 
d’assurer une juste redistribu
tion des richesses à l’intérieur 
du pays.

On n’a nas fini de parler de 
négociations sur l'Énergie au 
cours de l’été...

Economisez
jusqu’à 50%
de vos coûts 
de chauffage!

Grâce à Enersage, il vous est possible d éco
nomiser jusqu'à 50% de vos coûts de chauffage. 
Enersage c’est un service d’information gratuit 
du gouvernement mis sur pied dans le but d’in
former le public des avantages économiques de 
l’isolation thermique et des autres moyens de 
conserver la chaleur à l’intérieur de la maison. 
Pour obtenir une analyse informatisée des 
besoins de votre maison en matière d’isolation, il 
vous suffit de remplir un questionnaire. En sui
vant nos recommandations, vous économiserez 
énergie et argent. Voici comment procéder.
. Remplissez et faites-nous parvenir le coupon 
I. que vous trouverez au bas de cette annonce.

Quelques jours plus tard, vous recevrez, par la poste,
Z. un questionnaire. Complétez-le et retournez-le nous'

Nous vous ferons parvenir une analyse informatisée facile à com- 
O. prendre. Elle vous indiquera d’une façon claire où et comment 
améliorer l’isolation de votre maison, le coût de l’opération, la somme 
d'argent qu’elle vous permettra d’économiser et la période 
d’amortissement.

Ensuite, il n'en tiendra plus qu’à vous d’entreprendre les 
démarches nécessaires. Le tableau que nous vous 
enverrons comprendra des conseils particuliers a votre 
maison et des renseignements sur les programmes d’aide 
financière disponible

□

Canada

Energie, Mines et 
Ressources Canada

Energy, Mines and 
Resources Canada

Faites-moi parvenir dès aujourd'hui un questionnaire 
Enersage J'aimerais savoir combien d'énergie et d'argent 
je pourrai économiser cet |iiver ilettres moulees svpi

NOM____________ ______________________________
ADRESSE ____ ______________ .
VILLE: ______________________ _ ___________
PROVINCE_________________________
CODE POSTAL______

Envoyer à: Questionnaire Enersage 
B P 4510 
Succursale ”É"
Ottawa, Ontario 
K1S 5K3

V
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Ressources énergétiques : une 
décennie pleine de promesses

ÿ.

L INDUSTRIE et l’énergie 
ont toujours été étroite
ment liees, au point où la 

première ne peut exister sans 
la deuxième. Toute menace à 
l’approvisionnement énergéti-

aue du Canada met donc en 
anger l'appareil industriel du 
pays et, par là même, la base 

de notre économie.
Il y a vingt ans, ou même 

dix, je pense que bien peu 
d’entre nous auraient pu pré- 
iVoir le climat qui allait prési
der à l'ouverture de la pré
sente décennie. Nous croyions 
alors assez naïvement que nos 
perspectives de croissance 
économique étaient à peu près 
illimitées. Maintenant, il 
semble que nous ayons troqué 
cet optimisme excessif pour 
un pessimiste tout aussi naïf.
: Loin de moi cependant l’i
dée que les problèmes écono
miques et énergétiques aux
quels nous sommes confrontés 
sont sans importance. Mais je 
crois vraiment que notre sen
timent national d’angoisse tra
duit plus justement notre état 
d'esprit collectif que notre si
tuation énergétique réelle. 
Ainsi, en s’adonnant à ce pes
simisme mal fondé, nous 
publions les énormes possibili
tés que représentent pour l’é
conomie canadienne des an
nées 80, et au-delà, la mise en 
valeur de nos ressources éner
gétiques et le renforcement 
consécutif de notre autonomie 
énergétique.

Nos ressources énergétiques 
intérieures sont énormes. 
Nous mettons rapidement au 
point la technologie néces
saire pour les exploiter et pour 
utiliser plus efficacement nos 
sources d'énergie existantes. 
Et nous pouvons certainement 
atteindre l’autonomie énergé
tique, sinon au cours de la pré
sente décennie, du moins d’ici 
l'an 2000, si nous sommes 
prêts à consentir l’effort 
voulu. La question fondamen
tale semble donc de savoir si 
nous avons la volonté politi
que et la détermination néces
saires pour nous montrer à la 
hauteur des promesses d’ave
nir du pays.

Mais jetons d'abord un ra
pide coup d’oeil sur la situa
tion énergétique du Canada. 
Nous consommons actuelle
ment l’équivalent énergétique 
de quelque quatre millions et 
demi de barils de pétrole par 
jour. Le pétrole brut nous 
fournit à peu près 40% de 
cette énergie, le gaz naturel, 
20%, l’électricité, d’origine 
hydraulique ou nucléaire, 30% 
et le charbon, la presque tota
lité des 10% restants.

Sur le plan de ses réserves 
d’énergie de type classique, le 
Canada est bien pourvu. Nous 
avons suffisamment de gaz na
turel pour satisfàire à notre 
demande jusqu’à la fin du 
siècle et peut-être bien au- 
delà. Nous sommes certaine
ment privilégiés au point de 
vue hydro-électricité, et plu
sieurs sites pourraient encore

être mis en valeur à Terre- 
Neuve, au Québec, au Mani
toba et en Colombie- 
Britannique.

Nous possédons l’équivalent 
de 50 milliards de barils de 
pétrole dans nos gisements de 
charbon et, avec la progres
sion continue des prix de l’é
nergie et la mise au point de 
techniques plus avancées de 
gazéification et de liquéfac
tion de la houille au fil des an
nées, nous pourrons peut-être 
transformer une bonne partie 
de cette matière premiere en 
une source d’énergie plus mo
bile et plus économique. Les 
sables pétrolifères de l’Ouest 
contiennent près de mille mil
liards de barils de brut, bien 
qu’une petite partie seule
ment de ce pétrole puisse être 
récupérée à l’aide de la tech
nologie actuelle. Enfin, même 
si l’avenir de l’énergie 
nucléaire au Canada semble 
aujourd’hui grevé de certaines 
incertitudes politiques, il n’en 
reste pas moins que nous pos
sédons de très importantes ré
serves d’uranium ainsi que la 
technologie nécessaire pour 
transformer cet uranium en 
énergie.

Les perspectives de mise, en 
valeur des énergies renouve
lables, comme l’énergie so
laire et l’énergie tiree des 
déchets, devraient s’améliorer • 
d’année en année. Avec la 
progression constante des prix 
de l’énergie, l’énergie solaire 
fera concurrence aux autres 
formes d’énergie, et sera sans 
doute utilisée pour le chauf
fage de l’eau vers le milieu ou 
la fin de la présente décennie. 
L’énergie tirée des déchets 
devrait pouvoir remplacer 
queloue 250,000 barils de 
pétrole par à la fin du siècle.

Voilà le beau côté de l’his
toire. Mais il y a aussi un 
moins beau côté, soit la me
nace de pénuries de pétrole de 
type classique dans l’avenir. 
Nos réserves connues de 
pétrole dans l’Ouest canadien 
s'épuisent rapidement et nos 
importations nettes de brut at
teignent environ 300,000 barils 
par jour à l’heure actuelle. Le 
grand défi des années 80 sera 
donc de réduire le taux 
d’accroissement de notre con
sommation de pétrole et de le 
remplacer chaque fois que ce 
sera possible, tout en nous at
telant résolument à la tâche 
de mettre en valeur des sour
ces de pétrole plus chères et 
plus difficiles d accès, comme 
les sables pétrolifères et les gi
sements de pétrole classique 
dans les zones-frontières.

Jusqu’à quel point 
pourrons-nous relever ce défi? 
Nous savons déjà que le gaz 
naturel et Thydro-électricité 
peuvent remplacer le pétrole 
pour le chauffage des maisons 
et certaines usages industriels.
À cet égard, le prolongement 
proposé du gazoduc Alberta- 
Montréal vers Québec et les 
Maritimes pourrait certaine
ment être utile, comme le sera

FONDS de PLANIFICATION 
de RESSOURCES Ltée

Un investissement entièrement planifié dans les compa
gnies canadiennes d’énergies et de ressources. Admissible 
aux plans enregistrés d'épargne-retraite et d'épargne- 
logement.
Taux de rendement moyen, compôsé, annuel sur un in
vestissement dans le Fonds:

1 an — 43.1% par année 
5 ans — 27.6% par année

(voir le Financial Times du 23 juin 1980)

Caution et gérance:

BOLTON, TREMBLAY INC.
Appelez:

R & R Malenfant
Services financiers 
3460, rue Peel 
bureau 115 
Montréal, H3A 2M1

(514)849-5828

également la progression des 
prix du pétrole, qui rendra l’é
nergie hydro-electrique plus 
concurrentielle. Nous pouvons 
aussi espérer remplacer une 
partie du pétrole par des com
bustibles renouvelables, 
comme les déchets du bois. 
En fait, il est possible qu’à la 
fin du siècle, le pétrole ne soit 
plus utilisé que dans les cas où 
l’on ne trouvera pas de solu
tion de rechange commode; 
ainsi, on continuera d’utiliser 
l’essence, le carburant diesel, 
l’essence aviation, l’asphalte, 
les huiles lubrifiantes et les 
matières premières destinées 
à la fabrication des produits 
pétrochimiques.

Si l’on retient l’hypothèse 
qu’une partie du pétrole 
pourra être remplacée par 
d’autres combustibles et que 
les Canadiens prendront au sé
rieux la nécessité d’économi
ser l’énergie, il semble pos
sible de maintenir la consom
mation du Canada à son ni
veau actuel d’environ 1.8 mil
lion de barils par jour environ 
pour le reste du siècle. Ce se
rait là une réalisation non 
négligeable, qui ferait passer 
la part du pétrole dans le bilan 
énergétique du pays de 40 à 
25%.

Cela ne signifie pas toute
fois que le Canada ne pourrait 
pas éprouver quelque diffi
culté a répondre à la demande 
dans un proche avenir: aussi 
longtemps que nous dé
pendrons de sources étrangè
res d’approvisionnement de 
pétrole brut, le risque d’inter
ruption des livraisons de
meure. Mais à mesure que 
nous approcherons des années 
90 et au-delà, nous pourrons 
compter sur un apport de plus 
en plus important en prove
nance des sables pétrolifères 
de l'Ouest. Quand nos usines 
actuelles d’extraction du 
pétrole des sables auront at
teint leur pleine capacité, soit 
au milieu des années 80, elles 
produiront près de 200,000 ba
rils de brut synthétique par 
jour.

À la fin des années 80, ces 
usines, auxquelles viendront 
s'ajouter deux autres exploita
tions importantes, dont celle 
d'Esso Ressources à Cold 
Lake, devraient produire près 

lliode un demi-million de barils 
par jour, soit presque le tiers 
des besoins de brut du Canada 
à cette époque. Il ne s’agit là 
pourtant que d’une infime 
partie du potentiel de produc
tion des sables pétrolifères. 
On peut aussi espérer que de 
nouvelles découvertes de 
pétrole classique dans l’Arcti
que et au large des côtes atlan
tiques pourront commencer à 
combler une partie appré
ciable de la production inté
rieure dans les années 90.

De toute évidence, ce scéna
rio rassurant ne se réalisera 
pas tout seul. Pour y arriver,il 
faudra d’abord consentir à un 
relèvement des prix de notre 
pétrole intérieur dans le sens 
des prix mondiaux, de façon à 
encourager un usage plus effi
cace et modérée de. l’énergie 
et à générer des fonds pour la 
mise en valeur de nouvelles 
ressources. De plus, il faudra 
mettre sur pied des program
mes dynamiques pour que 
l'industrie et le monde des af
faires en général puissent 
compter sur d'autres sources 
d’énergie — l’électricité par 
exemple — à des prix concur
rentiels. Enfin, il faudra que 
le pays accepte de laisser la 
voie libre à l'industrie pour 
qu elle construise les pipelines 
et les usines d’extraction du 
pétrole des sables pétrolifères 
dont nous aurons besoin et 
qu’elle explore et mette en va
leur les reserves de pétrole de 
l’Ouest canadien et des 
régions-frontières.

C’est là tout un programme. 
J’ai placé l’économie de l’é
nergie en tête de liste ou pres-

3ue, parce que c’est là qu’on 
evrait l’y trouver dans 

l’esprit de tous les automobi

listes, hommes d’affaires et 
chefs de famille canadiens. En 
fait, l’utilisation rationnelle de 
l’énergie est devenue un fac
teur tellement décisif dans la 
réalisation de notre objectif 
d’autonomie énergétique que 
nous pourrions fort bien tout 
compromettre en refusant de 
modérer notre consommation.

La notion même d’écono
mie de l’énergie est très mal 
comprise. Bien sûr, l’idée n’a 
pas le côté sensationnel qu’é
voque la construction d'une 
usine de la taille de la 
Syncrude ou la recherche dans 
le domaine de l’énergie so
laire. En fait, on peut difficile
ment imaginer quelque chose 
de moins sensationnel que la 
pose d’un revêtement isolant, 
la récupération de la chaleur 
perdup ou l’abaissement d’un 
thermostat. En plus, on asso
cie volontiers à l’économie de 
1’ énergie 1’ idée, peu 
attrayante en soi, d’avoir à se 
tirer d’affaires avec moins 
pour obtenir finalement bien 
peu en retour.

La meilleure façon de se 
convaincre de l’utilité de l’é
conomie de l’énergie est d’y 
voir non seulement une façon 
de diminuer notre consomma
tion d’énergie, mais aussi une 
véritable source d’énergie 
nouvelle.

D’après le ministère de l’É
nergie, des Mines et des Res
sources, le Canada pourrait 
abaisser d’environ $50 mil
liards le coût en capital de son 
énergie s’il réussissait à pla
fonner à 2% par année le taux 
de croissance de sa consom
mation énergétique au cours 
des 15 prochaines années. Ce 
sont là des capitaux qui pour
raient être investis dans le dé
veloppement industriel ou 
dans de nouveaux projets re
liés à l’énergie. Et je crois 
qu’il faut insister sur le fait 
que ré'-"—ue i’energie 
est une façon bien peu coû
teuse pour l’industrie de 
«créer» de l’énergie. Il a en ef
fet été démontré qu’un inves
tissement d’un dollar dans des 
mesures d’économie de l’é
nergie pouvait, dans bien des 
cas, épargner autant d’énergie 
qu’en pourrait produire un in
vestissement de trois ou 
quatre dollars dans la mise en 
valeur d’autres sources éner
gétiques.

Malheureusement, le dossier 
du Canada en ce qui a trait à 
l’économie de l’énergie n’est 
guère reluisant. Et s'il est vrai 
que nous pouvons imputer 
une partie du blâme à la ri
gueur dé notre climat et à l’é
tendue de notre territoire, 
c’est surtout à nous-mêmes 
qu’il faut s’en prendre. En 
gardant les prix de l’énergie à 
des niveaux particulièrement 
bas. nous avons encouragé les 
Canadiens à gaspiller l'éner
gie, en dépit de la menace d’é
ventuelles pénuries et d’un dé
ficit croissant de notre ba
lance des paiements au cha
pitre des importations de 
brut. Nous sommes en fait ar
rivés à décourager la 
recherche de nouvelles techni
ques d’économie de l'énergie
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Nos contributions à l'avenir 
de l'Industrie Minière du Canada
Exploration
Nous sommes constamment à la 
recherche de nouveaux gisements 
de minerai dans presque toutes les 
parties du Canada. Nos méthodes 
sont parmi les plus perfectionnées 
et les plus sophistiquées au monde.

Recherche
Nous sommes à la pointe du 
progrès dans le domaine métal 
lurgique non ferreux. Nous 
sommes prêts à mettre nos 
connaissances techniques à la dis 
position de tous nos asstxïés 
canadiens qui détiennent des pro 
priétés qui ont un potentiel de 
mise en valeur pour l’avenir.

Mise en valeur
Notre mine de cuivre Thierry, à 
Pickle Lake, dans le nord ouest de 
l’Ontario, est maintenant en pro
duction. UMEX l’a transformée 
d’un rêve rempli d’espoir en une 
mine opérationnelle.

Financement
Nous sommes en mesure de 
fournir le Financement essentiel, 
ainsi que les ressources nécessaires 
à l’exploration et à la mise en 
valeur, dans des entreprises corn 
munes. Si vous êtes dans l’industrie 
minière du Canada, considérez 
UMKX comme membre de la famille!

UNION MINIERE EXPLORATIONS AND 
MINING CORPORATION LIMITEDUMEX

...ajoutant une nouvelle dimension d’expérience à l’échelle mondiale à l’industrie minière du Canada.

1935 Leslie Street, Toronto. Ontario. M3B 2M3
(416)445-8832

et à inciter l’industrie à con
server des procédés d’exploi
tation qui se révèlent mainte
nant inefficaces, compte tenu 
des coûts de remplacement de 
l’énergie.

C’est ainsi que le Canada est - 
aujourd'hui confronté au fait 
qu’il utilise 50% plus d’éner
gie par habitant qu’un pays 
comme la Suède, par 
exemple, qui possède un cli
mat et une base industrielle 
semblables aux nôtres. Et, 
plutôt que d’essayer de ré
tablir la situation, nous lais
sons les choses s’aggraver. 
Entre 1974 et 1978, le Canada 
avait réussi à maintenir à 
2Vz% environ le taux de crois
sance de sa consommation 
énergétique. Or, l’an dernier, 
l’augmentation de la demande 
d’énergie a dépassé toutes les 
prévisions, pour atteindre à 
peu près 5%.

Ayant traité de la question 
de l’économie de l’énergie et 
insisté sur la nécessité et le ca
ractère inévitable d’une 
hausse des prix de l’énergie, je 
pense avoir donné une bonne 
indication de l’orientation.aue 
l’industrie devrait prendre 
pour trouver une solution à 
ses problèmes énergétiques. 
Au premier chef, il y a les éco
nomies d’énergie.

Les possibilités d’économie 
de l’énergie dans l’industrie 
sont énormes, même avec les 
techniques dont nous dispo
sons aujourd’hui. Le minis
tère de l’Énergie, des Mines 
et des Ressources a en effet 
estimé que l’économie d’éner
gie dans le domaine industriel 
peut atteindre environ 24%.

L’ application d’un 
programme efficace d’écono
mie de l’énergie dans le do
maine industriel pourrait ré
duire considérablement notre 
consommation totale d’éner
gie. L’industrie utilise en effet 
environ le quart de l’énergie 
du Canada, auquel s'ajoute une 
autre tranche de 14% pour le 
transport des approvisionne
ments et de marchandises. Le 
même ministère dont je par
lais plus haut a calculé qu’en 
ajoutant de l’isolant, des 
coupe-froid et des fenêtres à 
double vitrage aux immeubles 
industriels déjà existants, l’in
dustrie canadienne épargne
rait l’équivalent de 30 millions
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Impériale

de barils de pétrole par an, 
presque autant que la produc
tion d’une nouvelle usine de 
traitement des sables pétroli
fères.

L’industrie a déjà fait un 
premier pas en ce sens, 
comme vous le savez peut-être 
déjà, avec la formation de 15 
groupes de travail couvrant 
autant de secteurs d’activité 
industriel. L’objectif visé est 
une réduction moyenne de 
12% de l’énergie consommée 
par unité de production à la 
fin de 1980. Certains secteurs 
ont déjà atteint des résultats 
intéressants, notamment les 
produits chimiques et les mé
taux ferreux.

Vous aurez sans doute 
conclu, à ce moment-ci, que 
l’une des meilleures façons de 
faire face à la situation est de 
réduire notre consommation 
d’énergie et d’utiliser celle-ci 
plus efficacement. Heureuse
ment, ce n’est là qu’une pre
mière facette de la solution, et 
j’ai tenu à garder le meilleur 
pour la fin. Il ne fait pas de 
doute en effet que la princi
pale répercussion des projets 
de mise en valeur de nouvelles 
sources d’énergie canadiennes 
sera de multiplier les possibili
tés de développement écono
mique du pays, possibilités 
qui profiteront à l’ensemble 
des citoyens et de bien des 
façons.

Les avantages pour le Ca
nada de cette mise en valeur 
de nos ressources énergéti
ques au cours des années 80

sont de trois ordres. D’abord, 
il y a tous ces avantages qui 
sont liés à une plus grande au
tonomie dans le domaine 
énergétique. Nous allons nous 
doter d’une source d’approvi
sionnements pétroliers sure, à 
une époque où les réserves 
mondiales commencent à s'é
puiser et où l’appétit croissant 
des pays du Tiers-Monde dans 
le domaine énergétique 
contribue à accentuer le cli
mat d’incertitude qui règne 
aujourd’hui. Ce faisant, nous 
pourrons corriger le déficit 
croissant de notre balance des 
paiements au chapitre des 
approvisionnements pétro
liers, déficit attribuable à 
notre dépendance envers des 
sources étrangères.

Le deuxième avantage est 
constitué par les retombées 
économiques en termes de 
création de richesse et 
d’emplois. Ces retombées 
sont, à proprement parler, co
lossales. On a en effet évalué 
$300 milliards la somme qui 
devra être investie au Canada 
dans la mise en valeur de l’é
nergie au cours des dix 
prochaines années, ce qui 
pourrait se traduire par 
350,000 nouveaux emplois 
dans tous les secteurs de l'éco
nomie et par des achats de 
matériel de l’ordre de $120 
milliards au Canada.

Le troisième avantage a 
trait aux sommes importantes 
que percevront les gouverne
ments sous forme de redevan

ces et d’impôts supplémentai
res. Ainsi, on a estimé que 
l’entreprise Syncrude, pen
dant les 25 années de son acti
vité, versera au gouvernement 
de l’Alberta des redevances 
qui s’élèveront à plus de $17 
milliards, et des impôts qui at
teindront $7 milliards. Le pp- 
jet de Cold Lake, de son côté, 
pourrait rapporter quelque 40 
milliards de dollars en rede
vances et $37 milliards supplé
mentaires sous forme clijn- 
pôts perçus par tous les gou
vernements au cours de la du
rée prévue de l’exploitation.

A court terme, la situation 
énergétique du Canada peut 
fort bien présenter les allures 
d’une «crise». Mais, avec un 
peu de recul, et considérant 
l’immensité de nos ressources 
disponibles et le potentiel gi
gantesque et unique qu’elles, 
représentent, nous devrions 
plutôt y voir la promesse d’un 
avenir enviable.

Au cours des derniers mois, 
nous avons pu constater la très 
grande diversité des positions 
prises par les partis politiques 
et les gouvernements sur la 
question énergétique au Ca
nada. Malgré cette diversité, 
tous se sont accordés pour re- 
connaïtre la nécessité 
d’accroître la production d’é
nergie intérieure. Dans ces 
conditions, je suis sur que 
nous arriverons à nous en
tendre, et que tous ensemble, 
nous pourrons nous atteler à 
la tâche qui nous attend.

DU NOUVEAU CHEZ PARBUS

UN SERVICE MÊME JOURNÉE «GARANTI»
SUR SEMAINE EGALE

1. Entre MONTRÉAL et OTTAWA de même que MONTRÉAL et QUÉ
BEC (et vice-versa), un SERVICE DE MESSAGERIES, terminus à ter
minus,
GARANTI EN DEÇÀ DE 4 HEURES,
ou nous remboursons 100% des frais de transport.
SERVICE GARANTI OU ARGENT REMIS!

2. SEULEMENT $ 4 pour envoyer un colis de 4 Ib ou moins
$ 8 pour un envoi** pesant entre 4 et 40 Ib 
$12 pour un envoi** pesant entre 40 et 100 Ib

3. LE CONSIGNATAIRE EST AVERTI PAR TÉLÉPHONE avant même 
que le colis ne parvienne à destination, permettant ainsi la cueillette de 
votre colis dès l’arrivée de l’autobus.

NOTE: — La garantie ne s'appliquera pas aux retards causés par les intempéries.
— La consolidation des envois multiples par les compagnies de courrier/mes

sageries ne sera pas permise. Le tarif par envoi s'appliquera.
— Tous les autres règlements prévus aux tarifs de colis de Voyageur Inc. et 

Voyageur Colonial Limited s'appliqueront.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS, APPELEZ

MONTRÉAL

843-4231 524-4544
OTTAWA
238-6668

★ Ce service fonctionne du lundi 
au vendredi, à l’exception des 
congés statutaires. Votre envoi 
doit être remis au TERMINUS 
d'origine entre 06h00 et 21h00.

★ ★Un envoi peut comporter jus
qu’à 5 colis, avec un poids maxi
mum de 75 Ib chacun.

arbus . __! ★ . wpg«r .
de Voyageur «>

Bienvenue à l’efficacité.
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ressources naturelles

Le gaz naturel améliorera la 
carte industrielle du Québec

* par 
I Jacques 

Beauchamp> *■

Président de Gaz 
Métropolitain

jj • imp

L 'ACCROISSEMENT de 
la part du gaz naturel 
dans le bilan énergétique 

du pays est l'un des buts prio
ritaires de l’État, tant au ni
veau fédéral qu’au niveau pro
vincial.

Ainsi, depuis quelques an
nées, le gouvernement d’Ot
tawa. agissant dans le sens de 
sa politique d'autosuffisance 
en matière d’énergie, a inten
sifié ses discussions et ses con
sultations avec les provinces 
productrices ou consommatri
ces de gaz naturel, dans l’es
poir d’en augmenter la distri
bution dans l'Est du pays. 
Ceci, en effet, renforcerait la 
sécurité des approvisionne
ments en énergie et améliore
rait notre balance des paie
ments.

De la même manière, l’é
nergie sous toutes ses formes 
est au centre des préoccupa
tions du gouvernement du 
Québec, comme en fait foi le 
Livre blanc publié il y a deux 
ans par la Direction générale 
de l'énergie. On lit dans ce do
cument. intitulé Assurer 
t'avenir, les passages sui
vants. qui ont retenu au plus 
haut point l’attention des diri
geants de Gaz Métropolitain. 
Fa Compagnie qui. depuis 23 
ans. assure la distribution du 
gaz naturel à Montréal et dans 
la grande région métropolitai
ne: «La politique québécoise 
de l’énergie, plutôt que d’im
poser partout I’État, 
cherchera à informer les 
agents économiques, à les 
Orienter, les appuyer pour que 
leur dynamisme multiplie 
l'action du gouvernement 
dans le sens des intérêts col
lectifs.»

,«Au niveau de l’environne
ment. la politique énergétique 
doit tenir compte dé révolu
tion des mécanismes de pro
tection du milieu mis en place 
par le gouvernement. Dans ses 
choix d'énergies disponibles, 
elle donnera la priorité à cel
les qui affectent le moins le 
milieu, et tentera d'éviter le 
recours aux plus incertaines » 

Depuis la publication de ce 
Livre blanc, les autorités du 
Québec ont révélé qu elles en
visageraient l’utilisation du 
gaz naturel à un degré supé
rieur à celui qu elles pré
voyaient en 1978 Elles ont 
meme fait état de certaines 
mesures éventuelles, dont l’a
bolition de la taxe de vente sur 
le gaz. en vue de favoriser l’ex
tension du réseau gazier dans 
le Québec

■ Une expansion à planifier 
— Placée devant ces faits et 
ces attitudes. Gaz Métropoli
tain n’a pas été lente à réagir.

La compagnie a ainsi parti
cipé aux audiences publiques 
tenues par l'Office national de 
l'énergie en 1979. dans le 
cadre de l'examen des besoins 
et approvisionnements cana
diens en gaz naturel. On y a 
appris que les réserves cana
diennes sont plus que suffisan
tes pour satisfaire les exigen
ces actuelles et futures du 
pays, tant dans les régions 
déjà desservies que dans cel
les que l’on projette d'appro
visionner. L’industrie gazière 
actuelle se fait fort de ré
pondre à la demande du pays 
jusqu’à l’an 2000 et bien au 
delà.

D'autre part, en juin de l'an 
dernier, nous avons fait con
naître au mjnistre québécois 
délégué à l'Énergie notre po
sition quant à l'extension du 
réseau gazier. La compagnie a 
souligne à ce moment les 
avantages que le Québec reti
rerait du droit exclusif de 
distribution accordé à Gaz 
Métropolitain dans les nou
veaux marchés et elle a décrit 
les paramètres selon lesquels 
on pourrait procéder le plus 
avantageusement à pareille 
extension

Plus tard en 1979. la com
pagnie a participé aux travaux 
d'un comité aux fins d'étudier 
avec des représentants du gou
vernement du Québec et de la 
Régie de l'électricité et du gaz 
une réglementation adaptée 
aux besoins de l’extension.

■ Projet de $1.9 milliard — 
Pour que l'utilisation du gaz 
naturel soit généralisée au 
Québec, il faudra que se réa
lise le projet d'extension du 
gazoduc de TransCanada Pi
pelines et Q&M Pipeline, qui 
se propose de rendre acces
sible cette source d’énergie à 
toutes les régions à densité de 
consommation à l'exception 
de la Gaspésie et de la Côte- 
Nord.

Voici ce que dit a ce sujet 
une étude récente sur l'impact 
socio-économique du projet 
d'expansion de Gaz Métropoli
tain. étude effectuée par la 
firme Econosult: «Sur le tracé 
du gazoduc viendraient se 
brancher les complexes des 
réseaux de distribution dans 
les municipalités: bien que le 
tout ne sera pas complété 
avant l’an 2000. la plus grande 
partie sera réalisée et en opé
ration pour l'année 1990. Il

s'agit en fait d'un projet colos
sal qui assurera dès 1990 une 
consommation de gaz naturel 
au Québec égale à trois fois ce 
qu’elle est présentement. 
Pour ce qui est de l'investisse
ment dans sa totalité (c’est-à- 
dire la transmission, la distri
bution et la conversion) en 
dollar constant de 1979, on 
parle d’une somme de $1.9 
milliard de dépenses cumu
lées pour l’an '2000. Simple
ment pour la période de 1978 à 
1990, il s'agit de dépenses de 
construction de l'ordre d'un 
milliard réparties à peu près 
également entre la construc
tion de la ligne de transmis
sion et la distribution; on éva
lue les dépenses de conversion 
à $300 millions, pour la même 
période, le tout devant géné
rer. en emploi direct seule
ment. 25,000 hommes-années, 
durant cette même période.

Rappelons que le projet 
d'extension du réseau de Gaz 
Métropolitain comprend l’ins
tallation de conduites princi
pales à partir du gazoduc qui 
apporte le gaz en provenance 
de l'Ouest canadien. Il 
comprend également l’instal
lation de brancherg|nts, de 
postes de livraison enfin, 
d'équipement permettant l'u
tilisation du gaz par les sec
teurs résidentiel, commercial 
et industriel

L'impact économique 
touchera des secteurs situés 
en bonne partie en dehors de la 
région métropolitaine. Gaz 
Métropolitain dessert actuel
lement la région de Montréal 
et la rive Sud jusqu’à Sorel. 
Son projet d’expansion con
cerne six régions et environ 
114 municipalités.

La répartition de ces muni
cipalités par région est la sui
vante: Montréal (65 municipa
lités); Québec (9 municipali
tés); Trois-Rivières (13 muni
cipalités); Sherbrooke (12 mu
nicipalités!; St-Jérôme (8 mu
nicipalités); Chicoutimi (7 
municipalités); Au total. 114 
municipalités

Les municipalités visées 
comprennent donc une bonne 
partie du territoire québécois, 
a l'exception de la Gaspésie et 
de la Cote-Nord.

L’extension du réseau à ces 
régions pourrait contribuer 
grandement à décentraliser 
notre économie Le Rapport 
Major et Martin note en effet 
que la structure industrielle 
québécoise est peut-être tron
quée parce que le gaz n’est, 
sauf exception, pas distribué

hors de l'agglomération 
montréalaise: les entreprises 
qui ne s'accommodent pas des 
conditions propres à cette 
agglomération mais requiè
rent le gaz naturel ne sau
raient s’implanter au Québec 
même si les autres considéra
tions le justifient. L’extension 
du réseau gazier aura à coup 
sûr une incidence sur la struc
ture industrielle québécoise.

L’extension du réseau du 
gaz métropolitain pourrait fa
voriser au Québec la fabrica
tion de produits chimiques in
dustriels, de placages et 
contreplaqués, de savon et 
produits de nettoyage, l’em
boutissage des métaux, la 
fabrication de petits appareils 
électriques et d'équipement 
commercial de réfrigération, 
jiour ne mentionner que ceux-

■ Gaz naturel pour tous — 
Toujours selon l’étude Major 
& Martin, l’extension du ré
seau gazier au territoire qué
bécois non encore desservi 
«requiert des investissements 
de $879,9 millions en dollars 
1979. entre les années 1980 et 
1990. Au cours de cette pé
riode, les dépenses d’exploita
tion atteignent $228 millions 
soit $21 millions en moyenne 
annuelle. La réalisation du 
projet résultera au terme de 
cette même période, et d’an
née en année par la suite, en 
une substitution de 26.7 mil
lions de barils de pétrole par 
une quantité équivalente de 
gaz naturel.»

«Dans la mesure où les ap
pareils au gaz qui remplace
ront les brûleurs au mazout 
sont entièrement de produc* 
tion québécoise, l'incidence 
directe de l'investissement sur 
le Produit Intérieur Brut pro
vincial se chiffre à $502 mil
lions tandis que les revenus 
des gouvernements s’accrois
sent de $108 millions et les im
portations québécoises de $94 
millions. De plus, l’incidence 
indirecte touche $156 millions, 
$45 millions et $111 millions, 
respectivement.

«L’effet multiplicateur des 
revenus ainsi générés est de 
l'ordre de 1.6 de sorte que sur 
la période l'impact global, di
rect. indirect et induit, se 
chiffre à $1053 millions en 
terme d’accroissement du 
PIB; en outre, la création 
d'emploi s'élève à 30.173 
hommes-années. L’impact 
global sur les revenus des gou
vernements et les importa
tions s'élève d’autre part à

$268 et $402 millions, respecti
vement.

«Au chapitre des dépenses 
d'exploitation, les effets di
rects, indirects et induits se 
chiffrent à $25,7 millions en 
terme de PIB et 1 044 
hommes-années en terme 
d'emploi. Les importations 
augmentent de $8 millions, les 
revenus gouvernementaux de 
$12 millions. Abstraction faite 
de l'inflation, ces résultats se 
reproduisent d'année en an
née à partir de 1981 et au delà 
de 1990.

Si, au delà de 1990, le projet 
est engagé en phase de croi
sière jusqu’en Van 2000, son 
taux de rendement interne est 
de 8.1%. Par delà le bénéfice

R rivé de la compagnie Gaz 
létropolitain. un certain 

nombre d’avantages décou
lent. de l'extension du réseau 
gazier aux yeux de la collecti
vité québécoise: ils ont trait 
notamment à la qualité de 
l'environnement, à la réduc
tion des subventions compen
satoires des prix national et in
ternational du pétrole et, bien 
sûr. à la sécurité de l’approvi
sionnement compte tenu de la 
situation du pétrole sur le plan 
mondial.»

Ces divers avantages sont 
estimés à $34 millions annuel
lement si l’écart des prix na
tional et international du 
pétrole se referme dès 1980. Il 
s’ensuit que le taux de rende
ment interne du projet est de 
14.6%, compte tenu de l’inté
rêt général du Québec». —

■ Energie «propre» — Selon 
non études et notre expé
rience de près d’un quart de 
siècle, au chapitre de la mise 
en place de l’infrastructure et 
de la distribution du gaz natu
rel. il semble qu’on ne puisse 
faire état de dommages no
tables au milieu naturel com
parativement à l'alternative 
pétrolière.

La distribution de gaz natu
rel ne requiert aucune trans
formation particulière de la 
matière première sur le terri
toire québécois. Certes, il 
existe déjà une usine de liqué
faction dans l'île de Montréal, 
mais de tels établissements ne 
sont pas à l’origine de pollu
tion atmosphérique substan
tielle. L'unité dont il est ques
tion est de dimension modeste 
et ne peut être rendue respon
sable d’un dommage significa
tif.

Le gaz naturel, qui rempla
cera graduellement jusqu’à

73,000 b/j de pétrole (153 x 
10 BTU/an) et qui ne dégage 
à la combustion qu’une quan
tité infime d’anhydride sulfu
reux pourrait occasionner en 
phase de croisière une écono
mie annuelle minimum de 
$27,9 millions aux prix de 1979 
à la Communauté Urbaine de 
Montréal, comparativement 
aux coûts occasionnés par les 
autres polluants industriels.

Le rapport de Major & Mar
tin conclut que les effets de la 
réalisation du projet d’expan
sion de Gaz Métropolitain sur 
la collectivité québécoise sont 
positifs «pour tous les postes 
étudiés». Et les auteurs de l’é
tude ajoutent: «En fonction 
de l’intérêt général, un projet 
apparaît souhaitable si sa va
leur actualisée est positive 
et/ou si son taux de rende
ment interne est supérieur 
aux taux de rendement de la 
meilleure alternative. Il 
semble bien que ce soit le cas 
de l’extension du réseau ga
zier dans la mesure où les hy
pothèses retenues èt les don
nées utilisées sont raison
nablement exactes».

Nous sommes fort encoura
gés par les conclusions positi
ves des deux études, celle d’E- 
conosult et celle de Major & 
Martin, toutes deux effectuées 
au cours des trois premiers 
mois de l’année courante. 
L’enquête approfondie menée 
par ces spécialistes de l’écono
mie dans tous les domaines 
qui seront touchés par l’ex
pansion confirme les résultats 
de nos propres études. Cela 
est d'excellent augure pour 
l’avenir, un avenir prochain, 
et nous remplit d'optimisme

■ Québécisation — Il y a à 
peine quelques jours.

Northern & Central Gas Cor
poration, filiale de Norcen 
Energy Resources, annonçait 
qu'elle venait de conclure la 
vente de $26 millions de dé- 
bentures à des institutions 
financières québécoises.

Les détenteurs de ces dé- 
bentures ont le droit de vote 
immédiat sur 3.25 millions 
d'actions de Gaz Métropoli
tain, jusqu'ici détenues par 
Northern & Central Gas Cor
poration.

Il s'agit, pour notre Com
pagnie, d’une démarche d’une 
importance majeure. En effet, 
la participation de Northern & 
Central (Norcen) est ainsi ré
duite à 49% et les actionnaires 
québécois pourront doréna
vant détenir 51% des actions 
de Gaz Métropolitain; ils 
n’ent détenaient que 28% 
avant aujourd'hui.

Les nouveaux actionnaires, 
à majorité québécoise, sont 
constitués principalement 
d’un groupe d'institutions fi
nancières détenant 30% des 
actions et du public en géné
ral, pour 20%.

Cette vente vient confirmer 
ce que nous écrivions au début 
de l’année dans notre 22e rap
port annuel (1979). alors que 
nous rappelions que la Com
pagnie Ressources Énergéti-

ues Norcen avait fait part en
écembre 1979 de son inten

tion de vendre à des investis
seurs institutionnels du Qué
bec une nouvelle série de dé- 
bentures convertibles, pour 
une durée et pour un prix spé
cifiques, en des actions ordi
naires de Gaz Métropolitain, 
détenus par Northern & 
Central Gas Corporation.

C’est en juillet 1979 qu'é
tait amorcé ce que nous pour

rions appeler la québécisation 
de notre entreprise alors qu’é
tait lancée ! émission d’ac
tions ordinaires envisagée de
puis longtemps; elle fut un vé
ritable succès.

C’était la première émission 
publique de la compagnie de
puis septembre 1966 et l’ac
cueil enthousiaste qu'elle a 
reçu est de bon augure. Au 
delà de 95% des 2 millions 
d'actions émises au public ont 
été achetées par des résidants 
du Québec, portant ainsi à 
21 % leur participation à la 
propriété de l’entreprise. Si
multanément, 2 millions d’ac
tions ont été vendues à la com
pagnie mère, Northern and 
Central Gas Corporation Limi
ted. dont la participation à l’a
voir des actionnaires ordinai
res est passée de 81.6% à 
72.5%.

Le produit net de la vente 
de ces 4 millions d’actions or
dinaires à $5.75, pour un mon
tant global de $22.016,000, a 
servi principalement au rem
boursement d’emprunts à 
court terme, pour une somme 
de $21.300,000 contractés pour 
les fins générales de 
l'entreprise, qui améliorait 
ainsi grandement la composi
tion de sa capitalisation par 
l'augmentation de l’avoir des 
actionnaires ordinaires, qui 
est passé de 21.2% à 29.8%.

Cette démarche de Norcen 
ainsi que l’attitude positive 
des gouvernements quant à la 
plus grande importance que 
doit prendre le gaz naturel 
dans le bilan énergétique du 
pays augurent bien pour l’ave
nir de Gaz Métropolitain et 
offrent une plus grande sécu
rité d’approvisionnement 
énergétique pour tous les Qué
bécois.
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Symbole d’excellence 
dans la production de l’acier au Canada.

Depuis sa fondation, Amsco Joliette n’a 
cessé de servir l’industrie minière et les 
entreprises de construction au Québec.

Aujourd’hui les produits Amsco Joliette 
font l’objet d’une demande croissante non 
seulement au Québec mais partout au 
Canada et même â l’étranger.

La division Amsco Joliette des Industries 
Abex a été la première à couler de l’acier 
au manganèse, l’acier le plus dur qui soit. 
Ses alliages d’acier sont d’une qualité in
surpassée à ce jour.
Nous sommes fiers d’avoir contribué à 
l’essor phénoménal de l’exploitation de 
nos ressources naturelles.

Division Amsco Joliette
Fiiie*e i)$ tC et

Pièces d’origine et de rechange pour concasseurs, broyeurs et excaveurs
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(SW-FER ET TITANE INC.

c’est un peu du Québec partout 
dans le monde. Une compagnie qué

bécoise qui extrait du minerai dans la région 
de Havre Saint-Pierre, le transporte à Sorel, 

le transforme en fer et en scorie de titane 
et, de son siège de Montréal, le vend 

aux quatre coins du monde.

t
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vous ouvre ses portes
Elle vous offre des conditions d'implantation 
industrielle particulièrement profitables:

AUX Américains de la 
Nouvelle-Angleterre, M. 
René Lévesque avait 

une bien triste nouvelle à 
transmettre, lors de la confé
rence qui s’est tenue au Ver
mont a la fin de juin. «La 
vache hydroquébécoise, leur 
a-t-il dit en substance (et en 
langage plus diplomatique), a 
besoin de tout son lait pour 
ses rejetons. Les vastes 
surplus hydroélectriques dont 
nous vous avons parlé dans le 
passé n’étaient guère que mi
rages de politiciens et nous 
nous arrachons déjà les che
veux pour ne pas être acculés 
bientôt au choix nucléaire qui 
déplaît autant à nos électeurs 
qu aux vôtres. Alors, s’il-vous- 
pjaît, recherchera ailleurs la 
sécurité énergétique dont 
vous rêvez!»

Pourtant, paradoxe 
suprême qui a semblé échap
per aux reporters, cette dure 
réalité a semblé brusquement 
s’estomper lorsque les Améri
cains ont fait miroiter leurs $ 
milliards. Tout à coup, le pre
mier ministre du Québec a 
semblé intéressé et a promis 
d’entreprendre sur le champs 
les études nécessaires, comme 
s’il avait retrouvé dans sa 
manche l’as de rechange qui 
lui permettra de retourner la 
partie à son avantage.

Tout aussi paradoxale, à 
première vue, aura été l’atti
tude de Terre-Neuve qui a 
levé le nez avec dédain sur les 
offres des représentants de la 
Nouvelle-Angleterre, refusant 
meme d'en entendre parler 
avant d’avoir réglé un litige 
qui l'oppose au Québec à pro
pos de la centrale de Churchill 
Falls. Pourtant, cette pro
vince n’est-elle pas celle qui a 
les surplus d'énergie les plus 
importants, au Labrador? Et 
ne cherche-t-elle pas désespé
rément un acheteur important 
qui lui permettrait enfin de les 
mettre en valeur de façon ren
table? Pourquoi donc jouer à 
l’indépendante de cette 
façon? '

Bien plus limpide aura paru 
l’attitude du Nouveau- 
Brunswick qui rêve d’une 
usine marémotrice au travers 
de la baie de Fundy. Cette 
province aura «vendu sa 
marchandise» avec aggressi- 
vité, mettant tout en oeuvre 
pour intéresser les riches voi
sins du Sud à ce projet trop 
gros pour son propre réseau 
électrique. En effet, les ma
rées ont le malheur de livrer 
leur énergie de façon cyclique, 
à des heures qui ne correspon
dent pas toujours aux besoins 
de la population de Frederic
ton ou de Saint-Jean. Seul un 
gros réseau possède l’inertie 
suffisante ou la flexibilité in
terne nécessaire pour absor
ber sans broncher ces bouf
fées d’énergie intempestives. 
D’ailleurs, même les Améri
cains hésitent avec raison à 
s’embarquer dans une telle 
galère, surtout que cette 
centrale trouble-fête serait si
tuée au bout d’une nouvelle 
ligne de transport démesurée.

Autant l’attitude du 
Nouveau-Brunswick et les 
réactions américaines à son 
endroit sont-elles faciles à 
comprendre, autant, par 
contraste, apparaissent étran
ges les réactions de Québec et 
ae Terre-Neuve ainsi que la 
persistance des Américains à 
courtiser la Belle Province 
dont les charmes devraient se 
flétrir rapidement.

Comme on s’en doute, cet 
illogisme n’est qu'apparent et 
les divers protagonistes ont de 
bonnes raisons d'agir ainsi. 
Une analyse serrée de la situa
tion montre que de nombreu
ses contraintes techniques em
pêchent Terre-Neuve d'expor
ter son électricité du Labrador 
ailleurs qu’au Québec. Dès 
lors, il suffirait que l’Hydro- 
Québec mette la main sur 
cette énergie du Labrador à 
brève échéance pour que fleu

par
Gilles
Provost

l’aménagement des eaux de 
l’archipel de Montréal lui- 
même, surtout aux rapides de 
Lachjne. Pour le moment,, il 
est très difficile d’évaluer le 
sérieux de cette hypothèse 
parce que le projet présenté 
l’an clernier a beaucoup 
changé. La nouvelle version 
demeure un secret que con
serve jalousement le ministre 
d’Etat à l’Aménagement du 
Québec M. Jacques Léonard. 
Ce dernier a lui-même décidé 
de mettre au rancart une cam-

S d’information que les 
onnaires avait prévue 

pour le mois de juin. En ce 
moment, le gouvernement

Québécois a donc fermé à 
ouble tour toutes les écoutil

les de l'information, malgré 
ses slogans de «transparence». 
Chose certaine, ce projet ris
que fort de faire face à une 
vive opposition en raison de 
tous les chambardements so
ciaux et écologiques qu’il pro
met autour de la métropole.

La seule autre soupape, 
c’est tout simplement l’é
lectricité du Labrador. Elle 
permettrait de satisfaire les 
Américains tout en repoussant 
l'échéance nucléaire.

C’est là que Terre-Neuve 
nous attend.

L’exportation d’électricité aux 
USA passe par Terre-Neuve

La région de 
Saint-Hyacinthe

• à 35 minutes de Montréal et aux 
abords de la Transcanadienne • sur 
les.réseaux du CN et du CP

• ses terrains industriels à moins de 
10t du pi.2

• sa main-d’oeuvre stable, com
pétente et assidue

• la croissance planifiée de ses zones 
industrielles.

et beaucoup d'autres entreprises dynamiques 
Documentation1 envoyée sur demande

Le Directeur
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rissent tout à coup les suplus 
qui lui manquent en ce mo
ment et vers lesquels lorgnent 
les Américains.

Enfin, la Nouvelle- 
Angleterre préfère obtenir son 
énergie d’un gros fournisseur 
fiable plutôt que de se mettre 
à la merci d’une centrale iso
lée au bout du monde... et 
d’une interminable ligne de 
transport vulnérable aux pan
nes à répétition. Elle préféré 
acheter son énergie de l’en
semble du réseau québécois à 
qui elle laisserait le soin de dé
cider laquelle de ses nombreu
ses centrales fournira le «jus» 
désiré à chaque instant.

Les Terreneuviens, pour 
leur part, aimeraient bien se 
passer de l’entremise québé
coise. À tout le moins, ils refu
sent d’être plus longtemps 
exploités par leur gros voisin 
qui s’enrichit à leur place et 
qui ne leur laisse que de 
maigres miettes. Sensible aux 
frustrations accumulées de ses 
électeurs, le premier ministre 
de Terre-Neuve, M. Brian 
Peckford, a donc fait savoir à 
ses interlocuteurs qu’il ne 
pensera pas à de nouveaux 
projets avant qu'on ait d’a
bord rétabli l’équité des tran
sactions passées en révisant le 
contrat d’achat de l’électricité 
des chutes Churchill.

Cette centrale de plus de 
5000 mégawatts (aussi grosse 

ue LG-2, la plus importante 
u Québec) fournit en ce mo

ment le tiers de l'électricité

?iuébécoise et cela, au prix in
line de $0.30 les 100 kilowatts- 

heures (kWh). C’est cela qui 
permet à Hydro-Québec de 
trouver des «surplus» au béné
fice des Américains, surplus 
pour lesquels elle peut obtenir 
jusqu’à $10 les 100 kWh, trente 
fois le prix qu’elle paie aux 
«Newfies». Ces derniers ont 
donc le sentiment très net 
d’être les dindons de la farce. 
Et ils n’apprécient guère ce 
genre de blague.

L’affaire est d’autant plus 
vexante pour eux qu’ils ve
naient à peine de signer avec 
T Hydro-Québec un contrat qui 
les liait jusqu’au début du 
prochain siècle lorsque la 
crise de l'énergie a fait grim
per de façon aussi astronomi
que qu'imprévue le prix de 
leur propre électricité. Leurs 
centrales au pétrole leur coû
tent maintenant quelque dix 
fois plus cher que les 
kilowatts-heures exportés au 
Québec! Par surcroît, il leur 
suffirait à peine d’une portion 
de l’énergie des chutes 
Churchill pour satisfaire aux 
besoin électriques de leur île 
peu industrialisée et peu 
peuplée.

Le contrat des chutes 
Churchill prévoyait en 1969 
que Terre-Neuve pourrait uti-, 
liser jusqu'à 300 mégawatts de 
la centrale pour ses propres 
besoins. Cette réserve appa
raissait démesurée à l’époque 
parce que le Labrador à peu 
près désert n’a jamais besoin 
de cette énergie. Maintenant, 
le problème a changé de place 
et on songe plutôt à achemi
ner ces kWh vers l’île, à tra
vers le détroit de Belle-Isle. 
Malheureusement, les 300 mé
gawatts ainsi disponibles ne 
permettent pas de justifier la 
construction d’une ligne de 
transport sous-marine. Et, 
nouvelle vexation, Québec re
fuse de laisser à Terre-Neuve 
plus d’électricité que ne le 
prévoit le contrat.

L’autre solution la plus éco
nomique serait de mettre en 
chantier une nouvelle centrale 
importante, à Gull Island sur 
le fleuve Churchill. Cette fois, 
Terre-Neuve aurait de l’éner
gie à en revendre, littérale
ment, et les 1700 mégawatts 
de cette construction 
rendraient rentable la 
construction du câble sous- 
marin tant désiré. (L'énergie 
coûterait quand même 20 fois

plus cher que celle de 
Churchill Falls!)

Malheureusement, vexation 
suprême, cette «solution» 
exige aussi d’avoir recours à 
«l’aide» intéressée du Québec 
parce que le réseau Terreneu- 
vien ne pourra pas absorber 
une telle quantité d’énergie 
avant bien des années. Le pro
jet demeure irréalisable sans 
l’appui d'un gros client dont 
l’appui financier et les achats 
viendraient tout rentabiliser.

Au bout du compte, la pro
vince se retrouve dans la 
même position de faiblesse 
qu'au moment de la négocia
tion du contrat des chutes 
Churchill, à la fin des années 
60. À l'époque, le projet a pu 
se réaliser seulement parce 
que l’Hydro-Québec a réuni le 
financement nécessaire et ga
ranti, par ses achats, la renta
bilité au projet. La centrale a 
donc été construite presque 
comme si elle avait été située 
en territoire québécois et les 
Terreneuviens ont dû se con
tenter d’un montant minimal 
de redevances. Le contrat de
meurait «rentable» puisqu’ils 
avaient le choix entre «çà ou 
rien». La rentabilité paraissait 
même d’autant meilleure que 
le pétrole ne coûtait presque 
rien et que les centrales 
nucléaires promettaient en
core de fournir de l’électricité 
à un coût infime (promesse 
qui n’a jamais été tenue, évi
demment).

Pour parer à sa position de 
faiblesse, Terre-Neuve 
cherche désespérément des 
solutions de rechanges depuis 
des, années, alternatives qui 
ressemblent souvent au bluff 
des joueurs de poker. Par 
exemple, elle espère toujours 
attirer chez elle des industries 
qui consommeraient des blocs 
importants d’énergie électri
que. Ou encore, elle évoque la 
possibilité de vendre son éner
gie directement aux Améri
cains à l’aide d'un long câble 
sous-marin qui traverserait le 
golfe du Saint-Laurent jus
qu’en Nouvelle-Écosse. (Ce 
rêve d’ingénieurs est aussi un 
cauchemar d’économiste.»

Plus réaliste aurait pu être 
l’option de traverser le terri
toire québécois par une ou 
deux lignes terrestres à cou
rant continu, comme on le fait 
pour les pipelines. Cette fois 
encore, Terre-Neuve s’est 
heurtée au véto québécois qui 
refuse de voir son paysage dé
figuré par de nouvelles instal
lations, d'autant plus qu’elles 
auraient demandé un entre
tien constant. D'ailleurs. la so
lution la plus économique, 
globalement, serait de ceder 
l’énergie au réseau québécois 
qui la revendrait a l’autre 
frontière. C’est pourquoi les 
Américains y sont favorables 
et c’est pourquoi même Terre- 
Neuve s’y ralliera sans doute 
un jour, une fois qu'aura été 
renégocié le contrat des chu
tes Churchill.

Pour arriver à son objectif, 
Terre-Neuve a donc choisi de 
s'opposer à tout nouveau dé
veloppement jusqu'à ce que 
Québec soit lui-même force à 
négocier par la pression de ses 
besoins internes ou par 
l’attrait des offres américai
nes, si ces dernières deve
naient alléchantes au point 
que la Belle Province y trouve 
son profit tout en renégociant 
au passage le contrat de 1969.

Si elle joue à l’indépen
dante, Terre-Neuve ne peut 
pas pour autant oublier ses 
propres besoins internes. 
C’est pourquoi la Société d’a
ménagement du cours infé
rieur du fleuve Churchill pro
posait la semaine dernière 
qu’Ottawa et Saint-Jean s'al
lient pour mettre en chantier 
sans délai qne «petite» 
centrale de 600 mégawatts à la 
chute du Rat Musqué ainsi 
que le fameux câble sous- 
marin à travers le détroit de

Belle-Isle. Malheureusement, 
ce projet «minimaliste» est à 
peine concurrentiel, économi
quement, et il pose des 
problèmes techniques impor
tants. Enfin, il reste encore-un 
peu gros pour les besoins et il 
ne serait pas réalisable sans 
l’aide d’Ottawa. En somme, 
cela ressemble encore à un 
«bluff» dans le cadre des négo
ciations avec le Québec.

Contrairement à ce* que 
pense trop souvent l’opinion 
publique, la province de Qué
bec n’est pas «au-dessus de ses 
affaires» dans le domaine de 
l’électricité. Bien sûr, nos ri
vières ne risquent pas de se ta
rir et notre énergie hydrauli
que est qualifiée «d’inépui
sable» à juste titre. Elle n’est 
pas pour autant illimitée. La 
croissance de la demande et la 
nécessité de remplacer le 
pétrole étranger obligent à 
exploiter sans cesse plus de ri
vieres en multipliant les bar
rages. Or, les sites adéquats se 
raréfient. Hydro-Québec es
time en ce moment que les 
centrales hydroélectriques qui 
restent à construire pour
raient fournir environ 15 000 
mégawatts de façon à-peu-près 
constante, soit l’équivalent de 
la puissance installée en ce 
moment dans la province. De 
quoi se rendre jusqu’en Tan 
2000 environ. Après cela, il 
faudra trouver autre chose.

On peut aussi «étirer» un 
peu ce potentiel en suréqui
pant les rivières, c’est-à-dire 
en installant le long du cours 
d’eau plus de turbines que ne 
pourrait en actionner en per
manence la masse d’eau dis
ponible. L'Hydro-Québec a de 
grands besoins en hiver mais 
peut reprendre son souffle en 
été et elle a décidé d’y avoir 
recours de plus en plus. Cette 
astuce he permet cependant 
pas d’obtenir plus d’énergie 
au total puisque cette derniere 
dépend uniquement de la 
quantité d'eau turbinée. Un 
suréquipement permet de 
fournir une pointe de produc
tion supplémentaire mais il 
faut ensuite réduire le débit
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pour récupérer le surplus 
d’eau qu'on a laissé couler. Au 
bout du compte, le coût de l’é
lectricité s’en trouve accru 
puisque Ton utilise un plus 
grand nombre de génératrices 
pour produire à-peu-près la 
même quantité d’électricité. 
En outre, cette solution n’a
joute aucun «surplus» ven
dable aux Américains, bien au 
contraire.

Hydro-Québec soutient en 
ce moment qu’elle doit immé
diatement mettre en chantier 
des centrales nucléaires pour 
entamer la transition qui per
mettra de satisfaire à la crois
sance de notre consommation 
après l’an 2000, une fois nos 
ressources hydroélectriques 
épuisées. Une telle transition 
graduelle permet aussi de re
porter un peu plus loin le re
cours aux rivieres les moins 
économiques dont l'exploita
tion n’est pas tout à fait ren
table. C’est, pourquoi la So
ciété d’Etat voudrait 
construire bientôt la centrale 
Gentilly III, un «monstre» de 
3 500 mégawatts qui commen
cerait à produire dès 1990. Par 
contre, le gouvernement de 
Québec dit vouloir repousser 
cette échéance aussi loin que 
possible et cherche déjà des 
alternatives hydro-électriques 
pour repousser un peu le 
spectre de l’atome.

Or, les alternatives se font 
rares. Déjà, on prévoit que le 
suréquipement des centrales 
de la Baie James et de Manie, 
couplé à quelques turbines à 
gaz et aux 2 000 mégawatts de 
Ta centrale à réserve pompée 
Delaney permettront de re
pousser à peine jusqu’en 1988 
la mise en service des ouvra
ges de la phase deux de la Baie 
James (LG-1, Brisay, LaForge 
I, etc). Dès 1990, il faudrait ra
jouter le complexe de la 
Grande Baleine aux premiers 
réacteurs de Gentilly-3, après 
quoi devront entrer en scène 
les rivières Nottaway, Rupert 
et Broadback, c’est à dire le 
fameux complexe NBR qui 
formait le projet initial de la 
Baie James en 1970.

Même alors, il faudrait en 
outre entamer avant 1995 les 
dernières réserves dy Sague
nay (la Chamouchouaiie) et de 
la Basse Côte Nord (la Romai
ne). Or, ces deux aménage
ments posent de difficiles 
problèmes écologiques ou 
impliquent de dures négocia
tions avec les Indiens.

Cette stratégie serrée ne 
laisse guère de place pour des 
exportations fermes aux 
États-Unis. Les surplus éven
tuels, en tous cas, ne permet
tent pas de justifier la 
construction d’une nouvelle 
ligne de transport importante 
à travers la frontière, une 
entreprise qui coûte déjà $ un 
milliard à elle seule.

Il ne parait pas possible non 
plus de mettre ae côté une 
centrale au bénéfice exclusif 
des Américains même s’ils en 
payaient la construction. Pour 
que l’affaire soit rentable, 
cette exclusivité devrait valoir 
pendant au moins vingt ans et 
on ne peut attendre autant. 
D’ailleurs, les seuls projets 
qui peuvent être mis en chan
tier assez vite sont ceux que 
Hydro-Québec prévoit déjà 
utiliser pour ses besoins 
propres, c’est-à-dire les plus

economiques. Les autres sont 
non seulement plus dispen
dieuses à exploiter mais leur 
mise en valeur demandera 
aussi de longues études 
supplémentaires.

Le problème parait plus fa
cile si on le pose autrement. 
Plutôt que de consacrer une 
centrale particulière aux Amé
ricains, les Québécois pour
raient peut-être simplement 
accélérer leur programme de 
construction d’un an environ 
pour laisser en permanence 
un surplus de 1 000 ou 2 000 
mégawatts à leurs voisins. 
Cela implique cependant 
qu’on s'engage à maintenir ce 
surplus pendant plusieurs dé
cennies et céla nous obligerait 
automatiquement à construire 
plus rapidement nos centrales 
nucléaires. Or, c’est justement 
pour échapper à cette «solu
tion» dont ils ne veulent pas 
que les Américains sont prêts 
à payer pas mal cher pour 
l’hydroélectricité canadienne!

Au bout du compte, comme 
on le voit, la marge de ma
noeuvre est serrée.

Ce schéma d’ensemble 
hydroquébécois omet pour
tant deux «soupapes» pour ré
duire la pression. L’une est le 
projet Archipel, c’est à dire

L Assemblée Nationale adoptait récemment la loi sur le Fonds forestier. La création du 
Fonds forestier, un fonds spécial, assurera désormais la régénération des forêts: un mon 
tant fixe sera alloué chaque année à l'amélioration des forêts. Gérées par le ministre des 
Finances, les contributions de I industrie seront placées dans le Fonds forestier plutôt 
que dans le Fonds consolidé de la province, plaçant ainsi la régénération des forêts au- 
dessus des impératifs budgétaires.

La création du Fonds forestier vise à maintenir le potentiel forestier québécois: près de 
25% de la forêt du Québec ne se régénère pas naturellement. Il s'avère donc necessaire 
d'y remédier afin de ne pas hypothéquer l'avenir de I industrie forestière. Elle vise aussi 
à augmenter la productivité des forêts: le potentiel forestier est maintenu et la quantité de 
bois augmentée.

À partir de 1983, l'industrie sera appelée à contribuer au Fonds forestier à raison d un 
maximum de 1 $ fe mètre cube de bois coupe.

Gouvernement du Quebec
Ministère de l’Énergie 
et des Ressources
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La mine Bell, pierre 
d’assise de la S.N.A.

CRÉÉE en mai 1978, la 
Société Nationale de l'A
miante (SNA) se voyait 

dotée dans sa loi constitutive 
des 3 objets suivants. 1) la 
recherche, le développement 
et l'exploitation de gisements, 
y compris la mise en marche 
de la production; 2) toute acti
vité de nature industrielle, 
manufacturière ou commer
ciale reliée directement ou in
directement à la transforma
tion de la fibre d'amiante: 3) 
la recherche et le développe
ment de nouveaux usages ou 
procédés de transformation de 
l'amiante.

Concrètement, la SNA 
oeuvre dans les 4 secteurs sui
vants:

■ L'extraction de la fibre 
d'amiante, soit toute activité 
reliée à la production et com
mercialisation de la fibre, 
incluant la recherche de nou
veaux gisements d'amiante au 
Québec
• La fabrication des pro

duits traditionnels, utilisant 
l'amiante comme matière pre
mière, soit les produits 
d'amiante-ciment (tuyaux d'é
gouts. plaques ondulées pour 
toiture, plaques pour tours de 
refroidissement, panneaux 
muraux pour revêtement exté
rieur. etc), les produits de pa
pier d'amiante (endos pour li
noléum. papier saturé pour 
toiture, papier saturé pour pi
peline. etc.), les garnitures de 
friction (bandes de freins pour 
automobiles, blocs de freins 
pour camion, disque 
d'embrayage, etc) et certains 
produits spéciaux (textiles à 
base de fibre d'amiante, car
reaux d'amiante-vinyle, 
feuille d'amiante compressée, 
etc).

a La mise au point de pro
duits nouveaux à base d'a
miante ou de résidus d'a
miante tels que les sels de 
magnésium (oxyde, hydro

xyde, carbonate, sulfonate, 
etc), les produits à base de 
magnésium-métal (alliages 
pour roues, carrosseries et 
autres pièces d'automobile, 
alliages pour coques de ba
teau. metal de magnésium 
pour exportation, etc), les pro
duits à base d’un mélange 
amiante-résidus-ciment (agré
gats légers pour diminuer le 
poids des structures de béton, 
agrégats décoratifs donnant 
un fini céramique et en relief, 
briques à foyer aux couleurs 
naturelles, etc) et les produits 
à base d'un mélange amiante- 
résidus-résines phénoliques 
(plaquettes et autres objets 
moulés utilisés comme acces
soires du secteur électrique, 
produits moulés d'intérêt mi
litaire, accessoires divers en 
plastique tels que cendriers, 
boîtes pour téléphone, etc).

■ La recherche et le déve
loppement reliés à la produc
tion de la fibre d'amiante 
( extraction de la fibre par voie 
humide, modification chimi
que de la fibre pour en dimi
nuer la toxicité, etc), à la dé
couverte de nouveaux usages 
pour l’amiante et les résidus 
(réfractaires de forstérite. 
engrais chimiques, diaphrag
mes pour application 
électrochimique, etc), et à la 
participation aux travaux ef
fectués par les autres organis
mes impliqués dans la 
recherche sur l'amiante ou les 
produits d'amiante (l'Institut 
de Recherche et de Dévelop
pement de l'Amiante (IRDA) 
créé en 1979, le Programme 
de Recherche sur l'amiante de 
l'Université de Sherbrooke 
(PRAUS). le Centre de 
Recherche Minérale du Qué
bec (CRM), le Centre de 
Recherche Industrielle du 
Québec (CRIQ), le Centre Na
tional de Recherche du Ca
nada (CNRC) etc).

Le 19 mai 1980. SNA est de-
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Un pétrolier géant qui brûle est un désastre pour 
l'environnement, sans compter les pertes de vie mutiles

Un pétrolier représente toujours un danger, même vide, 
car la moindre étincelle risque de le faire exploser

On prend donc d'extraordinaires mesures de sécurité 
pour protéger les bateaux-citernes qui transportent le pétrole.

L'amiante sert a isoler les gens et les réseaux électriques 
qui peuvent causer les incendies de navires Elle est ininflam
mable et tient bon même après que l'amer a fondu 

L'armante Indispensable a notre 
vie moderne jhbhh

Quand la vie en dépend; vous utilisez l'amiante.

venu propriétaire de Les Mi
nes d'Amiante Bell de Thet- 
ford Mines qui exploite un gi
sement d'amiante contigu <à 
celui de «King Beaver» de la 
Société Asbestos.

La capacité de production 
actuelle de la mine est de 
l'ordre de 70,000 tonnes/an
née, composée de fibres lon
gues de grades 3,4,5 et 6 (prin
cipalement 4 et 5) qui sont des 
grades propres à la fabrication 
3'amiante-ciment et de tex
tile. Employant environ 600 
personnes, la Filiale s’occupe 
elle-même activement de la 
vente des fibres d'amiante à 
travers le monde, principale
ment vers les pays européens 
et du tiers monde. Sur des 
ventes de $31 millions en 1979, 
un bénéfice net de $4.1 mil
lions a été réalisé; les projec
tions pour 1980 sont du meme 
ordre.

Le moulin actuel a été 
agrandi, modernisé et méca
nisé depuis 1975. et les princi
paux investissements produc
tifs et anti-pollution ont été ef
fectués.

La Filiale est donc en me
sure de faire face aux normes 
existantes et futures concer
nant l'empoussiérage.

Grâce à Bell, SNA dispose 
maintenant d’un réseau de 
ventes à l'étranger et de con
tacts avec des transformateurs 
d'amiante à travers le monde. 
SNA dispose également des 
résidus qui sont à la base 
d'une partie importante des 
nouveaux produits qu’elle en
visage de lancer sur le 
marché. Enfin, en acquérant 
Bell. SNA s'est dotée d une 
source de profits qui servira 
partiellement à financer ses 
opérations de recherche et ses 
investissements dans la trans
formation d’amiante et de ré
sidus d'amiante.

Durant les deux premières 
années de son existence, SNA

a réalisé 1 ’ objectif de 
s'implanter dans les 3 princi
paux secteurs de produits exis
tants à base d’amiante, soit 
l’amiante-ciment avec Atlas 
Turner, les papiers d’amiante 
avec Lupel-SNA et les garnitu
res de friction avec Distex- 
SNA Inc.

■ Atlas-Turner — Cette 
compagnie acquise le 19 mai 
1980, en même temps que Les 
Mines d'Amiante Bell, opère à 
Montréal une machine de 
fabrication de tuyaux d’aque
duc et d’égoûts et deux machi
nes de fabrication de plaques 
d'amiante-ciment. Ses ventes 
en 1979 ont dépassé $25 mil
lions, partagées à peu près 
également entre les tuyaux et 
les plaques. Son nombre 
d'employés est supérieur à 
400. Depuis 1979, un effort de 
modernisation et de mécanisa
tion est en cours ainsi que l’é
limination des lignes de pro
duits déficitaires. Également 
en 1979, Atlas Turner a com
mencé à fabriquer un nouveau 
produit: des plaques 
d'amiante-ciment pour tours 
de refroidissement de centra
les thermiques (à l’huile ou au 
charbon) ou nucléaires, con
vertissant l'énergie thermique 
ou nucléaire en électricité 
pour consommation courante.

Une entreprise affiliée à 
Atlas Turner, Turner Building 
Products de Mission en Co
lombie britannique, complète 
la production de plaques 
d'amiante-ciment vendues par 
Atlas sur la côte ouest cana
dienne; son chiffre d'affaires 
en 1979 a été $2.4 millions et 
elle emploie environ 40 per
sonnes. La production de cette 
compagnie (TBP) est vendue 
par Atlas.

Il était important pour la 
SNA d'entrer dans le monde 
de l'amiante-ciment car ce 
dernier, à travers le monde, 
consomme près de 70% de l’a
miante produite par les mines 
québécoises.
■ Luppel-SNA — L'implanta

tion de cette usine de fabrica
tion de papier d’amiante à 
Cap-de-la-Madeleine, en 
1978/79, découle d’une inter
venue entre Les Industries 
Domco de Famham (le plus 
grand utilisateur d’endos a li
noléum au Canada), Papier 
Cascades (le seul producteur 
de papier d’amiante au Cana
da), le Bureau de l’Amiante 
(précurseur de la Société Na
tionale de l’Amiante) et Con
solidated Bathurst (qui venait 
de fermer une usine de papier 
journal à Cap-de-la-Ma- 
deleine).

On aura une idée du besoin 
d’une telle usine au Québec en 
lisant le texte sur le" «long 
voyage de la fibre d'amiante 
avant l’avènement de Luppel»

Plus de $3 millions ont été 
investis par SNA dans Lupel 
pour rendre l’usine capable de 
produire 30 000 tonnes par an
née de papier d’amiante; 
fonctionnant actuellement au 
tiers de sa capacité pour un 
chiffre de vente annuelle de $5 
millions, Lupel emploie 35 
personnes et permettra à SNA 
de récupérer son investisse
ment sur 3 ans.

A l’automne, on débutera 
des tests à Lupel pour la fabri
cation dupajîier a toiture pour 
le marche canadien..

■ Distex-SNA — En mai 
1979, SNA achetait 50% de 
participation dans la com
pagnie montréalaise Distex- 
SNA, compagnie productrice 
de bandes de freins à disques 
en amiante pour automobiles 
importées; plus de 90%, des
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par
Claude
Tremblay

Vice-président finance 
et planification de la 
Société nationale 
de l’Amiante.

ventes de cette compagnie 
étaient exportées aux États- 
Unis.

Depuis son association avec 
SNA, la compagnie a triplé sa 
capacité de production et 
commencé la production de 
freins à disques pour les mo
dèles les plus courants de voi
tures américaines; elle est en 
train de faire fabriquer la 
machinerie nécessaire pour 
l’installation à Montréal, dans 
une usine agrandie, d’une 
ligne de production de support 
métallique aux freins a dis
ques, laquelle sera opération
nelle en 1981.

Vendant actuellement pour 
$3.5 millions, surtout aux 
États-Unis, et employant 70 
personnes, Distex prévoit 
monter ses ventes à $12 mil
lions d’ici 1983 et employer 
environ 130 personnes à cette 
époque.

SNA entend utiliser Distex- 
SNA comme moteur de son 
implication grandissante dans 
le domaine 3e la friction.

Concernant les principaux 
nouveaux produits sur les
quels travaille la SNA, une 
usine de production à petite 
échelle de sels de magnesiqm 
(MAGNAQ-1) est en construc
tion; l’extraction de 
magnésium-métal à partir des 
résidus a été réalisée en labo
ratoire et sera expérimentée à 
petite échelle dans l’année 
1980: plusieurs tonnés d’agré
gats légers structuraux et dé
coratifs ont été produites et 
leur intégration dans les pro
duits finis fait l’objet de tests 
en cours; la production à pe
tite échelle de tuile à fini céra
mique en amiante-ciment a 
été réussie et une étude de fai
sabilité est en cours sur ce 
projet; enfin des échantillons 
de plaquettes et accessoires en 
amiante-plastiquç ont été réa
lisés et des discussions sont en 
cours avec des industriels qué
bécois pour des projets de 
fabrication conjointe de cer
tains de ces produits.

Naturellement, la mise au 
point d’un produit nouveau et 
son implantation dans les 
marchés nord-américains est 
un travail de plus longue ha
leine que l'acquisition 
d’entreprises existantes, ou 
l’implantation d’usines fabri
cant un produit existant selon 
un procédé sensiblement 
semblable aux autres produc
teurs L’accouchement du 
produit nouveau est beaucoup 
plus difficile tant au niveau 
processus de fabrication du 
produit lui-même qu’au ni
veau fabrication du produit à 
un coût compétitif avec les 
produits concurrents.

Toutefois, il s’agit là d'une 
voie d’avenir dans laquelle la
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SNA met beaucoup d’efforts; 
par contre, c’est seulement 
dans les années futures que la 
SNA pourra récolter les fuits 
du temps et des argents inves
tis dans la mise au point de 
nouveaux produits.

■ La recherche et dévelop
pement — La recherche effec
tuée par la SNA en est une de 
type «recherche appliquée» 
dans le but de découvrir un 
produit nouveau ou un proces
sus de fabrication différent 
des modes actuels utilisés en 
usine. Un deuxième rôle im
portant de l’équipe de 
recherche est le support tech
nique au niveau analyses chi
miques et physiques a l’effort 
de mise au point de produits 
nouveaux.

Au fur et à mesure de ses 
découvertes, SNA s’en assure 
la propriété par la prise de 
brevets au Canada et a l’étran

ger (trois demandes de bre
vets ont été déposées par SNA 
en 1979/80, en addition à cel
les déposées dans le cadre du 
Programme de recherche sur 
l’amiante de l’Université de 
Sherbrooke).

Conscient de l’importance 
de la recherche pour le déve
loppement de produits nou
veaux et l’implantation au 
Québec d’usines fabriquant 
ces produits, la SNA y a inves
tit plus de $1 million par an
née et s’est ajointe en 1980 
une équipe de . près de 25 
chercheurs.

Après 2 ans d’existence, le 
volume des opérations com
merciales contrôlé directe
ment ou indirectement par 
SNA dépasse les $60 millions 
annuels, et le nombre 
d’employés de SNA et ses fi
liales dépassé 1 200. L’inves
tissement effectué dans la

mise au point de produits nou
veaux à base d’amiante ou de 
résidus d’amiante permettent 
d’entrevoir un avenir, pour la 
SNA, au moins aussi promet
teur que celui envisage dans la 
transformation d'amiante. 
Enfin, les nombreux contacts 
internationaux amehés à la 
SNA par l’équipe de vente de 
la mine Bell augmenteront les 
opportunités qui s’offriront 
d’implanter au Québec des 
entreprises de transformation 
d’amiante.

La base ainsi acquise durant 
les deux dernières années 
devrait permettre à la Société 
Nationale de l’Amiante de 
poursuivre son développe
ment durant les années à venir 
quoique ée dernier continuera 
de se faire à un niveau réduit 
dû au fait que la SNA n’est pas 
encore devenue un des 
«Grands» du monde de l’a
miante.
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Un groupe de sociétés de 
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Pour obtenir copies de nos rapports annuels ou d'autres renseignements sur CAMFLO et ses compagnies associées ou 
affiliées, vous pouvez écrire A:
Lé secrétaire,-Çamflo Mmes Ltd., C.P. 45, Royal Bank Plaza, Toronto, Ontario, Canada M5J 2J1.

Pas de jours gris pour 
les papetiers avant 81

par
Michel
Nadeau

LA longueur de la réces
sion américaine, le cours 
du dollar canadien et la 
durée du conflit de travail pré

sentement en cours dans les 
papeteries de l’Est du Canada 
détermineront la «profon
deur» du cycle à la baisse dans 
lequel s’engage actuellement 
l’industrie des pâtes et pa
piers.

Depuis plusieurs trimestres, 
les experts annoncent des 
jours • sombres pour les pro
ducteurs canadiens de papier 
journal et de pâte kraft. Mais 
la demande s’est maintenue 
aux États-Unis et le dollar ca
nadien commence à peine à 
remonter au-dessus de la bar
rière des 35 cents. Aussi les ré
sultats des quatre grands pro
ducteurs (Abitibi-Price, 
Consolidated-Bathurst, Dom
tar et MacMillan Bloedel) ont 
été étonnamment élevés au 
cours des trois premiers mois 
de 1980. Abitibi a accru ses bé
néfices de $32 millions ($1.59 
par action) à $34,6 millions 
($1.71 par action) pour le pre
mier trimestre de 1980. Dans 
le cas de Connie Bathurst, les 
gains sont demeurés station
naires à $31 millions. Pour sa 
part, Domtar a fait mieux que 
l’an dernier en haussant ses 
profits de $22 millions à plus 
de $29 millions. Dans les trois 
cas, les entreprises ont profité 
de leur diversification dans 
des domaines connexes: em
ballage, matériaux de 
construction, mines...

Pour le président de la 
«Consol», M. William I. Tur
ner, l’horizon demeure clair: 
«En dépit d’inquiétudes à l’é
gard d’iin raffermissement 
eventuel du dollar canadien, 
d’une récession ainsi que de 
nouveaux accroissements de 
la capacité de production des 
fabricants nord-américains de 
papier-journal, notre com
pagnie connaîtra probable
ment autant de succès en 1980 
qu'en 1979.»

Mais M. Turner s’interroge 
sur les raisons qui ont poussé 
les investisseurs à abaisser le 
prix des actions à la Bourse «à 
un niveau conforme au creux 
du prochain cycle».

Il est vrai que plusieurs ac
tions de firmes papetières se 
vendaient récemment à des

prix très bas. Une légère 
reprise s’est manifestée au 
cours des derniers jours dans 
quelques cas.

Après avoir touché un som
met de $24, la compagnie Abi
tibi s’échange maintenant à 
$19 soit un peu plus de trois 
fois les gains de $5,67 enre
gistrés l’an dernier. 
Consolidated-Bathurst vaut 
$14.88 soit trois fois environ 
les profits de $4,47 de l’an der
nier. Les titres de Domtar 
sont cotés à $25 cette semaine 
alors que la compagnie a 
gagné $6,57 par action en 1979. 
Pour sa part, le grand produc
teur de l’Ouest, MacMillan 
Bleodel a fait $7.03 l’an der
nier et l’action se vend main
tenant $31 aux différents 
marchés boursiers.

Donc, les investisseurs s’at
tendent à un ralentissement 
marqué de la croissance des 
bénéfices. Du côté des divi
dendes, les sommes versées 
aux actionnaires ont été majo
rées au cours des derniers tri
mestres et il y a peu d’espoir 
de ce côté de forte poussée.

Dans tous les cas, les actions 
s’échangent en-dessous de la 
valeur aux livres de ces com
pagnies.

Il est évident que la montée 
du dollar canadien — qui 
s’approche maintenant de la 
ligne des 88 cents — pourrait 
faire fondre les gains des fir
mes canadiennes. Celles-ci ti
raient la moitié de leurs pro
fits de la devise favorable.

Cette chute du tours des ac
tions s’explique aussi par le 
fait que certains analystes se 
montrent moroses alors que 
d’autres font preuve de plus 
d’optimisme.

Dans le clan des pessimis
tes, il y a l’analyste forestier 
de la maison Placements Ca
nada, de Montréal, M. Murray 
Savage qui suit de près ce sec
teur depuis de très nombreu
ses années.

Selon ce dernier, il ne faut 
pas oublier que l’industrie pa- 
petière est de nature cyclique 
qu’on le veuille ou non.

«Le déclin a déjà débuté et, 
malgré les résultats plutôt fa
vorables du premier tri
mestre, il va s’accélérer. Les 
compagnies fortement enga
gées dans la production de
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^-journal et le marché de 
e devraient assez bien 

s’en tirer cette année mais la 
baisse marquée en volume et 
en prix du bois d’oeuvre et des 
produits du bois (à l’exclusion 
des copeaux) chez les produc
teurs de l’Ouest canadien, 
sera probablement suivie dans 
la plus grande partie de l’in
dustrie.»

Plusieurs facteurs ont jus
qu’à maintenant prolongé les 
années fastes de l’industrie. 
Les entrées massives d’argent 
liquide a apporté des fonds 
pour des ameliorations de di
mensions mais cette mesure 
ne sera pas suffisante à long 
terme. Les accroissements ha
bituels de capacité de produc
tion qui marquent la fin de pé
riodes prospères, ne sont pas 
aussi nombreuses cette fois. 
Les dépenses d’investisse
ment sont élevées mais il s’a
git là de frais essentiels pour 
l’entretien, le contrôle des 
coûts, la réduction de la pollu
tion et l’amélioration plutôt 
que d’une augmentation de la 
production. Les gouverne
ments se montrent désormais 
plus favorables à l’endroit de 
l’industrie que par le passé. 
Dans le domaine du papier 
journal, les développements 
technologiques spectaculaires 
de l’industrie de la presse quo
tidienne ont permis aux jour
naux d’améliorer leur position 
concurrentielle et d’accroître 
leur taux de croissance.

Malgré ces facteurs positifs, 
la détérioration de l’économie 
américaine, la grève en cours 
dans le secteur et l’ascension 
du dollar ne peuvent que faire 
baisser les profits des 
entreprises, selon M. Savage.

Les dividendes seront main
tenus car les compagnies ont 
des réserves suffisantes de ce 
côté. Mais l’analyste montréa
lais propose à ses clients de ré- 
difire leur participation dans 
ce domaine boursier jusqu’à 
l’arrivée de jours plus propi
ces.

Dans son analyse, M. Savage 
constate que le marché améri
cain premier débouché des 
producteurs canadiens (73% 
des expéditions), demeure et 
restera ferme jusqu’à la fin de 
l’année. La demande grimpe
rait de 2% pour atteindre
10,300,000 tonnes métriques 
alors que la consommation 
glisserait à la baisse de 1% à
10,100,000 tonnes. Les ventes 
canadiennes feraient un bond 
de 3%.

Mais la hausse de 200,000 
tonnes de la demande aux 
USA sera largement comblée 
par l’accroissement de 350,000 
tonnes des installations de 
production dans le pays voi
sin. Les achats coûteux de pa
pier Scandinave au cours de la 
période de quasi-pénurie l’an 
dernier vont disparaître alors 
aue les firmes du Canada 
devront normalement accuser 
une baisse de leurs ventes.

La capacité de production 
au Canada augmentera de 3% 
cette année. Dans ce contexte, 
il est difficile d’envisager des 
profits aussi élevés en 1980 
pour les firmes canadiennes 
en dépit de la hausse récente 
du prix de la tonne de $413 à 
$440, le 1er mai dernier.

À l’échelle mondiale, la ca
pacité de production devrait 
augmenter au rythme de
700,000 tonnes par année au 
cours des trois prochaines an
nées. Or, la demande progres
sera de 200,000 tonnes en 
Amérique du Nord et de
400,000 tonnes ailleurs, lais
sant ainsi un excédent annuel

de 100,000 tonnes. De plus, les 
éditeurs de journaux pour
raient accroître les mesures 
visant à réduire la consomma
tion de papier journal.

Le pire écueil à éviter est 
une guerre des prix, selon M. 
Savage. De petits producteurs 
chercheront à maintenir leurs 
opérations en accordant des 
rabais secrets ou des escomp
tes à certains clients.

Du côté des papiers fins, les 
producteurs canadiens conti
nuent de profiter de l’abaisse
ment des tarifs douaniers aux 
USA dans le cadre des récents 
accords GATT. Cette situation 
pourrait changer cependant 
en 1984 à la demande des auto
rités américaines qui pour
raient réclamer une réouver
ture des négociations.

Le marche de la pâte vit ac
tuellement de très belles heu
res mais il s’agit là du compor
tement type d’une denrée 
dont la demande est très vola
tile, soutient l’analyse 
montréalais.

Dans le secteur du bois 
d’oeuvre, les perspectives de
meurent sombres en raison de 
l’anémie dans l’industrie amé
ricaine de la construction, 
faiblesse qui tend maintenant 
à s’étendre sur d’autres 
marchés étrangers.

Enfin, M. Savage analyse les 
dépenses d’investissements 
des compagnies qui ont forte
ment augmenté l’an dernier. 
Mais il s’agit d’immobilisa
tions visant a accroître le fonc
tionnement des opérations 
existantes. Les nouvelles usi
nes sont rares; on prévoit trois 
projets d’accroissement de la 
production dans l’Est du Ca
nada. Abitibi disposera de
136.000 tonnes avec la réou
verture de l’usine de Stephen- 
ville à Terre-Neuve alors que 
Donohue Normick aura accès 
à 160,000 tonnes dès 1982. La 
société à capitaux privés Kru
ger, de Montréal, ajoutera
48.000 tonnes à son usine de 
Bromptonville, dans les Can
tons de l’Est.

Plusieurs usines seront l’ob
jet de modernisation. On pré
voit l’addition de 420,000 ton
nes supplémentaires avec l’a

mélioration des installations 
de douze usines. Neuf de ces 
usines sont situées au Québec: 
Kénogami (Abitibi), Gatineau 
(CIP), Port Alfred (Consol) et 
Trois-Rivières (Kruger). Le 
Québec est la seule region qui, 
en 1980 et 1981, augmentera 
de plus de 100,000 tonnes par 
année sa capacité de produc
tion.

M. Savage conclut: «La 
glace est maintenant trop 
mince. Il vaut mieux regarder 
la partie à l’extérieur de la pa
tinoire.» Il prévoit que les pro
fits par action d’Abitibi vont 
reculer à la fin de l’année de 
$5,67 à $4.00, ceux de Connie 
de $4,27 à $3,00. de Domtar de 
$6,57 à $4.00 et finalement 
McBloe de $7.03 à $4.00.

Au début du mois dernier, 
le vice-président, commercia
lisation de MacMillan Bloedel, 
M. R.N. Wiewel affirmait que 
la situation n’était pas aussi 
mauvaise que certains le lais
sent croire.

Ce dernier reconnaît que, 
depuis deux ans, les usines en 
Amérique du Nord tournent à 
plein rendement mais qu’un 
surplus s’annonce avec l’ajout 
de cinq nouvelles machines, 
l’an dernier, et cinq autres 
d’ici le milieu de l’an prochain 
sans compter l’accélération du 
rendement de plusieurs

autres. Voilà pour le négatif.
Plusieurs entreprises ont 

converti des machines à 
papier-journal en machines 
produisant d’autres types de 
roduit (dont les papiers fins), 
es différents types de papier 

pour les bottins téléphoni- 
, ques, les encarts publicitaires 
et les catalogues seront tou
jours en forte demande. Les 
nouvelles machines demande
ront une période assez longue 
pour répondre à cet accroisse
ment.

Il est vrai que la demande 
baissera de 2% cette année 
chez les acheteurs de papier- 
journal aux USA. Les perspec
tives pour 1981 demeurent in
certaines. Mais l’industrie de 
la presse se montre très dyna
mique; elle a mis en place ré
cemment de nouveaux procé
dés (di litho) qui améliorent le 
produit fini... mais laissent da
vantage de pertes dans les ate
liers. Les rebuts ont augmenté 
de iy2% au cours des six der
nières années.

Même si une chute du 
marché américain est à pré
voir notamment pour les fir
mes canadiennes, celles-ci 
devraient améliorer leur posi
tion sur les autres continents, 
soutient M. Wiewel.

Des problèmes de disponibi-
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CAMFLO MINES LIMITED

ça signifie...
DE L’OR..., découvert, développé et produit par 
Camflo dans la région de Malartic dans le nord- 
ouest québécois. Depuis 1965. la mine Camflo a 
produit 1.2 million d'onces d'or d’une valeur etu 
marché de plus de 120 millions. Camflo paie des 
dividendes depuis 1967. Les activités et les in
térêts vers d’autres secteurs des ressources 
naturelles se sont développées à partir des 
ressources financières générées par le maté
riau de fondation de la compagnie: l’or.
DU GAZ NATUREL: sa production et son déve
loppement au Canada et aux États-Unis devient 
une source de revenus qui augmente rapide
ment. Jusqu’à la fin de l’année 1978, Camflo 
avait participé au forage de 389 puits dont 329 
ont été complétées, à savoir, un pourcentage de 
succès de 67%. En 1979, Camflo a participé au 
forage d’environ 200 puits.

DU CHARBON produit à partir de deux mines 
dans l’Ohio qui approvisionnent les usines de 
production d’électricité dans cet état. Camflo 
contrôle 57% des parts de la Luz Mines Ltd qui 
détient 50% des intérêts de ces mines

DE L’ÉNERGIE GÉOTHERMIQUE: on en a
découvert et développé des sources via un 
subsidiaire de la United Siscoe Mines Ltd. dont 
Camflo possède 22% des intérêts. Par la Téo- 
thermal Kinetics, la United Sisco Ltd promet de 
devenir une importante source d’approvision
nement en vapeur géothermique pour les 
usines productrices d électricité prévues dans 
la région de Geysers en Californie.

DE L’EXPLORATION AURIFÈRE surtout dans 
la région de Red Lake dans le nord-ouest de 
l’Ontario, une activité majeure. Camflo y 
participe par ses intérêts détenus dans 
Neomar Resources Ltd et dans Wilanour Re
sources Ltd. (Autrefois Cochenour Willans). 
On explore aussi de l’uranium dans le nord- 
ouest du Manitoba et du plomb-zinc-argent en 
Espagne.

Camflo Mines Ltd, ça signifie de l’or, du gaz 
naturel, du charbon, de l’énergie géothermique, 
puisque la découverte et le développement de 
ressources naturelles, c’est notre affaire.

Appelez:
Service de l’exploration 

IJlUUPC 7, King Street East
Toronto, Ontario M5C 1A6

DotlVtn (416)366-1685■ dillIU Télex; 06-219601

EXPLORATION
ET EXPLOITATION DE MINES

En quête de
PROPRIÉTÉS MINIÈRES 

pour

• l’exploration
• l’évaluation
• le développement
• le financement

lité de matière première en 
Scandinavie et de production 
en Union soviétique pour
raient favoriser les produc
teurs d’ici. Au cours des cinq 
prochaines années, la de
mande devrait progresser de 
3,7% en Europe de l'Ouest, en 
Extrême-Orient, en Amérique 
du sud et en Afrique. Cela 
signifie 2,700,000 tonnes 
métriques supplémentaires. 
Le Japon offre des possibilités 
remarquables dans l’avenir. 
En raison du coût élevé de l’é
nergie (une tonne de papier 
demande sept barils de pétro
le) les Japonais seront tentés 
d’aller acheter à l’extérieur le 
papier dont ils ont besoin plu

tôt que de chercher à le pro
duire.

«La production de l’in
dustrie canadienne peut glis
ser en bas de la ligne de 90% 
du taux d’utilisation au cours 
des prochaines années. Mais ce 
sera là des baisses brèves. Une 
diminution de ce rythme d’ac
tivité ne signifie pas pour au
tant une baisse des profits;» 
rappelle M. Wiewel. «Avec l’a
melioration de la productivité 
des machines au Canada, la 
spécialisation de la production 
et les possibilités des marchés 
étrangers, nous envisageons 
les années 80 avec confiance.»

Qui de M. Savage ou Wiewel 
a raison?

SERVICE FRANÇAIS
GEORGES CAMPEAU

Jones Heward & Compagnie Ltée

Membres:
BOURSE DE MONTRÉAL 
BOURSE DE TORONTO

l'Association Canadienne des courtiers en valeurs mobilières

249 ouest, rue St-Jacques — Montréal H2Y 1M8 
Tél.: 845-6131
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Un entretien avec Mme Judy Erola, ministre d’État aux Mines
Sécurité et santé des mineurs, 
priorité du gouvernement fédéral

C‘EST au cours du débat 
en réponse au Discours 
du Trône que Mme Judy 

Erola. nouveau député Libéral 
de Nickel Belt et tout aussi 
nouveau ministre d’État aux 
Mines, dévoila ses couleurs 
dans le style direct et chaleu
reux qui caractérise cette 
communicatrice-née, qui à l'i
mage de sa collègue Lise 
Payette, fit longtemps car
rière. a titre (Tanimatrice 
d’affaires publiques, dans le 
Nord-Est ontarien. D’entrée 
de jeu. elle déclara que son 
ministère porterait une atten
tion toute spéciale aux cinq 
grands domaines oui retien
nent l’attention des Cana
diens: le transports des matiè
res premières; la santé et la 
sécurité des travailleurs: la 
transformation plus poussée 
de nos matières premières: 
l’accroissement de nos expor
tations; l’élaboration d’une 
infrastructure pour la mise en 
valeur du Nord canadien. Tou
tes choses qui concourent bien 
sûr à l’amélioration et à la 
croissance du secteur minier 
au Canada... ce pourquoi M. 
Trudeau l'avait nommée au 
cabinet le 3 mars dernier.

Mais c’est en faisant le tour 
de son jardin ou elle alla d'é
tonnements en étonnements 
180% des fonctionnaires du 

;ministère de l’Énergie, des 
! mines et des Ressources tra- 
• vaillent en fait dans le secteur 
minier, ce qui ne laisse que la 

■portion congrue à M. Marc La- 
,’londei que Mme Erola dé- 
■couvrit une triple relation cau
sale. Telles les facettes d un 
diamant, la santé des travail
leurs. le recrutement d’une 
main-d'oeuvre qualifiée et l’i
mage général que projette le 
secteur minier ne sont qu'une 
même réalité qui s’entre
choque quotidiennement au 
gré des hasards industriels.

■ Sortir le ministère des 
oubliettes — «Les mines, les 
minéraux et les collectivités 
minières de ce pays n’ont pas 
reçu l’attention qu’ils méri
tent depuis que l’OPEP a 
déclenché la crise mondiale de 
l'énergie en 1973. Mais Ottawa 
reconnaît désormais que les 
mines, les minéraux et les 
gens qui en dépendent le plus

pour leur subsistance ont aussi 
besoin que quelqu’un s’oc
cupe d’eux.» de nous confier 
Mme Erola qui justifie ainsi 
(comme si besoin était) sa no
mination et accentue son plai- 
doyé en débitant d’une traite 
les «entendus» de l’arrêté en 
conseil qui lui donna vie: éla
borer, promouvoir, coordon
ner et, si possible, faire en 
sorte que le Parlement adopte 
des plans, des règles et des 
programmes qui visent l’in
dustrie des minéraux.

Car le ministre Erola re
doute par dessus tout le 
reproche-massue de «venir 
s'immiscer dans les plattes- 
bandes des gouvernements 
provinciaux» à un moment ou 
leur suceptibilité au sujet du 
droit sur les richesses naturel
les frise l’hystérie collective. 
«Je n’ai pas l’intention de dé
battre en longueur cette ques
tion de compétence en ma
tière de répartition des pou
voirs constitutionnels entre le 
Parlement du Canada et les lè- 
islatures provinciales. Cepen- 
ant. je tiens à essayer de défi

nir clairement ce qu’est la 
compétente fédérale, ce que 
le gouvernement fédéral a fait 
dans les questions oui sont de 
sa compétence et de préciser 
un domaine au moins où je 
veux faire sentir ma présen
ce.» d’expliquer le ministre 
qui par cette mise au point 
ouvre la porte à l’interroga
tion qui l’obsède et la fascine 
depuis qu’elle a ses bureaux 
sur la rue Booth à Ottawa: l’a
mélioration de l’hygiène in
dustrielle en milieu minier et 
la réduction des accidents de 
travail dans le secteur. Sur 
cette lancée. Mme Erola est 
intarissable et fourmille d’i
dées nouvelles peur mener à 
bien ce thème-symbole qui 
prend valeur de croisade à ses 
yeux.

Les accidents meurtriers de 
Val-d’Or. de Sudbury ou de 
Glace Bay ont mis en évidence 
les risques auxquels sont 
confrontés les travailleurs mi
niers. Selon un relevé fourni 
par le Syndicat des métallos, 
quelque 600 travailleurs mi
niers auraient été victimes 
d’accidents mortels depuis 
1926 sans compter ceux qui

sont morts à la suite de mala
dies industrielles. Pour un mi
nistre des Mines, chaque acci
dent mortel est perçu comme 
un échec personnel dont les 
causes multiples et connues 
(laxisme administratif, che
vauchement des responsabili
tés, surproduction conjonctu
relle, insouciance naturelle ou 
je-m'en-foutisme bête) n'arri
vent pas à chasser l'engoisse, 
voire la colère froide qui s’em
pare du titulaire. «Et si j’avais 
agi plus vite.» devient une 
pnrase-leimotive porteuse de 
spleen. Mme Erola veut briser 
ce cercle infernal de 
«l’accident-enquête - tablette» 
qui a cours depuis trop long
temps au Canada.

A cette fin, le ministre en
tend mettre sur pied d’ici dé
cembre un Comité national de 
la santé et de la sécurité dans 
le secteur minier, sorte de co
mité paritaire à la mode du 
Conseil de la sécurité et de la 
santé, crée par la loi 17 pour 
remplacer la Commission des 
accidents de travail. Ce Co
mité tripartie (Santé natio
nale. Mines et Syndiqués) veil
lerait à colliger une banque de 
données nationales (qui font 
cruellement défaut dans l’état 
des choses) sur les accidents 
miniers et tous les problèmes 
de santé afférents à ce secteur 
d’activité. Puis, dans un se
cond temps et fort de ces ren
seignements, le Comité propo
serait une série de critères de 
sécurité que le gouvernement 
fédéral s’empresserait d'im
poser aux operations minières 
qui relèvent de sa juridiction: 
extraction de l'uranium et 
traitement ultérieur; les char
bonnages de la Nouvelle- 
Écosse exploités par une so
ciété de la couronne.

«Je suis sûr que l’industrie 
emboîtera le pas et qu'elle 
sera désireuse de coopérer 
avec le Comité pour le plus 
grand bien du secteur minier. 
Il est évident que les mines et 
les Communautés minières 
doivent subir d’importantes 
modifications. Tout le monde 
sait d’ailleurs que l’exploita
tion minière continue d’af
ficher le plus haut taux de 
mortalité de toutes les in
dustries ainsi qu’un pourcen

tage relativement élevé de 
blessures. Récemment les 
preuves se sont multipliées 
concernant des problèmes 
d’hygiène résultant du milieu 
de travail et causant des mala
dies comme le cancer du pou
mon, l'amiantose et l’empoi
sonnement du au metal 
lourd,» du résumer Mme 
Erola, qui poursuivant sa logi
que du début, en vient natu
rellement à lier cette question 
à l'épineux problème de la 
formation de main-d’œuvre 
qualifié... thème favori de tou
tes les rencontres industrielles 
du secteur.

■ Une image ternie — Selon 
les maisons spécialisées qui 
scrutent à la loupe l’évolution 
du secteur minier, il se créera 
au cours de la prochaine dé
cennie 11,000 emplois net 
(21,000 nouveaux emplois 
contre 10,000 emplois perdus 
en raison de fermeture de mi
nes). Mais l’Association mi
nière canadienne craint. une 
pénurie de travailleurs spécia
lisés, entrave importante au 
développement de l'industrie. 
«Pour ce qui est des problè
mes ouvrier, reconnaît Mme 
Erole. c’est la perception né
gative qu'a le public des mi
neurs qui constitue notre plus 
gros embêtement. Il est 
regrettable que ce ne soient 
que les tragédies (bien infé
rieures aux hécatombes du 
week-end sur nos routes) qui 
s’incrustent dans l’esprit du 
public... mais tant et aussi 
longtemps que les conditions 
de salubrité et de sécurité ne 
s’amélioreront pas. cette con
ception négative demeurera 
encrée chez le public.»

Selon une étude récente me
née aux États-Unis, presque 
38% des mortalités attri
buables au cancer, au cours 
des trois prochaines décennies 
seront reliées à l’amiante, aux 
oxydes de nickel et aux sous- 
produits du pétrole. L’étude 
avait recours à des constata
tions faites chez des personnes 
exposées à ces dangers et à 
des preuves épidémiologi
ques. Cette conclusion com
porte des implications impor
tantes pour l'industrie mi
nière ou il est difficile de dé
terminer quantitativement
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l’ampleur des risques pour les 
travailleurs tant en surface 
que dans les puits.

La société Falconbridge 
Nickel mène présentement 
une étude épidémiologique au
près de 12,500 travailleurs qui 
ont été directement en contact 
avec ce métal au cours de la 
période 1950-77. Récemment, 
les techniciens hautement spé
cialisés de l’équipe du Mont 
Sinai ont procédé à des exa
mens similaires sur les effets 
de la contamination du plomb 
auprès des travailleurs de la 
Mine Noranda. «Lorsque de 
telles études, fondées sur des 
statistiques véridiques, seront 
complétées, elles aideront 
l’industrie et le gouvernement 
à prendre les mesures correc
tives qui s'imposeront afin 
d’assurer une bonne qualité 
de vie dans les mines,» de ré
sumer en prospective le 
minstre Erola qui a déjà mis 
en ouvre tout un programme 
pour l’élaboration de nouvel
les normes et de nouvelles 
techniques se rapportant à 
l’hygiène et à la sécurité des 
travailleurs de l’uranium.

■ L’avenir de l’industrie — 
Le produit national brut plane 
en rase-motte présentement 
et Mme Erola ne cache pas 
que les prochains six mois 
n’auront rien de chantant 
pour les sociétés minières ca
nadiennes: «À court terme, 
deux faits jettent un peu de lu
mière sur un paysage généra
lement sombre. L ensemble 
des sociétés fait voir des in
ventaires en-dessous de la nor
male et la stabilité relative de 
nos clients de la zone pacifi
que et de la Communauté éco
nomique européenne de
meure un gage de réconfort 
pour l’industrie.» Mais à 
moyen terme, il ne fait aucun 
doute que le secteur minier 
jouera un rôle encore plus im
portant dans la croissance éco
nomique du Canada. Selon les 
chiffres colligés par divers ins
tituts de recherche, le taux de 
la croissance moyenne de la 
consommation des dérivés des 
minéraux principaux, au cours 
de la prochaine décennie, sera 
de l’ordre de 3 à 4% par an
née. Comme eh fait foi le 
tableau I, cette septième an
née de crise économique, 
comme aiment à le rappeler 
les économistes qui ont tou
jours les yeux rivés .sur la fati
dique date du 4 septembre 
1973 où l’OPEP quadrupla 
d'un seul coup le prix du baril 
de pétrole, n’a pas sapé entiè
rement le morale des investis
seurs puisque la valeur ajou
tée a fait un bond de 29% pour 
atteindre le seuil des $26 mil
liards. En termes réels la 
croissance de l’industrie mi
nière affiche un taux de 15% 
et, plus important, maintient 
sa position dominante en re
gard de sa contribution au 
PNB, 10% des $258 milliards 
de production en 1979.

Lors de récents colloques 
sur l’industrie minière, on a 
laissé entendre que la pénurie 
pourrait frapper le Canada 
puisque nous sommes défici
taires dans nombre de 
branches minérales: anti
moine, platine, tugstène,

Principaux miné-
raux ou hydrocar* 
bures, en % de la
production
1979

totale

Pétrole: 29.2%
Gaz naturel: 18%
Fer: 7.2%
Cuivre: 5.8%
Dérivés du gaz naturel:

5.2%
Zinc: 4.2%
Charbon: 3.3%
Nickel: 3.2%
Ciment: 2.8%
Potasse: 2.7%
Uranium: 2.5%
Amiante: 2.50%
Autres: 13.4%
Total: 100%

*

LA COMPAGNIE MINIÈRE QUÉBEC CARTIER
PORT CARTIER — FERM0NT

VUE AÉRIENNE DU COMPLEXE DES INSTALLATIONS DE MONT WRIGHT

UN DES PILIERS DE 
L’ÉCONOMIE DU 
NOUVEAU-QUÉBEC

%

étain, titane, mica, etc. Quant 
à notre vulnérabilité des im
portations stratégiques, elle 
embrasse une douzaine de mi
néraux dont les diamants in
dustriels, clés économiques de 
notre survie en tant que pays 
exportateur de biens manufac
turés. Mais si le Canada n’est 
pas l’URSS, il n’est pourtant 
pas dépourvu de ressources 
premières ni de moyens finan
ciers pour les exploiter. Mme 
Erola résume en un chiffre le 
défi des années 80 qui attend 
l’industrie minière: «L’in
dustrie des minéraux, autres 

ue le pétrole, aura besoin 
'ici 1990 d’une injection de 

fonds de $42 milliards, en dol
lars constants, soit environ 6% 
de l’ensemble des investisse
ments qui seront faits pendant 
cette même décennie.» Selon 
la valeur actuelle du dollar et 

renant pour acquis que la 
ausse des prix se stabilisera à 

un taux moyen de 6,2% par 
année, l’industrie minière ca
nadienne devra générer de sa 
propre trésorerie ou emprun
ter des institutions financières 
la somme respectable de $64 
milliards.

Si l’argent est le nerf de la 
guerre, l’imagination créative 
en est certes l’arme absolue 
dans un monde ou les déten
teurs de pétrodollars ont 
trouvé un merveilleux créneau 
pour rehausser leur base éco
nomique: le troc des matières 
premières contre des trans

ferts technologiques de 
pointe. On pense bien sûr aux 
50,000 barils de pétrole mexi
cains... mais il n’est pas incon
cevable de voir cette pratique 
se générer à l’ensemble des 
pays du tiers-monde qui pour
ront tabler sur une matière 
première exportable et con
voitée par les pays industriels. 
Toutes les réunions des mul
tiples commissions onusien
nes indiquent clairement que 
le déblocage des négociations 
Nord-Sud épousera cette voie. 
Or le ministre Erola est parti
culièrement sensibilisée à ce 
nouvel environnement inter
national et reconnaît que «l’in
dustrie minière doit s’afficher 
comme un chef de file sur le 
plan technologique si elle veut 
etre en mesure de contribuer 
directement à l’essor de notre 
économie.» Le bien-être futur 
de l’industrie passe donc par 
la recherche et le développe
ment et à ce chapitre les der
nières moissons sont peu en
courageantes parce que l’in
dustrie minière n’a investi 
qu’un maigre $82,4 millions à 
ce poste comptable au cours 
de 1977. Le gouvernement fé
déral a tenté tant bien que mal 
de renflouer la barque en y al
lant d’une somme addition
nelle de $24 millions... ce qui, 
en tout, ne représente que 
0,7% de la production minière 
consacrée a la recherche et au 
développement. «Ce montant 
est malheureusement insuffi-

par
Michel
Guénard

Correspondant 
parlementaire de 
Télé-Métropole à Ottawa.

sant, de constater Mme Erola, 
et j’aimerais que le Canada ac
centue ses efforts pour 
accroître considérablement 
ses activités dans ce secteur. À 
cet égard je me suis réjouie 
lorsque le gouvernement a 
réaffirmé, lors du Discours du 
Trône, son engagement 
d'accroître jusqu’à un seuil de 
1,5% du PNB notre effort 
dans la recherche industriel
le.» Selon les experts miniers, 
la plus grande part de ces in
vestissements technologiques 
devrait être orientée vers l’a
mélioration de la capacité 
concurrentielle de l’industrie 
(les gisements miniers du tiers 
monde rendent précaire la 
mise en exploitation de nou
velles mines au Canada. Notre 
pays doit donc se battre sur un 
double plan: accentuer ses in
vestissements pour maintenir 
le niveau de santé économique 
du secteur- orienter davanta- 
ges de fonds vers la recherche 
en laboratoire afin de vendre 
de la technologie minière tant 
au niveau de l’excavation des 
puits qu’au plan du traitement 
en surface des minerais.

On comprend mieux, pour- 
uo' il était urgent que M. 
rudeau nomme un ministre 

d’État aux Mines et que Mme 
Erola s’emploie à sortir de 
leur isolement les industriels 
qui avaient disparus de la 
scène économique, cachés 
qu’ils étaient par le brouillard 
ethéré de l’hystérie pétrolière.
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2. Noël Patry "Le Chef Cuiseur”
Ci//f /es copeaux de bois au secteur du sultité selon des spécifi
cations precises. Supefvise I approvisionnement du sulfite non 
blanchi au secteur jdu blanchiment Une experience de plus de 
‘30 ans _ . »

3. Lou/'s Morin “Le Faiseur d'acide”
Responsable de'!'approvisionnement en acide à base d'ammo
niac à l'operation de cuisson par sulfite Veille à la constance 
de la force et de la qualité. Plus de 20 années de service

Chez Tembec, les gens sont 
Notre plus précieuse ressource
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SDÇUEMEn 1980. SOQUEM tète son quinzième anniversaire et saisit l’occasion pour saluer tous ceux qui ont joint leurs 
efforts aux siens pour développer le sous-sol québécois. Des particuliers. De modeste^ntreprises. Dits géants 
du domaine minier aussi.
Notre équipe technique est plus solide que jamais et son expérience du sous-sol québécois peut vous être d'un 
grand intérêt. Nous avons toujours des programmes prometteurs à partager Nous vous invitons'» venirtdiscuter 
avec nous de vos projets de prospection ou de mise en valeur. SOQUEM continue de loncer!
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[ par
L. Gonzague 

y Langlois

Au Québec, l’or prendra la 
relève du fer à moyen terme

AU cours de l'année 1979, 
la production minérale a 
poursuivi sa relance 

amorcée en 1978, de sorte 
qu’elle a totalisé $2,25 mil
liards, soit une augmentation 
de 23% sur les $1,8 milliard de 
1978. De ce total, les métaux 
prennent la part du lion puis
que la valeur de leur produc
tion totalisait, en 1979, $1,16 
milliard contre les $800 mil
lions de 1978, soit une aug
mentation de 45%.

Suivent les minéraux avec 
$634 millions, une augmenta
tion de 13.2% sur 1978, et les 
matériaux de construction 
avec $456 millions, soit une 
très légère augmentation de 
3.6% sur l’annee précédente.

La plus grande contribution 
à la valeur de la production 
pour les métaux a été celle du 
minerai de fer qui a augmenté 
de 89%, atteignant $640 mil
lions en 1979, comparé à $338 
millions en 78. Cela s’expli
que d’abord par une augmen
tation de la valeur moyenne 
du minerai de fer de $24.25 à 
$29.90 la tonne métrique en 
1979; cela s’explique surtout 
par une augmentation de la 
production d’au-delà de 50% 
dû au fait que l’année 1979 a 
été une année sans arrêt de 
travail, alors qu’en 1978, tou
tes les opérations minières de

la Côte Nord ont été paraly
sées par une grève qui a duré 
au-delà de 4 mois.

En seconde place, mais loin 
derrière, on retrouve la valeur 
de la production du cuivre 
avec $190 millions pour 1979, 
soit 28% de plus que les $148 
millions de 1978.

Encore là, on retrouve 
l’influence de deux facteurs 
principaux; d’abord une aug
mentation de 43% de la valeur 
moyenne du métal jaune, qui 
est passée de $1.64 le kilo, en 
1978, à $2.35 en 1979. En deu
xième lieu, on retrouve aussi 
le phénomène «grève», dont 
les Mines Gaspe, notre plus 
important producteur de 
cuivre, ont été victimes à par
tir du début d’octobre 1978 au 
début de juin 1979. Cet arrêt 
de travail avait déjà contribué, 
en 1978, à une baisse de pro
duction du cuivre par rapport 
à 1977 et, en 1979, on enre
gistrait une diminution addi
tionnelle de 11% sur 1978. 
Cette dernière diminution a 
cependant été compensée par 
une augmentation importante 
du prix du cuivre au niveau in
ternational.

Quant au zinc, la valeur de 
la production n’a totalisé que 
$80 millions en 1979, par rap
port aux $73 millions de l’an
née précédente, malgré une
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augmentation moyenne des 
prix de 26%, soit de $0.76 à 
$0.96 le kg en 1979. Il faut 
ajouter ici que même si le sec
teur du zinc n’a pas été affecté 
par d’importants arrêts de tra
vail, la production du zinc a 
considérablement diminué 
depuis les 5 dernières années à 
cause de la difficulté à écouler 
le produit sur le marché inter
national, encombré depuis 
plusieurs années par des 
surplus importants. Cette pro
duction était de 125 millions 
de kg en 1975 et elle a graduel
lement diminué d’année en 
année pour s’établir, en 1979, 
à 83 millions de kg, ce qui ne 
représente que 66% de la pro
duction de 1975.

Finalement, il y a la valeur 
de la production de l’or qui a 
augmenté de 41% passant de 
$107 millions en 1978, à $151 
millions en 1979 et cela malgré 
une diminution de 10% dans 
le nombre d’onces produites. 
Cette diminution s'explique 
par le fait que les producteurs 
d’or, face à une augmentation 
importante du prix de l’or, 
exploitent des reserves à plus 
basse teneur. En 1979, la va
leur moyenne de l'once d’or a 
été de $344.00 par comparai
son à $220.00 l’once en 1978.

Dans une industrie cyclique 
comme la nôtre, il est hasar
deux de prédire l’avenir, 
même à court terme. Ce que 
nous pouvons affirmer avec 
certitude, c’est que la situa
tion va changer.

En 1980, malgré des ventes 
et des prix intéressants au pre
mier trimestre, il y a des 
signes évidents de change
ment et la valeur des métaux 
produits, en termes réels, 
pourrait bien être moindre 
qu’en 1979.

La récession, surtout dans 
l’industrie de l’automobile 
aux États-Unis et au Canada, a 
commencé à avoir des effets 
sur les livraisons de minerai 
de fer et possiblement, sur les 
prix à plus long terme.

Le prix du cuivre, après une 
poussée vers le haut au début 
de 80, est revenu au prix 
moyen de 1979. soit environ 
$1.10 la livre. Par ailleurs, la 
production du cuivre devrait
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augmenter puisque les Mines 
Gaspé qui représentent 40% 
de la production totale de ce 
métal au Québec, auront, en 
1980, une année complète sans 
arrêt de travail. D’autre part, 
nous ne prévoyons pas de pos
sibilités additionnelles de pro
duction de cuivre puisque la 
seule nouvelle mine impor
tante, Selbaie, n’entrera en 
production qu’en 1981.

Dans le cas de l’or, même si 
son prix a considérablement 
baissé depuis la fin de janvier 
1980, où il atteignait presque 
$1.000.00 canadiens l’once, il 
n’en reste pas moins que s’il 
maintenait son niveau actuel, 
soit environ $600.00 canadiens, 
cela permettrait une augmen
tation de 70% environ de son 
prix moyen pour 1980 et si 
nous additionnons à cela, une 
augmentation de la quantité 
d'onces produites puisque 4 
nouvelles mines d’or sont 
entrées en production depuis 
un an, on peut facilement ima
giner que la valeur de la pro
duction de l’or pourra doubler 
en 1980 et viendra combler la 
situation difficile de nos mines 
de fer.

Présentement, même à 
$500.00 l’once, la grande majo
rité des dépôts de minerai 
d’or découverts, ont une te
neur suffisante pour être 
exploitables; c’est pourquoi 
d’ailleurs on assiste présente
ment à une telle relance de 
l'exploration dans le nord- 
ouest québécois.

D’ailleurs, au cours des 
prochaines années, l’or 
pourrait être le principal 
facteur de développe
ment de notre industrie 
minière, si le prix se 
maintient au niveau ac
tuel.

Enfin, il n’est pas prévi
sible, du moins à moyen 
terme, d'entrevoir l’ouverture 
d’une nouvelle région minière 
comme celle de la fosse du 
Labrador pourtant riche en 
minéraux de toutes sortes.

Le marché des métaux est 
trop instable actuellement et 
surtout la réglementation sur 
le contrôle de l’environne
ment. appliquée à ces régions 
et les modalités des études 
d'impact feront hésiter les fu
turs investisseurs a 
entreprendre des travaux 
d'envergure dans cette région 
éloignée puisqu’à toute fin 
pratique, la réalisation de 
leurs projets dépendra surtout 
de la decision d’un comité 
composé d'Inuits et d'environ- 
nementa listes.

Jusqu'à présent, nous n’a
vons parlé que de l’évolution 
du prix des produits miniers 
comme facteur de développe
ment de notre industrie mi
nière, il y a cependant un deu
xième facteur aussi important 
à considérer, c’est l’infla
tion dans les coilts de pro
duction. Ce dernier élément 
n’est pas cyclique, car au 
cours de la derniere décennie, 
ceux-ci ont subi une augmen
tation aussi continue qu'alar
mante de 12% à 15% par an
née.

Le secteur minier, en fait, 
ne réagit pas comme d’autres 
secteurs industriels et n’a pas, 
comme la construction ou les 
produits alimentaires par 
exemple, la possibilité d’addi
tionner l'excédent de ses coûts 
au prix de vente de ses pro
duits. Il faut se rendre à révi- 
dence. le secteur minier ne 
crée pas l'inflation, il la 
subit. C’est pourquoi la sur
veillance des coûts d'opéra
tion est si importante.

Parmi ces coûts, outre les 
salaires, les pièces, équipe
ments et services qui sont né
gociables, soit avec nos tra
vailleurs, soit avec nos four
nisseurs, il y a aussi une autre 
catégorie de coûts qu’il ne 
nous est pas possible de négo
cier parce qu’ils sont, soit fi
xés par les gouvernements, 
comme l’énergie et les taxes, 
soit imposés par réglementa
tion gouvernementale, comme

politiques sociales et le 
frôle de l’envirc

les
contrôle de l’environnement. 
Nous devons aussi faire face à 
plusieurs autres coûts dont il 
est difficile d’évaluer l’impor
tance exacte; certaines régle
mentations gouvernementales 
ont une influence importante 
sur nos conventions collecti
ves, en accordant des droits à 
la partie syndicale, lesquels se 
traduisent toujours par des 
coûts additionnels.

Par exemple, les mesures . 
de la Loi 17 qui accordent 
beaucoup de pouvoirs de déci
sions dans les domaines de la 
santé et sécurité aux comités 
conjoints, à la Commission de 
santé et sécurité et aux Dépar
tements de santé communau
taire, alors que le fardeau des 
coûts demeure la responsabi
lité de l’employeur, de
viendront sûrement un facteur 
important d’augmentation dé 
nos coûts.

Une étude statistique effec
tuée pour la période 1974-78 
dans le secteur minier québé
cois, nous a permis de situer 
plus précisément d’où pro
vient majoritairement l’infla
tion dans nos coûts de produc
tion. Au cours de cette pé
riode de 5 ans, l’élément négo
ciable des coûts de production 
est passé de $27.433.00 par 
employé en 1974, à $46,345.00 
par employé en 1978, soit une 
augmentation totale de 69%. 
ou une moyenne de 13.8% par 
année.

Par ailleurs, les coûts non 
négociables tels les taxes, les 
politiques sociales, l’énergie 
et l’environnement industriel, 
qui se chiffraient, en 1974, à 
$4,620.00 par employé, ont at
teint un total de $10,888.00 en 
1978, soit une augmentation 
de 136% par rapport à 1974, ou

Directeur général de 
l’Association des mines 
de métaux du Québec.

une moyenne de 27.2% par an
née. Non seulement la partie 
non-négociable des coûts de 
production augmente à un 
rythme deux fois plus grand 
que la partie négociable, mais 
sa proportion des coûts totaux 
est passée de 14%. en 1974, à 
19% en 1978.

Nous sommes donc forcés 
de constater que l’un des élé
ments inflationnistes les plus 
importants, sont les politiques 
gouvernementales imposées 
aux entreprises.

Si un tel état de choses peut 
encore sembler supportable 
en période de prospérité, il 
n'en est pas ainsi lorsque le 
cycle du prix des métaux est à 
son minimum et les sociétés 
minières doivent alors, pour 
diminuer leurs dépenses, ré
duire leurs programmes de 
recherches minérales, ce qui 
compromet d’autant le renou
vellement de nos réserves de 
minerai.

Les employeurs miniers ai
meraient bien trouver la solu
tion à ce grave problème et 
pour ce faire, ils ont besoin de 
la collaboration des gouverne
ments.

En toute honnêteté, le mi
nistre de l'Énergie et des Res
sources. par certaines mesu
res fiscales appropriées, a, de

puis les 3 dernières années, 
fait des efforts louables pour 
trouver des solutions à ces 
problèmes. Il y a encore beau
coup à faire cependant, pour 
en arriver à une solution to
tale et l’Association des mines 
de métaux du Québec a encore 
d’excellentes recommanda
tions à formuler en ce sens.
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ressources naturelles

Pour une saine gestion 
des ressources minières

M'

L épuisement des res
sources minérales, a fait 
l'objet de nombreuses 

analyses, principalement de
puis la première hausse du 
prix de pétrole décidée par 
l’OPEP a la fin de 1973. Le 
problème de l'accès aux ma
tières premières s'est princi
palement manifesté sous une 
forme politique: celle des re
lations entre le Tiers-Monde 
et les pays industrialisés.

L'approche classique de 
l’investissement direct dans 
les pays du Tiers-Monde fut 
contrée par la prise de cons
cience de ces derniers de leur 
importance vis-à-vis les 
complexes industriels des 
pays industrialisés. Cette prise 
de conscience se traduisit par 
une série de nationalisations 
et diverses mesures ou propo
sitions visant à augmenter les 
prix: associations de produc
teurs, stocks régulateurs, ta
xes à l'exportation.

La prospective s'est alors 
penchee sur la signification 
pour les pays industrialisés 
non seulement de l'accès aux 
ressources mais aussi de l'é
puisement des ressources. La 
problématique à court terme, 
qui est celle entre autres de 
l'apparition de cartels de pro
ducteurs, est liée à celle, à 
plus long terme, de l'épuise
ment (reel ou exagéré) des 
ressources.

Deux écoles de pensée 
s'affrontent, les pessimistes, 
d'une part, qui croient que le 
stock physique de ressources 
imposera à l'économie mon
diale des limites sérieuses à la 
croissance: les optimistes, 
d'autre part, insistent sur le 
fait que le stock de ressources 
exploitables évolue dans le 
temps, avec notre connais
sance du milieu géologique, la 
technologie de transformation 
des minéraux, la substitution 
et le taux de recyclage des mé
taux.

Comme cette prospective à 
très long terme part d'hy
pothèses fondées sur nos con

naissances actuelles, cet exer
cice m'apparait pour le moins 
hasardeux si Ton tient compte 
seulement des développe
ments des derniers cinquante 
ans.

Pour être bref, je me limite
rai à des observations ou com
mentaires pertinents aux mi
néraux non combustibles et à 
la situation québécoise.

Lorsque l'on passe de l'ana- 
lvse globale (au niveau mon
dial) a celle plus localisée (au 
Québec par exemple), les 
conclusions peuvent diverger. 
Les ressources ne sont pas 
uniformément réparties sur la 
surface de la terre et leur 
épuisement dépend nécessai
rement de leur taux d'exploi
tation. C'est ainsi que le Ja
pon et la CEE en sont au
jourd'hui presqu entièrement 
dépourvus. Le Québec, malgré 
sa situation dite «particuliè
re», voit sa production de 
cuivre et de zinc en baisse con
tinue depuis les années 1970- 
71; l’épuisement des ressour
ces est une réalité de tous les 
jours pour certaines villes mi
nières.

La situation particulière du 
Québec réside dans le fait 
(bien connu de tous) que bien 
que le Québec soit un exporta
teur net de substances minéra
les non combustibles, il est un 
importateur net de produits 
minéraux sous forme de pro
duits finis. Par conséquent, 
l'épuisement des ressources 
prend ici une signification qui 
diffère de celle du complexe 
industriel des États-Unis

La première question 
d'ordre économique qui se 
pose est celle d’exploiter ou 
de conserver la ressource. Ce 
choix peut (et doit) s'exprimer 
en actualisant les revenus es
comptés au taux d'intérêt en 
vigueur. Ceci maximisera par 
le fait même les entrées fisca
les de l'État, bien qu'au dé
part la neutralité de la fisca
lité dans le secteur des mines 
soit douteuse. Au Québec, le 
choix d'exploiter ou non a été

apanage
sif du secteur privé, l’État se 
réservant des fonctions subsi
diaires ou administratives 
(titres miniers, loi des mines, 
droits sur les mines). Bien 
qu'en théorie l'État québécois 
soit propriétaire de la majeure 
partie du sous-sol, un titre mi
nier confère à son détenteur 
des droits similaires au droit 
de propriété. Il est notable de 
constater, en parcourant la 
liste des détenteurs de titres 
miniers sur des gisements au 
Québec, l'absence quasi totale 
de noms à consonnance «au
tochtone» (à part Soquem et 
la SDBJ).

La deuxième question qui se 
pose a trait à la propriété dans 
l'exploitation de la ressource. 
Dans l'exploitation des riches
ses naturelles, il ne suffit pas 
que l'investisseur obtienne un 
rendement au moins égal au 
taux courant sur le marché; il 
faut de plus s'assurer que les 
bénéfices de l'exploitation de 
la ressource soient réinvestis 
dans le pays d'origine. Dans le 
cas contraire, le pays d'origine 
sera réduit à un rôle d'éternel 
débiteur. Les opinions sont 
partagées là-dessus; les résul
tats me semblent toutefois 
concluants dans les pays ou ré
gions où l'industrie minière 
fut l'industrie principale. Le 
rendement sur un investisse
ment dans une exploitation 
minière, en particulier les mi
nes d'amiante, est très inté
ressant. De plus, l’exploitation 
d'une mine n'exige pas plus 
d'expertise que la construc
tion de barrages ou le lance
ment d'une PME, et il est no
table, encore une fois, de 
constater l'absence quasi to- 
table du capital québécois 
dans ce secteur. Les calculs de 
M. Ravnauld. à partir de don
nées de 1961, m’apparaissent 
encore valables aujourd'hui: 
environ 98% de la valeur ajou
tée des établissements miniers 
n'est pas sous contrôle 
canadien-francais

Un troisième choix a trait
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au degré de transformation et 
de fabrication ultérieures des 
ressources, de façon à maxi
miser les bénéfices sociaux 
d’une ressource finie dans le 
temps. Ceci doit être analysé 
substance par substance. Pour 
ce qui est du minerai de fer, 
l'objectif (pour être réaliste) 
doit se limiter à maximiser 
nos entrées de devises via l’ex
portation au stade de la ma
tière brute, tout en assurant 
aux aciéries québécoises leur 
mainmise sur le marché do
mestique (à prix compétitifs). 
Mais pour l’amiante, c’est dif
férent.

L’ «Inventaire des gisements 
minéraux du Québec» (publi
cation disponible au MER) 
contient une foule de ren
seignements sur les réserves 
prouvées et probables de gise
ments exploités ou potentiels. 
Au taux d'exploitation actuel, 
l'espérance de vie des réser
ves du Québec est ainsi esti
mée pour les principales subs
tances (en tenant compte du 
contenu en métal des réser
ves). Ces substances représen
taient, en 1979, 85% de la va
leur de la production minérale 
du Québec (exclusion faite des 
matériaux de construction).

Voici l’espérance de vie (en 
nombre d'années) des réser
ves: Fer (maximum 600, mini
mum 250); Titane (maximum 
300, minimum 85); Amiante 
(maximum 50, minimum 40); 
Cuivre-Zinc (maximum 25-30, 
minimum 15-20) ; Niobrium 
(maximum 300, minimum 
300).

La durée de vie maximale 
est calculée sur le total des ré
serves; la durée minimale 
a été estimée de la façon sui
vante: pour le fer, lés gise
ments entre Shefferville et la 
baie d’Ungava furent exclus 
vu les coûts prohibitifs de 
transport. Pour le titane, 
seuls les gisements à teneur de 
30% et plus en Ti02 furent 
inclus; ceci comprend les gise
ments exploités (ou à proximi
té) de Fer et Titane du Qué
bec. Pour l’amiante, seul le 
critère tonnage du gisement a 
été retenu, de même que pour 
le cuivre et le zinc. Quant au 
niobium, les données 
comprennent le gisement 
exploité par Soquem-Teck 
Corp. au Lac St-Jean; les 
autres gisements sont situés 
aux alentours de Oka Dans 
tous les cas, la mise en exploi
tation de plusieurs gisements 
suppose une augmentation, 
quoique marginale, du prix 
réel reçu par les producteurs, 
vu leur teneur inférieure à la 
moyenne ou l’absence 
d’infrastructures.

Bien entendu, ces données 
ne tiennent pas compte du 
potentiel, lequel reste à 
explorer. L’emphase est pla
cée présentement sur le cuivre 
et le zinc, vu la problématique 
régionale que pose l’épuise
ment rapide des réserves. De 
1968 à 1978, il y eut deux fois 
plus de fermetures de mines 
de cuivre-zinc que de nouvel
les mises en chantier Bien 
que la région du Nord-Ouest 
bénéficie à l’heure actuelle 
d’un regain d’activité causé 
par la hausse des prix de l’or 
et de l’argent et par l’ouver
ture prochaine d'une couple 
de producteurs de cuivre et de 
zinc (Selby, Silverstack- 
Soquem), la stabilité de l’in
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de l’Énergie et des 
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Le texte de M. Dionne a 
été publié originellement 
dans la Revue L’Écono
miste.

dustrie minière dans cette ré
gion dépend fortement à 
moyen terme des résultats des 
travaux d’exploration.

L’exploration minière est le 
principal moyen d'obtenir une 
augmentation du stock de ré
serves prouvées, à part l’évo
lution de la technologie et 
celle des prix, tous deux per
mettant d’exploiter des res
sources jugées jusque-là non 
rentables.

En jargon minéral, les ré
serves et les ressources sont 
classifiées de deux façons:

■ Suivant le degré de certi
tude, entre prouvées, pro
bables, possibles, et potentiel
les.

■ Suivant leur valeur écono
mique, entre rentables, margi
nales, et sous-marginales.

Le travaux d'exploration 
s’appliquent aux premier cri
tère alors que la technologie 
et le prix des facteurs, au deu
xième. Une ressource, pour 
être une réserve, doit être ren
table. même si elle n'est pas 
prouvée...

Le stock maximal de res
sources (comprenant à la fois 
les minéraux et les roches, les
quelles sont composées de mi
néraux — e.g. le granite) a été

estimé d’après la répartition 
des divers éléments dans la 
croûte terrestre: 98,6% de la 
croûte terrestre est composé 
de huit éléments; par ordre 
d’importance, ce sont l'oxy
gène (puisque la plupart des 
éléments sont oxydés), le sili
cium, l’aluminium, le fer, le 
calcium, sodium, potassium et 
magnésium. Le solde (1,4%) 
est composé d’éléments aussi 
jmportants pour la métallur
gie que le tungstène, le nickel, 
le chrome, etc., et aussi le 
cuivre et le zinc.

Le stock minimal de res
sources, comprenant les con
centrations minéralisées, est à 
proprement parler inconnu 
bien qu’il puisse être estimé 
pour chaque région géologi
que en partant des ressources 
connues. La terre reste en 
grande partie inexplorée. Au 
Québec, certaines régions sont 
mieux connues que d’autres; 
une partie du territoire est en
core peu ou mal car- 
tographiée. La probabilité de 
découvrir un gisement en sur
face est exclue pour les ré
gions explorées: il faut alors 
se remettre à des méthodes 
plus sophistiquées d'explora
tion lesquelles sont nécessai

rement plus dispendieuses. Il 
faut aussi souligner que le 
Québec a traversé plusieurs 
périodes de glaciation, ce qui 
limite les chances de succès 
d’un prospecteur qui n’a 
comme outils qu’un pic et une 
loupe. Enfin, le Québec 
compte plusieurs régions géo
logiques et chacune d’entre el
les comporte un certain degré 
de certitude quant à savoir si 
l’on trouvera telle ou telle 
substance plutôt que telle 
autre. Par exemple, il est tota
lement exclu que l'on dé
couvre un gisement de fer en 
Gaspésie.

Grosso modo, l’on peut dire 
que les réserves de fer et d’a
miante au Québec sont relati
vement bien connues; mais tel 
n'est pas le cas pour le cuivre 
et le zinc, et encore moins 
pour l’uranium.

Ainsi, dans l'exploration mi
nière tout est question de pro
babilité alors qu’au contraire, 
au niveau de l'exploitation, 
l’on détient certaines certitu
des économiques. Les critères 
délimitant la valeur et l’orien
tation de l'exploration sont in
timement liés aux critères fi
nanciers de l'exploitation.

Pour ce qui est de l’évalua
tion économique des travaux 
d’exploration, certaines com
pagnies ont conçu des modè
les permettant d actualiser di
vers scénarios d’exploitation 
en fonction des probabilités 
de trouver tel ou tel gisement. 
La fonction est donc de mini
miser les risques en posant 
une limite à la valeur moné
taire des travaux d'explora
tion compte tenu des rende
ments escomptés de l'exploi
tation. Au-dela de cette limite, 
l’exploration n’est pas ren
table.

Parallèlement à l’évolution 
de la nature de l'exploration 
minière, on a assisté au cours 
des deux dernières décennies- 
à une restructuration de l'in
dustrie. Alors que par le passé 
ces deux activités (exploration 
et exploitation) étaient plutôt 
séparées sur le plan financier, 
présentement la majeure par
tie des dépenses d'exploration 
provient soit de producteurs, 
soit de leurs filiales, ou soit 
des sociétés gouvernementa
les. L'ère des «boiler rooms» 
est révolue. L'avenir est à la 
gestion systématique des res
sources.

FORANO Des idées et des hommes 
au service de l'industrie

Après plus d'un siècle de progrès et d'évolution dans un monde soumis à 
des bouleversements constants, Forano Inc. est devenue aujourd'hui un 
grand complexe industriel qui emploie plus de 900 personnes.

L'entreprise fabrique et distribue des produits de haute qualité, allant des 
petites pièces aux installations industrielles les plus sophistiquées.

Les industries que Forano Inc. dessert sont parmi les plus importantes 
de l'économie canadienne telles que: forestière, bois de sciage, manufac
turière, minière, pâtes et papiers et construction.

Les ateliers spécialisés de l'entreprise permettent d'offrir à l'industrie 
manufacturière des pièces de fonte, soudure, usinage, assemblage et 
des machines suivant les spécifications mêmes de ses clients.

Forano Inc. fait une place importante à la distribution d'équipement 
mobile forestier et de construction de d'autres manufacturiers tels que: 
Tanguay, Pettibone, Volvo BM, Bombardier, Koehring et Bantam.

FORANO INC., 1,600 rue St-Paul, Plessisville, P.Q. G6L 2Y9 (819) 362-7361
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Soquem fonde de grands espoirs 
sur Seleine, Doyon, Mont au ban

SELEINE, Mine Doyon, 
Montauban: trois projets 
qui ont dépassé ou sont 

sur le point de dépasser le 
stade de la mise en valeur et 
oui laissent entrevoir des len
demains heureux pour 
SOQUEM, cette société 
d'exploration dont les réalisa
tions font l'envie de bien des 
compagnies engagées dans le 
monde minier et principale
ment. de l'exploration.

■ Seleine — C'est d'abord 
aux îles-de-la-Madeleine, où 
se concentre une activité 
fébrile pour prépare^ une 
mine qui entrera en produc
tion le 1er avril 1982. que nous 
effectuons la plus grosse par
tie de nos travaux de mise en 
exploitation; ils aboutiront 
avec la réalisation d'un 
complexe qui produira au-delà 
de 1 200 000 tonnes de sel de 
déglaçage par année.

L'exploration systématique 
des Iles depuis août 1972 a 
conduit SOQUEM à grouper 
ses recherches à Grosse-Ile, 
où un gîte de sel a été repéré à 
une profondeur de 37 mètres. 
Ayant choisi ce secteur 
comme site le plus propice 
pour une exploitation éven
tuelle. il s'ensuivit une longue 
période de travaux divers al
lant des infrastructures au 
fonçage de puits, au perce
ment de galeries, à la détermi
nation des réserves, à l'évalua
tion de la rentabilité d’une 
exploitation, à de nombreuses 
études d'impact sur l'environ
nement ainsi qu'à des audien
ces publiques, pour finale
ment atteindre la prise de dé
cision. Le Conseil d'admi
nistration de SOQUEM. à la 
fin de mai 1979. décidait la 
mise en exploitation du gise

ment de sel; cette décision fai
sait suite à une dépense de 
plus de 15 000 000 $ en travaux 
d'exploration et de mise en 
valeur s’échelonnant sur une 
période de sept années, depuis 
le début de nos activités aux 
Iles-de-la-Madeleine.

Les réserves identifiées sont 
d'environ 106 000 000 de ton
nes, titrant 95% NaCl; elles 
équivalent à l'objectif original 
de 20 années de réserves 
exploitables, en plus d’un con
texte favorable et une indica
tion de réserves supplémentai
res en profondeur. Les coûts 
d’investissement pour la mise 
en exploitation de la mine 
sont évalués à 51,6 millions de 
dollars de 1978, et le fonds de 
roulement nécessaire .au fonc
tionnement du complexe mi
nier est établi à 7,6 millions en 
dollars de 1978.

Les études de marché indi
quent clairement une partici
pation de près de 1 200 000 
tonnes accessibles à un nou
veau producteur situé dans 
l’extrême Est du Canada.

■ Mine Doyon — Quittant 
les Iles-de-la-Madeleine pour 
aller vers un territoire de pré
dilection pour l'exploration, 
l’Abitibi, c’est la mine Doyon 

ui retient l'attention. En ef- 
et, un gisement d'or que 

notre Société détient en copar
ticipation à part égale avec la 
société Silverstack a atteint la 
phase de l'exploitation.

C'est au cours de l'année 
1974, que SOQUEM a délimité 
quatre blocs minéralisés, con
tenant un tonnage appréciable 
de minerai d'or sur des ter
rains situés dans le Canton 
Bousquet, en Abitibi, non loin 
de Cadillac. Pendant cette pé
riode. le cours de l'or ayant

l

commencé à fléchir et en rai
son de l’incertitude provoquée 
par les décisions du Fonds 
monétaire international con
cernant la vente d’une partie 
de ses réserves d’or, il avait 
été jugé prudent de s’abstenir 
de faire des travaux coûteux à 
l’exception de ceux touchant 
le maintien en bon état des 
biens de l’entreprise com
mune.

En 1977, le gisement du 
Canton Bousquet refait sur
face avec la hausse du prix de 
l'or, et la propriété fait l’objet 
de travaux de forage au dia
mant se totalisant à au-delà de 
14 630 mètres, en plus de rele
vés géophysiques, géochimi
ques et d une etude géotechni
que pour une exploitation à 
ciel ouvert. Le Conseil d'ad
ministration de SOQUEM, de 
concert avec Silverstack Mi
nes Ltd, prend la décision, le 
29 mars 1979, de mettre ce gi
sement en exploitation, atten
dant, pour le choix de l’usine 
de traitement, les résultats de 
l'échantillonnage en vrac de 
quelque 25 000 tonnes à la 
fonderie de Noranda, et d’une 
quantité équivalente à l’usine 
de Est-Malartic. SOQUEM et 
Silverstack ont. d'autre part, 
convenu de confier les travaux 
d’exploitation minière à la so
ciété Long Lac Minerai Explo
ration et de remplacer le 
contrat qui donnait la gérance 
à SOQUEM pour les trois pre
mières années et lui accordait 
un intérêt de 40% dans un 
groupe de 95 daims, par un 
accord de coparticipation sur 
une base d'intérêts à parts 
égales.

Le 28 février 1980, la mine à 
ciel ouvert, baptisée du nom 
de «Doyon» pour honorer ce
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lui qui a piqueté les daims, 
Monsieur Arthur Doyon, com
mence à expédier 500 tonnes 
par jour à l’usine Est- 
Malartic, et à la fin de mars, 1 
000 tonnes par jour à la fonde
rie de Noranda. À l’automne 
1980, l’expédition de minerai 
totalisera 2 000 tonnes par 
jour.

Une firme de consultants 
est à réaliser les plans et devis 
pour la construction d’une 
usine de 1 000 tonnes par jour 
sur le site de la propriété et 
l'agrandissement de celle de 
Est-Malartic.

■ Projet Montauban — De
tous les projets de SOQUEM, 
il en est un qui a franchi l’é
tape de l’établissement des ré
serves géologiques avec des 
résultats positifs et qui est 
maintenant sous la responsa
bilité de la Direction de la 
Mise en valeur; il S’agit de 
Montauban, situé dans le 
comté Portneuf, au centre du 
Québec, avec un gîte aurifère 
ayant des réserves voisinant 
les 400 000 tonnes; ces réser
ves, à des teneurs commercia
les, ont été mesurées et sont 
partiellement récupérables 
avec un profit intéressant. Le 
projet Montauban, sous la res
ponsabilité de SOQUEM, se 
fait en coparticipation avec les 
Explorations Muscocho Ltée; 
il commence à avoir le vent 
dans les voiles et, en même 
temps que se poursuivent les 
études d’environnement, nous 
effectuons un certain nombre 
de travaux préliminaires à la 
mise en exploitation.

■ Les priorités — SOQUEM 
place au premier rang de ses 
priorités la recherche de mé
taux primaires ou usuels, soit 
le cuivre et le zinc, en accord 
avec les politiques gouverne
mentales qui visent à assurer 
l'alimentation des usines de 
réduction et d’affinage situées 
au Québec. Cette recherche se 
concentre principalement 
dans le NorcFOuest du Québec 
où SOQUEM dépense environ 
45% de son budget; sa pré
sence se fait sentir surtout 
dans les périphéries de No
randa, de Joutel, de Normétal 
et de Val d'Or où se trouve l'u
sine de Manitou, propriété de 
Louvem. filiale à part entière. 
Comme deuxième priorité, la 
recherche de métaux précieux 
accapare environ 35% du bud
get; les succès remportés par 
la Mine Doyon (Silverstack) et 
le prix élevé du métal jaune, 
ont incité SOQL'EM à option- 
ner et à acquérir plusieurs

propriétés situées principale
ment dans la faille de Cadillac 
et en bordure de celle-ci entre 
Rouyn et Val d’Or. L’évalua
tion de ces propriétés, surtout 
celles de Rouyn Merger et 
Héva, pour n’en nommer que 
deux, est encourageante. La 
troisième priorité touche le 
tantale et le vanadium qui se 
trouvent sur la propriété de 
Crevier, pour le premier, et 
sur celle du Lac Doré pour le 
second. Celle de Crevier est si
tuée dans les environs de Gi- 
rardville, au Lac Saint-Jean, 
dans un complexe alcalin; les 
tests préliminaires laissent 
entrevoir l’utilisation d’un 
procédé d’extraction qui don
nerait un concentré de 7% 
d’oxyde de tantale et 23% d’o
xyde de niobium. Au Lac 
Doré, un gisement de 
magnétite-titanifère faisant 
partie du complexe Chibouga- 
mau s'annonce prometteur 
pour le vanadium; les travaux 
métallurgiques ont permis 
d'établir que le procédé fin
landais de grillage alcalin 
offrait les meilleures possibili
tés de rentabilité technique et 
économique.

Comme tous les agents en
gagés dans la prospection et 
l'exploration, SOQUEM a pi
queté ou acquis un certain 
nombre de daims favorables à 
des découvertes; ils totalisent 
au-delà de 275,000 acres de 
terrain, et c’est dans ces im
menses champs que se pour
suit notre exploration au 
rythme de 6 000 000 $ par an
née.

■ Nouvelle orientation — 
La nouvelle politique de 
SOQUEM adoptée par le Con
seil d'administration et ren
due publique lors de l'inaugu
ration des nouveaux bureaux 
du siège social en février der
nier lui donne comme orienta
tion additionnelle, d'investir 
une partie des revenus 
d'exploitation dans des 
entreprises minières qui au
raient besoin d'un apport fi
nancier pour se développer, 
stimulant du même coup 
l’entrepreneurship des gens 
de mines par des injections de 
capitaux dans les compagnies 
intéressées dans l'agrandisse
ment du patrimoine minier.

Une première pénétration 
dans ce secteur a permis à 
SOQUEM de s’associer avec 
les frères Yvan et Gaston Vé- 
zina. de Rouyn. pour lancer 
une société d'exploration mi
nérale dont le siege social est 
à Rouyn, au 170. rue Princi-

"Une fois retiré du 
sous-sol, le minerai ne 
peut être remplacé 
Si on veut garantir les 
emplois actuels et 
empêi her pue les centres 
miniers d'aujourd'hui 
ne deviennent des villes 
fantôme s, nous devons 
trouver de nouveaux 
gisements dans l'espoir 
de remplai er, au moins, 
les grandes quantités de 
minerai présentement 
extraites dans nos mines" *

Corporation Falconbridge 
Copper est à la 
recherche de nouvelles 
mines à exploiter.

Elle est donc prête 
à écouter, à négocier, avec 
des prospecteurs, 
des entrepreneurs et 
d'autres groupes miniers 
Elle est disposée 
à tout étudier: de la 
partie ipation syndicataire 
à la coentreprise 
à l'acquisition pure et 
simple en autant 
que les perspectives soient 
intéressantes.

Avez-vous de telles 
perspectives à nous offrir?

Alors communiquez avec 
Corporation Falconbridge 
Copper.

/

par
Paul J. 
Bourassa

Président et directeur 
général de la Société 
québécoise d’exploration 
minière (Soquem).
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pale; connue sous le nom de 
Exploration Aiguebelle Inc. 
son premier objectif est 
l’exploration minérale, spécia
lement dans la région abiti
bienne.

Pour commencer son acti
vité, l’entreprise a groupé sept 
blocs de terrains miniers si
tués de façon stratégique dans 
la région de Rouyn; celui qui 
retient l’attention immédiate 
se trouve dans le canton Des- 
tor où Aiguebelle, en plus de 
détenir 148 daims, a fait une 
transaction avec Q.M.G. Hol
dings Inc. pour acquérir une 
concession minière où se 
retrouve principalement, 
comme substance minérale, 
de l’or. Sur cette propriété, de 
nombreux travaux ont été ef
fectués depuis 1938, dont le 
fonçage d'un puits, et on a re
péré plusieurs zones qui pré
sentent une minéralisation in
téressante.

Le Conseil d'administration

de Aiguebelle est présidé par 
Monsieur Gaston vézina, et la 
direction générale est assu
mée par Monsieur Guv Hé
bert, un ancien de SOQUEM, 
géologue et détenteur d une 
maîtrise en administration. Ce 
dernier sera assisté par Mon
sieur Marcel Richard, ingé
nieur géologue de carrière, 
comme Directeur de l'explo
ration.

C'est l’intention de Aigue
belle de devenir une société 
publique et lorsque les diffé
rentes formalités requises par 
les autorités compétentes au
ront été remplies, cette com
pagnie sera inscrite à une 
bourse canadienne.

Nous sommes convaincus 
que par cette nouvelle politi
que. plusieurs propriétés inac
tives au Québec pourront re
cevoir grâce à l aide technique 
que nous leur fournirons, et à 
l'apport financier possible, un 
stimulant qui leur permettra

de dépasser le stade de la pro
motion pure et simple pdur^e 
développer et devenir des'mj- 
nes. "

En terminant cet articlé, je 
voudrais citer un extrait d’jine 
lettre de Monsieur Doyon, cjui 
a jalonné les terrains oùC sje 
trouve la propriété portant 
son nom. pour indiquer 
qu'une société comrtie 
SOQUEM doit être urie 
entreprise pouvant servir 
d'outil de développement 
dans un domaine où collecti
vement, nous étions et sofn- 
mes encore un peu absents :t‘ 

«Le succès individuel fie 
crée pas tellement de progrès. 
Seules les institutions que l’on 
se donne collectivement.' font 
le progrès de la société eh ce 
qu elles font aux citoyens uhe 
place à titre d'actionnaire! 
Cette place, ils la prennent ép- 
lontiers quand linstitutioh 
reflète leurs propres objectifs 
et aspirations.»

YVON BOULANGER LIMITÉE

IMPRIMEUR DE DOCUMENTS 
MONÉTAIRES

2325 Dandurand Montréal H2G 1Z9 
Tel.: 273-7777

CORPORATION FALCONBRIDGE COPPER
Pendant 2 » ans a développé des mines et des villes

téléphone 416/Bf) 1-7000 Télex 065 24211 Bureau administratif CP 40, Commerc e Court West, Toronto, Ontario MSI IB4
•I «Irait de la broc hure I al< onbridRe Copper Pendant 2r> ans a développé des mines et des villes

Noranda au Québec.
À l’origine, Noranda s’est établie au Québec par des mines. À Noranda, 

à Murdochvüle, dans la péninsule gaspésienne et à Matagami. D n’est pas étonnant 
qu’on nous associe surtout aux mines.

Pourtant, même si cela est encore vrai de nos jours, notre activité au Québec est 
beaucoup plus diversifiée. En effet, Noranda au Québec a des usines 

de smeltage, d’affinage et des exploitations manufacturières qui fabriquent une 
gamme variée de produits. C’est également le Centre de recherche Noranda 

à Pointe-Claire, au service de toutes les filiales du Groupe au Canada. 
Noranda c’est, enfin et surtout, près de 8 000 Québécois qui touchent plus 

de 125 millions de dollars en salaires annuellement.
Noranda au Québec: un groupe bien de chez-nous.

noranda
Nous sommes d’ici.
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Intérêt annuel. 
Période de 5 ans.

m TRUST général du canada

Baisse des cours
L'offensive qui durait depuis cinq jours à ia Bourse de Toronto a 

pris fin. hier, alors que les cours ont terminé la séance sur une note ir
régulière L'indice composé a clôturé en baisse de 2.01 points et mar
quait 2150 42 Mais les gains l'ont emporté sur les pertes par 226 
contre 218 et 213 titres étaient inchangés.

Huit des 14 compartiments du marché ont progressé, menés par 
l'immobilier qui a pris une avance de 166 58 points et a atteint un re- 

•cortj de 502 13 Les aurifères, qui subissent les plus lourdes pertes, ont 
'dégringolé de 81 17 points à 4509 17. Les communications ont monté 
,de 16.41 points et terminent sur un record de 1862 33 
’ Le volume des échangés s'inscrit à 7.48 millions d'actions et la va
leur chiffre $130.66 millions

* Parmi les valeurs industrielles traitées à la séance d'hier, Texaco 
'Canada gagne 3 à $108. General Motors 1 1-2 à $57. Canadian Cable- 

systems B 1 1-2 à 19. OPI Ltd 1 1-2 à $29 1-2 et Canadian Cablesvstems 
A 1 3-8 a $20

Cetninco Ltd cède 2 1-2 à $60 1-2. Dome Pete 1 1-2 à $86 3-4. Gulf 
Canada 3-4 a $34 1-8. Bow Valley Industries 5-8 à $22 3-8 et Automo
tive Hardware A 3-4 à $10 1-8

Çaurs fournis par la PRESSE CANADIENNE

Alfa G E p 
AttaGF 
A-taG9 76 
A!»aG7 60

. Ventes Haut Bas Ferm 
A.« >fM 8400 $5* 5’a 5* - 
AbyGtnw 1800 $83a 8% 8*4
AMiPrce 40453 5195% 19 19%-
&lrot#*p 100 $42 42 42 -
AbitfitO 739 $5154 51 V« 51%- 
AdanecM 7100 425 410 425 -
AgnicoE 10050 $15’% 1514 15* - 
Aura l»ü A 2925 $5 5 5
Anaitofco 500 195 195 195
Atbaby 9030 255 250 250
A>T£rt«rgy71452 $20 19 19%-
AT GA 212435 $35% 34 34% -
AltaGDp : 15380 380 380 

400 $23 23 23
385 $26’/% 26 % 26’*- 
z30 $26 Va 26'4 26’4 
Z60 $22 22 22

A (ta G 65% 11655 $49’/% 47 48 -
AltaG6’% 51120 $315% 29% 30*- 
AltaNat 2550 $22’% 22 22 -
Alcan 20760 $315% 313% 31s*
AlgcCenî 500 $25'4 25’4 25’ 4 - 
AlgomaSt 2562 $32 31*4» 32 -
Alum 3rd p 200 $25 2 25'% 25V% 
AmLarder 16000 88 86 88 -
Am Eagle 19900 $57s 5% 5% -
Am Leduc 52300 104 9Ç 100 -
AndresWA 1000 $10’/% 10’% 10’%- 
AogCT265 zlO $27 27 27
AngCT29G z55 5 29 29 29
AhgDGId 1900 405 395 400 -
AflflUQev 3300 3 20 310 310 -
Aquitaine 17193 $68'% 66% 67 -
Ardor C 55500 300 250 300 - 
Arg$260p 150 $26 4 26 4 26 'a- 
ArbusCpr 350 S6’/% 6’% 6%- 
Asamera 5975 524’% 24’ % 24*- 
AsocPorc 
Astral 
AtfcpA '
AttCGLp 
Afîa'jYk 
AtlVkr
AloHardA 4000 511
BBCMp 400 525
BC Sugar A 2300 $39
BP-Can 12695 549
Bâkertaic 22500 130
B4aîs*erC 4650 519 * 18*% 19’%-
9anKBC 264 $34 34 34
SarkMt! 18172 $28 277% 27%-
3%nxNS 22255 $30'% 30’e 30%-
ôackeno 3900 $7' e 7 7’* -
Ba'ex 500 26 26 2 6 -
3ary Expi 2700 165 155 165 -
Bas’cRes 12017 $16 •* 15% 15%- 
BeJ!Canad8)399 $20% 20 20'.

Ch Ventes Haut Bas Ferm Ch. 
BC Phone 6350 $17 16% 1675%
BCPh4*p z5 $48% 48% 48%
BCPh 4 84 100 $13'% 13'/% 13'/% 4- 4%
BCPh5.15 z 15 $49% 49% 49%
BCPh5*p z5 $60'/% 60'/% 60’/%
BCP10.16P 100 $257% 257% 25%-f ’/% 
BroulReef 500 110 110 110 - 5
Brunswk 29495 $137% 13 13*%+ '/%
BuddCan z5 $7 7 7
CAE 1000 $18 177% 18
CCLInd 6200 $6% 6% 64% - ’/%
CME Res 6100 340 330 330 - 5
CMSMines 3000 100 100 100 -10
CadFrv 33569 $2144 20’% 21*+1* 
Cad Frv A 587 $87% 87% 87%+ '/«
Cal PA 177436 $19*% 194% 19'/%
Cal P7p
Cal P 8%
CalvrtDle
Calvert
Camflo
CChibA

z 25 $85 
150 S100 
300 250 

4900 300 
17420 $27

85 85
100 100 -l'/% 
250 250 
295 295 

25’/a 254-4 — 14%

amp F
CanCem 1268 $124% 124% 124% 
CCem6* 200 $14* 14’/4 14*' 
CCem2p 18150 S14’/4 14’/% 14*
CDC 10644 $127% 12*% 127%+ 4% 
CDC pr B 190$143 140’* 14134 - ’4
CanMalt 500 3324% 32 32 - 4%
CNorWest 12665 $24 23’* 237%+ 4%
CanPEnt 21475 $24 2344 2344- %
CPackrs 3000 $3344 33'4 33'4 + '4 
CanPerm 377 $18*% 18*% 18*%- '/% 
CS Pete 3400 $17 16'* 16’*- *%
CTung 200 $30 30 30
CdnArrow 1400 175 115 115 
CCablesyA39136 $ 20 1844 20 +14%
CCablesyB 900 $19 18 19 +1’*
CdnCel 1200 $144% 144% 144% 
CFormost 3700 $10’* 10’4 10’*
CGE 1625 $ 29 29 29 + '*
CG Invest 260 $227* 227% 227%
CIBkCom 21479 $26 2544 257%- %
CLencour 6100 125 123 125
CMarconi 3500 $1844 18*% 1844 
CNatR 50900 $21’4 20*% 2044- ’4
CNat8.50 39 50 $45* 44 45’*+ *
COcdental 3200 $15'-% 14*% 144-4- '4
COcdntlp 610 $26 26 26 + 44
CP Ltd 33445 $43Va 42’* 42*%- * 
CPLAp 700 $8’% 8’* 8'*
C Reserve 2000 $22*% 22 22 - 4%
CdnTireA 798 $28* 284% 284%- * 
C unties 150 $25 25 25 + ’*
CU 10 * 250 $27 26% 2644- '4
C Uti19 24 200 $25'4 25* 25’4
CandelOil 3300 $35 34* 34*- %

! Canray 1850 310 300 305 - 5
CanronA 2203 $157% 15* 157% + 4%
Cara 5500 $16* 16 16’*+ *
CarlOK 13267 $9* 9* 9 +
CarmaA 2850 $17* 17* 17*

i Carma8.75 100 $17*% 17*% 17*%
; Carotin M 2300 $20*% 20* 20*— * 
I Gassiar 6150 $13’4 13 13
: Ce'anese 10900 $6+ 6 6* + *
i Celanl75b z60 $167* 16% 167*
! CtlEstA 100 $12* 12* 12*- *
i Cent Pat 500 440 440 440 -10
! Chnclr 23700 $57* 5* 5*%
; CharterOI 6400 320 315 3 20 

Cherokee 22135 $147* 14'4 14%-»- * 
! ChibKay 6200 33 30 30 +1
I ChieftanD 8643 $26% 25'4 25’*- ’* 
j Chrysler 1205C $8* 8’4 8* + 4%
1 CHUM B 19300 $10* 10* 10* 

Cmplx 300 $6 6 6

: 1000 430 425 425 - 5
300 300 300 300 + 5

14865 $24 3 24 24 Va
100 95 95 95 - 5

1000 78 78 78
111900 5 4 4

10* 10*- 
25 25
37*% 38% - 
48'% 48 a - 

121 125

BeLBp- 
BeiiCpr 
Be-i2 28 
Bein 80 
Belli 96 
8e>i2.05 
BethCop 
B:gnartCXSl4700 
Biltmorel 200

6300 63 58
Z25 $15* 15 

5
8

Bi Hawk.
Black®
BlakwodA 50C $5 
BomacA 1360C $8
BonzaO 14619 $1244 
BoranzaW 3141 $6*
BorderC 500 395 
Bow Va 204530 $23 
BowVly7 18720 $84 
Bow-m pr z 170 $45 
B-aidr Res20220 $144% 
B'amaiea 
B'ascan a 
B'enda M 
Bright A 
Brtnco 
Brincop 
BCFP 
BCR iC

z50 $597* 59% 597*
2565 $27’2 27* 27*
1000 $30'4 30 * 30'a -

520 $204% 20 20 -
810 $24 24 24

’6900 $23 
600 $22 

S8*
$5

2244 227i 
22 22

MWtiiaauii
Activité moyenne

Les cours de la Bourse de Montréal ont évolue irrégulièrement 
dans un marché modéré, hier En clôture, l'indice composé n'a 
progressé que de 0 31 à 362 09 En tout. 808.067 actions ont changé de 
mains A Tissue de la séance on compte 73 valeurs en hausse. 52 en 
baisse et 54 stables

Les industrielles gagnent 0 34 a 392 95. les bancaires 1.69 à 36.3 56 et 
les papetieres 1 46 à 183 06. tandis que les services publics reculent de 
0 32 a 259 35 Les pétrolières ont monté de 0 93 a 819 06

Alberta Gas Trunk Line gagne 7-8 a $34 1-2. Imperial Oil A 1-4 a $46 
3-4, Steîco A 7-8 à $32 3-4. Husky Oil 1 à $19 et Banque nationale 3-8 à 
$13 1-2

Gulf Oil perd 3-4 a $34 1-8. Inco 7-8 a 25 7-8. Bow Vallev 3-8 a $22 1-2. 
Dumagami 1-8 a $5 7-8 et Imasco 1-8 a $50 1-4

Dans le secteur de la spéculation. Lynx-Canada Explorations aban
donne quatre cents a $1 42

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Vente» Haut 
Cons Pipe 150 $7
Cons Prof 6262 204 
C Rexspar 2000 62
ConTextle 1600 $6*

Bat Farm Ch 
7 7 + Va

195 204 +6
60 60 -5

64% 64% - *
ConDistrb 2200 S87* 8*% 844+ '*
Conventrs 6733 $1744 17 17*
ConwestA 1830 $5* 5*% 5*+ *
ConwestB 100 480 480 480
Coopère 100 475 475 475
CopFields 2100 $1744 17* 17*- * 
Corbyvt 1400 $19* 19* 19* 
CFalconC 27245 $1144 11* 11*- Va 
CosekaR 29505 $23* 23 23 - 44
CostainLtd 1100 $9'/4 9 9*
Courvan 3200 170 170 170 +5
Craigmt 800 $5* 54% 5*
CrainRL 100 $12* 12* 12'*+ * 
Crestbrk 2300 $30 29 30 +1
Crwn Life 278 $65* 65* 65'*+ 1 
Crush Intl 200 $14V4 14* 14V» 
CuvierM 1000 76 76 76 -4
Cyprus 14550 $214% 20* 21'*+ *
Czar Res 18000 $187* 184% 184%- * 
DRGLtdA 800 $6* 64% 64%-f- '*
DalcoPet 5300 $944 94% 9'*- 4%
DaonDev 45430 $87* 84% 844+ 4%

2100 $1444 14*% 14*%- '*

1500 $233a 
9892 $28 a

23*
27*

23*- * 
27*- *

1 Cominco 22033 $62 a 60* 60* 
i Comrc’OG 3200 395 385 385

-2*

2405 $34 33* 34+1 i Coniagas 1Û00 280 275 275 -15
2000 $13* 13* 13* j Con Bath A 10475 $15* 15 15 + *

10369 SB* 8* 8* ! ConFardy 3200 305 295 300 + 5
6454 $5* 5* 5 a j CDurham 48200 289 284 285 - 3
7425 $14* 14* 14*+ * ; CMarben 5936 280 270 280 + 10

22695 S6* 8* 6*- * ! CMorisn 7200 430 425 425 -HO

Var.iaa h 
A bc ou et 200 
A&mpiAsO 4012 
Apvpric 9300 
Al»aEnerg 300 
A (ta Gas T 20652 
Alta GT j 1350 
A fctprK 3750
Alcan 4994
Aldona 4972

orna 100
ma A 500 
' pcC

B' >if*
6*e;% r 
BêcvM*
BênkHS 
B^ueNa» 17535 
BBEpargne'600 
Bi’eman 2850Q 
Br'Ca*ad«S8i5

A* taon*
A loom 
Afaom 
Afwm i 
AAu fair
e*can

aut Baa Farm Ch 
165 165 165
80 80 8C -10

$19*% 19-a 19*%-*- * 
$19 19 19 + Va
$35* 34 34 *m *
$49 48 4« *+144
$31 Va 30 307* +14%
$314% 31* 31*- % 
129 125 1 29 +4
$32 32 32 + 44
$25* 25* 25* - »% 
$25* 25 * 25 *
$6«4% 67 67 - /a
$49 4«* 48 ;- 'a
1» 172 130 +10

$28 277* 7t + %
$30’* 30* 30 * + a

13H 134% - 
72* 72*-

imasco 
lmp O A

IPLA

Jtown

500 $12* 12H 124% 
600 SU*% 14* 14%% - 
400 112* 12* 12*- 

lil 150 $60 * 60 4 60 4 - 
2100 $1944 1944 19*4 - 

9 2200 $26* 25* 26*- 
5044 $43 42* 42 *-
610 $21* 21* 21*-

erlOf 1215 $9/4i 9 'a 9 Va
tianese 600 $6 6 6
•r*Dyn 500C 65 65 65
*eîb 4%0C 170 140 170 +20
lj.e«»ein 800 $26 '<- 26/» 26*-1
qrysier 1415 Vi /i» C8% 8* ♦ *

100
Cèm.r^oA 400 
C Bath A 1330 
C$n» t Ras 10200
C lum 8000 
CTch 2000 
C te*» WC 
OllcoPet 100 
Déni son 500
Dime Pete 451&
Dtrdge 6175 
DOmfex 2300 
DOmter 1565 
DOer.tarpr 100 
DOnohul 200 
D#nohueprA440 
DPumcaMA 1000
Dwmgrrtl 9VX 
Demon t 26300 
DynMn 1700 
Dyn M Wts 5000 
E 0 P Met 500 
EeheatA 550 
EatCênP 6719 
Fr^ncana »00 
Fraser 420 
GaiMetr 1050 
Gaastar 112% 
Gaidex 6100 
GtCoet* 1000 
&y*f Can 33290 
H Bay MS 7925 
H Bay pr A 374 
Hf OU Gai 3730 
Husky OH 19200 
I4K 3060

$62* 67* 62’* - 
$25 4 25 4 25 4 
$151* 14* 15* -4 
210 270 270 -

44 44 44
46 46 46 -
$6* 6* 6* « 
$9* 9 * 9* - 

$46* 46 * 46* < 
$88 . U 'ï 86 * -
*11* «7* 17*- 
$13* 13* 13*- 
$25* 25 4 25* * 

11* 11*1 
22 4 77 4 - 
17

Vantas Haut Bat Farm Ch. 
433 $17* 17* 17*+ Va

7100 150’4 50 50’/a- *
19501 $47 46* 46*+ Va
18070 $26* 25* 25*- *

900 $17’* 17Va 17*- ’/a
1600 $18* 18 18*+ *
2000 24 22 22 +2

JamexExpl 600 215 211 215 -5
Janock 400 $10* 10* 10*- ’/a 
KaiserRe 615 $33 32* 33 + *
K>cna 3000 lis* 14* 15 - Va
Ladubor 40600 228 220 221 +7
Lau- F pr E 200 $12* 12* 12*- * 
Lynx E/p 73150 146 142 142 -4
Mciean h a 3000 $16* 16* 16*+ * 
MB Ltd 1375 $30* 30* 30*
Mass Fer 550 17* 7* 7* + *
M.assval '4000 38 36 37
MnrahM ’0000 75 72 75
Mercantl 915 $20* 20* 20*+ * 
M nes»M 700 345 345 345
MolsonA 661 $32* 32* 32*+ * 
MntTrst 300 $19* 19* 19*- * 
Moore 5050 $35* 35* 35*- Va 
Murphy 200 $31* 31* 31*+ 1* 
Muscoch 14200 260 250 254 -6
N Cbie p A 2500 $8 8 8 + *
New«dE ’20 $9’/, 9* 9*
Noranda 4129 $27* 27* 27* 
Norctn 16246 $35* 35 35*+ *
Norm.ck 6300 $6* 6* 6*
NA Rare 16500 26 25 25 -1
NorTel 2397 $37* 37 37*+ ’/a
Numsco 1000 149 149 149 -1
OshaA 1000 19 9 9
Pancan 300 $80* 80* 10*+ * 
Petrofina 665 $59 58* 59
Placer 300 $22* 22 22 -1
PowrCrp 1400 $15* 15* 15*+ Va 
ProtoEx 1500 170 165 165
QueExpi 13950 185 180 180 -5
Queenstn 6900 380 370 380
Reed Pap A 300 $12* 12* 12*+1* 
Re'tmanA 10072 116* <6* 16* 
ResSer 400 ni* 11* 11*- * 
P.oAigom 1» $32* 32* 32*4- * 
Rolland 100 $8/4 8 Va |’/a + /%
Royal Bank 1015 $50* 50* 50* +

DaonA 200 $7 7 7 _ Va
Daon8*p 700 S8* 8* 8* — *
Daon9*p 500 $9 9 9 — Va
Dejour 185200 143 127 135 + 6
DEIdona 19200 224 217 224 + 3
Delhi Pac 15700 106 101 101 + 1
Denison 45936 $46* 46’/a 46*+ * 
Dicknsn 20600 $17V» 167» 16*- * 
Digtech 1000 S8 7* 7*- *
Discovry 6300 212 200 205 - 8
Domanl 5200 $9* 9 9* + *
DomeMine 6530$116 113 113 - 2
DomePete42235 $88* 86* 86*-l*
DPeteAp 2050 $21 20* 20*- *
DPete Bp 100 $20’* 20’* 20* 
DBridge 7525 $18* 17* 18 
DExplor 17500 88 82 87 +1
DofascoA 12401 $34* 34* 34*
Dom Store 1690 $17* 17* 17* 
DTextie 8100 $13* 13* 13*+ * 

100 $17 17 17 - Va
2150 $25* 25* 25*+ Va 
530 $11* 11* 11*+ * 

1000 $107» 10* 10Va- Va 
3167 158 156 158
1750 $26’/a 25 26*+ Va
200 $8 7* 7*- *
100 $9* 9* 9*
100 $10* 10* 10* 

Dynamar 16500 $5V4 5* 5*- * 
E-LFin 1025 $11 Va 11* 11*

312 350 340 340
600 315 315 315

2150 $8’* 8 8
1800 $26 24* 26 + 1

10200 231 225 229 - 1
3850 $6* 6* 6*
1000 $11* 11* 11*- Va 
3450 275 250 250 -25

EnrgyRes 1000 180 180 180 - 5
Extndcar 1300 $10* 10* 10*

2570 $10* 10* 10*
3952 $107* 106* 106* -1 Va 

400 $7* 7* 7*
2078 $30* 30 30
6300 305 300 305 - 5

200 $7* 7* 7* — *
800 240 240 240

2300 $6* 6* 6*+ Va
280 $43* 43* 43*- * 
Z70 $7* VU 7*

9055 $20* 20* 20*- * 
260 $16* 16* 16*

24525 $7* 7* 7* + Va

DomlimA 
Domtar 
Domtarpr 
Dr Mc C A 
Dunraie 
Du Pont A 
Dustbane 
DyiexLtd 
Dylex L A

EstMIrtic
EastSul
EstnProv
Econlnv
EgoRes
Elhom
Emco
Emcow

Extd A 
Flbrg Nik 
FedlndA 
Finning T 
FCalgary 
FCtyTrB 
FMar 
Foodex p 
FordCnda 
F Sea Apr 
Francana 
Fraser 
G M Res
Galtaco 611 450 450 450
Galveston 5500 300 290 295
Gaz5 40p z30 $52* 52* 52*
GenBaker 100 $9* 9* 9*- ’/a
GDistrbA 1900 $10* 10* 10*+ * 
GDistrbw 2600 450 440 445 + 5
GMC 1473 $57 55* 57 +1*
GenstarL 49580 $30* 29 * 30*+ *
Gnstar2.3512500 $33* 32* 33*+ * 
GiantYk 805 $25 25 25
Gibraltar 8165 $13* 13* 13*+ *
GlbeRItyp 1200 $22* 22* 22’*
GoidundM 1300 345 
Goodyearp 100 $33 
GraftGA 500 $16 
Grandma 11025 255 
Granduc 5200 340 
GLForest 
G N Fin 
GtWestS 
GGoose9*
Greyhnd 
GuarTrp

HCIHIdgB
HardCrpA
Harlequin
Harris A
H Wood
Hawker
HayesD
HedwayA
HolingerA
HowdnDH

330 330 -15
33 33
16 16

240 250 -5
325 330 + 5

325 $50’* 50 50*
z7 400 400 400

3100 460 440 440 -25
100 $10 10 10 + Va

2715 $15’* 15* 15*
100 $17* 17V» 17* + ’/a

GulfC 159609 $35* 34 34*- *
Gulf strem 18950 $7* 7* 7’*+*
HCIHIdgA 233 $ 29 * 29 * 29*
............. ~ 525 $31* 30* 31*+1*

260 200 200 200 
4212 $19* 19* 19Va+ Va 

100 450 4 0 450 +30
300 135 135 135 + 7
400 $18* 18* 18*- *

3330 $8 7Va 7 Va
1500 460 460 460 +10
238 $58’* 58 * 58’*
100 $10* 10* 10*- *

H BayMng 33955 $31* 31 31*+ *
HBayCo 348 $24* 24* 24*- *
HBCpr 5403 $20’/a 20’* 20*+ *
HBOilGas99549 $38 36* 37’*+ 1
Husky 199085 $19* 17* 19 + *
Huskywf7 11200 $17 15 16 +2*
Hydra Ex 3500 95 93 93 -4
IAC 12030 $10Va 10* 10*
ITLIndpr z50 $17* 17* 17*
IU Intl 11896 $18 17* 17V4+ Va
imasco 750 $50* 50Va 50’/a + *
ImpOilA 75545 $47* 46* 46*
ImpOilB 611 $46* 46* 46*- ’*
Inco 60481 $27* 25* 25*- 1 
lnco7 85 3000 $23* 23* 23’/a
tndal 900 $14 13V» 13Va- ’/a
Indusmin 100 $17 17 17
InlandGas 400 $14* 14’* 14*
Inter-City 4200 $19* 18* 18*- Va 
Intrmetco 600 $11* 11 11’/%— *
IBM z811 $71 68* 69*
IntMoguI 623 $9
Intl Thom 2900 $9*

9* 9* - Va
9’/a 9*- Va

17 Va 17* - Va
30 30*+ 1
6* 6* + ’/a

320 320 - 5 
15* 15*
18 18 
44* 44Va

120 125 + 5
1326 $11 10* 11 + v%

? 1200 485 475 475 — 5
1440Q 85 81 81 — 1
23500 168 163 165 — 1

200 $12 12 12 + 1
11077 $33 32* 32* + *

i 4025 $7 67* 67/%
132885 165 156 159 + 4

225 $15* 15* 15* — *
1976 $19 18* 19 + *
1167 78 76 76 — 4
6960 $24* 24 ’/a 24’/a — Va
1100 $70 70 70 + *

10860 $97* 9* 9* — Va
z50 $6* 6* 6*

2500 $6 57/e 5% — *
27475 $5% 5* 5* — *

z85 $7* 7* 7*
280 $5 5 5 — Va

5962 $9’/a 87/% 9 -f *
4400 165 160 160 - 1

19500 103 100 102 - 1
567 $12 12 12 - *

11251 $8* 8* 8*
243C $10 9* 10 + *
1200 420 420 420 +10

15 15

10* 10 Va -
5* 5*

$11* 
mv
$17
$10/.

$6
11 75 79

105 102 102 -
75 23 23
$6* 6* A*
M 6 6

$24 23* 23*-
$20* 20* ?0* - 
$16* 16* 1t* 4 

$7 7 7 -
$30* 30 30* <
140 155 159 «
52 52 57 “i

$35 34* 34* -
$31* 31 )i 4 
$70 * 70 * 70 Va 
$37* 34 /, 37* - 
$14* 17* 14 4
$10* 10* 10* *

R Trco A IOOO $15
Seagram 300 $64* *4 64 - *
Sansor 100 175 175 175 -25
SheUCan 9005 $36* 36 36* + *
S-lStack 4130 $17 16* 16*- *
Southam . 350 $35* 357» 35* + *
SparCap 500 17 17 17
Stafrd 3500 350 345 345 +5
StelCOA 19265 $32* 31 * 32*+ *
SteinbgA 615 $20* 20* 20*+ ’/a
SulMin 7300 315 315 315
Tsiismn 24400 190 165 115 +20
Texaco 175 $107 107 107 +2
Thort-A 500 $17* 17* 17*4 * 
Tor Dm Bk 1944 $30* 30* 30*
To» Pet A 400 $ 24 * 74 * 21* - * 

Can PL 4750 $25* 25* 25 * +
Tr t mount WO $13 12* 12* - *
Tr.eco 2100 375 375 37$
Tu 'bPr D 100 $30 30 30 + *
UrlipescoA 100 2)0 230 230 -15
Ur'tgescoB 2000 145 140 145 + 10
Ur• >on G A 7250 111* 11* 11*
UrliviMI 9100 120 116 120 -5
✓ »* ; Res 5500 42 40 42

* WikrC 4'27 $27* 77* 77*
4 WlkrPrE HOC 174 74 71
7 Wargtor 5000 lit 111 111
* WebtoKnap’500 740 740 740
* WcoeitTr# 5600 $14* 14* 14* 

i WC0$t*rt3
* WriyhtbrWr.yhtbr 

York Lan
/filers A

4044 $5* 
6000 56 
1300 155 
>000 $10*

5* 5* + 'A
54 54 -2
50 1 50 -5
10* 10*

IntprPipe 18251 $17* 
Ipsco 7130 $31 
IronBayT 100 $6*
Irwin Toy 720 325 
istandTel z!06 $16 
Ivaco 700 $18
Ivaco8.85 500 $45
JORes 2000 125 
Jannock 
Janockwf2 
Jorex Ltd 
Joutel 
K-Tellntl

KapsTr 1
Keeprite
KerrAdd
KAnacon
LabattA
LabMin
Lacana
Lacanaw
LaidiawA
LaidiawB
LaidiawS
LOnfCem
LShore
LasitrKm
Laurasia
LauFinp
LavaCap
Leighinst
Liberian
LLLac
LobiawCo
LobCopr
LobLtdBp
Lochiei
Lochiel A
LyttonM
MDSHeith
MICC8*
Micc8p
MSZRes
MTSlnter
MclanH A
MB Ltd
Madeline
Madsen
Magna B
Magneîcs
Maislin I
MajstcWII
ManBar
M Lf Gard
Maritime
Martim Ap
MarT860
Mar T940
MarT765
MarkeiF
MarkSpnc
MassFer
Mas F A
Mas F B
Matchan
McAdam
McGrawH
Mc Intyre
McLaghin
McLgnl9p
McLghl w
Meicor
Mentor
Mercantll

MetStr67p 
Midcon 400 250 250 250
MikesSubs 500 140 ’40 140 - 5
MinrlRes 11746 275 270 270 - 4
MitelCorp 34435 $ 24 * 27 * 28 + Va
Moffat A ;35 $17* 17* 17* 
MolsonA 5600 $33 32* 33 + *
Mol son B 591 $33 32 33 +1
MonencoA 100 $12 12 12
Mtl Trust 425 $19 19 19 - *
Moore 35626 $35* 35’/a 35*- '* 
MtnSfatts 31250 $l0’/4 V* 10’*- ’* 
Murphy '3295 $32* 30* 31*- * 
NBUMIna 500C 34 5 340 345
Nat8kCan 5000 $13* 13* ’3*+ '/a 
NatPete 10700 400 390 390 + 5
NatSaaA 2300 $14* 14 14*+ *
N emco 72300 325 305 310 -10
N B Tel 732 $20 20 20 - '/a
NBTfll 45 100 *20 20 20
NKelore 6000 50 50 50 -1
NProvIdD 5200 44 4 7 47 -1
NQueRagi 2900 *5 490 5
N Sen 556700 16 65 40 +14
N York OH 4700 325 320 370 - 5
NfldLPA 3048 $27* 77* 77*- * 
NfldTal 531 $11 U 11 
NfldT#445 1400 $14* 19* 19*- '* 
Newnor 31600 77 25 27 +1*
NlckRlm 9200 40 37 34 -7
NobieM 200 163 143 163 - 3
NorAcme '4300 > 26 120 1 20 - 5
Noranda 31744 $77* 27 U 27*+ '* 
Norbaska 16000 79 75 74
Norcn 134046 $35* 35 35'*+ '*
Norcn744 ' 4450 M3 67 63 + 1*
Norltx 7000 33 12 33 +7
NormiçfcR S00 M* é* 4*- '* 
N Canada H25 47 47 47
NonTtl 41645 $37* 36* 37 U 
tlorfhgat 2050 $11* H* 11'A 
Northld 17500 U 0 105 106 - 2
Northstar 10045 $7 6* 6* -f A
NBeauc 7000 40 75 40 + 20
NSSavngt 100 *11 11 11 A

4573 $9* 9 Va 9* + v%
5540 $5* ■490 5*
zlO $26 26 26
210 $16* 16* 16*

11450 $8* 8 Va 8 Va
1374 $13* 13* 13* + *
1000 60 60 60

300 $10’/» 10* 10*
500 $20* 20* 20 Va
100 $26 26 26 -. 1/J

10100 259 245 256 + 5
z200 75 75 75

66200 $16’/» 16 Va 16’/a
6043 $30* 30* 30*
2000 260 250 250
1600 199 192 192 -■ 3
400 $9* 9* 9*

2300 150 150 150
635 430 430 430

18832 $8 7* 8 +■ *
4630 138 136 136 +• 1
zlO $28 28 28

1120 $24* 24 Va 24*-- Va
> 100 $8 8 8 + *

168 $9* 9* 9%-- *
100 $10 10 10

1200 $8* 8* 8%-• Va
300 $5’/a 5* 5*

3483 $8 7* 8 -t■ *
15055 $7* 7 Va 7*-»■ *
2675 $16'/a 15* 16
1700 $16 15* 15*- *
2000 60 60 60

14500 83 80 80-2
I 400 $9 Va 9* 9’/a -4• Va

155 $79* 79* 79* 4■ Va
1100 $9 8* 9 -t■ Va

100 $19* 19* 19*-- *
/50 $5* 5* 5*

1000 $17* 17 17 -■ *
«4450 $6* 6 Va 6* 4■ *

1750 $20* 20* 20* +■ *
39180 $9 Va 9* 9% +■ *

ZSO $13* 13* 13*

Association des 
centres de services 
sociaux du Québec

2630 $33 32 Va 33 + *
z50 $61* 61* 61*
z50 435 435 435

13600 340 320 325 -15
500 245 245 245 - 5

7220 $66 65 65 - *
1600 455 455 455

Jean-Guy Beaulieu
Monsieur Gilles Lacroix, 
président du Conseil d’ad
ministration de l'Associa
tion des Centres de servi
ces sociaux du Québec est' 
heureux d’annoncer la no
mination de monsieur 
Jean-Guy Beaulieu au 
poste de directeur général 
de l’Association.
Directeur des ressources 
humaines à l’Association 
des Centres de services 
sociaux du Québec, mon
sieur Beaulieu était prêté 
par cette dernière depuis 
juin 1978 pour agir à titre 
de directeur général du 
Comité Patronal de Négo
ciations des Affaires so
ciales (CPNAS). 
L’Association des C.S.S. 
regroupes les 14 Centres 
de services sociaux du 
Québec créés en vertu de 
la Loi sur les services de 
santé et les services so
ciaux au Québec.

Vantes Haut Bas Farm. Ch. 
NowscoW 820 $23Va 23Va 23V4 
Nu-WstA 61198 $20 19* 20 + *
NufortRes 6800 107 105 107 + 2
Numac 400 $37'/a 37* 37*
OPI 600 $29* 28 29*+1*
Oak wood P18300 $20Va 197/% 20*+ * 
Obrien 16070 290 280 290
Oceanusl z25 140 140 140
Ocelot B 8770 $31’/a 30* 30*+ * 
Okanagan 900 S16V. 16* 16V»- * 
Omega 3900 S7Va 7* 7*- '/a
Onaping 4700 $5'/a 5 5*— *
Oshawa A 6114 $9 9 9
Osisko 14000 50 47* 47*-1*
PCLIndust 500 450 450 450 
PacCoper 29600 350 340 345 
Page Pet 1840 $28* 28* 28*+ * 
PagePet7 2050 $14* 14* 14*- * 
PagurianA43710 $9* 9 9* + *
PalomaP 4400 $6* 6Va 6'/a— Va 
Pamour 11921 S17Va 16Va 17 -1*
PancanaA 650 $5* 5* 5*+ * 
PancanaB 200 $5* 5* 5*
PanCentr 12200 270 260 260 - 5 
PanCan P 1716 S80V» 80* 80* 
PangoGld 22000 145 130 135 -5 
Partake 1600 305 29 5 295 
PatinoNV Zl3 $31 Va 31'/a 31'/a 
PeBenO 34300 435 385 420 + 35 
Pembina 12450 $12* 12* 12*+ ’/a 
Pennant 12700 282 280 280 - 2 
PJewl 100 $13* 13* 13*- * 
PJewIA 175 SI3Va 13V» 13'/a- Va 
PetroSun 12900 365 355 360 
Petrofina 3430 $59 58V. 58*- *
Petrol 6000 $9* 9V4 9Va
Phonix Oil 900 $7 6* 7
PhnxOilw 400 165 165 165 - 5 
Pine Point 1050 $35 * 34 * 34*- *

Vantas Haut Bat Farm Ch 
Place G 11700 330 320 325 
Placer 12800 $22* 21* 21*- 'A 
Pominex 7*00 170 167 170 + 2
PopShops 1800 160 160 160
PowrCorp 3174 $15* 15* 15*+ >A 
PradoExp 3000 105 100 100 -1
Precamb 35300 $7Va 6* 6*- Va
Première 775 $22V» 22 22V. + Va
PreTrst zlO $60* 60* 60*
QMGHIdg 33665 $7* 7Va 7*- *
QasarPet 13400 *5* 5 5*+ *
QueSturg 9600 $6 5* 5*- *
Ram 9325 $23* 23Va 23*
Rchmn 5398 $11* 11 11*+ *
Ranger 93086 $45 43* 44*+ *
Rayrock 15600 435 400 425 -10
Redpath 1100 $16* 16* 16*+ * 
Redstone 35600 175 168 170 - 1
ReedPapp72450 $12* T2* 12*+ * 
R Sth A 11745 $10Va 10 10V. + Va
Reichhold 2100 S13V. 13 13V.
Reich7V»p 400 $17Va 17Va 17V. + Va 
ReitmanA 100 $16* 16* 16*- Va 
Resservie 9100 $11* 11* 11*- * 
Revelstk 400 $9* 9* 9*
RevnuPrp 2860 194 186 186
Ri leys D 1620 235 230 235 - 1
RioAlgon 
Rio580pr 
Rio8.5 
RioAlto 
R Little 
Roman 
RonyxCo
Rothman 2300 $25Va 24* 25V. + 1 
Rothm2p 100 $14 14 14
Royal Bnk 44921 $50* 50'/a 50*+ * 
R y Tr sco A 966 $15* 15 15*+ *
Ruprtlnd 6640 $6* 5* 6*
RusselA 1500 $19* 19* 19*- *
Russel9* 290 $19* 19* 19*
Russell70 100 $17Va 17Va 17V. + Va
St Fabien 28500 53 52 53
StLCemA 350 $25 25 25 + Va
SandwellA 100 $11* 11* 11*+ *
Sceptre 40428 $14* 13* 13*- *
Sceptre w 4350 $7* 7'/a 7* + *
SchneidpB 2000 $16Va 16'/a 16*+ Va
Scintrex 1200 $7* 7* 7*+ Va
Scot York 12900 $6* 6Va 6*+ Va
Seagram 8878 S64Va 63Va 63*- *
SeawayM 100 $7 7 7
Seaway pr 500 $6V» 6* 6Va
SelkirkA 1436 $23* 23 23 - *
Shawlnd 1400 S14V. 13* 14V. + *
ShelICan 30350 $36* 34* 36Va+ Va
SheperdP 1000 S6V» 6Va 6'A+ Va
Sherritt 6640 $13* 12* 13'/a+ *
Sigma 845 $40* 39* 39*-1* 
SilvanaMn 2500 $6* 6* 6* 
Silvmq 6500 43 43 43 -2
SilverwdA 450 $14* 14Va 14Va- Va 
SimcoEri 500 350 340 350 +10
SSearsA 2905 $8 8 8
S Sears B 863 $8* 8* 8*- Va
SklarM 5100 211 200 205 - 8
SkyeRes 55261 $15 14 14*+ *
SlaterStl 400 $15* 15* 15*+ * 
SobeyStor 100 $12 12 12 + *
Sogepet 3000 160 160 160
South m 8425 $36 35 Va 36 + *
SparAero 1956 $10* 10* 10*- * 
SparAerop 200 $22* 22 22'/%+ '/%
Spooner 17000 158 145 145 — 8
StBrodcst 100 $12* 12* 12*- '/a 
steep R 2000 430 425 425 -15
Steinbglnc z50 $20Va 20V. 20Va
StlcoA 123093 $33 32 32*+ %
StelcoCp 28900 S26Va 25* 26 + Va
Sterystm 2000 310 300 300 -15
SudC 164375 375 335 350
SulpetroB 68750 $25 23* 24*+ *
Sulpetro7p27275 $24* 24 24*+ Va
Sulivan 9400 320 310 320 + 5
Sunbrst E 4500 60 59 60 +1
Suncorpr 304 $27* 27* 27*- Va 
Talcorp A 300 $8* 8* 8*
Tara 100 $12 12 12
Teck Cor A 4375 S19Va 18* 19 + *
Teck Cor B 26575 S18Va 17* 17*- * 
TelMetrB 200 $21* 21* 21*
Teledyne 400 $9* 9* 9*
TexCan 7170*108*107 108 + 3 
Txsglf 2125 $48 47* 47*
Txglfp 1300 $75 71 75 +5
Thom L 2000 120 120 120
ThomNA 11545 $17* 17* 17*- Va 
ThomNpr 100 S39'/a 39V» 39V. - Va 
Tomblll 1700 160 160 160
Tordom 2200 $25* 25* 25*
Toromont 900 360 355 360 -5
Tor Dm Bk 17017 $30* 30* 30*- Va 
TDRItyp 120 $22 22 22 + '/a
Tor Sun 100 $18* 18* 18*+ *
TorstarB 1583 $24* 24* 24*+ *
Total Pet 10030 $29* 28* 28*- 1
TotalPAp 5900 $49* 49V. 49*- *
TotIPetw 2500 $18* 18 18 - *
Traders A 630 $13* 13* 13*+ Va
TradersB 100 $15 15 15
Tr lO'/a 300 $10Va 10* 10Va
Trade7*p z53 $38 37* 37*
TrCan Res 27060 $7* 7* 7* + *
TrnsMt 14325 $13 12* 12*+ *
TrnsWst 2200 $8 7* 7*- Va
TrCan PL 20954 $25* 25 25Va + * 
TrCan B pr 140 $32* 32* 32*
Trimac 10050 $25 24* 24'/a - *
Trc 9.12 200 $24* 24* 24*+ '/a
TrirChib 9000 39 * 39 * 39*- *
TrinityRes41815 $16* 16* 16V. 
TrizecCrp 150 $34 34 34 +1
TurboCIA 3605 $27 26* 27 + Va
TurboCIB 9602 $27Va 26* 27
TurboPr z20 $18* 18* 18*
Turbo8'/a 350 $30 29* 30 + Va
Turbow 4700 $21'/a 20* 21 - *
Ulster Pet 22468 $6* 6* 6*
Ultramar 1600 $10* 10 10 - Va
Unico A z83 $5’/a 5V. 5Va

laiAVAmt»
Marché indécis

Les valeurs boursières ont à nouveau évolué irrégulièrement. L’in
dice des industrielles a clôturé à 897 26 en baisse de 0.09, après des 
gains de prés de 8 points Quelque 52 millions d'actions ont été trai
tées

Les gains initiaux ont permis à l'indice de dépasser de plus de 5 
points le niveau 900. ce qui a été attribué par les analystes au place
ment à la Bourse des importantes liquidités monétaires dont dispo
sent les grands portefeuilles institutionnels, après avoir liquidé leurs 
investissements producteurs d’intérêt dont le rendement a diminué 
de moitié depuis le début de l’année Cependant, les ventes bénéfi
ciaires ont effacé les gains pendant la dernière heure de transactions

En clôture, le nombre des hausses dépasse toutefois celui des bais
ses: 830 contre 672 et 379 titres sont inchangés.

Les pétroles et les aurifères ont été les compartiments les plus af
fectés Aux premiers, Shell Oil a cédé 7-8 à 37 1-2 et aux seconds, 
Home Mines a perdu 2 à 64 Charter Co a clôturé à 19 1-8 en baisse de 
3. après l'annonce d une baisse substantielle de ses bénéfices au se
cond trimestre Ford a gagné 7-8 à 25 7-8. Textron Electronics a clô
turé a 27 1-8 en hausse de 1 1-4

Parmi les valeurs canadiennes, Dome Mines cède 2 à $99, Ashland 
Oil 1 1-8 à $37 3-4 et Inco 3-4 à $22 5-8. Par contre, Hudson Bay Mining 
gagne 1-4 à $27 1-4 et Walker Consumers 1-8 à $24 1-4

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vantas Haut 

ACF In 6 120 34*
AM Intl 102 133 16*
AS A Ltd 434 54*
Alcan 5 1601 27*
AilegCp 4 138 24*
Alla Lud 4 431 28*
ai if. r-K e TTS oxuAllisCh 
Alcoa 
Aman 
A Hess

AmCan 
A Cyan

5 777 26*
4 913 60*
7 429 51*
4 2437 57*

AmAIr 27 334 9
ABrnd 7 117 u80*

5 154 34Va
9 1700 30

AmEIPw 8 1202 19* 
AmExp 7 1494 34* 
A Home 11 964 29* 
AmMot 4 1592 4* 
A Stand 6 164 u62’/a
AmTT 7 1938 53*
Amp Inc 11 745 40* 
Ampex 10 728 21 ’/a 
ArmcoSt 5 337 26* 
ArmWIn 6 125 17 
Asarco 3 612 38’/a
AtIRich 9 2119 49
AvcoCp 3 724 23
AvcoPf 15 56*

8 935 35* 
4 430 13*

Avnetln 6 206 29* 
Avon 
Bâche 
Bakrlnt 19 1371 33* 
BaxtTr 14 680 47* 
Beckmn 15 2069 27* 
BelHow 9 105 24 Va 
BenflCp 6 174 22*
“ --------- 4 422 24Va

8 1082 19* 
7 6592 38*

BethStl 
Black D 
Boeing
Bois Cas 6 562 38 
Borden 6 525 26'U 
BorgW 5 86 35
Bostd 7 73 23 Va
BristM 11 806 40Va 
Br it Pet 6 1 29 34* 
Brnswk 7 359 1 2* 
BucyEr 7 637 20* 
Burl Ind 7 821 u21* 

9 1151 67 Va
7 414 49Va 
9 217 68 Va
8 326 26* 
7 158 30*

159 37* 
11 134 55* 
13 244 8 V»
9 1105 54 Va

Calants# 5 353uSI* 
ChaseM 5 1004 46* 
Chatsia 51035 34* 
ChrlsCft 10 727 25* 
Chryslar 1768 7*
Cltlcrp

Bat Farm Ch' 
34* 34/a 
16V» 16*- * 
52* 53 - * 
27* 27*
23Va 24*- * 
28 Va 28'/a 
26* 26*+ * 
59* 59*
50* 51 + Va 
56* 56*—1* 
8* 8*

79* 80 Va
33 V» 33*+ * 
29* 29*+ * 
19* 19*+ * 
33* 34 - * 
28 * 29'/a + *
4* 4*- *

62 V. + * 
52* 52*- '/a 
40* 40*
20 20*+ * 
26 V» 26 V4— * 
16* 17 + * 
37* 37*- * 
48Va 48*- * 
21* 22 Va +1 
55'/a 56*+1 
29Va 29'/a- *
34 * 35*- *
13'/a 13*- Va 
31* 32*+ * 
46 * 47 - * 
25* 27*+1* 
24 24 - *
21* 22 + * 
23* 24 - * 
18* 19 + * 
37* 38'/a + Va 
37 37*+ *
25* 26V.+ * 
34 * 34*+ Va 
23 23 - '/a

40*+ *

61

Burrgh
CBS
CPClnt
Cailahn
CamSp
Cdn Pac
CapClt
Carling
CatrpT

Va

Va

33* 33*- 
12 V. 12*
20 20V»— *
20* 21*+ * 
66 66
48 * 49*+ 1 
67* 68*+ Va 
25* 25*-1* 
29 * 30*+ Va 
37* 37*- * 
55 SS - *
8 8

53 53*+ *
49 Va 51*+ 2 
45* 45*- * 
34 * 34*- * 
24* 24*- *

7*+7*

Clorox

Comtat
ConEd
ContCp
ConGp
ConDat

Crane 
Crn Ck 
tr/ell 
CurtW 
Dart ln

6 7191 74* nu 73*
7 12-5 37Va 36* 36% + '/a
5 154 35 34* 34’/» + *
6 362 10* 10Va 10*

10 1320 35 13% 33* + *
72115 15* 15* 15* + *
8 147 30* 79* 30*

10 305 63 Va 62* 67*- *
1 73 18 Va 37* 37* ~ *
6 523 76 75* ?$% *

5 297 76* 76 Va 26 Va—■ *
S 706 31* 30% 31*- *
8 1172 61* 59* 59* f *

11 335 42 41* 47 f *
5 8 18* 18* 18* + Va
6 192 34% 34* 14*- W
6 335 79* 21 79*4 1%
94159 48% 47* 48 - *
5 125 77% 72 77 • *
4 919 44* 43* 43*4 *

Vanta» Haut Baa Farm Ch

Deere
DenMf
Dexter
Digital E
Disney
Dr Peppr
Dome
Dorsey
Dow Ch
duPont
EGG
EasKod
Eaton
El Paso

Ethyi 
ExCelO 
Exxon 
FMCCp 
Falrch 
Fireston 
Fisher S< 
Ford 
Fruehf 
Onth Dyn 

ïn Elec 
GnFood 
Gnlnst 
Gen Mills 
GnMot 
Gn Port 
GP
GTelEI
GnTIre
GaPac
Gillette
Goodrch
Goodyr
Gould
Gt AP
Gt AP rt
Gulf Oil
Halbrtn
Hart SM
Hacla

15 201 73 70* 72* +1*
17 267 28* 27* 27*-1
7 1140 35 34V» 34*+ *
6 30 16% 16* 16%+ *
10 31 iu27V% 26* 26%+ *
14 2578 73 Va 71* 72*+1*
121162 50’/a 49’/a 49*
10 472 12* 12 12*

289 101 98'/a 99 -2
4 40 14 13* 14 + *
7 2360 33* 32* 32*- U
7 1729 44* 43 43*+ *

17 169 30* 29% 30*+ *
9 1593 58* 57* 57*- *
5 191 27* 27 27*+ *
7 2191 22* 21* 21 %- Va

14 192 4* 4* 4%+ Va
11 1314 48 Va 48 48 - *

5 38 28* 28* 28*+ *
6 58 34 Va 33* 33*- %
6 2198 68 Va 67% 68 - *
5 264 24* 24 24 - *
7 751 23* 22* 22*- '/a

7365 7* 6% 7*+ *
8 149 25* 24% 25*+ *
7 3003 26'/a 25 26 +1
4 208 26% 26* 26%
10 906i 70* 66* 69*+ 1*
8 1207 54* 53* S3*- Va
6 727 30* 30* 30%+ *
9 313 58* 56'/» 58 f %

i 8 600 27* 26* 26%+ Va
8 4023 50* 49 49%+ *
4 466 u 20 19 19*+ *
5 618 6 5% 5%— *
8 1686 28* 28 28*+ *

14 193 17 16* 17 + *
10 1681 28* 27% 28 F *
7 728 25% 25* 25*
4 452 20* 19% 20*+ *
72156 15* 14* 14*+ *
7 2325 26* 25* 25%- *

r 228 4*
115 al 1 64

6 3215 44* 43* 44*+ * 
16 1069 117* 111* 111*-1*
5 7271
7 48)

13* 12* 13 + * 
37* 34* 34*-3* 
"■ 42* 42*- *

65* 68*+2* 
9 9*+ *

7 148? 39* 38* 31*
8 1890 78 * 71 78*4
* * S19 59 5*

JoyMfg
k Mart
Kellogg
Kenecot
KarrM
Kraftr.o
Kroahlr
LaarS

Les Ateliers 
d’ingénierie 

Dominion Limitée 
Nomination

4*
5-32+1 32

Helm HJ 7 1 72 43
Hercules 5 688 19* 19 19 - *
Heublln 8 490 30 * 30* 30*- *
Hew Pck 18 1030 69 
High Vit 11 200 9*
Hobert 6 37 17* 17* 17*- *
Hldyln 9 4102u23 * 21* 22* 4- * 
Homestk 9 554 66 63* 64 -2
Honywl 8 966 84 * 87* 13* + H
Househ F 6 647 18* 18 11*
Hud Bay 547 27* 77* 27*+ * 
HuntCh 9 20 12* 11* 11*- *
IC Ind 5 403 76Va 75* 26 -f *
lNACp2 205 610 34* 33* 34 - *
IU Int ........................................
INCO 
loger R 
infrlkln 
IBM 
InFlaF 
IntHar 
IntPap 
IntTT

15* 15* 15*+ * 
8 1 771 23 * 22Vi 22*- *
7 90 56* 56* 56*+ *
3 16 27* 26* 26*- *

17 4778 67 * 61* 61*- *
13 708 77* 21* 72

754 30* 29 * 30*+ *
‘ ........................... Và

*S
17 208 70 * 20* 20*- *

Jhn Man 6 476 23 72* 23 + *
10 377 47* 40* 40*-1*
9 7037 73* 22* 23* fl*
9 704 20* 70* 20*- *
5 694 77* 27 27

J. Désilets
Monsieur Max Drouin, prési
dent et directeur général des 
Ateliers d’ingénierie Dominion 
Limitée, annonce la nomina
tion de Monsieur Jacques Dé
silets au poste de directeur de 
la section des Turbines Hy
drauliques.
Monsieur Percy Soicher.ri'ex- 
directeur de la section Hy
draulique, est nommé Conseil
ler spécial du président et di
recteur général.

Ba» Ferm. Ch.
z83 $5’/a 5 Va 5’/a
700 $29 28* 29 + *

13795 $11 Va 11 Va 11*+ *
500 $25 25 25 + '/a

5162 $42* 40* 41* +1*
i 200 $5* 5* 5* + *

1350 $23* 22* 23*+ *
200 $30 30 30 + 1

2770 $41 40* 40*- 1
6000 95 92 95

18645 $20* 19 19 - *
1200 200 195 195 + 5

22900 430 415 420

Vente» Haut 
Unico B 
UnCarbld 
UGasA 
UGas8*
UnionOil 
UnAsbstos 
UCanso 
UnCorp 
UKeno 
Un Reef P 
U Siscoe 
UnTireA 
UW OG
VGMTrsco 1200 $8 8 8
VSServ 235 $8 8 8 - *
VerstICor 18587 $14* 13* 14*+1* 
VerstICorp 200 $14* 14* 14* 
Verstlwf2 36700 $5* 5* 5* + Va 
Vestgron 2650 $16* 16* 16*+ * 
Villcentre 8700 $10* 10 10 - Va
Vulcan Ind 2900 $17* 17* 17*+ * 
Wajax A 2240 $18'/a 18* 18*- Va 
WalkrCons72559 $27* 27’* 27*- ’/% 
WlkC7* 14900 $28 27* 27*
Wardair 900 $5* 5* 5*+ Va
Wrintn 3600 111 110 111
Weldwod 370 $23 23 23 + *
Wstburne 850 $34* 33* 33*- Va 
WcoastPt 8901 $27* 27 27*+ *
W Pet A p 200 $54* 54* 54*+3* 
WcoastT 10373 $14* 14* 14*- * 
W Cost w 31758 $5* 5* 5* + Va 
Westeel 100 $26 26 26 +2
WestMine 13750 $20* 20 20'/%+ *
Westfair z50 $29 29 29
Westfield 100 380 380 380
Weston 4350 $25Va 25* 25*
WhitePA z50 $14* 14* 14*
WhonokA 4900 $10* lO'/s 10*+ '/% 
Wilanour 1000 $6* 6* 6*- *
Wilco 19000 80 78 79 -1
Willroy 12330 $8* 8* 8*
Win-Eld 6500 84 76 76 +1
Windfall 14800 195 185 192 + 2
WixCorp 100 $7* 7* 7* + Va
Wood reef 16800 56 55 56 +1
Woodwd A 500 $26* 26* 26*- * 
Wrlwid 233 $22* 22 22* + *
WrHarg 800 450 430 450 -20
YkBear 12500 $12* 11* 12 
YLambton 200 1 55 150 150 - 5
Zellers A 6637 $10* 10* 10* 

Trust Units 
900 $14 14 14

1644 $9* 9* 9*
450 $8 7* 8

3450 $6 6 6 + *

BBCRun 
BM-Rtun 
CPermun 
C Realty u 
TDRealty 322 $24* 24* 24*

LeeEnt
Litton
Lockhd
Loews

MarOil
Mrsh Me
MrshF
MartM
Masco
Mass F
MasCp
Maytag
McDnld
McDnD

Ventes Heut Be» Ferm Ctv
10 46 20'/a 20 20*+ *
7 647 53* 51* 51*-- *

13 1980 28'/a 27* 27%+ '/a
5 235 77 75% 75*--1*

13 554 71% 70 70*--1*
8 363 16* 16* 16*-- *
8 220 47* 46* 47 -- *

11 410 63* 61* 62*
10 549 63'/a 62* 63*+ %
10 195 16* 16 Va 16*-- *
7 179 51* 49* 51 Va + 1%

10 533 28* 27* 28 + *
. 218 6* 6* 6*

19 16 Va 16* 16*
8 555 27* 26* 26*

10 625 49Va 48* 48*- * 
6 1497 31* 30* 30*- Va

McGrH 10 253 31* 31* 31*+ *
Mclntyr
Merck

51 70 69
14 1221 74* 73* 73*

12 29)6 84* 80* II*-3* 
7 489 46* 46 46* *

24 4* 4* 4*~ *
$ 536 72* 21* 22 + *

Merr Lyn 7 3690 u26* 25* 25*
MGM 440 8Va 8* 8Va- *
MidRos 7 39 24* 24* 24*+ *
Min MM 9 1565 55* 54 54*+ *
Mobil 6 2786 76 74* 74*+ Va
MobilH 12 11 2* 2 2
Mohas 7 1050 7* 7 7*- *
Monsant 6 489 52 51.* 51*+ *
Motrola 10 448 52* 51 Va 51*+ *
NCR 7 3732 62* 58 * 60*+2*
NL Ind 13 366 u51* 50* 50*- * 
NatDist 7 358 29* 28 * 28*- *
NatGyp 5 165 23* 23* 23*- *
Norflk W 5 384 u35* 34* 34*
NorTel 764 33* 32* 32*+ *
Norgte 187 10* 9* 10 - *
Northrp 7 1300 45* 44* 45 + *
NorSIm 7 1482 14* 14* 14*+*
Nucor 7 107 u52* 51* 51*+1
OccPet 4 1343 27* 27 27*
OutbM 35 94 10* 10* 10*+ *
PPG In.16 5 201 31* 31 31*+*
PanAm 38 3863 5* 5 5*+ *
Park Dr 17 216 48* 47* 47*
Penzoil 71480 40* 40 40*- '/a
PepsiCo 9 748 26
Perk Elm 16 1048 u50 
Pfizer 12 1590 41* 39* 41 +1
PhelpD 5 817 31* 31 31 - *
Phil Mr 101711 41* 41 Va 41*- *
Pitney B 9 430 37* 37* 37*- *
Pittstn 17 435 25* 25 25 - *
Polaroid 22 959 24* 23* 24 + *
RCA 6 1595 23* 23 23*
Rais Pur 9 5861 12 11* 12 + *
Raymlntll 67 14* 14* 14*+ *
Rdg Bat 13 375 50* 49 * 49*- * 
RelGp 3 112 68* 68 * 68*- *
RepStl 4 49 24 23* 23*- *
Revlon 10 501 48 * 47* 47*+ *
Rich Mr I 7 762 24* 24* 24Va- *
RlegelT 4 44 19*
Robins A 5 157 9*
Rockwel 7 897 29* 28* 28*- *

25* 25*- * 
48* 49*+ *

19*+ * 
9*+ *

3 275 88* 87* 87*- *
5 193 26* 26* 26*

168 33* 33* 33*- *

RoylD 
SCMCp 
Safeway
St Reg P 6 507 30* 29* 30*+1
Sanders 16 283 40* 39* 40*+ *
SFelnt 20 2070 42* 41* 41*- *
ScherPI V 1854 u40Va 39* 40*+ * 
Schlmb 21 1166 120* 118* 118*- *
ScottP 5 917 18* 18* 18*+ *
SearleG 12 323 21* 21* 21*- *

9 3105 17* 17* 17*+ * 
28 158 87* 86* 86*-1* 
9 1492 38 * 37* 37*- * 

176 8* 8 8*+ *

Sears
Sedco
Shell Ol
Singer
Skyline
SmlthA
Sou Pac
Sparton
SparyR
Squib

72 360 12* 11* 12
3 56 1 5* 14* 14*
6 590 34 * 34* 34*+ *
7 93 18* 17* 18*+ *
7 525 51* 49* 50*+ *

13 877 34 33* 33*+ *
St Brand 11 378 33* 32* 33*+ *
St O In 10 1866 58 * 57 * 57*- *

8 1369 50* 48*
■" 3* “■

StdOIIO 
ItMOp 
Star Dr 
Steven ; 
Sun Oil 
SunsM 
TaftBrd

5 103 
12 1977 22 
4 169

Techcolr 7 114 38* 37*

Textron 
Thlokol 
Time In 
Tlmkn 
TranUn 
TWCorp 
TWCpwt 
TWCpf 2 
Transm 
Tranwy I 6 
TCFox ' 
UCamp 
UnCarb 
USGyps 
US Steel 
UnTach 
Uplohn 
WkHGn 
Walt J 
WarnL

; M2
I? 104 19* It 

Westg El 6 977 75* 75 
Weyerhs 9 1450 34* 33* 
WhltCn 5 
Womatr. 9

Zanlth R 9 456 
/urn Ind 6 171

Moie Prix Vol. C ouv. Farm. Titra

49
3* 3*- *

21* 22 É *
15* 14* 14*+ *

6 529 u40* 40 40*+ *
15 542 1 4* 13* 14 - * 
9 125 31* 31 31*+ *

38 - *
Teldyn 6 712u143* 136* 139W + 7* 
Tenneco 7 1267 40* 39 * 40*+ *
Taxaco 5 2510 38 * 37* 38 +,V%
Tax Inst 12 598 98* 96 97*+1*
Tax Gif 8 695 42* 41* 41*- *

6 468 27* 25* 27*+1*
7 55 53* 57* 52*- *
9 763 49 * 47* 48* fl* 
6 30 53'/a 52* 53
6 38 34 33* 33*+ *
8 758 14* 14* 14*

72 4* 4 4
4 15* 15* 1S*+ *

5 563 16* 16* 16*
23* 22* 23 + Va

7 774 37* 36* 37*+ * 
7 566 47* 47Va 47*+ *
4 807 44 * 43 * 44*+ *
5 171 36 35V» 36 + *

3384 21* 70* 70*- *
7 1205 A4 * 44 44*

10 400 54* 53* 53* f- * 
7 60 24* 24* 24*+ *

16 35* 35*+ *
19* - * 
75*
34 + *

5 199 25* 24 * 75* 4 *
It* 1t* 1t*f *

Wolwth 4 704 76* 76* 76* f *
XaroxCp 8 1974 57* 56 * 56* f *
‘ ‘ 11 10* 10*+ *

18* 17* 17*

Ab Prc Fb 20 
Ab Prc Ag 17* 
Ab Prc Ag 20 
Ab Prc Nv 17* 
Ab Prc Nv 20 
Alt GA Fb 30 
Alt GA Fb 35 
Alt GA Ag 25 
Alt GA Ag 27* 
Alt GA Ag 30 
Alt GA Ag 32* 
Ait GA Nv 25 
Alt GA Nv 27* 
Alt GA Nv 30 
Alt GA Nv 32*
Alt GA 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan

Nv 35 
Fb 30 
Ag 30 
Nv 30 
Nv 32*

Aqutin Mr 60 
Aqutin Mr 70
Aqutin
Aqutin
Aqutin
Aqutin
Aqutin
Aqutin

Sp 40 
Sp 45 
Sp 50 
Sp 60 
Sp 65 
Sp 70 

Aqutin De 50 p 
Aqutin De 55 p 
Aqutin De 65 p 
Aqutin De 70 
Asama Ja 20 
Asama Jy 20 
Asama Jy 22* 
Asama Jy 25 
Asama Jy 25 p 
Asama Oc 22Va 
Asama Oc 25 
Asama Oc 25 p 
Bell Can Ag 20 
Bell Can Ag 22* 
Brscn A Fb 30 
Brscn A Ag 25 
Brscn A Ag 27* 
Brscn A Nv 25 
Brscn A Nv 27Va 
Brscn A Nv 30 
Brscn A Nv 32* 
Bk Mtl F b 27 Va 
Bk Mtl Ag 24* 
Bk Mtl Ag 27Ve 
Bk Mtl Nv 22Va 
Bk Mtl Nv 25 p 
Bk Mtl Nv 27* 
BkMtl Nv 27*p 
Bk Mtl Nv 30 
Bk NS De 32Va 
BP Can Jy 35 
BP Can Jy 40 
BP Can Jy 45 
BP Can Jy 50 
BP Can Oc 40 
BP Can Oc 45 
BP Can Oc 50 
BP Can Oc 55 
Bow Val Ja 15 
Bow Val Ja 20 
Bow Val Ja 20 p 
Bow Val J a 22’/a 
Bow Val Ja 25 
Bow Val Jy 13* 
Bow Val Jy 15 
Bow Val Jy 16* 
Bow Val Jy 18* 
Bow Val Jy 18*p 
Bow Val Jy 20 
Bow Val Jy 20 p 
Bow Val Jy 21* 
Bow Val Oc 15 
Bow Val Oc 16* 
Bow Val Oc 17Va 
Bow Val Oc 18* 
Bow Val Oc 20 
Bow Val Oc 20 p 
Bow Val Oc 21* 
Bow Val Oc 21*p 
Bow Val Oc 22* 
Bow Val Oc 22*p 
Bow Val Oc 25 
CBth A Oc 15 
CP Ltd Fb 45 
CP Ltd Ag 35 
CP Ltd Ag 40 
CP Ltd Ag 45 
CP Ltd Ag 45 d 
CP Ltd Nv 40 
CP Ltd Nv 45 
Denis Ja 50
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis

Jy 40 
Jy 45 
Jy 45 
Jy 55 
Oc 35 
Oc 45 
Oc 50 
Oc 55

Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf 
Gulf 
Gnstar 
Gnstar 
Gnstar

Fb 30 
Fb 35 
Ag 28 
Ag 28 p 
Ag 30 
Ag 30 p 
Ag 32 
Ag 32 p 
Ag 34 
Ag 34 p 
Ag 36 
Ag 36 p 
Ag 38 
Nv 24 
Nv 24 p 
Nv 26 
Nv 30 
Nv 32 
Nv 34 
Nv 36 

C 
C

Jy 25 
Jy 30 
Oc 27*

Gnstar Oc 30 
Gnstar Oc 32* 
HBMn Sp 25

HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky

331 150 $19* 
323 S2'/a$19* 
914 45 $19* 

5 70 $2* $19*
45 690115 $19*
14 50 $6 $34*
15 15 $2* $34*
14 238 $10 «34*
18 499 $7* $34*

154 875 $5 $34*
87 486 $2* $34*

4 62 $10* $34*
41 87 $7Va $34* 

165 562 $5* $34*
91 222 $3* $34* 

107 140 190 $34* 
33 62 $4 Va $31*
22 857 $2 $31*
5 517 $3* $31* 

24 260190 $31*
3 3 $4* $67 
1 2 $11* $67

15 116 $27* $67 
1 320$23 $67 
5 203 $19* $67

26 296 $10 Va $67
19 426 $7* $67
11 109 $4* $67

1 21 80 $67
1 4 $2* $67
5 12 $5* $67

20 69 $8* $67
2 22 $7Va $24*
9 287 $4* $24* 

32 336 $2Va$24Va
14 1020 50 $24*
10 47 75 $24Va
15 156 $4 $24* 
15 552 $2* $24Va

1 32 $2 $24*
2 1443 50 $20 Va
6 1540 10 $20 Va
4 4 $2 $27*
2 317 $3* $27* 
4 382135 $27%

12 238 $4* $27*
4 355 $2* $27* 

32 228 140 $27* 
20 100 65 $27%

5 254 $2'/e $27* 
2 434 $3* $27*
1 630115 $27*
2 254 $5* $27*
3 50 70 $27* 
5 492150
3 9145 

35 1223 50
1 30110

10 
15 
32 
63 
24
42 
18
4
2 

18 
10 
38 
10 
44

Dom M Ja 110 
Dom M Oc 80 
Dom M Oc 90 
Dom M Oc 95 
Dom M Oc 100 
Dom M Oc 110 
Dom M Oc 120 
DPete Ja 60 
D Pete Ja 65 
DPete Ja 75 p 
DPete Ja 80 
DPete J a 90 
DPete Ja 90 p 
DPete Jy 50 
DPete Jy 55 
DPete Jy 60 
DPete J y 65 
DPete J y 70 
DPete Jy 70 p 
DPete J y 75 
DPete Jy 80 
DPete Jy 80 p 
DPete Jy 85 
DPete Jy 85 p 
D Pete Oc 60 
DPete Oc 65 
DPete Oc 70 
D Pete Oc 75 
D Pete Oc 80 
D Pete Oc 80 p 
D Pete Oc 85 
DPete Oc 85 p 
D Pete Oc 90 
D Pete Oc 90 p 
CanP E Fb 25 

* CanP E Ag 20 
CanP E Ag 22* 
CanP E Nv 20 
CanPE Nv 22* 
CanP E Nv 22*p 
CanP E Nv 25 
Gulf C Fb 27*

$27* 
$27* 
$27* 
$30*

5 $13* $48* 
105 $8* $48'/a 
280 $4 $48 '/a 
283 60 $48 Va 
87 $10* $48'/a 

161 $7 $48* 
212 $3* $48'/a 
204170 $48 Va 
267 $9Va$22% 
333 $5* $22* 
33150 $22* 
96 $4 $22%
10 $2Va $22* 

420 $9* $22*
64 1349 $7* $22* 
99 993 $5* $22*

125 1018 $4'/a $22* 
10 155 10 $22% 

107 1722 $2* $22* 
73 178 20 $22*
65 811 150 $22* 
17 866 $8* $22* 
33 1191 $6* $22% 
16 214 $6* $22*
31 971 $5* $22*

168 2451 $4* $22* 
10 123125 $22*

151 1135 $3* $22* 
26 116165 $22* 

293 765 $2* $22* 
10 20 $2* $22* 
72 67 $2 $22*

1 93100 $15
1 7 $3 $42*

20 182 $7* $42*
40 658 $2* $42*

4 358 70 $42'/a
1 41 $2* $42*
6 302 $4* $42*

16 160 $2 $42 Va 
20 20 $4* $46*
60 152 $6% $46*

2 399180 $46%
10 17100 $46*
3 60 1 $46*
2 65 $13 $46*
2 290 $5* $46*
8 218 $3 Va $46*

20 112150 $46*
5 12$20 113
6 52 $36* 113
5 92 $27 113
1 31 $25* 113
1 65 $19 113

11 95 $15* 113
13 47 $9*113
2 91 $32'/a $86'/a
1 53 $28’/a $86’/a 
1 44 $3 $86’/a
1 191 $17* $86*

26 107 $11'/a $86'/a
5 12 $9 $86'/a
5 133 $38 $86*

12 203 $31 *$86*
16 292$28'/a $86 Va 
25 438 $23 $86*
27 766 $16* $86* 

1 341 20 $86*
21 728 $12* $86*
41 959 $7* $86* 

1 167 60 $86*
169 1119 $2* $86*

5 131 165 $86*
24 359 $29 $86*
10 350 $24* $86* 
15 580 $20* $86*
9 690 $16 Va $86'/a

14 923 $13* $86'/a
14 87 $3* $86* 

130 1787 $10'/a $86'/a
7 85 $5* $86*

309 653 $8 $86*
23 49 $7* $86*
6 6 $2* $23*

41 342 $4 $23*
32 1013155 $23*

5 119 $4* $23*
1 260 $3 $23*
4 15150 $23*
6 28 i 165 $23*

11 130 $10* $34*
35 274 $9* $34* 
60 348 $6 'U $34* 
40 1490 $7'/a $34* 
10 177 25 $34* 
82 4345 $5* $34* 
19 299 65 $34*

151 3864 $4 $34*
10 256105 $34* 

317 3061 $2* $34* 
29 209175 $34*

187 3979 185 $34*
3 118 $2* $34* 

159 2662130 $34*
2 161 $11* $34*

15 149 45 $34*
7 323 $10* $34*

13 1170 $7* $34*
14 758 $6 Va $34*
53 1339 $5 $34* 
80 1973 $4 $34*

9pu $3* $34* 
Nv 38 1728

1 24 $4* $30*
14 77 50 $30*
10 126 $3* $30*
10 87190 $30*
25 91 110 $30*

5 129 $6* $31

De 22'/a 2 3 $9* $31
Dc 30 6 6 $4* $31
Fb 1 1 $14 $37*
A y Z7*p 5 6 20 $37*
A y 30 2 35 $7* $37*
Ay 32'/a 38 91 $5* $37*
Ag 32*p 1 13 45 $37*
Ag 35 38 109 $3* $37*
Nv 30 3 10 $9Va $37*
Nv 32* 23 205 $7 $37*
Nv 35 21 68 $6 $37*
Nv 40 14 14 $3* $37*
J a 14* 2 11 $5* $19
Je 17* 6 55 $3* $19
Ja 20 23 18 $3 $19
Jy 11* 2 13 $7* $19
Jy 12* 1 100 $6* $19
Jy 12% 8 25 $6* $19
Jy 14* 42 138 $4% $19
Jy 15 27 185 $4* $19

{ Mois Prix
Husky Oc 10
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
I AC 
I AC 
IOII A 
1011 A 
lOilA 
IOII A 
lOilA 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
lOil A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
lOilA 
IOII A 
lOil A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
I Pipe 
Kaiser 
Kaiser 
Kaisir 
Kaiser 
Kaiser 
Kaiser

Oc 11* 
Oc 12* 
Oc 13* 
Oc 14 Va 
Oc 15 
Oc 17* 
Oc 20 
Dc 10 
Dc 12* 
Fb 40 
Fb 45 
Fb 45 p 
Fb 50 
Ag 39* 
Ag 44* 
Ag 44%p 
Ag 49* 
Ag 54* 
Nv 35 
Nv 39* 
Nv 39%p 
Nv 44% 
Nv 44%p 
Nv 49% 
Nv 49%p 
Nv 54* 
Nv 54%p 
Nv 59* 
Nv 17* 
Jy 30 
Jy 32* 
Jy 35 
Oc 32* 
Oc 35 
Oc 40

Vol.C.ouv. Ferm. Titre 
7 71 $8* $19
5 123 $7 $1»

80 1855 $6* $19 
15 218 $6 $19 
30 357 $5* $19 
41 388 $5 $19

183 741 $3* $19 
89 76 $2* $19
20 241 160 $10* 
10 73 45 $10*
3 129 $10 $46* 
1 247 $6* $46*
3 9 $3* $46*
4 28 $4* $46*

127 1650 $7 Va $46*
59 2000 $3* $46* 

4 111150 $46% 
94 1905110 $46* 

9 1078 60 $46*
3 168 $12 $46*
4 755 $3* $46%
1 89125 $46*

123 1343 $5* $46*
5 34 $2* $46* 

805 $3* $46*
25 $4* $46* 

518175 $46* 
15 $7* $46* 

368 105 $46* 
425110 
636 $3 
67100 

171 10

$17 Va 
$32% 
$32* 
$32*

Labat A Jy 25 
Labat A Oc 25 
MB Ltd Fb 22Va 
MB Ltd Ag 27Va 
MB Ltd Ag 30 
MB Ltd Ag 32* 
MB Ltd Nv 27Va 
MB Ltd Nv 30 
MB Ltd Nv 32Va 
Moore Fb 40
Moore
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Nat Bk
Nat Bk
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran

Ag 35 
Fb 22'/a 
Fb 25 
A o 22* 
Ag 22Vap 
Ag 25 
Ag 25 p 
Ag 27Va 
Ag 27*p 
Ag 30 
Ag 30 p 
Nv 22’/a 
Nv 25 
Nv 25 p 
Nv 27* 
Nv 30 
Nv 30 p 
Nv 32* 
Nv 35 
Nv 40 
Nv 40 p 
Ag 12* 
Nv 10 
Fb 35 
Fb 35 p 
Ag 30 
Ag 32Va 
Ag 35 
Ag 40 
Nv 30 
Nv 32* 
Nv 35 
Nv 35 p 
Nv 40 
Nv 40 p 
Fb 22Va 
Fb 27Va 
Ag 22Va 
Ag 25 
Ag 27Va 
Ag 30 
Nv 25 
Nv 27Va 
Nv 27*p 
Nv 30 

Nor Tel Ja 35 
Nor Tel Ja 40 
Nor Tel Oc 40 
Powr C Ag 17* 
Rang Ja 45 p 

Jy 30 
Jy 35 
Oc 30 p 
Oc 32*p 
Oc 35 
Oc 40 
Oc 40 p 
Oc 45 
Oc 45 p 

Roy Bk Jy 50 
Roy Bk Oc 45 
Roy Bk Oc 55 
Shell C Fb 40 
Shell C Ag 32* 
Shell C Ag 35 
Shell C Ag 35 p 
Shell C Ag 40 
Shell C Ag 40 p 
Shell C Nv 27* 
Shell C Nv 30 
Shell C Nv 32* 
Shell C Nv 35 
Shell C Nv 40 
Stlco A Fb 27’/a 
StlcoA Fb 30 
StlcoA Fb 32Va 
StlcoA Ag 22'/a 
Stlco A Ag 30 
Stlco A Ag 32Va 
StlcoA Nv 30 
StlcoA Nv 32* 
Total P Ja 22* 
Total P Ja 25 p 
Total P Ja 27* 
Total P Ja 30 
Total P Ja 32* 
Total P Jy 27* 
Total P Jy 27*p 
Total P Jy 30 
Total P Jy 32* 
Total P Oc 22Va 
Total P Oc 25 
Total P Oc 27* 
Total P Oc 30 
Total P Oc 32'/a 
Total P Oc 35 
TrC PL Fb 25 
TrC PL Ag 22* 
TrC PL Ag 25 
Segrm Ja 65 
Segrm Jy 50 
Segrm Jy 60 
Segrm Oc 60 
Wlkr C Sp 25 
Wlkr C Sp 27* 
Wlkr C Sp 30 
Wlkr C Dc 27* 
Wlkr C Dc 30 
Wcoast Mr 15 
Wcoast Sp 12*

55 $2* $32* 
126160 $32% 
70 95 $32* 

494 10 $24 Va 
632 75 $24Va 

17 $9* $30* 
341 $3* $30* 
801 $2* $30* 
145 90 $30* 
550 $4* $30* 
274 $3* $30* 
193 195 $30* 
147110 $35* 
227130 $35* 
467 $5* $25* 
158 $4 $25* 
650 It*$25* 

55 :.0 $25* 
$25* 
$25* 
$25* 
$25* 
$25* 

132 $4 Va $25* 
78 $5 $25% 

$25* 
$25* 
$25* 
$25* 
$25* 
$25* 
$25* 
$25*

Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang

43
3 
8
4

10 
2 
8 

11
5 
7

11 
2

35 
10

1
125 

16 
20

4 
11 
21
2 

20 
2 

17 
30 
10
44 11311/5

2 179 85 
66 1197 80

2 122 $2 
20 1663 35

6 
10
36 727 $3

5 57 150
7 734 175 

69 890 80
3 8 $5
1 306 60

10 250 30 
100 509 25 

1 13 $13* $25%
10 256110 $13* 

1 120 $3* $13* 
9 62 $4 $35 Va
5 9 $2 Va $35Va

10 139 $5* $35Va 
27 174 $3'/a $35 Va 
30 728 180 $35'/a 

5 573 30 $35Va
12 39 $6* $35 Va 

5 236 $4* $35Va
26 432 $3* $35Va

5 45175 $35 Va
6 452105 $35 Va

20 20 $5 Va $35'/a
3 331 $6 $27* 
3 75 $3* $27*

21 1978 $5* $27* 
92 1830 $2* $27*

145 1361 120 $27* 
3 972 40 $27* 

122 727 $4* $27*
27 674 $2* $27*

1 20 $2 $27*
6 528 160 $27*
1 38 $5*$37'/a
3 64 $3* $37'/a
2 45160 $37 Va

13 173 20 $15*
1 11 $6* $44*
2 418 $15 $44*
5 222 $9’/a $44*

30 70 60 $44*
6 37 75 $44*

15 409 $10* $44*
9 260 $8* $44*
4 65 $2* $44*

42 340 $5* $44* 
17 36 $5'/a $44*
3 29 70 $50%
2 146 $6* $507
1 1 50 $5'
1 1 $3
6 669 $4’/

24 1647 $2
8 69 80

89 1480 55

$3.

$36* 
$36* 
$36* 

'a $36 71 
1

15 
5

13 
52 
10 

2
10 
12 

104 
126 
80 

216
3 
2

10
4

10 
15
4 50 30

75 1212 50 
10 482 15 
10 32 $8
5 282 $5* $28* 

33 425 $4* $28* 
31 1197 $2* $28* 
18 391 190 $28* 
10 376135 $28*

1 31 $27/%$25Va
25 802 $2* $25Va
21 662110 $25Va 
20 34 $6* $63*

5 1069 $13* $63* 
4 422 $4 $63* 
4 376 $7 $63*
9 990 $3Va $27* 

23 900175 $27*
26 1406 70 $27* 

8 326 $2* $27* 
8 316130 $27*

13 38 135 $14*
7 621 $2* $14*

3 $4V 
178 $«5*$36 
181 $7* $36 
155 $5Va$36 
892 $3% $36* 
589180 $36* 
24 $6* $32* 

206 $4* $32* 
49 $3V»$32* 
30 $10 $32* 

967 $3* $32* 
557155 $32* 
525 $4 $32* 
489 $2* $32* 

3 $9 $28* 
16125 $28* 
62 $5% $28* 

211 $4* $28* 
20 $3 ’/a $28* 

943 $2 $28* 
$28* 
$28* 
$28* 
$28*

Afrique du Sud
Afrique Française
Allemagne-Ouest
Antilles Anglaises
Australie
Autriche
Bahamas
Belgique
Danemark
Kspagne
Etats-Unis
Finlande
France
Grèce
Hollande
Hong Kong
Inde
Israël
Italie
Jamaïque
Japon
Liban
Mexique
Norvège
Nouvelle-
Zélande
Portugal
Royaume-Uni
Suede
Suisse
Venezuela

Hand
Franc CFA
Mark
Dollar
Dollar
Schilling
Dollar
Franc
Couronne
Peseta
Dollar
Mark
FRanc
Drachme
Florin
Dollar
Roupie
Livre
I.ire
Dollar
Yen
I.ivre
Peso
Couronne

Dollar
Escudo
l Sterling
Couronne
Franc
Bolivar

I 4953 
(X*>676 
6585 
4251 

I 3254 
09272 

I 1523 
04112 
2127 
01626 

I 1437 
3179 
2838 
02693 
6023* 
2331 
1486 
02281 
001380 
6444 
005237 
3364 
04986 
2382

1 1322 
02363

2 7146 
2780 
7204 
2665

imgitHfliuiiiau
AGF Group
Amer Grwth 7.70 
Cdn Gs Egy 9 99 
Cdn Sec Gth 10 65 
Cdn Trusteed 4 17 
Corp Invest 782 
Corp Inv Stk 13.36 
Gwfh Equity 23 31 
Japan 15.27 
nMMF 13 07 10 00 
Option Equity 4 86 
Special 8 76 

Bolton Tromblay 
Cda Cumul 11 69 
Income Fund 9 90 
Internatnl 10 28 
Pld Retour es 1134 
Taurus 1260 

Calvin Bullock Or 
Acrofund 2 39 
yBanner Fnd 5 47 
CIF 627
CIF Income 10 45 

Central Group 
yCam Growth 7 68 
yCompound 7 76 
yOlvIdend 8 22 
y Fund 4000 5 60
ylntl Energy 5 15 
y Intl Growtn 5 24 
ylntl Income 3 85 
yNat Res Gth 6 31 
yNorthn Eay 5 86 
y Revenue Gfh 4 29 
yUnlvest 7 21 

CSA Mgmt Gr 
Goldfund 1633 
Goldtrust 6 58 

Contod Group 
Dolphin Eqty 6 93 
/Dolphin Mtg 4 98 

Cundlll Group 
/Security 8 94 
/Velue 7 14 

Dynamic Group 
y.iDyn Amer 5 66 
ynDyn Fund 15 34 

JrnDynIncomes 86 
Eaton-Bay Group 
Commwfh 20 94

Dividend 5.29 
Growth 7 24 
Income 3 92 
Internatnl 675 
Viking 9 30 

Guaranty Trust Gr 
ynlnv Equity 12 67 
ynlnv Income 3 98 
ynMortgage 9 64 

Guardian Group 
Enterprise 161 
GIS Income 5 29 
yGwth Fund 20 78 
North Amer 7 91 
Mutual Acu 7 40 
Sec Income 9 81 
World Equity 6 75 

Investors Group 
y Bond 4 46
yDivIdend 8,10 
yGrowth 
ylnternatnl 
yJapen
/Mortgage
/Mutual 
yProvIdt Stk 9 69 
yRetlremnt II 20 

ynJonetHewrd4 45 
Montreal Trust Gr 
/Equity 22 50 
y Income 7 79 
ylnternatnl 10 49 
/Mortgage 9 44 

Principal Gr 
/Collective 1231 
yGrowth 7 14 
/Venture 6 22 
y Bond 2 99

FreBtitMii 
Growth 
Income

1801
9 32

10 04 
4 73 
7 72

Or
10 45
4B4

ySask Dev Fd 4 74 
Scotlefund Gr 
Scoflafund 1 58 
Scotlefd Mtg 97 

Templeton Gth 7 74 
Uni tod Bond Share 
RoyFund 12 67 
PoyFnd Inc 5 00 

Unlvarsal Group

Equity 1496 
Income 4 47 
Internatnl 4 84 
Resource 8 57 

Non-Members 
nAltafhlra Fd 6 52 
Assoc Inv 9 28 
yBeaucanagx 6 47 
Canagex Gr 
yHypotheq 1004 
yObllgatns 8 97 

Capital Grth 5 53 
xCnase 796
ynComCp Mtg 9 62 
Coop Trust Gr 
ynCo-op Fnd 14 73 
ynLandmk 18 48 

Desjardins Gr 
/Actions 12 71 
yHypotheq 4 19 
ylnternatnl 1006 
yObllgatns 4 67 
/Quebec 618 
nySpec 8 89 

Dixon Krog Gr 
Dixon, Krog 16 65 
Heritage 4 50 
Vanguard 1298 

yDomln Comp 13.49 
Drayfus Group 
ylnc 14 46
ylnternatnl 2178 

ynExecut Intl I 23 
x F Id Trend 26 86 
nFst Cdn Mtg 10 09 
yFlscon Fund 6 19 
Harvard 1379 
Industrial Or 
Indus! Amer 3 38 
Indust Dlv 7 20 
Induit Fq 1179 
Indust Gth 7 70 
Indust Pens 32 11 

Keystone Or 
xC us K 7 6 73
xCus SI 18 67 
xCus S 4 7 56

xLex Rsrrh 17 83 
xManhatn J15

/Maritime Eq 3 97 
Marlborough 9 73 
nNatrusco 21 56 
NW Group 
/Canadian 831 
/Equity 11.77 

kOne Wm St 17 45 
ibcOppenhmr 9 49 
Pemberton Gr 
nPacIflc Dlv 761 

, nPacIflc Ret 5 59 
nPacIflc US 6 69 

PHN Group 
y Bond 9 37 
/Canadian 1387 
yDlv Income II 03 
Fund 1899
/Pooled 44 47 
nyRRSP 22 82 

PMF Managmnt 
nPenslonMu 12 87 
nXanadu Fd 8 73 

nPutnam 1248 
Prêt et Revenu Or 
American 13 15 
Canadian 9 47 
/Fonds H 4 82 
Retraite 1019 

Sterling Group 
Equity 868 
/Mortgage 481 

ySynchrovest 7 03 
"Tech 1120
yTradex 5 37 
Trans Canada Or 
A 6 31
B 68 45
C 1186

United Group 
/Accumula 7 31 
yAccumul R 7 87 
yAmerltan 2 27 
yCont Mortg 5 04 
y Nor lion 5 04 
y Security 4 24 
y Venture 5 65 
y Venture Ret 9 48 

nyWattalne 33 60 
Western Orth 7 10

!
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Quelques améliorations au chapitre de la divulgation

La CVMQ réforme la loi sur les valeurs mobilières
par Michel Nadeau

La Commission des valeurs 
mobilières du Québec(CVMQ) 
a rendu public, hier, un avant- 
projet de loi en vue de la ré
forme de la loi sur les valeurs 
mobilières dont la dernière 
version avait été adoptée par 
le gouvernement québécois en 
1955.

En plus de fondre dans un 
texte nouveau les différents 
amendements apportés au fil 
des ans, le document, qui est 
soumis à la critique des grou
pes intéressés, vise à rendre 
compatible la législation qué
bécoise en cette matière avec 
les normes adoptées dans les 
autres régions au Canada, no
tamment en Ontario, tout en 
améliorant certains articles 
pour permettre une plus

grande information du public 
et une supervision plus effi
cace des professionnels inté
ressés dans cette industrie. ,

Les 336 articles de cet avant- 
projet de loi sont l’oeuvre de 
MM. Jean R. Lajoie, commis
saire, et de M. Louis Racine, 
conseiller à la Commission.

Le projet québécois suit de 
quelques mois la mise à jour 
de la loi similaire en Ontario.

L’inspiration générale du 
texte est celle d’un esprit libé
ral. La Commission des va
leurs mobilières confiera à la 
Bourse de Montréal, à la sec
tion québécoise de l’Associa
tion canadienne des courtiers 
en valeurs mobilières 
(ACCOVAM), à la Fédération 
des Caisses d’entraide et «aux 
autres organismes d’auto
règlementation» regroupant

des individus faisant le com
merce des valeurs mobilières 
l'autorité nécessaire pour l’ad
mission des membres.

En ce qui a trait aux offres 
publiques d’achat, le nouveau 
texte ne renferme aucune 
obligation pour une com
pagnie acquérante de faire 
une offre aux actionnaires mi
noritaires. A ce sujet, on croit 
que la législation ontarienne 
renferme tellement de «trous» 
qu’il valait mieux ne pas 
mettre de contrainte.

Le président, M. Gérald La
coste, a, pour sa part, invoqué 
le droit à la propriété du 
propriétaire d'une petite 
entreprise qui aurait plus de 
mal à vendre le bloc d’actions 
de contrôle si l’acheteur était 
forcé de prendre en mains 
toutes les actions émises. .

Egalement, l’Ontario exige 
des dirigeants d’entreprises de 
soumettre de façon confiden
tielle les «faits importants» 
devant possiblement être ré
vélés au public lorsqu’il y a 
doute quant à l’opportunité de 
dévoiler ces faits. Québec ne 
propose aucune restriction en 
cette matière en prévenant ce
pendant les dirigeants qu’une 
omission de divulgation cons
titue en fait une fausse décla
ration.

M. Lacoste a souligné égale
ment que le texte renferme 
plusieurs «innovations termi
nologiques» qui visent à 
remplacer des traductions dé
ficientes adoptées dans le 
passé.

Pour ce qui est de l’infor
mation du public actionnaire, 
la principale amélioration est

Gray pourrait imiter le geste de 
Carter à l’endroit de l’automobile

TORONTO (CP) - Le mi
nistre de l’Industrie, M. Herb 
Gray, qui étudie la possibilité 
d’une aide gouvernementale à 
l’industrie automobile, à la 
suite des déclarations du pré
sident Carter, doit rencontrer 
aujourd'hui des fabricants de 
pieces d’automobiles qui lui 
donneront à leur tour un 
aperçu de leur difficile situa
tion.

Le directeur exécutif de 
l’Association canadienne des 
fabricants de pièces d’auto
mobiles, M. Morley Bursey, a 
laissé entendre hier qu'il pré
senterait aujourd’hui certai
nes demandes d’aide à M. 
Gray. L’Association, a-t-il rap
pelé, emploie en temps nor
mal quelque 55,000 personnes, 
mais n’a plus que des effectifs 
de 38,000 employés vu que 
l’industrie de l'automobile 
traverse des moments pé
nibles. Fabricants d’automo
biles et de pièces emploient 
habituellement ensemble 
100,000 personnes, et on es
time que un sixième de tous 
les emplois au Canada sont 
créés par l’industrie de l’auto
mobile.

Les fabricants de pièces 
d’automobile souhaiteraient 
que le gouvernement étende à 
l'industrie des pièces d'auto
mobile ses programmes de 
recherches et de développe
ment, ses programmes de 
prêts pour rachat de 
machines-outils, d'équipe
ment et de développement de 
nouveaux marchés d’exporta
tion.

Le Syndicat des ouvriers de 
l’automobile s’inquiète pour 
sa part de l'importance crois
sante des voitures étrangères 
au Canada et estime qu’Ot-

SIED

M. John Woschiz
Monsieur Marcel Deslauriers. 
président du conseil et chef de 
la direction de Sico Inc., est 
heureux d'annoncer la nomina
tion de Monsieur John Woschiz 
au poste de directeur des 
comptes spéciaux à la Division 
commerciale.

Monsieur Woscfyz possède 
une vaste expérience de rin
dustrie de la peinture. Il a occu
pé divers postes de direction 
dans les secteurs suivants: 
chimie, administration et ven
tes. Ses fonctions lui ont permis 
d'acquérir de précieuses con
naissances du marché cana
dien

Sico Inc., le plus important fa
bricant de peinture è capitaux 
exclusivement canadiens, ex
celle dans tous les domaines 
où il exerce ses activités, au 
Canada et aux Etats-Unis

Nomination chez 
Greenshields

tawa devrait contingenter les 
importations de voitures, qui 
comptent pourprés de 20% du 
marché en Amérique du Nord, 
selon les plus récentes statisti
ques.

Le ministre de l’Industrie 
de l'Ontario, M. Larry Gross- 
man, est également de cet avis 
et a souligné hier que le Ca
nada devrait emboîter le pas 
aux États-Unis si ces derniers 
décidaient de contingenter ces 
importations.

«Le Canada, a déclaré hier 
M. Grossman, ne saurait uni
latéralement appliquer un ré
gime de contingentement ni 
s’abstenir si les Etats-Unis de
vaient y avoir recours».

Si le Canada devait seul dé
cider d’imposer des restric
tions sur les importations de 
voitures étrangères, ces voitu
res se trouveraient à inonder 
le marché américain et Was
hington serait dans l’obliga
tion de prendre des mesures 
de représailles contre le Ca
nada.

Le président d’Americar. 
Motors (Canada), M. William 
Pickett, ne mâche pas ses 
mots à ce propos, et estime 
que les fabricants japonais 
pratiquent le dumping sur le 
marché nord-américain. Il n’y 
a qu’à comparer les prix de 
leurs véhicules ici aux prix

au’ils exigent au Japon, 
'expliquer M. Pickett, qui 
trouve que cette situation ne 

pourrait être réglée devant les 
tribunaux avant plusieurs an
nées.

Les gouvernements, de 
poursuivre M. Pickett, sont 
responsables d’une grande 
partie des problèmes qui

confrontent l’industrie de 
l’automobile.

Le président Carter a 
touché dans sa déclaration de 
mardi à ce grave problème des 
importations japonaises, et 
des porte-parole de la Maison 
Blanche ont déjà reçu l’assu
rance que le Japon ne se pré
parait pas à augmenter ses 
livraisons vers les États-Unis.

Par contre, la compagnie 
Ford a annoncé hier qu’elle 
avait conclu un accora avec 
Toyota portant sur la produc
tion aux États-Unis de modè
les compacts. Il s’agirait, 
croit-on savoir, d’un projet de 
production de 20,000 voitures 
par mois dans une usine désaf
fectée de Ford. Les deux com
pagnies investiraient à parts 
égales dans ce projet.

Faute d’une pareille en
tente avec les Japonais, Gene
ral Motors a annoncé hier 
qu'elle se proposait de présen
ter en 1985 des modèles dont 
la consommation de carburant 
sera inférieure à la limite fi
xée par les normes fédérales.

Ces modèles, a précisé un 
porte-parole de la compagnie, 
devraient pouvoir parcourir 
en moyenne 31 milles au gal
lon, alors que la réglementa
tion fédérale n’exige qu’un 
peu plus de 27 milles au gal
lon.

La crise de l’automobile aux 
États-Unis se caractérise par 
les faits suivants:

■ 275,000 des 700,000 
ouvriers de l’automobile sont 
en chômage;

n la production pour le mois 
de juin a été la plus faible de
puis 22 ans. Les 532,000 véhi
cules sortis des lignes de mon

tage représentent une diminu
tion de la production de 35% 
par rapport à juin 1979;

■ les voitures importées 
représentent 27% du marché, 
et à elles seules les voitures ja
ponaises comptent pour 22% 
du marché américain.

Les fabricants d’automibi- 
les connaissent une crise 
grave. General Motors a enre
gistré des bénéfices de $155 
millions au premier trimestre 
sur des ventes de $15.7 mil
liards, en baisse de 88% et de 
12% respectivement par rap
port à la même période de l’an 
dernier.

Chez Ford, on a enregistré 
une perte de $164 millions au 
premier trimestre en compa
raison d'un bénéfice de $595 
millions pour le trimestre cor
respondant de 1979. Les ven
tes se chiffrent par $9.6 mil
liards au premier trimestre, 
en baisse de 24% sur la même 
période de l'an dernier.

L’industrie américaine re
connaît que les mesures 
d’aide énoncées mardi par le 
président Carter pourraient 
aider l’industrie à passer plus 
rapidement à l’ère des modè
les compacts et pourraient 
même contribuer à faire dimi
nuer le prix des automobiles.

L’industrie n’en savait pas 
plus long hier sur les inten
tions de Washington d’as
souplir la réglementation sur 
les mesures ae sécurité obliga
toires telles les ceintures de 
sécurité automatiques qui 
pourraient se traduire par une 
hausse de près de $1,000 du 
prix d’une automobile en 
1985.

L’or renverse la vapeur 
et le dollar se redresse

LONDRES (AFP) - L'or, 
renversant sa tendance à la 
hausse, a perdu $19, hier à 
Londres, pour clôturer à 
$663.5 l’once dans un marché 
peu actif mais nerveux, où les 
ventes bénéficiaires ont do
miné.

Par ailleurs, le dollar s’est 
raffermi légèrement après un 
nouveau repli qui avait obligé 
les banques centrales de plu
sieurs pays à le soutenir au 
cours des premières transac
tions de la journée. Les affai
res ont été beaucoup plus cal
mes que la veille.

La livre sterling s’est égale
ment orientée a la hausse 
grâce à une importante de
mande commerciale. Après 
être tombée à $2.3690, elle 
était remontée à 2.3820. Sa 
clôture est intervenue à 
$2 3730 contre $2.3735 la 
veille.

Comme sur les marchés eu
ropéens plus tôt dans la jour
née, on a assisté, hier sur la 
place de New York, à un cer
tain fléchissement des cours 
de l’or et à un redressement 
de ceux du dollar, après une 
ouverture en baisse sensible.

Cette évolution a reflété lar
gement, estime-t-on dans les 
milieux financiers, un ajuste
ment technique après les vifs 
mouvements enregistrés ces 
derniers jours, ajustement fa
vorisé en ce qui concerne la 
devise américaine par quel
ques interventions officielles.

Le dollar a clôturé très légè
rement au dessous de ses ni
veaux de la veille: à 1.7389 
mark (contre 1.7390). à 1 5910 
franc suisse (contre 1.5930) et 
à 4 0355 francs français 
(contre 4.0370).

L’or, de son côté, a terminé 
la journée à $662 l’once 
(contre $673 la veille).

Par ailleurs, le gouverne
ment américain prévoit désor

mais que le taux de chômage 
aux États-Unis atteindra 8.5% 
à la fin de l’année, mais s'at
tend aussi à ce que la réces
sion prenne fin d'ici-là.

Dans ses prévisions écono
miques révisées, qui seront 
présentées au Congrès le 21 
juillet, le gouvernement pré
voit une baisse du PNB de 3% 
cette année, suivie d’une 
croissance de 3.5% l’an 
prochain.

Ces chiffres représentent la 
reconnaissance par le gouver
nement que la récession a été 
plus accentuée que prévu. En 
mars encore, la Maison 
Blanche estimait que le taux 
de chômage atteindrait au ma
ximum 7.25% au début de 
1981, alors qu’il s’est élevé en 
juin à 7.7% de la population 
active.

Sur le plan des prix, le gou
vernement s’attend en re
vanche à une nette décéléra
tion, tablant sur un taux

d’inflation de 11.9% pour 
toute l’année 1980 (contre 18% 
en début d’année) et 9.8% en 
1981.

De source proche du gou
vernement, on indique d’autre

Çart que le département du 
résor a esquissé un 

programme de reduction fis
cale pour 1981 de $5 milliards 
dans un premier temps, mais 
cette question est encore dé
battue au sein du gouverne
ment.

De même source, on indi-

?[ue que le budget de l'année 
iscale 1981, qui commence le 

1er octobre, pourrait enre
gistrer un déficit de l’ordre de 
$30 milliards en raison de la 
récession, qui diminue les 
entrées fiscales et accroît les 
dépenses sociales de l’État. 
Ce chiffre ne tient pas compte 
de la réduction d'impôts, qui 
ne fera qu'accroître encore le 
déficit.

Expansion d’Essilor 
àVilleSt-Laurent

Essilor Canada fabriquera à 
compter de novembre 
prochain des verres de lunet
tes antireflet à son laboratoire 
de Ville Saint-Laurent en ban
lieue de Montréal. Ce nouvel 
investissement d'un montant 
global de $1.150.000 porte à 
près de $2 millions l'investis
sement total d'Essilor au Ca
nada depuis son implantation 
industrielle en 1974 et créera 
22 emplois directs et indirects.

Cette décision a été motivée 
par le succès que connaissent 
les produits Essilor au Ca
nada. les ventes sont passé de

$1.7 million en 1974 à plus de 
$6 millions en 1979, et par 
l’absence, faute de la techno
logie appropriée, de verres an 
tireflet de qualité au Canada 
Essilor a mis au point un trai
tement antireflet multi- 
couches inaltérable dont la 
réflexion est 40 fois moins 
grande que pour un verre nor
mal et 10 fois moins grande 
que le procédé monocouche 
actuellement en usage au Ca
nada.

la réduction des délais pour la 
publication des états finan
ciers et la divulgation des 
transactions par des initiés.

Dans le premier cas, la 
CVMQ s'est inspirée de la 
réglementation américaine: 
les rapports annuels devront 
être transmis à la Commission 
90 jours après la fin de l’exer
cice (30 jours de moins qu’en 
Ontario). Antérieurement il 
fallait compter six mois avant 
d’être contraint de demander 
une exemption ou une prolon
gation à la Commission. Les 
rapports trimestriels devront 
être envoyés dans les 45 jours 
suivant la fin d’un trimestre 
(contre 60 jours en Ontario).

L’épineuse question de la 
rémunération n’apparaît pas 
dans le texte de la CVMQ. M. 
Lacoste a expliqué que cet as
pect de la reforme serait étu
dié plus tard. Il est notoire ce
pendant que le Québec se 
trouve un peu seul dans sa vo
lonté d’agir en ce domaine; 
l’Ontario a reculç à plusieurs 
reprises lors de la présenta
tion d’initiatives en ce do
maine. Si Québec décidait de 
marcher seul, plusieurs com
pagnies pourraient alors se re
tirer du marché québécois des 
capitaux.

Les initiés devront désor
mais rapporter à la Commis
sion toutes transactions dans 
les dix jours qui suivent 
l’achat ou la vente de titres 
d’entreprises auxquelles ils 
sont rattachés. Auparavant la 
norme était de dix jours sui
vant la fin du mois où la tran
saction a été faite. La Com
mission souhaite raccourcir la

Sériode entre laquelle un ini- 
é (cadre ou administrateur 

d’une compagnie publique) 
transige sur les actions et le 
moment où le public est in
formé via le petit bulletin heb
domadaire publié par l’orga
nisme de la Tour de la Bourse.

Un autre aspect de l’avant- 
projet qui aura des répercus
sions importantes pour les 
entreprises est le remplace
ment du traditionnel prospec
tus — document juridique 
complexe et volumineux expo
sant le cadre d’une nouvelle 
émission de titres — par une 
«note d’information». Ce do
cument de «trois ou quatre pa
ges au maximum» définirait le 
but de l'émission, la descrip
tion des titres offerts et la di
vulgation de faits récents. 
L’entreprise n’aurait plus 
ainsi à rapporter tous les faits

<s

Le président de la CVMQ, M. Gérald Lacoste, a rendu public hier un document de 
consultation visant à réformer en profondeur la loi sur les valeurs mobilières du Qué- 
bec- (Photo: Jacques Grenier)

Les laiteries Laval 
et Cité se regroupent

La coopérative agricole du 
Bas Saint-Laurent et la Coopé
rative laitière du Sud de Qué
bec, respectivement proprié
taire de la Laiterie Laval et de 
la Laiterie Cité, ont décidé de 
regrouper les actifs de ces 
deux laiteries.

M. Denis Cassista, porte- 
parole des Laiteries Laval et 
Cité, a mentionné que cette 
union des actifs des deux coo
pératives est rendue néces
saire devant l’état du marché 
du lait dans la région du Qué
bec métropolitain. En effet, a 
précisé M. Cassista, la crois
sance marginale de la consom
mation des produits laitiers et 
les investissements requis 
pour faire face au développe
ment technologique, tout en 
garantissant un minimum de 
rentabilité à long terme, ont 
rendu ce regroupement inévi
table.

Afin de bien illustrer cette 
croissance marginale, M. Cas
sista a cité des recherches qui 
ont été effectuées aux États- 
Unis et qui peuvent s’appli
quer pour l’ensemble du sec
teur québécois. En 1960, aux 
États-Unis, le lait se classait 
au premier rang des boissons 
les plus consommées, suivi 
du café et de la bière. En 1978,

les liqueurs douces avaient 
pris la première place, suivies 
du lait et du cafe. Des projec
tions prévoient qu’en 1990, les 
liqueurs douces conserveront 
la première place, suivies de 
la bière et du lait qui glissera 
au troisième rang.

Cette union inter
coopérative portera le chiffre 
d’affaires des deux laiteries à 
$75 millions, ce qûi s'avère un 
seuil minimal de rentabilité 
devant les nouvelles exigences 
de la technologie et du marché 
dans le Québec métropolitain,

Comme c’est la Regie des 
marchés agricoles du Québec 
qui établit le prix de gros, de 
détail et aux chaînes, les prix 
des produits ne changeront 
pas. De même les produits et 
marques existants sur le 
marché demeureront les mê
mes.

Conscientes de leur impor
tance dans l'industrie laitière 
de la région de Québec métro
politain, les Laiteries Laval et 
Cité en regroupant leurs inté
rêts, assurent un avenir plus 
stable aux producteurs, aux 
distributeurs, aux travailleurs 
en usine, aux responsables de 
la mise en marche et à tous les 
autres secteurs connexes. 
Cette dimension économique

La Bourse accueille

contenus dans le rapport an
nuel précédent ou encore dans 
l’avis de convocation à l’as
semblée annuelle. Ces docu
ments pourraient être donnés 
au client potentiel par l’inter
médiaire. Cette mesure ré
duira considérablement les 
coûts d’émission de petites 
entreprises qui enrichissent 
plusieurs grands bureaux d’a
vocats. L émetteur de titres 
devra cependant maintenir un 
«dossier d’information» à la 
Commission.

À la fameuse question à sa
voir qui fait le commerce des

ssrsis rÆn une petite mine d’or133 apporte une réponse clai: 1,111 ^ ^ V-M

ménagement des installations 
avant que ne débute la pro
duction.

La compagnie Quebec Stur
geon River Mines, de laquelle 
Mines d’Or Lac Bachelor a 
acheté la propriété minière, 
conserve 55% des actions émi
ses et en circulation. Les ac
tions nouvellement émises de 
la compagnie sont admissibles 
au Régime d’Epargne Actions 
du Quebec (REA).

C’est la huitième compagnie 
à s’inscrire à la Bourse de 
Montréal depuis le début de 
1980.

a été un des facteurs impor
tants qui ont joué en faveur du 
regroupement, a affirmé M. 
Cassista.

Notons que les représen
tants patronaux et syndicaux, 
depuis quelque temps, exa
minent les éventuelles consé
quences apportées par de nou
veaux changements technolo
giques sur les emplois des sa
lariés des deux entreprises.

Ce nouveau regroupement 
permettr, «tp considérer sé
rieusement i aménagement 
d’installations plus modernes 
exigées par les contraintes 
technologiques. Il facilitera 
aussi la production et la mise 
en marché de nouveaux pro
duits laitiers plus sophisti
qués.

Price Waterhouse 
et Associés

re: «Toute personne qui 
exerce, même de façon acces
soire, l’activité de courtier ou 
de conseiller en valeurs mobi
lières est tenue de se faire 
inscrire à ce titre auprès de la 
Commission.»

M. Lacoste a mentionné 
également que les petits ac
tionnaires peuvent utiliser le 
mode du recours collectif 
pour obtenir justice auprès 
des tribunaux lorsqu’ils ont 
l’impression d’avoir été victi
mes d’actes répréhensibles.

En ce qui a trait à l’obliga
tion d’informer, l’épargnant 
aura dorénavant accès à un ré
gime de renversement de la 
charge de la preuve — 
l’entreprise devra montrer 
qu’elle a informé.

Le document précise que 
tout fait important doit être 
porté à la connaissance du 
public par le moyen d’un com
muniqué de presse. On ne pré
cise pas toutefois ce que signi
fie «un changement impor
tant».

La dernière partie du texte 
de 80 pages est consacrée aux 
pouvoirs de la Commission. 
«Il est vrai que ces pouvoirs 
sont immenses», reconnaît M. 
Lacoste mais «le citoyen peut 
toujours en appeler auprès du 
tribunal».

Finalement, le président de 
la CVMQ a invité tous les 
groupes et individus intéressés 
a faire parvenir d’ici le 15 sep
tembre leurs commentaires 
sur cet avant-projet qui devra, 
par la suite, être soumis à l’as
semblée nationale par le mi
nistre des Consommateurs, 
coopératives et institutions fi
nancières.

Tout le volet de la régle
mentation afférente à cette fu
ture loi sera publié par la 
suite.

La compagnie Mines d’Or 
Lac Bachelor dont le siège so
cial est au Québec inscrira de
main ses actions à la cote de la 
Bourse de Montréal.

Mines d’Or Lac Bachelor 
mettra en production une 
mine d’or dans la région de 
Lac Bachelor, à environ 300 
milles au nord-ouest de 
Montréal. Les réserves se
raient suffisantes pour assurer 
quatre années de production à 
un rythme de 180,000 tonnes 
broyées par année. Toutefois, 
on estime à quinze mois la pé
riode de construction et a’a-

Baxter D. Laporte
Les associés de Price Water- 
house et Associés, conseillers 
en administration, ont le plai
sir d’annoncer que Monsieur 
Baxter D. Laporte, directeur 
des services internationaux de 
consultation, a été reçu asso
cié. Monsieur Laporte conti
nuera de servir sa clientèle in
ternationale à partir des bu
reaux de Price Waterhouse à 
Ottawa.

LOUIS KORTIER 
Grpcnshiolds a le plaisir 
d’Annoncer que Ixniis Fortier, 
H. 8c. Soc. (Econ.), Université 
d’Ottawa, 1975, a réussi le 
murs sur le Commerce des 
Vnleurs Mobilières au Canada 
et a été nommé représentant 
ligné au siège socinl de la firme 
A Montréal.

1
Immeubles Globe Limitée

Dividende N° 7
Avis est par les présentes donné que le dividende 
fixe de 471 par action pour le trimestre terminé 
le 21 août 1980 sur les actions privilégiées en 
circulation rachetables. A dividende cumulatif de 
SI .88, Série A, de la Compagnie, a été déclaré 
payable le 22 août 1980 aux actionnaires inscrits au 
registre è la fermeture des bureaux le 8 août 1980
Par ordre du conseil d'administration 
RAYMOND L ARSENAULT
Prêtnfënt

Montréal, le 26 juin 1980

rrj LE CROUPE SCF& Société générale de 
financement du Québec

Le ministre de l’Industrie, du Commerce et du Tourisme, 
M. Yves-L. Duhaime. annonce les nominations suivantes 

au Conseil d’administration de la Société générale 
de financement du Québec:

MoMitei Rtfaild Basson
M Reynald Brisson est 
président de la compagnie 
Centrale de la Machine à 
coudre industrielle Inc. Il 
est également administrateur 
de plusieurs entreprises 
privées et publiques.

Moasioer Eric Form
M. Eric Forest est président 
de la Fédération des caisses 
d’entraide économique du 
Québec Monsieur Forest 
est également président de 
Mont-Tremblant Lodge et 
de l'Entraide PME Inc

Monsieur Fernand Port
Monsieur Fernand Paré est 
directeur général de La 
Solidarité, compagnie 
d'assurance sur la vie. Il 
est membre du Conseil 
d'administration de plusieurs 
entreprises, dont La Solidarité, 
la Caisse de dépôt et placement 
du Québec, et le groupe 
Optimum

1
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SIÈGE SOCIAL
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Québec 
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(«18) 7«8-«115
CALQARY
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Caigery Alberta 
T2P0Z1 
(403)232-0006

VANCOUVER
A-105 Marine Building 
355 Burrard Street 
Vancouver B C 
V6C 2G8 
(604) 684-7558

MEXICO
Cia Minera Trans-Rio 
Huepac. Sonora 
Mexico

Baromètre de la conjoncture, 
l’or continuera à progresser

par
Alain
Borgognon

LA COMPAGNIE 
MINIÈRE CAMPBELL 

CHIBOUGAMAU LTÉE
(libre de responsabilité personnelle}

CCH RESOURCES LTD

SI tout l’or extrait à ce 
jour dans le monde entier 
était fondu en un seul 

bloc, il pourrait se ranger dans 
le Forum de Montréal ou sous 
les arcades du premier étage 
de la Tour Eiffel! Si on consi
dère que l’utilisation de l'or 
comme ornement, ou comme 
trésor, est une tradition millé
naire, force est d'admettre 
que ce métal précieux est 
somme toute assez rare.

C'est justement cette rareté 
qui, jumelée aux symboles de 
richesse, d'angoisse, de per
manence. de rêve et de pou
voir, fait de l'or une matière 
unique. Dans les esprits, le 
métal jaune occupe a'ailleurs 
une place disproportionnée 
par rapport à sa valeur et à 
son utilité, reléguant à un ni
veau moindre d’autres res
sources minérales pourtant 
bien plus importantes sur les 
plans économique et in
dustriel.

Les fluctuations du prix de 
l'or et son passage d'un déten
teur à un autre sont le plus 
souvent synonymes d’insécu
rité politique ou économique, 
une autre réalité qui consacre 
le caractère tout particulier de 
ce métal. La poussée extraor
dinaire de son prix à la fin de 
1979 et au début de 1980. tout 
comme l’effervescence ac
tuelle, démontrent on ne peut 
mieux, que. comme par le 
passé, l’or reste un thermo
mètre très sensible de la con
joncture internationale. Ni les 
grands ordinateurs, ni le pre
mier homme sur la Lune, ni 
les raffinements organisation
nels ou technologiques de 
notre société contemporaine 
ne semblent avoir de prise sur 
l’or Tout se passe en effet 
comme si l'homme et ce mé
tal entretenaient une relation 
■imagique» et inaltérable!

Rien ne laisse supposer que 
la popularité de l'or ne soit sur 
le point de diminuer sur les 
marchés internationaux; c’est 
même le contraire qui risque 
d'arriver si. indépendamment 
des symboles, on se fie uni
quement à la loi de l'offre et 
de la demande. D’un côté, les 
acheteurs — dont les poches 
sont souvent remplies de 
pétro-dollars — sont là. De 
l'autre côté, le métal jaune en 
vente va commencer à man
quer. U n'y a pas encore eu de 
pénurie réelle à cause des ces

sions nettes d'or prélevé sur 
les réserves métalliques du 
monde occidental, mais ces 
ventes cachent en fait certai
nes difficultés d’approvision
nement des marchés 

La Banque des Reglements 
Internationaux a d’ailleurs fait 
savoir récemment que la pro
duction mondiale d or en 1979 
avait baissé de 35 tonnes dans 
les pays non-communistes 
Durant’la même Dériode. les

ventes de ce même métal en 
provenance des pays de l’Est 
régressaient de 160 tonnes; 
dans ce cas-ci il ne s’agit pas 
forcément d’une baisse liée à 
la production d’or soviétique, 
des questions stratégiques 
entrant en ligne de compte.

Le principal fournisseur 
d'or dans le monde est depuis 
longtemps l’Afrique du Sud. 
En 1970. ce pays produisait 
environ 1000 tonnes par an
née, un chiffre qui depuis ce 
temps-là a diminué pour se 
stabiliser aux alentours de 700 
tonnes. Cette donnée signifie 
qu’actuellement Prétoria 
fournit la moitié de la produc
tion mondiale, une production 
qui tourne ainsi autour de 1400 
tonnes annuellement. Qui plus 
est, l’Afrique du Sud détient 
également 50 pour cent des ré
serves d’or connues de la pla
nète, ce qui représente à peu 
près 16500 tonnes; il est donc 
plus que probable que ce pays 
garde un leadership indiscu
table en cette matière, pour 
de nombreuses années encore, 
grâce à ses mines de Witwa- 
tersrand. du Transvaal de 
l'Ouest et de l’État libre d'O- 
range. Et la baisse de la pro
duction enregistrée depuis 
1970. si elle inquiète les autori
tés. ne les laisse pas sans reve
nus! L’an dernier, suite aux 
hausses spectaculaires réali
sées durant le dernier tri
mestre. les réserves de Préto
ria sont passées d’une valeur 
de 2.5 milliards de dollars à 
plus de sept milliards.

Mais le fléchissement de la 
production d'or sud-africaine 
reste inquiétant pour les 
grands acheteurs internatio
naux et pour les industriels 
qui en utilisent aujourd’hui 
500 tonnes par année, soit un 
peu plus du tiers des mises en 
marché La situation politique 
qui prévaut dans ce pays est 
une autre source de soucis; 
des analystes prétendent 
même que ces craintes ne se
raient pas tout à fait étrangè
res à la fébrilité du marché du 
métal jaune ces dernières se
maines

Autre sujet qui inquiète les 
acheteurs, la détérioration 
constante des relations de tra
vail entre les 35.000 mineurs 
Blancs des mines d’or sud- 
africaines et leurs 400,000 
«compatriotes» Noirs. Outre 
des injustices flagrantes en ce 
qui concerne les travaux à ef
fectuer et les conditions de 
leur exécution, les travailleurs 
noirs sont victimes d’une 
ségrégation impitoyable que 
les" échelles de salaires reflè
tent on ne peut mieux: les 
Blancs gagnent en effet sept 
fois plus en moyenne. Soute
nus par un syndicat puissant 
et des appuis politiques non- 
négligeables. les mineurs de 
race blanche s’opposent systé-

Subventions aux entreprises 
manufacturières: $438,1 MILLIONS

Expansion de Sidbec: S30 MILLIONS

Usine de pâte kraft blanchie â 
Saint-Félicien: $30 MILLIONS

Études sur le développement industriel 
$0.6 MILLION

Réseaux routiers â proximité des centres 
industriels $205.5 MILLIONS

Parcs industriels et parcs de pêche 
$82.6 MILLIONS

À Parc industriel de Mirabel: $8 MILLIONS * Assainissement des sols et remembrement 
des terres: $62 MILLIONS*èé

666
Assainissement des eaux de la région de 
Montréal: $120 MILLIONS T Routes d'accès aux richesses minières: 

$17,2 MILLIONS

m
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Développement touristique: $45,6 MILLIONS

Équipements publics: $23,2 MILLIONS
★ Infrastructures touristiques, 

communautaires et industrielles:
$298,8 MILLIONS dont $116,8 MILLIONS 
sous forme de prêts

A Exploitation des ressources forestières: 
$193,4 MILLIONS Développement de l est du Québec 

(FODER); $153,2 MILLIONS

% Modernisation de l'industrie
des pâtes et papiers: $90 MILLIONS ®*i Aménagement rural et développement 

agricole (ARDA): $26,5 MILLIONS

matiquement à une améliora
tion notoire des conditions de 
travail de leurs confrères de 
couleur; les mineurs Blancs 
sont moins progressistes à cet 
égard que les dirigeants des 
compagnies minières eux- 
mèmes, lesquels — craignant 
sans doute le pire — se 
montrent bien plus ouverts 
face aux revendications des 
Noirs.

Pour Prétoria, et pour les 
acheteurs d’or en général, 
cette situation est explosive. 
Le gouvernement sud-africain 
est d'autant plus concerné que 
l’or de ses mines lui permet 
actuellement de mieux faire 
face aux difficultés liées à ses 
approvisionnements en 
petrole depuis la chute du 
Shah. .

Si les marchés internatio
naux de l'or craignent la situa
tion en Afrique australe, ils ne 
peuvent pas espérer recevoir 
beaucoup de réconfort du se
cond producteur mondial de 
ce métal précieux: l’Union so
viétique Avec environ 440 
tonnes par année, majoritaire
ment extraites en Sibérie, 
Moscou jouit incontestable
ment d'une position de force.

Sous Staline, les mines d’or 
avaient une main-d’oeuvre 
très bon marché: les déportés 
politiques. Aujourd’hui les 
choses ont changé pour le 
mieux heureusement et l’in

dustrie aurifère soviétique 
s’est grandement mécanisée; 
cette industrie est relative
ment efficace puisqu’elle se
rait une des seules a avoir at
teint les objectifs de produc
tion fixés par le Xème plan 
économique.

Nerf des échanges commer
ciaux avec l’Ouest, l’or soviéti
que sert essentiellement les 
besoins économiques et stra
tégiques des dirigeants» du 
Kremlin: pour ces derniers 
les hausses de prix du métal 
jaune de l’hiver 79-80 ont aussi 
été une aubaine, même s’ils 
n’y étaient pas totalement 
étrangers. Il est donc probable 
que Moscou continue de 
suivre une politique essentiel
lement basée sur ses propres 
besoins dans l’utilisation de 
son or, une politique qui peut 
aussi consister à créer artifi
ciellement une pénurie afin de 
faire monter les prix.

La domination, en matière 
de production d’or, de l’Afri
que du Sud et de l’Union so
viétique est telle, que les ache
teurs mondiaux sont vraiment 
à leur merci’. À eux deux, ces 
pays produisent annuellement 
plus de 1100 des 1400 tonnes 
extraites dans le monde en
tier. Loin derrière, avec res
pectivement 53 tonnes et 33 
tonnes, on retrouve le Canada 
et les Etats-Unis. Depuis quel
ques années, des rumeurs,

non-vérifiées avec précision à 
ce jour, font état d’une impor
tante production d’or en 
Chine et, dans une moindre 
mesure, en Corée du Nord. Le 
manque d’informations préci
ses à cet égard ne permet donc 
pas aux acheteurs interntio- 
naux de prévoir d’importantes 
ventes aans un avenir prévi
sible; par ailleurs, si ces deux 
pays décident effectivement 
d’ecouler à grande échelle 
leur or sur les marchés inter
nationaux, il est fort probable 
qu’ils adoptent une attitude 
plus proche de celle de Mos
cou que de celle d’Ottawa par 
exemple. ’

Le Canada, premier produc
teur du monde libre, profite 
largement des fluctuations à 
la hausse du prix du métal 
précieux. Les compagnies mi
nières canadiennes ont ainsi 
une opportunité d’exploiter 
des filons qui n’étaient tout 
simplement pas rentables à 
l’époque où l’once d’or se ven
dait 300 dollars et moins.

Mais le marché internatio
nal ne peut être satisfait par la 
production canadienne, une 
production qui a d'ailleurs for
tement baissé depuis l’année 
record de 1941 ; de 166 tonnes 
à cette occasion, la quantité 
extraite des mines canadien
nes n’a cessé de diminuer de
puis, avec quelques soubre
sauts à la hausse en 1976 et

1977. En fait, des 144 mines en 
activité il y a quarante ans, 
seules une vingtaine produi
sent encore actuellement. 
Leur or provient à 70 pour 
cent de filons, 2 pour cent de 
gisements alluvionnaires et le 
reste de l’exploitation de mé
taux communs. On évalue la 
valeur de la production cana
dienne, calculée à 343 dollars 
canadiens l’once, à 543 mil
lions pour 1979. Cette année, 
les experts pensent que cette 
même production pourrait 
bien atteindre la valeur d’un

milliard de dollars suivant la 
fluctuation des cours. L’Onta
rio, le Québec, la Colombie- 
Britannique, les Territoires du 
Nord-Ouest, les Provinces des 
Prairies, le Yukon et la région 
de l’Atlantique fournissent, 
dans l’ordre, l’or canadien.

On s'attend par ailleurs à ce 
que le «boum» des prix de dé
cembre et janvier derniers ait 
favorisé l’ouverture, ou la 
réouverture, d’une vingtaine 
de nouvelles mines à travers le 
pays. Calculé sur une base

moyenne de 400 dollars cana
diens l’once par les investis
seurs, l’or disponible dans ces 
nouvelles exploitations devrait 
assurer leur rentabilité. Quant 
aux mines déjà en activité, on 
s’attend à ce qu’elles augmen
tent leur rythme de produc
tion. Cette situation devrait 
permettre au Canada de main
tenir son tonnage actuel pen
dant quelque temps puis, d’ici 
quatre ou cinq ans, de l’amé
liorer sensiblement.

Le Fonds monétaire inter
national estimait l’an dernier 
que les réserves d’or des prin
cipaux états du monde occi
dental s’élevaient à 7800 ton
nes pour les Etats-Unis, 3300 
pour l’Allemagne, 2800pour la 
France, 2300 pour lTtaue et la 
Suisse, 1500pour les Pays-Bas, 
etc... Le FMI faisait égale
ment savoir que selon ses esti
mations les plus précises, les 
possessions d’or des particu
liers avoisineraient 9100 ton
nes pour l’Europe (dont, 4600 
pour la France seulement), 
5500 pour l’Asie, 5000 pour 
l’Amérique et 3200 pour 
l'Afrique. Ces chiffres sont ce
pendant sujets à des fluctua
tions à la hausse et à la baisse 
suivant la conjoncture, 
comme ce fut d’ailleurs certai
nement le cas lors de la «ruée 
vers l’or» de décembre 79 et 
janvier 80.
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